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    Bien que celui de Louis-Sébastien Mercier en soit évidemment le plus célèbre1, les «tableaux de Paris» se multiplient sous l’Ancien Régime et, plus particulièrement au XVIIIe siècle, la capitale devient objet de littérature, incarnation de l’urbanité française et modèle de civilisation européenne. Dans les romans et les pièces de théâtre à coup sûr, dans la composition de tableaux ou de points de vue de la ville, mais aussi dans l’archive, d’autres portraits de la capitale offrent des perspectives tout aussi originales, percutantes, pittoresques et pénétrantes pour celui qui cherche à reconstituer et à comprendre Paris à l’époque moderne. On peut penser que le Paris ridicule (1668) de Claude Le Petit, l’Histoire et recherches des antiquités de la ville de Paris (1724) d’Henri Sauval, les guides de voyage de la capitale2et les journaux d’événements de bourgeois de Paris3sont tous, d’une certaine façon, une forme de tableau du Paris d’Ancien Régime. Les documents réunis dans ce volume le sont aussi, à leur manière. Thomas-Simon Gueullette a préparé un «tableau des basfonds parisiens» où l’on se faufile parmi les juges, les greffiers, les condamnés et les bourreaux de la capitale, recueil de «petits contes vrais» de filous, bandits et coupe-gorge que les historiens ont, somme toute, assez peu sollicités4, et que nous choisissons de publier partiellement aujourd’hui.


    L’historiographie l’a bien démontré, le XVIIIe siècle est le lieu de la multiplication des imprimés de tout type, de l’accélération de la modernisation administrative et de la mémoire institutionnelle, et de l’explosion des expériences d’écriture de tout genre. Et si c’est aussi l’époque de la multiplication de lecteurs incontrôlables, c’est aussi celle d’écrivains incontrôlés. Gueullette, dont on publie ici le projet inachevé, homme de lettres bien connu de l’époque et magistrat à la cour criminelle du Châtelet, fut un véritable polygraphe: éditeur de textes anciens, auteur de parades, de pièces de théâtre et de contes, épistolier bien sûr, mais aussi bibliophile, collectionneur et érudit, il fut un carrefour de savoirs, de passions, d’émotions et d’innovations, avec sa part d’archaïsme, de méfiance et d’austérité. C’est à travers ses œuvres littéraires5 et le rôle actif qu’il joua dans le théâtre de société6qu’on connaît Gueullette, alors que la culture du magistrat et sa fascination pour la violence criminelle, au cœur de sa profession, sont beaucoup plus souvent ignorées ou écartées. Collectionneur comme nombre de magistrats, officiers et autres bibliophiles de son siècle7, il accumula toute son existence livres et manuscrits, petits imprimés et notes autographes pour répondre aux deux passions de sa vie: le théâtre de boulevard, et plus particulièrement celui des Comédiens-Italiens; et la justice criminelle. Ses loisirs de cabinet furent entièrement consacrés à des recherches sur ces deux aspects de sa vie. Gueullette entretenait des liens très étroits avec les Comédiens Italiens, aux spectacles desquels il fut très assidu dès leur retour à Paris en1716, et qu’il recevait chez lui. Il fut proche de Luigi Riccoboni, directeur des Italiens8, et du célèbre acteur Pierre-François Biancolelli, dit Dominique, dont il hérita un manuscrit autographe, le Scénario, des scènes que le comédien avait jouées. De ce manuscrit que Gueullette traduisit, et des longues recherches qu’il avait entreprises sur les Comédiens-Italiens, on a déjà tiré une histoire du Théâtre-Italien9. Or, à l’évidence, il était aussi très proche du monde judiciaire où il exerça pendant plus d’un demi-siècle. Ses collègues du Châtelet furent des compagnons de conversation, peut-être même des amis de théâtre, avec qui il échangeait anecdotes criminelles, bons mots arrachés sous la question, et intrigues démasquées par l’enquête. Entre la familiarité enjouée mais naïve de l’amateur et la rigueur austère du juriste, sa collection de vies infâmes fut l’œuvre d’une vie. Dans son testament, il décrivait cet étrange catalogue:


    «J’ai un recueil très curieux, commençant vers l’année800, tant en manuscrits extraits de Grégoire de Tours et autres anciens et nouveaux historiens de France, qu’imprimés contenant des arrêts de mort singuliers, avec beaucoup de notes historiques relatives à une grande partie desdits arrêts et exécutions, le tout par ordre d’années et de dates. Ils sont dans mon cabinet à Paris, renfermés dans différents portefeuilles ou cartons en forme de livres, avec des titres manuscrits sur le dos; d’autres reliés en parchemin, ce sont les arrêts des chambres de justice, ceux de Cartouche, Nivet, des Cadets, de Rafiat et de leurs complices, avec des notes et faits historiques qui les concernent10.»


    
      
    


    C’est, en l’état, ce qu’on retrouve aujourd’hui dans les cartons AD III1à11des Archives nationales11. Quand on les traverse les uns après les autres, ces feuillets, classés chronologiquement comme une chronique sordide sur les turpitudes humaines, sont des pièces à la fois précieuses pour réfléchir aux pratiques judiciaires du Châtelet dans la première moitié du XVIIIe siècle, et pour penser une certaine pratique d’écriture du témoignage. C’est dans le cadre de ses fonctions de magistrat qu’il rassembla cette collection extraordinaire de pièces fugitives sur le crime et la justice et qu’il écrivit, directement sur ces pièces ou dans de petits cahiers autonomes, les fragments de ce qu’il voulait être, tel qu’il l’évoque à un de ses correspondants, une Histoire des larrons et des assassins. Or, ce sont précisément les «notes historiques» que ce livre réunit, non celles trouvées par l’érudit (contenues dans les cartons AD III1à3) mais celles rédigées par le magistrat (AD III4à11).


    Les contraintes éditoriales nous commandent une logique que le projet du magistrat n’avait pas à l’origine. La pratique collectionneuse de Gueullette s’inscrit dans une habitude de mise en recueil caractéristique de la profession judiciaire12. Il a pourtant fallu écarter l’édition des sources imprimées, de loin la plus grande partie du recueil, alors que ces pièces fugitives sont en soi un phénomène historique et qu’il faudrait, à coup sûr, intégrer l’histoire du livre et de la lecture à leur analyse. D’autre part, l’intérêt et la curiosité de Gueullette n’étaient pas toujours encadrés par ses responsabilités judiciaires et, comme le reste des Parisiens, étaient particulièrement stimulés par les rumeurs et le bruit public. Mais pour donner une cohérence à un corpus qu’il fallait absolument limiter, il a été nécessaire d’exclure les crimes irrésolus et les rumeurs menaçantes rapportés par Gueullette. Sur l’échafaud: ce volume réunit donc les vies criminelles des suppliciés de Paris ou des environs, depuis l’affaire Cartouche jusqu’à l’exécution de Jean Migny, rompu vif à la place de Grève en mai1766 pour l’assassinat et le découpage d’un usurier. Le témoignage suppose un regard de spectateur, une expérience émotive: c’est la violence des peuples et la violence des pouvoirs que Gueullette a consignées dans ses notes autographes, copies de correspondance et transcription de pièces judiciaires.


    
      
    


    
      COURS DES MIRACLES ET COURS CRIMINELLES:


      PARIS, 1720-1760

    


    
      
    


    Les notes et commentaires sur le crime et les supplices que nous choisissons d’éditer sont les marques d’une ville et de ses sensibilités. On ne peut opposer à Paris, au XVIIIe siècle, les lieux de justice avec ceux de la sociabilité ordinaire, où le Parisien croise souvent, sans s’y attendre, le tombereau, la potence ou l’échafaud. D’autant qu’en rapportant les circonstances détaillées des crimes qu’il décrit, Gueullette démontre bien, aussi, que les théâtres criminels se trouvent dans la rue, dans la chambre garnie ou près de la Seine. Le «Paris actif et populaire» analysé par Arlette Farge et André Zysberg13, celui de la violence ordinaire et criminelle, celui que Gueullette reconstitue à travers ses prises de notes, cernait la rive droite et la rive gauche de la Seine sans beaucoup s’éloigner des îles Saint-Louis et de la Cité, avec une largeur nord-sud qui allait approximativement du Louvre à l’église Saint-Gervais. De fait, les principaux lieux de justice et d’exécution se trouvaient aussi dans ce spectre: la Cité, depuis le Palais jusqu’à Notre-Dame; la rive droite, entre le Palais-Royal et le Temple; la rive gauche, avec la place Maubert, la Montagne Sainte-Geneviève, la rue Galande et la rue Mouffetard. Les récits de cette chronique de suppliciés permettent de dresser une certaine topographie du crime et du châtiment à Paris au XVIIIe siècle et de réintégrer le monde de la justice, omniprésent, dans le quotidien ordinaire de la capitale.


    Sur la rive droite de la Seine, près du fleuve, tout au bout de la rue Saint-Denis, s’élevait le Grand Châtelet14, forteresse quadrangulaire assez peu étendue, dominée à l’est par un vaste donjon carré flanqué d’une tour ronde. Son institution constituait au XVIIIe siècle le principal tribunal de la capitale. Faisant face au Palais du Parlement, le Châtelet pouvait rendre ses jugements en dernier ressort, à travers sa juridiction présidiale, pour les crimes commis par les vagabonds, les gens de guerre, les brigands et les sacrilèges; alors que, prononcés sous celle de la prévôté, les jugements portés en appel traversaient le pont au Change et le quai de l’Horloge pour être vérifiés par les juges de la Tournelle criminelle du Parlement. Ensemble de grands bâtiments déjà vétustes au XVIIIe siècle, il faut imaginer le Grand Châtelet avec ses murs sales et sombres tapissés par les avis, les sentences, les monitoires et les arrêts de ses tribunaux. Les relents de la Seine au sud et les odeurs du sang et des viandes des boucheries de la paroisse Saint-Jacques au nord en ceinturaient les environs. C’est dans cet espace de bruits et d’odeurs que les «histoires» réunies dans ce volume ont été entendues, documentées, souvent vécues, sans doute même partiellement écrites par Gueullette15, l’un des huit substituts du procureur du roi siégeant à la chambre criminelle. Né à Paris en1683d’un procureur au Châtelet et de la fille d’un bourgeois de la capitale, Thomas-Simon Gueullette devint substitut du roi au Châtelet dès1709, fonction qu’il occupa jusqu’à sa mort le23décembre176616. Le procureur général et ses substituts furent, sous l’Ancien Régime, les maîtres d’œuvre de la poursuite publique, c’est-à-dire du parquet17. Le substitut participait aux fonctions de police et d’administration de la cour et préparait les conclusions du procureur, collaborant toujours étroitement avec lui. Gueullette siégeait à la chambre criminelle, procédait à des perquisitions, participait à des interrogatoires, assistait à des séances de torture, opérait des scellés ou supervisait des inventaires après décès. L’un des aspects les plus intéressants des notes de Gueullette consiste sans doute en ces détails révélés sur la profession où il ne cachait jamais ses responsabilités et, au contraire, faisait de sa participation à l’enquête et à l’instruction criminelle un gage d’authenticité du témoignage rapporté. Le cas de la Pajot (infra, p.58-67) est peut-être le plus saisissant.


    Promeneur, lecteur, procureur: Gueullette multipliait ses regards pour les traduire en matériaux pêle-mêle, à travers l’écriture parfois travaillée, parfois brouillonne ou confuse, d’histoires singulières bien encadrées (le crime, les conditions et les modalités de l’arrestation et du jugement, puis enfin l’exécution), tantôt tragiques, tantôt picaresques.


    
      
    


    
      LE RECUEIL DES VIOLENCES

    


    
      
    


    Plusieurs sensibilités à l’égard des exécutions et des supplices capitaux coexistent parmi la foule des spectateurs et chez les spectateurs eux-mêmes. Certes, le plaisir, l’inquiétude et la commisération sont des sentiments historiquement appris que l’on peut être tenté d’inscrire dans une chronologie plus ou moins précise18. Mais face au spectacle de la violence, il peut exister une compassion sans dégoût, ou au contraire un dégoût sans contestation. Gueullette en fut témoin. Phénomènes culturels, la violence et la cruauté sont aussi des processus légaux en constante redéfinition: les souffrances d’un écartèlement pouvaient être acceptées sans scandale si, dans l’esprit des spectateurs, elles s’inscrivaient dans les cadres d’une violence modérée, c’est-à-dire prescrite par la loi. On n’a pas toujours imaginé les souffrances d’autrui et, lorsqu’on a pu le faire, la violence ne choquait pas si elle était légitime: à l’exception de très rares anecdotes, le supplice reste banal. La violence du supplice n’est généralement pas une violence tragique et on ne peut penser le consensus général qui rend ce supplice possible qu’à la lumière de sa banalité. Ce recueil fait, en quelque sorte, l’histoire de cette banalité.


    Relation de tous les phénomènes sociaux et politiques du XVIIIe siècle, les écrits du for privé et les journaux d’événements auxquels on peut les associer suscitent, depuis quelques années, une attention et une analyse particulière pour remettre en contexte les faits divers qu’on y tire ou les phénomènes sociaux et culturels qu’on y démasque19: rupture plus ou moins importante du «banal», la nouvelle surgissait, sans prévenir, de la suite d’événements que réunissait le journal; cela impose alors, pour bien comprendre cette nouvelle, que soit ébauchée son «archéologie», c’est-à-dire la raison de sa mise par écrit. Réfléchir aux écrits du for privé, journaux d’événements, mémoire ou autobiographie, pose tout le problème du genre littéraire et la lourde et difficile question de la valeur heuristique de ces curieux objets qui se situent au carrefour de l’archive et de la littérature20. L’Histoire des larrons et des assassins de Gueullette est un projet inachevé: projet en ce qu’il fit l’objet de ses recherches pendant plus de cinquante ans, et projet parce qu’on peut penser qu’il s’agissait vraiment d’une ambition éditoriale à proprement parler. Objet éclaté réunissant imprimés populaires, correspondance privée, observations personnelles et pièces judiciaires transcrites ou transmises par des collègues21, le recueil de Gueullette fut une entreprise d’érudition, de collection, de témoignage et de passion conteuse.


    Auteur de contes et de pièces de théâtre de société, Gueullette les écrivait, les lisait et les jouait dans la trentaine de petits théâtres animés par ses amis, ou dans ses maisons d’été d’Auteuil puis de Choisy, depuis1712. L’homme de lettres Gueullette privilégiait une écriture percutante et efficace, pleine de verve et de malice, portée par une langue populaire libre et parfois argotique, préférant la forme brève—parades et contes—aux formes peut-être plus traditionnelles du théâtre ou du roman. L’homme de droit ne paraît pas avoir travaillé différemment.


    Sous la forme du conte, il fait sien l’enthousiasme de l’explorateur qui s’intéresse à l’étranger: car ici, l’étranger, c’est le criminel, parfois brillant, souvent sordide, toujours étonnant. Le châtiment est raconté lorsqu’il est exceptionnel, dans l’accident ou dans l’inusité; sinon, c’est évidemment le criminel qui est le centre de l’attention, le personnage d’un drame dont il se fait l’auteur-témoin. Ce que ce dernier élabore est un recueil composite dont la matière, retravaillée sans doute, propose des observations de premier plan sur l’univers judiciaire parisien du premier XVIIIe siècle. Les informations de seconde main sont nombreuses; l’important, c’est que ce qu’il tire des annales judiciaires soit vrai. Son travail d’anthologie est sélectif: pas tant dans sa cueillette des imprimés que dans les commentaires et récits qu’il rédige. Ce qui l’intéressait, c’était la «trouvaille»: c’était de composer une sorte de cabinet de curiosités criminelles pour son plaisir ou celui d’un lecteur à venir, trouvant assurément, dans la rédaction de ces récits, le plaisir de l’écriture dramatique. Les prises de notes sont souvent rapides, la ponctuation complètement désordonnée, le fil du récit entrecoupé par des digressions plus ou moins pertinentes; tandis que d’autres affaires sont racontées avec une réelle efficacité littéraire. Et il faut lire le testament de mort de l’assassin Crapet, transcrit par Gueullette pour l’extraordinaire maîtrise narrative qu’il y trouve: récit d’aventure proche du picaresque, les dernières déclarations de Crapet sont absolument passionnantes, son évasion des prisons du Petit Châtelet saisissante, romanesque, où il est difficile de distinguer la parole du condamné, l’écriture du greffier et la liberté de retranscription de Gueullette (infra, p.252-268). Il ne «fictionnalisait» pas les récits qu’il consignait (il suffit de confronter ses notes avec le journal de Barbier, qui rapporte souvent les mêmes affaires) et son rôle d’acteur sur ce théâtre judiciaire n’est jamais masqué. Lorsque sa tante accusa sa domestique de vol, ce fut lui qui fut maître d’œuvre de sa condamnation à mort (infra, p.35-36). Lorsque l’affaire Damiens éclata, il recueillit les bruits publics et les rumeurs contre les jésuites et se réserva une place de choix pour noter, avec un détail terrifiant, le supplice du régicide (infra, p.214-223). Son écriture semble s’inscrire au carrefour du procès-verbal, de la correspondance, de l’autobiographie et du conte. Les lecteurs de ses contes et parades demandaient avant tout du nouveau; du nouveau, le Châtelet en proposait continuellement: des histoires inédites, divertissantes, et un cadre narratif énergique.


    Gueullette fut contemporain des grands événements qui marquèrent la vie judiciaire de Paris: l’affaire du comte de Horn, celle de Cartouche, les rumeurs paniques des enlèvements d’enfants, la grève judiciaire du Parlement de Paris et l’exil des parlementaires à Pontoise, l’attentat contre le roi et l’écartèlement de Damiens en place de Grève, les grands scandales judiciaires de Calas et Sirven en1762, et de La Barre en 1766. Il se contentait parfois d’acheter les imprimés et de les joindre à son recueil, comme pour Calas et Sirven; mais souvent il approfondissait la cause célèbre, ou s’intéressait à celle qui l’était moins, en recueillant ici les faits qui «m’ont été racontés par une personne qui était alors sur les places de la ville, et sont sûrs», tenant là «du greffe criminel du Châtelet» les circonstances du supplice d’un condamné, rapportant enfin tout le contexte d’un crime sordide détaillé par «M. Vantroux commissaire au Châtelet, l’un de ses juges». Enquête auprès d’officiers de la prévôté ou témoignage personnel de la scène constituent les matériaux de cette histoire fragmentée. La passion conteuse de Gueullette faisait feu de tout bois. «J’allai avec le commissaire en perquisition», ou: «Je lui vis donner au Parlement la question des brodequins»: dans les secrets de l’instruction, se nichait le matériel inépuisable de son Histoire(s) des larrons et des assassins. Ses commentaires et témoignages, rapportés sans interruption notable jusqu’à la mise au carcan «les lundi, mardi, mercredi13, 14et15octobre1766» du notaire frauduleux Pierre de Baratières, alimentèrent pendant presque un demi-siècle la chronique criminelle de Gueullette. Le travail de comparaison entre ces notes et les contes reste peut-être à faire; mais il semble qu’ici, encore une fois, nous trouvions un autre modèle, éclaté, incomplet sans doute, du journal d’événements. En revanche, au contraire du journal d’événements, le fait judiciaire n’est plus fait divers: il est plutôt récit littéraire, voire conte étrange puisqu’il est l’objet même de la recherche et de l’enquête et que Gueullette soigne, lorsque le temps le lui permettait, l’intrigue, le bon mot et la chute finale.
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    Collectionneur, certes, Gueullette fut aussi un «commentateur», un exégète de la sentence imprimée, un remarquable témoin de la scène qu’il raconte pour l’avoir vue ou qu’il rapporte pour la tenir d’une source «digne de foi» dont il promet la crédibilité. Témoigner est un acte judiciaire et littéraire. Magistrat, Gueullette était enquêteur; enquêteur, il était rapporteur, auteur de récits vrais. Raconteur. Directement notées dans les marges de l’arrêt ou complétant de trop brèves apostilles sur un ou plusieurs feuillets joints à l’imprimé, les remarques et les précisions autographes de Gueullette sont vives et immédiates. Ces Histoires des larrons et des assassins jouent de souvenirs, d’émotions et de témoignages. Le lecteur familier d’histoire du théâtre et d’histoire judiciaire reconnaîtra la présence des différents modèles rhétoriques. Il décidera s’il reconnaît, dans ces extraits bricolés de tant de formes de témoignage, la pénétration de diverses écritures, les indices de certains stéréotypes juridiques, ceux de certaines formes littéraires ou, plus simplement, les traces d’une culture dominante du crime, de la justice et du supplice dans le premier XVIIIe siècle. Les autres se laisseront peut-être transporter par les récits de crime et d’exécution qui varient tant par le ton et par l’élégance. C’est d’ailleurs ce qui fait la force efficace de l’ensemble. La maladresse de certaines histoires rappellent la proximité de l’archive avec ceux qu’elle raconte; le dynamisme travaillé des autres séduit par le raffinement des détails, la puissance des mises en scène et l’émotion étrange de l’expérience pénale d’un temps disparu. Quelque construite qu’elle soit, les Histoires de Thomas-Simon Gueullette sont une incursion étonnante dans un XVIIIe siècle au ras du sol, dans le Paris des violences, des assassins et des bourreaux.
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      Note de l’éditeur

    


    
      
    


    L’orthographe, la syntaxe et la ponctuation du texte de T.-S. Gueullette ont été corrigées et modernisées. Nous avons indiqué entre crochets droits les mots ou noms manquants ou illisibles, le cas échéant.

  


  
    
      
    


    
      1721

    


    
      
    


    
      Cartouche et les cartouchiens

    


    
      
    


    Cartouche était un de ces hommes singuliers dans leur espèce quoique sans éducation. Il avait de la politesse et des sentiments et s’il s’était tourné au bien, ç’aurait été un très bon sujet. Il fut arrêté le14octobre1721et fut mis au Châtelet dans un cachot avec un autre criminel. Comme les murs de cette prison étaient fort mauvais, ils travaillèrent ensemble très utilement en peu d’heures. Ils avaient déjà percé trois ou quatre gros murs avec leurs propres chaînes et étaient par des tuyaux d’aisances parvenus à monter dans la boutique d’un fruitier-oranger qui était alors sous l’arcade du Grand Châtelet. Lorsque cet homme, éveillé par le bruit d’un chien, descendit d’une soupente dans la boutique, dans laquelle sentant faire du bruit il cria aux voleurs, des archers qui se retiraient environ à4heures du matin et buvaient de l’eau-de-vie sous le Châtelet y accoururent et arrêtèrent sans peine Cartouche et son camarade parce qu’ils avaient les fers aux mains. Ils les reconduisirent dans la prison où on l’enchaîna de manière qu’il ne pouvait presque plus se remuer.


    Son procès ayant été instruit au Châtelet jusqu’à la sentence exclusivement, il fut transféré à la Conciergerie le 1er novembre et fut condamné au Parlement le26du même mois à être roué vif en Grève et à expirer sur la roue. Il y fut amené de la Conciergerie le jeudi27novembre à4heures trois quarts du soir, et quoiqu’il n’eût rien avoué à la question ordinaire et extraordinaire qu’il souffrit avec beaucoup de fermeté1, soutenant toujours qu’il n’était pas Cartouche, il commença alors à demander à parler. On assure qu’il n’en agit ainsi que parce que ses camarades lui avaient juré de le sauver et que voyant qu’ils lui manquaient de parole, il ne crut pas devoir davantage garder le silence à son égard et au leur. On le conduisit à l’hôtel de ville où M. Arnaud Deboitte, conseiller au Parlement, son rapporteur, et M. Rogeau, conseiller, reçurent ses déclarations. Il convint qu’il s’appelait Cartouche et nomma tous ses complices, que l’on alla chercher dans toutes les prisons et maisons de force et que l’on alla arrêter chez eux pour lui être confrontés. Ses déclarations durèrent jusqu’au lendemain vendredi28, une heure et demie en après-midi, qu’il fut porté sur l’échafaud et roué vif. Comme il avait été21heures à ses confrontations et que l’exécuteur était fatigué, il l’étouffa sur la roue avec une corde dont il lui sera l’estomac plus fortement que de coutume. Ce misérable, qui conserva toujours beaucoup de présence d’esprit, soupa le jeudi à10heures du soir d’un poulet et d’une bouteille de vin, et but un coup ou deux dans la matinée du vendredi. Plus de six cents archers furent sous les armes pendant tout le temps et la Grève ne désemplit pas de monde de toute la nuit. Pour moi, je la passai chez M. le conseiller Duchesne et malgré moi j’y restai jusqu’à8heures du matin sans pouvoir en sortir.


    C’était le plus habile, le plus adroit, le plus intrépide et le plus déterminé scélérat dont jusqu’alors on eût entendu parlé. On assure qu’il était chef de deux bandes de voleurs qui ne se connaissaient pas, chacune croyant être la seule à qui il commandait. On lui confronta à l’hôtel de ville plus de 70personnes que je vis passer et repasser dans la Grève. La Madeleine, l’un de ses associés, mourut à la question le jeudi27en se tournant la langue de manière qu’il fit rentrer de l’eau dans l’épiglotte. Pierre Desjardins, un autre de ses complices, mourut dans la prison.


    Le corps de Cartouche fut porté à Saint-Côme2et le clerc des chirurgiens gagna plus de300livres à le faire voir au public. On voit aujourd’hui la tête de cet illustre scélérat en cire chez M. Desnoues qui fait voir les anatomies en cire coloriée; elle a été moulée sur la véritable tête de Cartouche et est parfaitement ressemblante.


    Le samedi l’on pendit à minuit un de ses complices nommé Jean-Baptise Messié dit Flamand, et on laissa le corps à la potence le lendemain dimanche jusqu’à10heures du matin, ce que l’on assure ne s’être jamais vu3.


    Le mardi2décembre1721, on amena à la Grève Jean-Pierre Balagny dit Lapierre. Il se fit conduire à l’hôtel de ville où il fut toute la nuit et jusqu’à midi du lendemain mercredi3. Il fut roué à midi et demi et n’eut que trois coups vif. Il était fils d’un doreur du pont Notre-Dame qui s’était retiré avec une seconde femme dont il avait des enfants rue du Croissant dans une maison près de Saint-Joseph appartenant à la succession de sa première femme native dudit Balagny. Ce malheureux qui était neveu de M. Coche (par sa femme) avait l’année précédente évité d’être pendu pour vol avec effraction par le crédit dudit Coche, premier valet de chambre de M. le duc d’Orléans régent et son favori. On l’avait enlevé par une lettre de cachet des prisons, et il devait être conduit à la Louisiane lorsqu’il se sauva de la chaîne et revint à Paris. Le sieur Coche obtint la confiscation de ses biens pour la femme du second lit de Balagny et ses enfants, consistant lesdits biens en cette maison rue du Croissant louée350livres eux logés, et quelques petits biens de campagne très médiocres. J’ai assisté à l’inventaire de ce Balagny fait en ma présence par M. de Sainfray, notamment à cause de la donation de la confiscation et qu’il fallait constater en quoi consistait ce bien.


    Ce qui n’a jamais eu d’exemple et qui prouve bien la dépravation des mœurs de ce siècle, on permit aux Comédiens-Français de jouer une futile comédie de la composition de Legrand, l’un d’eux, intitulée Cartouche ou les voleurs, et Legrand porta de leur part dix pistoles à ce malheureux alors en prison au Châtelet. Les Comédiens-Italiens en donnent une intitulée pareillement Cartouche, en italien, à l’impromptu, en cinq actes, inventée et exécutée avec beaucoup de succès en vingt-quatre heures. Lorsque l’on commença au Parlement à travailler au procès de Cartouche, on défendit aux Comédiens-Français et Italiens de jouer leurs comédies de Cartouche. Les Italiens en ont tiré un extrait qu’ils jouent en un acte, sous le titre d’Arlequin voleur et qui est fort plaisante4.


    Depuis ce temps, la plupart des voleurs n’avouent rien à la question, se font conduire à l’hôtel de ville à l’exemple de Cartouche, et y restent quelquefois deux jours, comme on peut voir dans le procès de Falconet et autres sur les arrêts desquels j’ai marqué le temps qu’ils sont restés à l’hôtel de ville.

  


  
    


    
      1.Jusqu’à son abolition dans le cadre des réformes judiciaires de 1780et1788, la torture était un instrument légal d’enquête et, bien qu’essuyant des critiques depuis au moins le XVIe siècle, fut longtemps considérée comme un outil indispensable de la rationalité pénale et du système probatoire. La question préparatoire était appliquée en cours d’enquête, sur un accusé de crime capital dont les indices étaient insuffisants pour condamner au dernier supplice: l’objectif était alors d’obtenir l’aveu. Elle fut la première torture à être supprimée, en1780. La question préalable était quant à elle appliquée contre un condamné à mort dont on cherchait à obtenir la révélation des complices: elle fut abolie en1788. À Paris, depuis la fin du XVIIe siècle, seules les questions de l’eau et des brodequins étaient en usage.

    


    
      2.Le collège de Saint-Côme formait les chirurgiens qui, en France, connurent tardivement leur reconnaissance scientifique. La Faculté de médecine leur fut longtemps hostile et il fallut attendre un édit de1691 pour qu’on les distingue des barbiers-perruquiers avec qui ils partageaient jusque-là l’association corporative.

    


    
      3.L’usage à Paris était de laisser le cadavre à la potence pendant une heure, après quoi le bourreau pouvait le déplacer sur le grand chemin, l’ensevelir à la voirie, le remettre à la famille si une permission royale avait été accordée, ou le garder dans l’appentis du pilori des Halles en attendant de le vendre aux chirurgiens.

    


    
      4.Note marginale de Gueullette: «Les anciens Comédiens-Italiens donnèrent une scène dans laquelle il était fait mention de d’Aubreville. J’en ai la preuve dans un manuscrit italien appelé Scénario de la main du vieux et célèbre Dominique.»

    

  


  
    
      
    


    
      1722

    


    
      
    


    
      Louis Cartouche, dit Louison

    


    
      
    


    Il ne paraissait pas avoir plus de douze ans et cependant il en avait dix-sept et demi. M. Arnaud de Bouet rapporteur avait opiné à la mort, son avis ne fut pas suivi parce qu’on prétendit que ce petit malheureux avait commencé ses vols avant quinze ans à la sollicitation de son frère et que depuis ce temps il avait été obsédé par lui. Il ne fut guère qu’une heure attaché par-dessous les aisselles et refusa une planche qu’on voulait lui mettre sous les fesses. Il commença au bout de trois quarts d’heure à gambiller extraordinairement, le confesseur qui avait conduit Tanton à la mort l’exhorta souvent à la patience: cependant il jurait comme un petit scélérat et se trouva si mal qu’on le porta à l’hôtel de ville comme mort à 8heures sonnantes. Il avait tous les symptômes de la mort sur le visage. On le saigna promptement, et le bruit courut qu’il n’était pas mort quoiqu’on l’eût assuré d’abord très positivement. Je vis lui apporter un miroir pour voir à l’haleine s’il était encore en vie ou non et celui qui remporta le miroir nous assura, plusieurs que nous étions à l’hôtel de ville, qu’il était bien sûrement mort; ce qui se trouva véritable. Il fut emporté le lendemain31juillet dans la charrette de l’exécuteur avec Tanton et mis au pilori1d’où on le porta sur le soir au cimetière des Innocents. Les uns disent que ce furent les femmes de la Halle et la populace qui forcèrent la porte du pilori et le portèrent au cimetière; les autres que ce furent les valets de l’exécuteur; ce qu’il y a de certain c’est qu’il fut enterré aux Innocents.

  


  
    


    
      1.La tour du pilori des Halles était prolongée par un appentis où l’exécuteur rangeait ses instruments de supplice et déposait temporairement les dépouilles des condamnés à mort.

    

  


  
    
      
    


    
      1724

    


    
      
    


    
      Vincent Perelle

    


    
      
    


    Assassinats commis par Vincent Perelle, roué vif le samedi 29mars en Grève à9heures du soir. Il était depuis dix-huit ans valet de chambre et chirurgien chez M. de Puisseguier, alors lieutenant général des armées du roi et depuis maréchal de France. Vincent Perelle avait sans aucun complice commis trois assassinats horribles envers les nommés Chalotin et Peïsac, ce dernier valet de chambre et tous deux agioteurs en1720, et le22janvier1724envers le nommé Prévost, aussi agioteur1, et travaillant alors dans l’hôtel des Quatre-Provinces, rue Saint-Martin vis-à-vis la rue aux Ours. Voici de quelle manière il exécuta ces trois assassinats.


    Il engagea Chalotin à venir chez lui dans sa chambre à l’hôtel de Puisseguier vis-à-vis les capucins rue Saint-Honoré, sous prétexte de lui donner à déjeuner, et après lui avoir fait boire environ une bouteille de vin blanc, il le laissa dans sa chambre au troisième étage et fort petite, devant un grand feu, et lui présenta un livre pour l’amuser. Étant remonté environ une demi-heure après, ayant ouvert très doucement la porte, et ayant trouvé Chalotin très assoupi, il le tua d’un coup de pistolet à bout portant et descendit aussitôt dans la cour, après s’être saisi de son portefeuille. Comme il s’aperçut que le bruit du pistolet n’avait causé aucun mouvement, il passa dans la maison voisine et se plaignit de ce qu’on avait tiré un coup de pistolet qui l’avait effrayé. Il remonta ensuite dans sa chambre, coupa la tête à Chalotin et hacha le reste du corps par parties si menues qu’il avoua à l’hôtel de ville qu’il en avait eu horreur, ensuite il jeta le tout dans la fosse d’aisances des domestiques de l’hôtel de Puisseguier.


    Quelque temps après, il attira de la même manière le nommé Peïsac, le tua d’un coup de marteau dans la tempe, lui perça ensuite le cœur avec son épée, jeta la tête avec le nez coupé et mis dans la bouche, les pieds et jambes dans la rivière par-dessus le pont Royal, et le reste du corps excepté les cuisses dans la fosse d’aisances des domestiques de l’hôtel, et fondit les effets de Chalotin dont il fit12000livres et des effets de Peïsac92000livres. L’impunité de ces deux crimes horribles et si affreux l’engagea à assassiner le sieur Prévost de la même manière le22janvier1724. Il lui coupa ensuite la tête, dans la bouche de laquelle il plaça le nez coupé, il l’enveloppa dans la doublure de peau jaune de la culotte de Prévost, et ayant également coupé les deux cuisses bien enveloppées, il alla en deux voyages les jeter de dessus le pont Royal dans la rivière du côté des Théatins2. La tête tomba dans l’eau à côté d’un petit bateau qui allait passer sous le pont et fut repêchée à l’instant, sans presque avoir été mouillée, avec les habits de Prévost dont il avait fait un paquet, et le tout fut porté chez le commissaire Devif qui l’envoya à la basse geôle du Châtelet où Prévost fut reconnu le lendemain. Perelle fut violemment soupçonné de cet assassinat, parce qu’il assura faussement à la femme chez qui demeurait Prévost lui avoir payé1350livres le samedi22pour négociation faite avec lui. Comme cette femme était intéressée pour800livres dans la négociation, que Perelle fit différents propos à ce sujet et que voyant que cette femme lui dit qu’il était un fourbe et qu’elle voulait être payée, il la pria de s’apaiser et tira de son portefeuille les 800livres qu’il lui donna. Sa conduite dans cette affaire donna occasion de l’arrêter le28janvier1724; et je fus le lendemain en perquisition avec le commissaire Renaud de Lussaing dans la chambre qu’il occupait à l’hôtel de Puisseguier. Je trouvai une veste noire doublée de taffetas blanc, mouillée par le bas sur lequel il paraissait quelques gouttes de sang. Je l’envoyai au greffe criminel et il me parut que l’on pouvait être entré dans la chambre par une porte d’un petit grenier au-dessus qui donnait dans un fruitier.


    Perelle ne fut pas plus tôt conduit au For-l’Évêque3dans une chambre, à travers de laquelle il lui fallut passer pour aller à celle où on l’enferma, que s’adressant au travers de sa porte au prisonnier qui était dans cette chambre, il se fit connaître à lui pour valet de chambre du sieur de Puisseguier, et le pria de lui passer par-dessous leur porte commune du papier, une plume, de l’encre et un pain à cacheter, ce qui fut fait. Il revint au chef d’office de M. de Puisseguier et le pria probablement d’ôter de sa chambre ce qui pouvait y être, ce qui fut exécuté. Ce prisonnier envoya cette lettre à l’hôtel de Puisseguier par un décrotteur.


    Une demi-heure après, Perelle demanda au prisonnier son voisin de lui faire encore le même plaisir, ce que le prisonnier fit. L’inquiétude de Perelle lui donnant du soupçon, il ouvrit sa lettre cachetée avec une pièce de douze sols, et trouvant qu’elle s’adressait à son neveu garçon apothicaire rue de la Harpe au Flambeau royal, qu’il lui annonçait qu’il était prisonnier, que pour affaire pressante il lui demandait une lancette avant9heures du soir, parce que cette heure passée, il n’en aurait plus besoin; il mit cette lettre sous enveloppe et la fit rendre sur-le-champ à M. le procureur du roi qui dans un instant envoya l’ordre de le faire conduire au cachot, dès le soir même. M. le lieutenant criminel l’ayant interrogé et spécialement sur l’article de la lettre à son neveu, et ce qu’il voulait faire d’une lancette, il répondit que c’était pour soulager un homme dans la prison, ce qui était faux.


    Deux jours après, un laquais de M. le marquis des Pins apporta chez le commissaire Renaud de Lussaing une paire de souliers dont la doublure en blanc des oreilles était ensanglantée, qu’il dit que Perelle lui avait donnée le24ou25janvier. Ils étaient tout neufs et furent reconnus par la femme chez laquelle Prévost était en pension ainsi que par son cordonnier. Perelle, interrogé sur les souliers dont l’oreille en blanc avait été paraphée par le commissaire, prétendait les avoir achetés d’une revendeuse bossue. Pour tâcher d’avoir des preuves plus complètes on publia monitoire4au sujet de l’assassinat de Prévost. Nous avions, le commissaire et moi, fait plusieurs perquisitions pour trouver les boucles de souliers de Prévost. Nous avions même fait remuer plus de deux voies de bois dans une espèce d’antichambre sans rien trouver. Le monitoire fit effet, un laquais apporta les boucles et déclara que Perelle les lui avait données, ce que ce scélérat nia, assurant qu’il les avait achetées depuis plus de deux ans. Enfin, après plusieurs autres perquisitions, sur le réquisitoire de M. le procureur du roi, nous nous transportâmes chez M. le lieutenant criminel (Leconte le père) et moi à l’hôtel de Puisseguier. Le vendredi3mars, sur mon réquisitoire et l’ordonnance de M. Leconte, on fit l’ouverture de la fosse d’aisances des domestiques dans laquelle, au bas du ruisseau, on trouva d’abord deux bras, deux jambes, et le tronc du corps de Prévost en deux pièces enveloppées dans un mauvais linge, qui avec la tête et les cuisses trouvées dans l’eau près des Théatins, formaient le corps entier de Prévost, assez frais quoiqu’il y fût depuis quarante jours, parce qu’ils avaient été conservés par les sels contenus dans les matières. De plus, nous trouvâmes encore six autres membres de corps humains très pourris, dont une portion du dos, une jambe sans pied, un fémur et un tibia, le tout décharné.


    Tous les membres bien lavés, et dont les médecins et chirurgiens du Châtelet firent leur rapport sur le lieu, furent portés à la chambre de la question où Perelle, le lendemain matin ayant été conduit, il s’écria à la vue de ces membres: «Ah ciel! quel est le monstre qui a commis un tel assassinat», et soutint avec la même effronterie qu’il n’y avait aucune part.


    Un nommé Duperey, avocat breton prisonnier pour un acte prétendu faux ou altéré, s’étant trouvé de sa connaissance, il l’avait prié de la fenêtre de son cachot (clair5) d’une voix assez basse le18janvier précédent de faire savoir à Mme de Puisseguier qu’elle pouvait lui sauver la vie en faisant tirer de la fosse d’aisances des domestiques de son hôtel six membres de corps humains. Et plusieurs jours après, s’étant trouvé avec le même Duperey sur le haut de l’escalier de la prison qui rend au cabinet de M. le lieutenant criminel pour être interrogé, il lui réitéra très intelligiblement cette prière. Duperey le lui promit, et lui tint parole: pour cet effet, il écrivit à M. le président de Fourey, frère de M. de Puisseguier, le19ou20. Ainsi, quand nous arrivâmes à l’hôtel le3mars suivant pour faire fouiller dans la fosse, on savait bien ce que nous devions y trouver, et M. le lieutenant me dit: «Monsieur, nous trouverons peut-être rien plus que nous ne cherchons.» Le bruit s’étant répandu que ces membres avaient été trouvés et apportés au Châtelet, Duperey crut devoir faire sa déclaration et, à la confrontation, la soutint à Perelle, lequel nia le fait, et dit qu’il l’avait prié de faire les compliments seulement à six des domestiques de l’hôtel.


    Son procès instruit, il y eut au Châtelet4voix6à mort et 7pour la question ordinaire et extraordinaire les preuves tenantes7, appel a minima8de la part de M. le procureur du roi dont les conclusions étaient à être roué vif, expiré sur la roue et préalablement à la question. Au Parlement il y eut 12voix à être roué vif, préalablement à la question, contre5 à la question préparatoire les preuves tenantes. Le président de Fourey montra la lettre aux juges, et ne la voulut pas laisser ni déposer au greffe.


    Le29mars1724(mercredi) je lui vis donner au Parlement la question des brodequins. Ce scélérat en entrant dans cette chambre s’écria: «Jésus-Christ, qui mourut innocent, pardonna sa mort à ses dénonciateurs, à ses témoins, à ses juges, à ses bourreaux: je suis dans le même cas, permettez que je vous embrasse tous», etc. Et priant Dieu hautement il soutint les huit coins en héros de la Grève, sans rien avouer; le sieur Malaval, chirurgien du Parlement, lui ayant représenté pour diminuer ses douleurs qu’il devait avouer ses crimes: «Eh, voulez-vous que n’ayant que3ou4heures à vivre je me damne par un mensonge?» Quelques quarts d’heure après M. Malaval lui ayant fait pareilles remontrances il répondit avec vivacité: «Voulez-vous que je dise que c’est vous qui avez commis l’assassinat dont on m’accuse?» Enfin il persista dans ces sentiments à la question et sur le matelas, protestant toujours de son innocence. M. Delan, docteur de Sorbonne et qui lui fut donné pour confesseur, lui fit changer de sentiments. Il ne fut pas plus tôt au pied de l’échafaud qu’il demanda à aller à l’hôtel de ville. Là, il avoua les trois crimes ci-dessus expliqués et la manière dont il les avait exécutés. Il ajouta qu’il avait encore eu intention d’assassiner un nommé Jacobé, agioteur, chassé de la communauté des procureurs du Châtelet pour friponneries et qui avait fait une espèce de fortune dans cette place d’iniquité, mais que Jacobé n’avait jamais voulu venir chez lui. Il y convint aussi sur la demande que je lui fis faire par M. Laizonet, commissaire au Parlement, son rapporteur, d’avoir volé il y avait deux ans une montre d’or au chevet du lit de M. de Puisseguier à son château de Clery en Brie, un jour qu’il y avait plusieurs de ses vassaux dans sa chambre pour affaire, et qu’il fit tomber le soupçon du vol sur l’un de ces paysans.


    Ensuite après les déclarations qui durèrent au moins quatre heures, et n’avouant aucun complice, il fut roué vif et après être détaché de dessus la croix de Saint-André, pendant qu’on le portait et qu’on allait le placer sur la petite roue, il fit un mouvement de corps si violent qu’il pensa tomber sur le pavé. Une demi-heure après il fut étranglé.


    On assure qu’il mourut dans des sentiments très chrétiens, et à la question où j’étais présent, je puis assurer qu’il ne lui échappa aucun murmure ni jurement. À l’égard de l’échafaud, le confesseur fit entendre qu’il était fort content. Ce malheureux était fils ou frère d’un hôtelier et d’honnête famille.


    On ne cria pas son arrêt et il y a toute apparence que ce fut M. de Puisseguier et M. le président de Fourey qui obtinrent que cet arrêt ne fût publié.


    
      
    


    
      Marie-Françoise Decreil, domestique de Geneviève Gueullette veuve Regnaud

    


    
      
    


    Exécutée le13décembre. Je la fis arrêter le9juillet à 5heures du matin, et conduire le même jour dans ma chaise de poste à Paris dans les prisons du Châtelet. Elle convint dans tous ses interrogatoires du vol fait à Mme Regnaud ma tante, mais nia d’avoir mis le feu qui brûla pour10000livres de meubles, à dessein de consumer le coffre-fort où elle avait volé les actions. Elle fut condamnée au Châtelet à être pendue, et sursis à l’égard du sieur Dumerel. Le Parlement la condamna à être pendue, préalablement appliquée à la question ordinaire et extraordinaire, et fit descendre le sieur Dumerel dans la prison à l’égard duquel il y eut un sursis jusqu’après l’exécution. Elle eut la question et désavoua tous les faits de son interrogatoire, soutint qu’elle n’était pas domestique mais compagne de Mme Regnaud, qu’elle n’avait jamais reçu de gages d’elle, et qu’elle avait trouvé les actions près de Saint-Josse. Elle fut conduite en Grève le13à4heures et demanda à parler. On la porta à l’hôtel de ville où elle convint de la domesticité du vol des15actions et louis et qu’elle avait mis le feu pour cacher son vol en brûlant le coffre-fort, déclara qu’elle n’avait point dit au sieur Dumerel qu’elle eut volé les actions lorsqu’elle les lui confia, et ajouta qu’elle ne s’appelait point Decreil ni De Mareüil, mais Nacart, que son père était des environs de Rocroi et que sa mère s’appelait Anne Chartier. Elle fut ensuite pendue et ne parut pas extrêmement contrite. Son corps fut porté à Saint-Côme où les chirurgiens assurèrent que c’était un des plus beaux et des mieux proportionnés qu’ils eussent vu depuis longtemps. Elle pouvait avoir trente ans et n’était pas jolie; mais elle pouvait l’avoir été, n’ayant rien de laid dans le visage. Le sieur Dumerel fut jugé le jeudi14et condamné à la restitution des 10actions et80louis et par corps et aux dépens des requêtes seulement du Châtelet et Parlement et hors de cour sur les accusations et appellations, et comme la cour l’avait fait arrêter dès le lundi11décembre, elle épargna à Mme Regnaud les frais de la capture.

  


  
    


    
      1.Les agioteurs furent les spéculateurs qui profitèrent de l’incertitude des cours du papier-monnaie à l’époque du «système de Law» dont la rue Quincampoix à Paris, sur laquelle fut située la première banque de France, constitue le lieu de mémoire. Il s’agissait de favoriser la circulation et le dynamisme des échanges en encourageant le recours au papier-monnaie. La banque générale et la compagnie des Indes ayant fusionné en1719, une crise économique générale provoqua la panique en raison de la dévaluation des actions.

    


    
      2.Près de l’actuel quai Voltaire.

    


    
      3.D’abord prison épiscopale, le For-l’Évêque devint prison royale en 1674et accueillit pêle-mêle des détenus par ordre du roi (c’est-à-dire par lettre de cachet), des accusés en attente d’instruction, des soldats condamnés par la maréchaussée, de petits délinquants arrêtés par la police parisienne et des prisonniers pour dette.

    


    
      4.«Monitoire est un mandement de l’Official adressé à un curé pour avertir tous les fidèles de venir à révélation sur les faits y mentionnés, à peine d’excommunication» (Claude-Joseph de Ferrière, Dictionnaire de droit et de pratique, Paris, Vve Brunet, 1769, vol. 2, p.210). La justice séculière eut souvent recours au monitoire dans le cadre des procédures criminelles et, bien qu’ils en aient eu le pouvoir, rares furent les juges d’Église qui refusèrent d’accorder aux tribunaux du roi ce moyen d’information en cours d’instruction. Le monitoire était lu par le curé ou le vicaire de la paroisse après le prône, qui recueillaient les témoignages de leurs ouailles et les livraient ensuite au greffe de la juridiction. Par crainte de la censure spirituelle ou par simple devoir civique, le monitoire était généralement assez efficace pour réunir des indices, témoignages ou preuves utiles à l’enquête. Gueullette en fait souvent mention. Voir Éric Wenzel, «La pratique du monitoire à fin de révélation sous l’Ancien Régime, à travers l’exemple du diocèse d’Autun (1670-1790)» Mémoires de la Société pour l’histoire du droit et des institutions des anciens pays bourguignons, comtois et romands, 57, 2000, p.283-300.

    


    
      5.Un prisonnier mis au secret était enfermé soit dans le cachot blanc ou clair, soit dans le cachot noir ou obscur. Dans les deux cas le prisonnier couchait sur la paille et était soumis au pain sec et à l’eau. Un peu de lumière pouvait éclairer le cachot clair, tandis que le cachot noir plongeait le prisonnier dans l’obscurité totale: il était généralement réservé aux grands criminels et aux séditieux.

    


    
      6.Au Châtelet comme au Parlement, les jugements étaient rendus après le vote d’une «colonne» de magistrats qui, à la lumière du rapport du juge, des conclusions du procureur général et des différentes pièces du dossier, proposaient leur sentence. On rencontre en général sept juges au niveau de la cour criminelle du Châtelet, et douze à la Tournelle du Parlement. «Les jugements, soit définitifs ou d’instruction, passeront à l’avis le plus doux, si le sévère ne prévaut que d’une voix dans les procès qui se jugeront à la charge de l’appel, et de deux dans ceux qui se jugeront en dernier ressort.» Art. 12, titre25de l’ordonnance criminelle de1670.

    


    
      7.Si l’accusé n’avouait rien à une séance de question avec preuves tenantes, il pouvait tout de même être condamné à toute peine, hormis la mort. A contrario, à la question sans réserve de preuve, l’accusé qui persistait à nier sa culpabilité était absous ou renvoyé pour un PAI (voir infra, note16). Avec le progrès de l’«intime conviction des juges» au cours du XVIIIe siècle, ces précautions tendirent à disparaître et l’aveu, pourtant reine des preuves, n’était plus nécessaire pour prononcer une condamnation capitale.

    


    
      8.L’appel a minima autorise les juges de la Tournelle à prononcer une nouvelle peine, à en ajouter des accessoires et à corriger ou changer la qualification du crime.

    

  


  
    
      
    


    
      1726

    


    
      
    


    
      Deschauffours

    


    
      
    


    Exécuté ledit jour24mai1726, vendredi, à8heures du soir. Ce Deschauffours non seulement était convaincu du crime mentionné en cette sentence1, mais encore tenait école et bordel de sodomie. Il ne fut conduit en Grève qu’à8heures du soir, et comme il n’y avait pas d’amende honorable, il était en habit brun façon de surtout, la tête nue et paraissait très repentant. C’était un petit homme à ce qu’il m’a paru d’assez belle physionomie, le visage assez assuré, et boiteux par accident d’une chute qui lui avait cassé la cheville du pied. Il avait trouvé le secret (avant d’être connu pour ce qu’il était) de se faire estimer de M. d’Argouges lieutenant civil qui l’avait même nommé tuteur ordinaire de Mlle de Mortagne à qui il mangea près de quarante mille francs en deux ans de temps. Il avait un beau-frère commissaire des guerres et qui avait été attaché au roi Stanislas. Il avait été marié deux fois, était veuf et avait un fils. Ce fut le curé de Saint-Paul qui le conduisit au supplice dans le tombereau. Le nommé Nattier peintre des Gobelins et de l’Académie2, accusé et convaincu du même crime (ainsi que plusieurs autres), ne jugea pas à propos d’attendre sa condamnation et se tua à la Bastille la nuit du22au 23mai, ayant laissé par écrit qu’il s’était confessé, avait reçu l’absolution de ses crimes, et que pour éviter l’infamie du supplice il avait résolu de s’étrangler, ce qu’il exécuta. Il y avait encore un de ses complices parmi lesquels il se trouvait trois jeunes écoliers qu’il avait séduits. Il y eut le lendemain de l’exécution de Deschauffours un plus amplement informé3 à l’égard de cinq de ces malheureux et cependant gardèrent prison je crois pendant un an, et à l’égard du sixième contre lequel il y avait des conclusions aux galères, il y eut une lettre de cachet portant ordre de surseoir à son jugement. Deschaufours avait à la Bastille fait une espèce de testament écrit avec du charbon par lequel il déclarait où étaient quelques-uns de ses effets et quelques procès qui étaient entre les mains des procureurs. Il le réitéra et le fit écrire et signer par le curé de Saint-Paul son confesseur, et le signa après la lecture de son jugement. La confiscation de ses biens a été donnée à son fils.


    Nota: Il fut étranglé avant que d’être brûlé suivant le retentum4du jugement. Cependant un homme digne de foi qui était près du bûcher m’a dit qu’apparemment il n’avait pas été bien étranglé parce qu’il l’avait vu faire un mouvement assez violent au moment que le feu l’entoura.


    
      
    


    
      Julien La Haye et Jacques Mouchel

    


    
      
    


    Roués vifs et expirés sur la roue, exécutés le5septembre 1726. Ces La Haye et Mouchel étaient deux insignes voleurs de grand chemin, qui avaient chacun assassiné plus de30personnes. Je vis La Haye après la question, il était d’une tranquillité étonnante et avait le visage très riant. Il mourut ainsi que Mouchel très repentant. On leur fit passer en revue tous les voleurs ou gens soupçonnés de vols et d’assassinats qui étaient dans les prisons de Paris; je vis confronter à La Haye un nommé Blanchard, de la curiosité qu’il reconnut pour être de ses complices et qui fut roué quelques jours après, et Du Châtelet camarade de Cartouche qu’il ne connaissait pas.

  


  
    


    
      1.«Étienne Benjamin Deschauffours est déclaré dûment atteint et convaincu du crime de sodomie mentionné au procès.»

    


    
      2.Jean-Baptiste Nattier (1678-1726), fils du portraitiste Marc Nattier et frère aîné du peintre Jean-Marc Nattier, était peintre d’histoire à l’Académie. Son Joseph sollicité par la femme de Putiphar (1711), que l’Académie a renvoyé à la famille Nattier après le suicide du peintre, est aujourd’hui conservé à l’Ermitage, à Saint-Pétersbourg.

    


    
      3.«Plus amplement informé, est un jugement qui se prononce en procès criminel, lorsque les preuves ne sont pas assez fortes pour condamner l’accusé, ou pour l’absoudre. Dans ce cas le juge ordonne qu’il sera plus amplement informé, soit indéfiniment, soit pour un temps qui est limité par le jugement.» Ferrière, Dictionnaire de droit et de pratique, op. cit., vol. 2, p.322. Le «PAI» peut aussi contraindre l’accusé à «garder prison» pendant un temps déterminé. Si aucun autre fait ne vient enrichir l’enquête pendant le temps du PAI, le juge peut en ordonner un nouveau, ou mettre l’accusé hors de cour.

    


    
      4.«Retentum est une secrète délibération de la cour qui est mise au bas d’un arrêt de condamnation de mort, à l’effet d’adoucir la peine du supplice; comme si le criminel était condamné d’être rompu et d’expirer sur la roue, la cour met quelquefois un retentum au bas de l’arrêt, portant qu’il sera étranglé après avoir reçu les coups, ou après une heure ou deux qu’il aura été mis sur la roue.» Ferrière, Dictionnaire de droit et de pratique, op. cit., vol. 2, p.517. Le retentum ne pouvait être prononcé que dans le cadre d’une sentence en dernier ressort.

    

  


  
    
      
    


    
      1727

    


    
      
    


    
      Jean Blanchard

    


    
      
    


    Du22avril1727. Ce Blanchard était un insigne voleur de grand chemin complice de La Haye qui lui soutint en ma présence qu’il avait égorgé avec un couteau un marchand de bœuf pendant que lui La Haye gardait les chevaux de leurs camarades. Le beau-père et la femme de La Haye lui soutinrent la même chose; il n’avoua rien, pas même à la question. Comme il avait les jambes cagneuses, les brodequins le mirent dans un état qui fit craindre qu’il ne pût être transporté jusqu’à la Grève; on fit reporter l’échafaud à la porte de Paris où il fut roué à3heures après midi; il vécut pourtant encore une heure sur la roue.


    
      
    


    
      Les Lavoisier

    


    
      
    


    Le sieur Lavoisier bourgeois de Rouen assassine le6juin 1726son fils aîné, aidé de la femme de son fils, conseiller depuis environ six mois au présidial de Rouen, et d’une servante. Exécutés le19juillet1727.


    Le6juin1726, le sieur Lavoisier jadis contrôleur d’exploits, ensuite commis à la marque d’or et d’argent soupçonné de prêter à usure et jouissant de13ou14000livres de rente dans la ville de Rouen où il demeure et dont il est natif, assassina son fils aîné, aidé de la femme de son fils cadet qu’il avait fait depuis six mois conseiller au baillage de Rouen et d’une servante. Voici de quelle manière ce fait s’est passé. Les mauvais traitements que le fils aîné avait reçus l’obligèrent de s’enrôler. Il fut soldat pendant sept ou huit ans et ayant ensuite obtenu son congé, il revint à Rouen où il fut très mal reçu de son père qui le frappait très souvent. Il fut rencontré à la promenade par son capitaine qui lui ayant fait passer l’heure de7heures du soir, à laquelle il était obligé de se retirer sous de violentes menaces, le reconduisit chez son père et le salua. Il en ressent beaucoup de politesse, mais à peine fut-il sorti, qu’ils le rudoyèrent très fort et l’envoyèrent coucher. Ce jeune homme âgé d’environ trente ans était dans son lit lorsqu’il vit entrer son père, sa mère, son frère et la servante qui se jetèrent sur lui, lui lièrent les pieds et les mains, lui passèrent une corde au col, lui donnèrent un coup de levier sur la tête, et voulurent lui boucher la bouche avec un mouchoir. Cela n’empêcha pas que quelques voisins n’entendirent du bruit et même qu’il reprochait à sa mère sa cruauté, et lui disait de laisser faire son frère qui était suffisant pour l’achever.


    Le lendemain, ils firent courir le bruit que le jeune homme était mort subitement, l’ensevelirent, envoyèrent chercher un menuisier comme il est d’usage à Rouen pour faire la bière, lui en donnèrent la mesure avec une ficelle, et quand il la rapporta ne voulurent point permettre qu’il mit dedans le défunt et qu’il cloua le dessus, en lui disant qu’ils feraient cela eux-mêmes. Ce procédé fit parler les voisins, on y joignit les discours qu’ils avaient entendus. L’on alla chez le procureur du roi du présidial, qui y envoya un commissaire, un greffier, un sergent et un chirurgien pour dresser un procès-verbal de l’état du cadavre. Apparemment qu’ils furent tous gagnés par argent avec d’autant plus de raison que le greffier, au lieu d’aller chez le procureur du roi ainsi qu’il en avait l’ordre, porta le procès-verbal à l’avocat du roi et lui fit donner des conclusions pour l’inhumation, ce qui fut exécuté. Le frère cadet seul suivit le corps, mais au retour le peuple indigné se jeta sur lui, lui déchira sa robe en mille pièces, le maltraita et voulait mettre le feu à la maison. Le lendemain, ce même peuple voyant passer par la rue un conseiller au Parlement arrêta son carrosse, lui demanda justice, et l’obligea d’aller du même pas chez M. le président de Courmoulin qui ayant assemblé messieurs, et M. le procureur général, envoya investir la maison, et fit exhumer le corps que l’on trouva ensanglanté avec un trou à la tête, étranglé et les marques livides de la corde au col, aux mains et aux pieds. On arrêta alors le sieur Lavoisier père, sa femme, et le sieur Lavoisier fils conseiller au présidial de Rouen ainsi que la servante et on les conduisit à la prison du Parlement dans des chaises à porteurs. Il ne restait dans la maison qu’une fille qu’ils tenaient la plupart du temps enfermée dans un grenier, et qu’ils destinaient sans doute à un pareil genre de mort, le tout pour que le conseiller au baillage qui avait toutes leurs affections fît un riche parti.


    On fouilla dans les lieux communs, l’on y trouva la chemise ensanglantée du défunt et les cordes, et cela ne fit plus douter qu’ils ne fussent coupables d’un crime aussi exécrable. Cette affaire en a réveillé plusieurs. Le sieur Lavoisier père avait il y a dix-sept ans un frère curé aux environs de Rouen avec lequel il plaidait depuis longtemps. Le curé voulant se réconcilier avec le sieur Lavoisier le vint voir, l’embrassa, lui demanda son amitié, soupa et coucha chez lui. Le lendemain, il fut trouvé mort dans son lit. Lavoisier dit qu’il était mort d’apoplexie. On n’y fit pas attention. Aujourd’hui, il y a tout lieu de croire qu’il l’a pareillement étranglé. Il avait il y a dix ou douze ans une petite fille assez jeune qui eut la cuisse cassée d’une chute qu’ils lui firent faire sur un escalier en la battant. Un chirurgien qu’ils ne purent d’abord se dispenser de faire venir parce que cela avait fait du bruit lui remit la cuisse. Ils lui laissèrent lever le premier appareil. Ensuite, le payèrent, le renvoyèrent et lui dirent qu’avec le seul secours d’un baume qu’ils avaient ils achèveraient de guérir leur fille. Elle mourut au bout de trois semaines dans des douleurs infinies. Selon toutes les apparences, ils ont ôté l’appareil et ont laissé mourir cette innocente créature dans les souffrances les plus cruelles. L’on a encore observé qu’il y a dans les registres de leur paroisse un extrait de baptême d’un de leurs enfants, qu’on ne se souvient pas d’avoir vu chez eux, qu’ils assurent être mort et dont il n’y a pas d’extrait mortuaire. La suppression ou la mort de cet enfant est sans doute encore un coup de ces monstres.


    La femme de Lavoisier et leur fils le conseiller ont été jugés le18juillet1727et exécutés le19à Rouen. Le fils fut rompu vif. La mère assista à l’exécution, fut pendue, et les corps de la mère et du fils furent jetés au feu. Il n’y eut pas de preuves suffisantes contre Lavoisier père et la servante contre lesquels on dit qu’il y eut un plus amplement informé. La mère et le fils ne voulurent rien avouer à la question ni au supplice.

  


  
    
      
    


    
      1729

    


    
      
    


    
      Bareau de Varabe

    


    
      
    


    Bareau traîné sur la claie et pendu par les pieds. Le mardi 1er février1729, le nommé Bareau (de Varabe), qui avait été substitut de la chambre de justice à La Rochelle établie en 17161, fut après la cessation de cette chambre pris à partie par plusieurs Rochelois au sujet des dénonciations faites contre eux; fut condamné par arrêt de la cour des aides de Paris du12janvier1718de remettre en mains du procureur général de cette cour les ordres et mémoires en originaux qu’il avait reçus pour faire la procédure qu’il avait faite contre ces particuliers, à quoi n’ayant pu obéir parce que c’était un fripon qui n’avait eu aucune dénonciation ni ordre de procéder contre eux, il fut arrêté et mis en prison. On ne sait pas trop comment il en sortit, mais il fut encore arrêté en1722 pour différentes friponneries dont il se tira d’affaire, faute de preuves suffisantes. Il avait emporté et volé, entre autres au sieur Gagnot caissier général de la poste à Paris chez lequel il avait trouvé le moyen de s’introduire, dix souscriptions d’actions remplies de la compagnie des Indes, et outre ce, abusant de la confiance que l’on avait en lui dans cette maison, il s’était fait faire par la fille du sieur Gagnot nouvellement majeure une promesse de mariage avec un dédit de30000livres. Ce malheureux après la soustraction de ces actions s’était sauvé en Bourgogne et s’y faisait appeler de Varabe qui est l’anagramme de son nom Bareau.


    Comme dans son extrême jeunesse ce malheureux avait toujours eu une violente inclinaison à voler, son père, qui était simple procureur au présidial de La Rochelle, l’avait plusieurs fois fait fouetter en sa présence par des portefaix, lesquels l’avaient mis dans un état déplorable sans que cela eût pu le corriger.


    Bareau donc, sous le nom de Varabe et retiré en Bourgogne, étant entré dans la maison du sieur Henry lieutenant général de Semur-en-Auxois sans qu’on l’eût aperçu, y vola une bourse de jetons d’argent qu’il envoya vendre à Dijon. Comme la perte de cette bourse avait fait du bruit, qu’on l’avait fait afficher dans différentes villes de Bourgogne, un orfèvre de Dijon écrivit à Semur qu’il avait acheté les jetons dont on était en peine et que c’était le sieur Varabe qui les lui avait envoyés vendre, ce qui était constaté par son registre. Bareau sous le nom de Varabe, décrété sur la plainte du lieutenant général de Semur, fut arrêté, conduit sur l’appel dans les prisons de Dijon après avoir été longtemps dans celle de Semur. Il y subit une condamnation infamante après laquelle il fut amené au Grand Châtelet de Paris et de nouveau écroué pour des faits bien plus graves à la requête du sieur Bareau de Girac procureur du roi au présidial d’Angoulême pour des souscriptions d’actions qu’il lui avait furtivement prises. Il en appela au Parlement, et n’échappa à la sévérité de la justice que par l’habileté de M. Prévost son avocat, grand criminaliste. Après son arrêt qui est du3mai1723et un séjour de près de trois ans à la Conciergerie, Varabe se fit transférer au Petit Châtelet où il resta encore trois autres années jusqu’à la fin de juin1727.


    Pendant qu’il était en prison au Grand Châtelet, je crois que c’était en1722, M. Gagnot auquel sa fille avait fait part de la faiblesse qu’elle avait eue de signer un débit de30000livres avec Bareau qu’elle reconnaissait alors pour être un fripon, me pria de le faire interroger sur cette promesse de mariage et sur le débit. J’en parlai à feu M. Leconte le père, lieutenant criminel, à la suite d’un interrogatoire assez long dans lequel Bareau nia la soustraction d’actions faite au sieur Gagnot. M. Leconte le fit convenir de la promesse de mariage et de débit en question, et Bareau ayant déclaré qu’il n’avait jamais eu intention de s’en servir, et qu’il les avait déchirés, je levai une expédition de cette déclaration que je remis à M. Gagnot.


    Après les six années de prison de Bareau sous le nom de Varabe et qu’il en fut sorti à la fin de juin1727, il y a apparence que ce fripon erra dans différentes villes où il ne vécut que de ses friponneries. Enfin, le1er février1729ayant été surpris rue de Laverdrie dans la maison du sieur de La Motte maître doreur et argenteur, y volant avec des fausses clefs, il fut vivement poursuivi et se sauva dans l’église de Saint-Merry où se voyant arrêté, il se donna quatre coups de couteau. On le porta promptement dans la cour de la sacristie de cette église où il reçut l’extrême-onction parce que l’on croyait qu’il allait mourir. Après quoi, il fut porté dans la prison du Grand Châtelet où étant mort de ses blessures le dimanche suivant6février, et son procès lui ayant été fait, son cadavre fut condamné à être traîné sur la claie et pendu en Grève par les pieds. La sentence du Châtelet ayant été confirmée par arrêt du même jour, il fut exécuté sous le nom de Bareau de Varabe.


    On l’avait trouvé saisi de douze clefs qu’il déclara avoir achetées le matin avec quelques serrures, lesquelles serrures il avait jetées dans les commodités de la maison du sieur de La Motte. Il fallut rebénir l’église de Saint-Merry sur le jour du1er février afin d’y pouvoir officier le lendemain qui était le jour de la Chandeleur.


    Le sieur Belot ci-devant notaire à Paris, ayant eu un procès considérable contre M. de Massol avocat général de la chambre des comptes, fit un factum dans lequel il développe la vie de Bareau de Varabe qu’il prétendait être. Le premier mobile des persécutions qu’il essuyait de M. de Massol c’est de ce factum folios5et6, que j’ai tiré quelques éclaircissements sur la conduite de ce fripon que je connaissais pour tel par rapport à M. Gagnot.

  


  
    


    
      1.Une chambre de justice était une juridiction spéciale créée par le Conseil du roi et destinée à poursuivre les financiers prévaricateurs. La chambre de1716est le dernier exemple de cette procédure d’exception sous l’Ancien Régime: elle eut pour vocation, au lendemain du long règne de Louis XIV, de réexaminer les affaires conclues entre l’État et les financiers depuis le début de la guerre de la Ligue d’Augsbourg jusqu’à la mort du roi. Voir Jean Villain, «Naissance de la chambre de justice de1716», Revue d’histoire moderne et contemporaine, 35, 1988, p.544-576.

    

  


  
    
      
    


    
      1731

    


    
      
    


    
      François du Lyz et François Aline dit Joinville

    


    
      
    


    Du8mai1731. Ce François du Lyz, condamné à être roué par effigie, est un fameux juif demeurant ordinairement à La Haye et ayant à ce que l’on prétend1800000livres de rente et un gendre encore plus riche que lui. Il avait été à Paris l’année dernière et il avait eu pour maîtresse Mlle Pélissier, actrice de l’opéra, dont Francœur le fils, violon du roi, était le galant. Il redemanda à Mlle Pélissier, avec laquelle il s’était brouillé, les habits de théâtre de Mlle Lecouvreur comédienne que du Lyz avait achetés après sa mort et des diamants qu’il prétendait n’avoir fait que lui prêter. Elle soutenait les avoir reçus de lui en présent, et cela l’indisposa tellement contre la Pélissier et Francœur son galant qu’il chargea ce François Aline dit Joinville de faire casser une bouteille d’eau-forte sur le visage de la Pélissier, et de faire assommer de coups de bâton Francœur. Il ne se contenta pas de lui donner de l’argent pour cela, il eut encore la sottise de lui écrire de sa main de se défaire de Francœur, et comme Joinville ne savait ni lire ni écrire, il fut obligé de faire lire ses lettres à un écrivain en boutique de Saint-Honoré près les Feuillantes, lequel écrivain ayant fait réponse au sieur du Lyz au nom de Joinville et ayant fait part de cette aventure à quelqu’un, il fut conseillé d’en avertir Francœur et la Pélissier. Joinville fut accosté, trouvé saisi de la bouteille d’eau-forte et de beaucoup de louis qu’il avait reçus pour faire faire le coup. On assure qu’il n’avait jamais donné qu’un louis aux deux soldats aux gardes nommés dans cet arrêt et qu’ils s’étaient mis en devoir d’exécuter les intentions de du Lyz sur Francœur qu’ils manquèrent. La querelle entre du Lyz et la Pélissier a donné matière à une comédie pour le Théâtre-Italien intitulée Le triomphe de l’intérêt, attribuée à l’abbé des Fontaines sous le nom du sieur de l’Astère, et que l’on assure être de M. de Boissy. Elle eut beaucoup de succès et fut jouée pour la première fois le8novembre1730.


    
      
    


    
      Antoine Boullesteix, dit Sinatelle

    


    
      
    


    Du4octobre1731. Ce pauvre garçon ayant été avec Blanchard son beau-père demander à Gastillon dit Roquille douze sols qu’il disait être dû audit Blanchard, Roquille nia le fait: ils eurent querelle; et Sinatelle ayant tiré un sabot de son pied en frappa Gastillon si malheureusement à la tête qu’il en mourut sur-le-champ.


    Ayant soutenu à la question qu’il n’avait eu l’intention de le tuer et qu’il n’y avait pas eu de dessein prémédité, M. le président Portail fit surseoir à l’exécution, et alla à Versailles demander sa grâce, qu’il obtint. On le conduisit cependant jusqu’à la Grève à9heures et demie du soir à la lueur de plus de soixante flambeaux; il vint au pied de la potence; et comme il allait monter les échelons, un laquais de M. Portail apporta sa grâce. On le délia et le conduisit dans le cabaret le plus voisin où on lui fit boire quelques verres de vin. Ensuite deux archers le prirent sous les bras et le reconduisirent à la Conciergerie; le long du chemin, le greffier criminel quêta dans son chapeau pour lui. On dit qu’il le fit entrer au café de M. Marchand quai Pelletier, dans lequel on lui donna du ratafia et où nombre d’honnêtes gens lui donnèrent de l’argent. Le lendemain matin lui et Jean Jourdain dit Blanchard furent mis hors des prisons.


    Je les trouvai tous les deux le dimanche7septembre sur le pont de bois de l’Isle, accompagnés d’un jeune homme fort bien mis qui quêtait pour eux dans son chapeau. Ils étaient en sabots de toile. Sinatelle me dit avoir été appliqué à la question et n’avoir eu que deux coins, qu’il avait obligation de la vie à M. Maximilien Titon commissaire de la Cour. Il me dit qu’on l’avait, au moment de sa grâce, conduit dans un cabaret, ensuite chez un M. Marchand au café, de là à la prison où il avait été saigné à10heures et demie du soir. C’est un homme fort, barbe brune, mais l’idée de la mort avait fait une telle impression sur lui qu’il avait une pâleur qui approchait fort de la jaunisse. Je lui donnai quelque charité.

  


  
    
      
    


    
      1736

    


    
      
    


    
      Nicolas Lefebvre, dit le Grand Hardi

    


    
      
    


    Exécuté le8mai1736. Ce Lefebvre avait été établi chapelier dans le faubourg Saint-Antoine il y a quelques années; par un accès de folie, il coupa en losange les bords d’une partie de ses chapeaux, et après avoir marqué ceux qui étaient en blanc sur le dessus avec un fer chaud, il les jetait par-dessus son mur chez ses voisins en disant qu’il les envoyait à la teinture. Ces procédés extravagants le firent interdire comme fol, et l’on prétend que M. l’abbé Couet, fils à ce que l’on prétend d’un chapelier et parent de Lefebvre, fut nommé son curateur; qu’en cette qualité il fit vendre le mobilier de Lefebvre et le fit ensuite enfermer à Bicêtre. Que les faits soient vrais ou non, ce qu’il y a de certain c’est qu’il fut enfermé à Bicêtre, qu’y étant tombé malade il fut apporté à l’Hôtel-Dieu dans la salle de force d’où il trouva le secret de se sauver. On ne fit apparemment aucun mouvement pour le renfermer, au contraire il présenta une requête à M. le lieutenant civil, signée de lui et de toute sa famille à l’exception d’un de ses parents qui dit qu’il s’en rapportait à justice (on croit que ce parent était l’abbé Couet). Soit que la requête eût été rejetée, ou que le magistrat voulût plus amplement instruire sa religion pendant ce temps, on prétend qu’il devint amoureux d’une fille du faubourg Saint-Antoine qu’il voulait épouser. M. le curé de Sainte-Marguerite, le connaissant par ses extravagances, refusa de le marier, ou plutôt en détourna les parents de la fille qui pour se débarrasser de Lefebvre le renvoyèrent à M. Couet. Apparemment que M. Couet rejeta ses propositions ou les éluda de manière que ce malheureux, la raie dans le cœur, l’attendit le dimanche29avril1736au sortir de la messe et comme il allait chez M. l’archevêque et qu’il était dans la cour de l’archevêché, il lui porta un coup de poignard. Un officier qui se trouva présent et qui vit le coup mit l’épée à la main pour empêcher qu’il ne récidivât. Lefebvre s’enfuit, et M. Couet qui croyait n’avoir reçu qu’un coup de poing, étant entré chez le suisse de M. l’archevêque, dit qu’il se trouvait mal: on le déboutonna et comme le sang sortait abondamment, on lui donna le plus prompt secours que l’on put. Il se fit porter au chapitre, résigna sa maison à son neveu aussi chanoine de Notre-Dame et ensuite fut porté chez lui sans vouloir nommer son assassin quoiqu’il le connût bien. Cette nouvelle répandue attira à M. Couet les visites du duc d’Antin, du chancelier, du premier président, du procureur général, etc. Pendant ce temps, quelqu’un de la maison ayant soupçonné Lefebvre, on découvrit qu’il était retiré dans la maison d’une de ses parentes où il demeurait rue Saint-Martin au long de la rue Oigner. On l’y surprit ayant sur lui un second poignard. Il fut arrêté et conduit chez M. Couet, où il convint en présence d’une partie des magistrats ci-dessus nommés que c’était lui qui l’avait poignardé, pour s’être opposé à son mariage (l’on dit pour lui retenir son bien et empêcher la mainlevée de son intervention1), mais que ce n’était pas avec lui qu’il voulait commencer, que son intention était de tuer M. d’Argouges le lieutenant civil pour l’avoir interdit (il avait été la veille à son audience ou chez lui à ce dessein), le lieutenant de police Lebault pour l’avoir fait mettre à Bicêtre et M. le curé de Sainte-Marguerite pour avoir refusé de le marier. M. Couet mourut le lendemain lundi. Lefebvre confirma cette déclaration dans son interrogatoire au Châtelet, et y fut condamné aux peines portées par son arrêt. Au Parlement sur l’appel on prétend que la cour ordonna qu’il serait informé de la démence avant que de faire droit; il y a lieu de croire que les Messieurs ont trouvé qu’il y avait moins de folie que de malignité dans ce malheureux puisqu’ils ont confirmé dans tous ses points la sentence du Châtelet. Il est à remarquer qu’afin que le malheureux fût plus sûr de son coup, il avait entortillé le manche de son poignard avec de la filasse.


    Je le vis passer le8mai mardi1736dans le tombereau sur les5heures du soir au coin du pont Notre-Dame et de la rue de Gesvres. Il n’avait point du tout l’air d’un fol et paraissait fort contrit (la prévention lui donnait un air d’imbécillité qu’il n’avait point), il paraissait écouter le confesseur et baisait très dévotement le crucifix. Je remarquai qu’il n’avait point le poignet lié avec de la corde à boyau comme je crois que c’est l’usage, apparemment que cette opération ne se fit que devant le portail de Notre-Dame où il eut le poing coupé; à son retour il avait le poignet lié dans un sac et paraissait fort chargé de la douleur qu’il venait de ressentir mais on ne voyait ni dans son visage ni dans ses actions aucun signe de folie. Il fut roué vif et n’eut d’abord que les huit coups sur les bras, jambes et cuisses et l’exécuteur, qui avait rendu la barre de fer l’ayant reprise, lui donna les trois autres sur la poitrine; malgré cela, il fut encore quelques moments sur la croix de Saint-André, ayant le confesseur qui l’exhortait. Ensuite il fut étranglé et mis sur la petite roue, avec laquelle il fut au bout d’un quart d’heure jeté au feu. Il paraissait avoir environ trente ans.

  


  
    


    
      1.«Mainlevée est un acte qui détruit une saisie ou une opposition, soit qu’il soit consenti par la partie, soit qu’il soit prononcé en justice. Ainsi, bailler mainlevée est lever et ôter l’autorité de justice apposée sur la chose saisie et en rendre au saisi la libre jouissance, telle qu’il l’avait avant la saisie.» Ferrière, Dictionnaire de droit et pratique, op. cit., vol. 2, p.166.

    

  


  
    
      
    


    
      1737

    


    
      
    


    
      Jean-Baptiste Beaulieu de Montigny

    


    
      
    


    Exécuté le lundi15juillet vers les6heures du soir. Ce Beaulieu de Montigny était bon gentilhomme, son père avait été gouverneur des enfants de M. de Gonsac et il avait deux autres frères que l’on dit officiers dans le régiment de Conti. Ce Montigny était un coquin qui avait été soldat dans les petits corps, et ensuite dans les gardes françaises. On assure que ce fut lui qui, au sujet de filles de mauvaise vie, assassina il y a quelques années un cordonnier dans son arrière-boutique rue Montorgueuil près la rue du Bout-du-Monde. Il le tua à coups de tranchoir (ce fait n’a pas été bien prouvé, mais il avait eu sa grâce il y a quelques années pour avoir tué un homme). Étant soldat aux gardes, il avait épousé la fille d’une grosse marchande de poisson de la Halle que l’on appelle communément Mlle des Haguets. Il la maltraitait beaucoup, et il était tellement haï dans ce quartier que le matin de son exécution, on y promena une figure de paille à qui l’on coupa la tête.


    À l’égard du meurtre commis en la personne de Roudier, voyez de quelle manière cela est arrivé. Il n’y avait guère que sept ou huit mois qu’il avait quitté l’habit de soldat pour acheter aux dépens de sa femme une charge d’exempt de robe-courte1 lorsque le [date manquante] 1737vers les11heures du soir, étant avec deux ou trois exempts, dans la rue Comtesse-d’Artois vers la rue Mauconseil, il se détacha d’eux pour aller joindre la femme dudit Roudier qui était avec son mari, lequel était arrêté pour un léger besoin. Il commença par lui mettre la main sur la gorge, et le mari lui ayant dit qu’il passât son chemin et que c’était sa femme, «Eh bien, répondit Montigny, elle sera aujourd’hui la mienne», et s’étant mis en état de pousser plus loin l’insulte, le mari qui se mit en devoir de le repousser reçut deux coups d’épée, l’un par-devant l’autre par-derrière. La femme le saisit alors à la gorge et au poignet et malgré les efforts qu’il fit, il ne put se tirer de ses mains. Aux cris qu’elle fit, le guet qui n’était pas éloigné accourut, arrêta Montigny, le conduisit chez M. le conseiller Aubert où la femme Roudier et Roudier mourant rendirent plainte et lui soutinrent les faits ci-dessus allégués. La femme Roudier s’étant rendue partie, Montigny fut conduit en prison et on lui fit son procès. Elle alla le jour de la petite Fête-Dieu se jeter aux pieds de M. le cardinal de Fleury et du roi pour leur demander justice. Ils la lui promirent, et malgré les sollicitations de Mlle la princesse de Conti et de Mme de Ventadour que l’on dit être marraine de Montigny, et de M. de Gonsac, M. le chancelier, sur les lettres de grâce qui lui furent présentées, s’étant fait apporter le procès et l’ayant examiné déchira les lettres; et en remettant les pièces à M. le procureur général il lui dit que le Parlement n’avait qu’à juger sur l’appel, et que cela n’était pas graciable au Parlement. À la confrontation, la femme Roudier lui dit en fureur: «Malheureux, on m’assure que tu auras ta grâce, si cela est il faudra m’accorder aussi la mienne, car tu peux compter que je te poignarderai.» Montigny, à ce que l’on prétend, sut dès le samedi13juillet qu’il était jugé à mort et l’on assure que depuis ce moment jusqu’à celui de son supplice, il fut toujours accompagné de deux docteurs de Sorbonne (ce fait n’est pas vrai). L’exécution fut renvoyée au Châtelet quoique la sentence fût infirmée, parce que si le Parlement s’était réservé l’exécution2il aurait fallu que Montigny eût été conduit au supplice par les exempts et archers de robe-courte3, et que M. Dumoncel leur commandant, et qui avait placé Montigny à la tête de la compagnie, suppliât la cour de lui éviter ce chagrin.


    Montigny fut amené au Châtelet à4heures du matin. Il n’en partit pour l’exécution qu’à près de6heures du soir par la grille du Châtelet; et au lieu d’aller par le quai de la Feraille comme on le croyait, il tourna sous le Châtelet par la rue Saint-Denis, celle de la Ferronnerie, rue Saint-Honoré et arriva à la Croix du Trahoir où l’échafaud avait été dressé parce que la charpente du feu de la Saint-Jean était restée en place dans l’espérance des réjouissances en cas que la reine accouchât d’un prince (la reine accoucha la nuit du 15au16d’une princesse). On dit que Montigny était fort contrit. Quand il fut monté sur l’échafaud, un inspecteur de police avec quatre archers du guet allèrent prendre la veuve dudit Roudier qui était dans un cabaret voisin avec deux autres femmes, et les conduisirent près de la Fontaine où ils les firent monter sur un petit banc qu’elle avait obtenu que l’on plaçât exprès (on m’a dit que cette femme n’était pas la veuve Roudier et qu’elle était vêtue de blanc mais que la veuve Roudier était dans une chambre qu’elle avait payée80livres —ce n’est pas vrai): alors l’exécuteur (on m’a assuré que c’était celui qui fait ordinairement les exécutions; il s’appelle Prudhomme4) que l’on prétend être celui du grand prévôt et non celui de la ville de Paris lui sépara la tête assez adroitement d’un seul coup, la releva avec une espèce de fronde parce que Montigny n’avait point de cheveux, ce fut avec son bandeau, la montra au peuple de tous les côtés, la remit à terre, et salua ensuite le public qui l’applaudit beaucoup à son adresse par des battements de main.


    Quelques personnes m’ont dit que Montigny protégeant une femme de mauvaise vie que Roudier et sa femme avaient fait chasser de la maison où ils demeurent, il leur avait dit qu’ils s’en repentiraient si cela était, ce que je ne crois pas: le meurtre de Roudier aurait été regardé comme assassinat prémédité et Montigny aurait été roué vif. Ce qu’il y a de certain c’est qu’au Parlement il y a eu plusieurs voix pour ce genre de supplice et que Roudier et sa femme étaient connus de ce scélérat, qui depuis son extrême jeunesse jusqu’à l’âge de trente ou quarante ans avait toujours mené la vie d’un coquin, a été souvent en prison et a été mis deux fois à Bicêtre. Ce qu’il y a eu de plus singulier, c’est que les marchandes de poisson ont dit à la femme de Montigny que si elle faisait quelque tentative pour obtenir la grâce de son mari, ou qu’il l’obtînt, elle n’avait qu’à quitter la Halle et son commerce, que si au contraire il était fait mourir, elles auraient soin d’elle, qu’on ne lui reprocherait jamais le genre de sa mort et qu’elles ne l’abandonneraient jamais.


    On m’assure que quelques jours avant le meurtre de Roudier, il avait lardé le derrière de sa femme de son épée pour la faire danser malgré elle, et que le jour même qu’il fut arrêté, il lui avait dit que le jour ne se passerait pas sans la tuer.


    Le samedi13juillet, jour qu’il fut jugé au Parlement, M. de Vildé procureur du roi du Domaine5ayant donné son réquisitoire au conseiller Allain pour aller apposer le scellé chez Montigny, le conseiller s’y transporta, et n’y ayant pas trouvé sa femme qui était à la Halle à faire son commerce, il l’envoya chercher. Elle fut fort étonnée, lui demanda si son mari était condamné à mort. «Oui, lui répondit le conseiller. —Aurait-il le col coupé? lui dit-elle—Son jugement le porte ainsi, réplique M. Allain. Mais monsieur, ajouta-t-elle, n’aura-t-il pas sa grâce?—Non, lui dit-il, M. le Chancelier l’a refusée et le roi veut que justice soit faite.—Eh bien, dit-elle, faite votre charge», et ne parut nullement triste. M. Allain en apportant le scellé trouva une nappe remplie de morceaux de glaces cassées et lui ayant demandé ce que c’était que cela, «Hélas, monsieur, lui dit-elle, la veille qu’il commit le meurtre de Roudier, après nous avoir rouées de coups, ma fille du premier lit et moi, il cassa et brisa ici les glaces et miroirs qui étaient dans mon appartement»; nota que c’était son troisième mari, et que lui Montigny étant soldat avait été marié je crois à Metz avec une femme dont il a un fils âgé de quatorze ou quinze ans.


    
      
    


    Montigny se flattait toujours d’avoir sa grâce. Cependant, se voyant amené dans la chambre de la question, il se trouva mal; on le fit revenir et malgré cet accident, comme il écouta son jugement assez tranquillement, on prétend que M. le lieutenant criminel lui dit: «Monsieur de Montigny, je crois m’apercevoir à la fermeté avec laquelle vous avez entendu la lecture de votre arrêt que vous espérez que le roi vous accorde votre grâce. Il est de mon devoir de vous avertir que vous ne devez point l’attendre, et que les personnes qui se sont intéressées pour vous n’ont pu l’obtenir. Profitez donc, Monsieur, du peu de moments qu’il vous reste et employez-les à faire une fin chrétienne et à vous procurer votre salut.» Montigny répondit alors brusquement: «Ainsi soit-il.» Ensuite, s’étant récrié sur ce que ses juges le traitaient bien durement, M. le lieutenant reprit son discours, lui fit connaître que la manière dont il avait tué Roudier méritait la mort, et que, ayant déjà obtenu une grâce du roi, il ne devait pas se flatter d’en avoir une seconde, Montigny répliqua qu’il n’avait rien fait d’indigne d’un gentilhomme, et que s’il avait tué un officier il y avait quelques années, ç’avait été en brave homme et à son corps défendant. M. le lieutenant, ayant par un dernier discours très touchant tâché de le persuader de songer à sa conscience, sortit; et dès ce moment Montigny ne témoigna que de la faiblesse: il ne cessa de pleurer jusque sur l’échafaud. On prétend pourtant qu’il a paru très repentant de ses crimes et qu’il a fait une bonne fin, ainsi soit-il.

  


  
    


    
      1.Le lieutenant criminel de robe-courte était un lieutenant du prévôt de Paris et commandait une compagnie chargée de la sûreté de la capitale: il avait juridiction présidiale sur les meurtriers, vagabonds, repris de justice et «autres gens de mauvaise vie», à l’image du prévôt des maréchaux qui surveillait les grands chemins. Il commettait tous les mois un exempt et dix archers de sa compagnie pour exécuter ses décrets. Le lieutenant criminel de robe-courte était reconnu par sa robe plus courte que la robe ordinaire des magistrats, et par l’épée qu’il portait à son côté.

    


    
      2.Jusqu’aux années1750environ, le Parlement de Paris se réserva souvent l’exécution de la peine prononcée par ses arrêts, même si le renvoi à la juridiction de première instance était clairement statué par l’ordonnance criminelle de1670. On sait que la juridiction d’appel du Parlement de Paris couvrait plus de la moitié du royaume de France et que les condamnés en attente de leur arrêt étaient incarcérés à la Conciergerie du Palais. Paris fut longtemps, pour ces causes, la capitale des peines capitales. Plusieurs juristes s’en indignaient. «Les cours qui ne renvoient pas les exécutions sur les lieux vont directement contre l’intention du roi et contre l’intérêt public, qui se trouve par ce moyen privé de l’exemple qui lui est dû sur les lieux où les crimes ont été commis, ce qui est de la plus grande conséquence puisque nous voyons des villes et des provinces entières (à la réserve des capitales) où l’on ne fait jamais d’exécution.» François Serpillon, Code criminel ou commentaire sur l’Ordonnance de1670, Lyon, Périsse, 1784, vol. 2, p.423. Le problème est évidemment moins criant lorsqu’il s’agit, pour le Parlement de Paris, de se réserver ou non l’exécution d’un jugement rendu en première instance au Châtelet, comme dans cette affaire rapportée par Gueullette. Pourtant, l’exécution publique fut l’expression la plus spectaculaire de l’autorité judiciaire et le Châtelet, comme toutes les autres juridictions subalternes, était particulièrement jaloux de ses prérogatives, peu en importait ses coûts.

    


    
      3.Les soldats de la compagnie de robe-courte escortaient les condamnés de leur prison jusqu’au lieu d’exécution.

    


    
      4.La juridiction de la Prévôté de l’Hôtel du Roi et du grand-prévôt de France connaissait tous les crimes et délits commis dans les maisons royales et à la suite la Cour. Elle disposait d’une compagnie militaire et, chose plus étonnante, d’un bourreau. Bien que l’office ait été distinct de celui de la ville de Paris, la charge d’exécuteur de la Prévôté de l’Hôtel du Roi était généralement exercée par un parent du titulaire de la ville de Paris. François Prudhomme fut en effet «exécuteur des sentences criminelles de la prévôté de notre hôtel et grande prévôté de France» depuis1733jusqu’à1743, jusqu’à ce qu’il soit remplacé par Nicolas Charles Gabriel Sanson. Prudhomme était l’oncle maternel de Sanson. Les Sanson furent exécuteurs de la ville de Paris de1688à1847 et furent liés avec à peu près toutes les autres familles de bourreaux de France. Archives nationales, V1540.

    


    
      5.La justice domaniale était vouée à l’administration du domaine foncier du roi et à l’exercice de ses droits seigneuriaux.

    

  


  
    
      
    


    
      1738

    


    
      
    


    
      Geneviève Pajot

    


    
      
    


    Pendue le10janvier1738. La Pajot était une de ces femmes singulières dans leurs genres et qui surent pousser l’effronterie jusqu’aux plus souverains degrés. Vers le mois de septembre ou octobre1736, elle avait fait un vol domestique rue de Grenelle paroisse Saint-Eustache chez une femme où elle s’était présentée comme cuisinière. Elle s’était sauvée et, ayant fait un vol à Versailles ou à Saint-Germain, elle fut arrêtée à Saint-Germain-en-Laye par le sieur Faubonne chef de la brigade de la maréchaussée, qui au lieu de la faire conduire dans les prisons la retint chez lui pendant cinq ou six jours en chambre privée, pour raison de quoi Faubonne et Caron, un de ses archers, furent arrêtés et envoyés en prison où ils étaient encore le10janvier1738, jour de l’exécution de la Pajot.


    Pendant que la Pajot était à Saint-Germain, sa maîtresse, qu’elle avait volée à Paris, en rendit plainte par-devant le conseiller Langlois, et lors de la plainte la sœur de cette demoiselle ayant rencontré le nommé Lacombe qui l’avait placée chez elle, elle l’amena avec elle dans la maison pour savoir de lui où l’on pouvait trouver cette Pajot. Le conseiller qui y était encore l’ayant interrogé à ce sujet, et s’étant aperçu qu’il se coupait dans ses réponses, l’envoya en prison et le fit mettre au secret. Lacombe, interrogé le lendemain, dit qu’il ne connaissait la Pajot que pour l’avoir vue quelques fois chez des cuisiniers ou fruitiers de sa connaissance, qu’il la croyait honnête fille, qu’en cette qualité il l’avait présentée dans la maison où l’on disait qu’elle avait volé, et que si cela était vrai il fallait la pendre en cas qu’on pût l’arrêter, mais qu’il ne savait où elle pouvait être; que pour lui, il avait servi chez feu M. Capet notaire et chez plusieurs autres maîtres et que lorsqu’il était hors de condition, il travaillait en qualité de manœuvre de maçon. Il y avait cinq ou six jours que la Pajot était arrêtée à Saint-Germain-en-Laye chez Faubonne (que la Pajot déclara coucher avec elle pendant ce temps) lorsque lui et Caron l’amenèrent à Paris sans autorité de justice et la conduisirent chez la demoiselle Malmain, orfèvresse à la place du pont Saint-Michel, à laquelle ils firent rendre une timbale d’argent pesant deux onces qu’elle avait achetée douze livres sans l’avoir écrit sur son registre. On ne lui rendit pas ses douze livres, on l’empêcha d’envoyer chercher un conseiller à ce sujet, et on lui dit qu’on ne voulait pas perdre cette jeune fille qui n’avait que vingt-deux ans à ce qu’elle disait. Alors (vers le mois de septembre1736) de là ils la menèrent rue Desjardins près l’hôtel de Sens chez une fruitière aubergiste qu’elle avait volée et qui l’ayant rejointe sur le chemin de Sens l’avait arrêtée, et à qui la Pajot avait donné en gage un paquet de hardes (faisant partie du vol de Versailles) jusqu’à ce que ce qu’elle lui avait volé lui fut rendu. Faubonne et Caron ayant demandé ce paquet à la fruitière, elle leur déclara l’avoir porté chez M. le conseiller de Rochebrune. Ils y allèrent avec elle et le conseiller, qui était tout nouvellement reçu, rendit le paquet et en dressa je crois procès-verbal. Cette opération faite, Faubonne qui avait écrit à M. de Maurepas pour avoir une lettre de cachet en vertu de laquelle il put conduire la Pajot à la Salpêtrière comme fille débauchée trouvée à Saint-Germain-en-Laye et qui croyait trouver la lettre de cachet toute prête, ne l’ayant point eue aussi tôt qu’il l’espérait, fut obligé de mettre en l’attendant la Pajot au Grand Châtelet. Enfin, la lettre étant arrivée, il allait l’enlever de la prison lorsque, malheureusement pour lui, il monta dans le cabinet de M. le lieutenant criminel, qui lui ayant demandé s’il n’y avait rien de nouveau et ce qui l’amenait à Paris, il lui répondit qu’il y venait pour prendre à la prison une fille débauchée qu’il allait conduire à la Salpêtrière. M. le lieutenant lui en ayant par hasard demandé le nom et appris qu’elle s’appelait Pajot, qu’elle avait vingt-deux ans, qu’elle était petite, qu’elle avait un dragon dans l’œil, description qui indiquait celle dont il était parlé dans l’interrogatoire de Lacombe et qui était décrétée de prise de corps: il l’empêcha de sortir, la fit monter au cabinet, l’interrogea sur-le-champ et elle lui soutint qu’il était vrai qu’elle avait enlevé les hardes prétendues volées, et qu’elles n’appartenaient pas à sa maîtresse mais à Lacombe, qui l’avait placée dans cette maison; que les ayant achetées pour une fille qu’il comptait épouser et avec laquelle il s’était brouillé, il lui avait proposé de l’épouser en sa place ce qu’elle avait accepté, et que sur-le-champ Lacombe avait avec elle emporté ces hardes qu’il avait confiées à la demoiselle chez laquelle elle demeurait. Elle ajouta que dès ce moment elle était partie avec Lacombe pour Saint-Germain, et que depuis ce temps jusqu’à la veille qu’elle avait été arrêtée par Faubonne, elle avait toujours couché avec Lacombe qu’elle regardait comme son mari et notamment une telle nuit. Or comme cette nuit désignée il était impossible qu’elle l’eût passée avec Lacombe puisqu’il était alors prisonnier au Grand Châtelet, on lui fit entendre qu’elle ne disait pas la vérité. Elle soutint affirmativement le contraire et on la convainquit de fausseté dans ses réponses en lui montrant l’interrogatoire de Lacombe de ce même jour signé de lui. Elle entra alors dans une fureur inconcevable, s’évapora en injures et en jurements horribles contre lui, et dit que puisqu’il en agissait ainsi avec elle, s’il voulait lui donner la vie, elle allait déclarer ce que Lacombe et ses complices avaient fait dans Paris et ailleurs depuis dix ou douze ans: sur les assurances qu’on lui donna qu’on la traiterait favorablement si elle disait la vérité et contribuait à les faire arrêter, elle commença par déclarer qu’ils étaient les auteurs de seize ou dix-sept assassinats tels que celui du curé de Montreuil sur le bois de Vincennes et de sa servante; d’un cabaretier et sa femme à l’hôtel de la Maison au grand Montreuil près Versailles; d’un autre cabaretier qui était à la barrière de Vincennes près le Trône et de sa servante; de la cuisinière d’un procureur au Châtelet cul-de-sac du Chevalier-du-Guet; et autres qu’elle désigna comme si elle avait été présente à tous ces crimes. Elle les déclara auteurs de plus de trente vols de conséquence, ajouta qu’elle en ferait retrouver une bonne partie dans des endroits qu’elle indiquait et qu’elle ferait arrêter un très grand nombre de ses complices. M. le lieutenant criminel (M. Nègre), ne croyant pas devoir négliger une pareille déclaration, ordonna sur le réquisitoire de M. le procureur du roi que le conseiller de L’Épinay et moi, nous nous transporterions avec main-forte dans les endroits désignés par l’ordonnance.


    En vertu de cette ordonnance, nous parcourûmes le jeudi dernier janvier1733, depuis7heures du soir jusqu’à plus de minuit, la rue des Poudres et autres adjacentes sans pouvoir découvrir les maisons ni les personnes indiquées par la Pajot. Le lendemain1er février, je me transportai, avec le même conseiller depuis10heures du matin jusqu’à3heures après midi, rue de la Heaumerie chez la nommée Potaufeu, aubergiste louant une chambre garnie1, que deux jours auparavant la Pajot avait fait arrêter en déclarant que c’était chez elle que ses complices et elle s’assemblaient tous les soirs et qu’ils y partageaient leurs vols; que le mari de la Potaufeu, valet de chambre de M. Boscq procureur général de la cour des Aides, s’était un jour trouvé à les partager, qu’on lui avait dit être celui d’une succession, et qu’on lui avait donné une robe de chambre bleu et argent dont sa femme s’était fait un jupon, et outre ce plusieurs mouchoirs de soie. Cette déclaration fit décréter Potaufeu qui était très innocente ainsi que je le dirai par la suite, et qui sortit quelques mois après. La Pajot déclarait demeurer chez la Potaufeu: nous fîmes perquisition, nous ne trouvâmes aucun coffre ainsi qu’elle le disait. On apporta scellé et on laissa garnison qui y est encore11janvier 1738, quoique l’on ait découvert à n’en point douter que la Potaufeu fut très innocente, et que même la Pajot ne la connut point et ne l’eut jamais vue auparavant, et que tout ce qu’elle savait sur son compte, de sa débauche avant que d’être mariée et d’un enfant qu’elle avait eu avant son mariage, elle l’apprit seulement par une malheureuse avec laquelle elle s’était trouvée dans le cachot et qui était ennemie de la Potaufeu et avait juré de la perdre.


    Le samedi2février l’on tira la Pajot de sa prison sous bonne et sûre garde et depuis8heures du soir jusqu’au lendemain 9heures du matin, nous allâmes dans sept ou huit endroits où elle nous conduisit sous prétexte de trouver ses complices et des vols très considérables, surtout de vaisselle d’argent, qui devaient être entre deux murs dans deux ou trois différents endroits. Je ne fus pas la dupe de cette friponne et n’ai jamais cru un mot de tout ce qu’elle nous a dit. J’ai vu même avec bien du regret que malgré les sages précautions que M. le conseiller de L’Épinay et moi nous avions prises, M. le lieutenant criminel fut obligé de faire arrêter une fille qui sortait d’être cuisinière chez M. Perinet marchand de bois, que cette malheureuse ne connaissait nullement et que cependant elle soutint être sa complice sous le nom de la Darnuet. M. Perinet prouva bien le contraire en faisant connaître qu’il y avait vingt ans qu’elle était à son service, qu’elle n’y était sortie que depuis environ deux mois pour se marier parce qu’une tante qui était morte lui avait donné quatre-vingts livres de rente et tous les meubles qui étaient dans la chambre où nous avons été obligés d’apporter scellé, et que l’acte de cette donation était sous nos scellés (cette fille est sortie au bout de quelque six mois, la Pajot ayant déclaré qu’elle ne la connaissait pas). Enfin, nous passâmes toute la nuit à courir avec cette friponne sans trouver autre chose que de la fourberie de sa part.


    Quelques jours ensuite, nouvelles friponneries de la part de la Pajot: elle dit que si on voulait la conduire aux environs de Paris dans deux ou trois villages, elle y ferait découvrir des trésors immenses. Comme on voulait la mettre au pied du mur, nous nous mîmes en campagne, M. Roger conseiller au Châtelet rapporteur, M. Poyet greffier criminel, quatre ou cinq exempts, sept ou huit archers de maréchaussée tant à cheval qu’en carrosse, et nous, partîmes à7heures du matin avec une chaise à deux, deux carrosses à quatre chevaux, et six chevaux de main en cas que nous fussions obligés d’aller dans des endroits où les carrosses ne pussent pas aller. Nous nous rendîmes d’abord sur le chemin de Bondy où nous trouvâmes la maréchaussée qui nous attendait. Nous allâmes au château de Villemomble. Elle nous dit alors que ce n’était pas où elle voulait nous conduire, mais sur une montagne où il y avait un château ruiné et que dessous un colombier qui en faisait l’encoignure, on y trouverait des trésors très considérables. Nous montâmes sur la montagne d’Avron qui est près de Villemomble et nous allâmes à ce colombier que l’on avait envoyé reconnaître. Elle nous y fit des discours aussi remplis de faussetés et contraires à toute vraisemblance que l’on en puisse faire et nous la convainquîmes par l’inspection faite des lieux et par le cri public de tous les habitants des environs que ce qu’elle avançait était impossible, qu’elle n’avait jamais pu habiter ce souterrain avec ses complices, et qu’en dessous du souterrain il n’y avait jamais eu de caveau comme elle l’avait assuré. Elle nous mena de là au pied des carrières à plâtre qui sont au bas de la montagne d’Avron et nous dit que ses complices avaient bouché le trou qui conduisait au souterrain et en avaient sans doute emporté toute la vaisselle d’argent. On la convainquit encore par le témoignage des mêmes habitants qu’il n’y avait jamais eu de souterrain en cet endroit; elle nous dit qu’il fallait aller à la maison de campagne de ses complices dont elle nous montra le clocher et qu’elle nous dit être à l’enseigne du Grand Cerf. Nous allâmes à Neuilly-le-Grand ou sur-Marne route de Chelles, et elle fit arrêter non à l’enseigne du Grand Cerf, mais à celle de la Buvette qui était un cabaret assez considérable. On s’empara des portes, elle nous fit monter à une chambre du premier étage et nous dit que c’était là la maison de campagne. On nous ouvrit la porte de cette chambre, elle s’écria que l’on en avait emporté tous les meubles précieux et qu’elle voulait qu’on rapportât le tout. La maîtresse de la maison lui promit qu’elle était venue chez elle et avait voulu l’affronter, qu’elle l’avait chassée avec ignominie, et que c’était là la cause de l’insulte qu’elle lui faisait. La Pajot en convint, cela fut attesté par tout le village, par le curé, et par le greffier et il en fit dresser le procès-verbal. Il était10heures du soir que nous n’avions encore ni bu ni mangé qu’une brioche de deux sols et environ un demi-septier de vin entre le rapporteur, le greffier, et moi. Nous allâmes souper dans un autre cabaret où nous portâmes la provision que nous avions apportée de Paris; nous en partîmes à plus de minuit et rentrâmes chacun dans notre maison qu’il était3heures du matin.


    Je comptais que les juges se lasseraient des déclarations de cette malheureuse, mais la nuit du samedi du soir jusqu’au lendemain midi jour du dimanche des Rameaux nous marchâmes avec elle et elle nous conduisit dans tous les quartiers de Paris, et ensuite au Roule, dans différents endroits où elle était connue pour y avoir volé. Le tout se réduisait qu’elle et ses complices avaient demeuré dans les maisons, ce qui à son égard était vrai en partie. Les trésors furent aussi imaginaires que dans les autres courses et il n’y eut personne d’arrêté comme dans les précédentes où, entre autres, la demoiselle Malmain décrétée de prise de corps, et dont la porte fut enfoncée avec des masses n’ayant pas voulu ouvrir, fut conduite en prison et y est morte il y a quelques mois, très innocente de ce dont elle était chargée par la Pajot mais n’étant pas en bonne réputation dans son quartier. Comme toutes ces déclarations de la Pajot se trouvèrent fausses ou de peu de valeur, je m’aperçus qu’elle n’était plus de si bonne humeur que par le passé, et que fatiguée de passer ainsi les nuits, elle commençait à se lasser de se voir si bien accompagnée. Elle fut la première à demander qu’on la ramenât dans la prison et répéta cinq ou six fois qu’il était inutile de faire d’autres recherches. Nous la fîmes réintégrer dans la prison, et le lendemain lundi l’on vint m’avertir de me tenir prêt pour 10heures du soir parce qu’elle voulait enfin nous conduire encore dans trois endroits. J’attendis jusqu’à minuit et j’envoyai alors chez M. de L’Épinay savoir quelle était la raison de ce retard. Il était aussi impatient que moi et envoya à la prison où les guichetiers lui répondirent que la Pajot dormait dans son cachot, et qu’ils n’avaient aucun ordre pour la faire sortir. Je fus instruit le lendemain qu’à midi elle avait dit qu’il y aurait deux endroits où il fallait nécessairement qu’elle nous conduisît, et qu’à l’égard du troisième cela était inutile; deux heures après qu’il suffisait d’aller dans la rue Montmartre; et qu’à5heures elle avait enfin déclaré que tout ce qu’elle avait dit jusqu’alors, et qui contenait600rôles de minutes, était absolument faux ainsi que les trésors prétendus: qu’elle n’avait fait faire toutes ses marches que pour allonger sa vie ou tâcher de se sauver, qu’elle voyait qu’elle était trop bien gardée pour cela, que puisqu’elle était convaincue de deux vols domestiques il n’y avait qu’à la pendre sans la faire davantage languir. Interrogée spécialement sur la fruitière qu’elle avait volée et qu’elle avait fait arrêter comme sa complice, elle la déclara innocente, et qu’elle n’avait jamais vu ni connu la Potaufeu ni son fils avant qu’elle fût arrêtée, que pareillement la prétendue Darnuet qui était cette servante de M. Perinet n’était pas de sa connaissance, et que tout ce qu’elle avait dit sur son compte ainsi que sur celui de la fruitière de la Potaufeu et de la Malmain était entièrement supposé. Je crois que la fruitière fut mise hors des prisons, la servante de M. Perinet fut remise en liberté et on lui rendit tous ses effets; à l’égard de la Malmain, attendu qu’elle n’avait pas écrit sur le registre l’achat de la gondole, elle resta en prison où elle est morte. Et à l’égard de la Potaufeu, attendu son libertinage avant son mariage, on a voulu attendre après le jugement et la mort de la Pajot pour la remettre en liberté afin de voir si elle ne la chargerait pas dans ses derniers moments.


    La Pajot avait été arrêtée à Sens dès l’âge de onze ans avec des faux-monnayeurs qui y furent pendus. Elle fut à cet âge marquée sur l’épaule aux deux lettres VV après avoir été fouettée et chassée de la ville. Dès l’âge de dix ans elle vivait avec les misérables dans le libertinage à ce qu’elle m’a dit, et que c’était deux particuliers qui l’avaient débauchée: mais comme il y a peu de fonds à faire sur ce qu’elle disait, on ne peut l’assurer. À l’égard de l’affaire de Sens, elle est certaine et le procès a été envoyé au Châtelet et tous ses complices y étaient nommés. Elle accusait entre autres un particulier un peu bossu qu’elle nommait par sobriquet le prince de Simago, et que je crois un être imaginaire. Elle se disait d’abord fille d’un maître de poste à chevaux de Troie et parente de Mlle Pajot roulière, et dans ses dernières marches elle me dit que celui qui l’avait d’abord débauchée était un homme de la première condition qui avait été assassiné, et qu’elle avait deux tantes qui étaient duchesses. Elle voulait apparemment contrefaire la folle, mais en ce cas elle la faisait mal.


    À l’égard de Lacombe qui avait sagement répondu lors de son premier interrogatoire, lors du second on ne lui eut pas plus tôt parlé du prince de Simago, du nommé Chapon et autres désignés par la Pajot, qu’il entra dans une espèce de fureur et dit qu’il n’avait rien à répondre. On l’interpella de le faire sinon qu’on lui ferait son procès comme à un muet. Il répondit qu’il était pis que Cartouche, qu’il avait tué, volé, assassiné mais qu’il ne répondrait jamais à ce qu’on lui demandait. Cependant, à la troisième interpellation, il dit qu’il n’avait rien dit de tout ce qu’il venait de dire et qu’il protestait contre ce que l’on avait écrit au sujet de sa fureur, ensuite il répondit toujours en niant toutes les questions qu’on lui fit au sujet de la Pajot et de ses complices. Il y a tout lieu de croire que ce malheureux est très criminel et un grand scélérat.


    La Pajot a déclaré innocents tous ceux qu’elle avait accusés, elle a tenu le même langage sur la sellette2, à la question sur le matelas, et même sur l’échelle. Après la question, elle demanda qu’on fît monter Lacombe pour lui demander pardon de l’avoir tenu si longtemps dans les prisons par une accusation aussi calomnieuse et persista à déclarer qu’elle avait fait connaissance avec lui près des Invalides où elle l’avait raccroché et avait couché avec lui et qu’il était vrai qu’il l’avait placée dans la maison où elle avait fait son dernier vol domestique sans qu’il y eût la moindre participation. Les quatorze prétendus complices furent mis hors de prison le lendemain de son exécution. Elle mourut fort repentante suivant toutes les apparences; elle pria M. Sablis, commis au greffe criminel pour M. Drouet, de venir lui parler sur l’échelle. Il y alla, elle lui déclara de nouveau l’innocence de ses prétendus complices, demanda qu’ils fussent élargis et le pria de leur faire demander pardon de sa part.


    
      
    


    
      Daniel Bernard

    


    
      
    


    Du27mars1738. Ce malheureux ayant coupé la gorge à une femme qui était dans son lit fut reconnu par une enfant de trois à quatre ans de cette femme qui était couchée dans une espèce de berceau. Elle le lui soutint dans tous les temps et à la confrontation. Il avait été trouvé le jour de l’assassinat ayant du sang sur l’épaule de son habit; il disait qu’il provenait d’avoir tué un poulet et nomma une femme qui disait l’avoir vu tuer. Cette femme lui soutint que cela n’était pas vrai. Il avait été vu dans la maison de la morte lors de l’assassinat à travers les vitres. La petite fille ne put reconnaître l’autre assassin. Il n’avoua rien dans ses interrogatoires ni à la question: étant sur l’échafaud attaché par les quatre membres, il demanda à parler et ne pouvant être détaché, le commis du greffe monta sur l’échafaud. Il lui déclara alors que le procureur du roi, de Cognac, savait bien qu’il était l’assassin de cette femme et que lui Bernard n’en était pas le coupable: comme cet aveu ne contenait que mensonge et fait en haine de ce que le procureur du roi était sa partie, on n’y eut aucun égard et il fut roué. Il n’eut que deux coups vif.


    
      
    


    
      Pierre Jacquin

    


    
      
    


    Voici comme ce fripon avait été arrêté3. Une mouche4de Dubuc fameux exempt lui avait dit qu’il s’était lié avec un particulier qui lui paraissait être un voleur, mais qu’il n’en avait aucune preuve certaine, pendant près de six mois la mouche le voyait très souvent et couchait même quelquefois avec lui. Enfin il y a environ trois mois, la mouche vint dire à Dubuc que la nuit prochaine, il devait aller avec lui assassiner un maître de pension et y faire un vol considérable et que pour cet effet ils devaient parler ensemble entre1et2heures après minuit. Sur cette dénonciation Dubuc reçut un ordre du roi de M. Levant d’arrêter Jacquin s’il sortait effectivement à cette heure de sa chambre, qui était alors dans le cul-de-sac de Sainte-Geneviève-des-Ardents près Notre-Dame. Il se mit en embuscade avec cinq ou six hommes, mais comme il était nuit et qu’il ne vit pas sa mouche avec un homme qui sortit à 2heures et demie de ce cul-de-sac, il le laissa passer, et attendit jusqu’à5heures qu’il le vit rentrer avec une très grande casserole qu’il portait. Il ne crut pas que c’était son homme, se retira, et n’ayant pas eu de nouvelle de sa mouche avant midi, il crut qu’elle avait été poignardée. Quelques heures après, la mouche arriva et lui rendit compte que Jacquin avait retardé d’un jour son expédition, que c’était lui qui était sorti sur les 2heures du matin, qu’il l’avait enfermé à double tour et qu’il n’était rentré qu’à5; mais que comme il dormait lorsqu’il était revenu il ne s’était pas aperçu qu’il portât de casserole; qu’il lui avait dit de venir le retrouver sur les8heures du soir et de tâcher de trouver quelqu’un dans le faubourg Saint-Jacques qui pût leur fournir une échelle, ce qu’il chercherait aussi de son côté. Cela a fait présumer que c’était chez le successeur de M. Cluet maître de pension qu’il devait faire son coup. Dubuc se mit en sentinelle avec sa séquelle dans le même endroit que la veille, la mouche vint au rendez-vous à 8heures, et dit à Jacquin qu’il n’avait pu trouver d’échelle mais qu’il était prêt à le suivre où il voudrait le conduire. Jacquin lui répondit que tout était prêt, qu’il avait une échelle et que sur les2heures de la nuit il le manderait où il faudrait. Comme il avait peu dormi la nuit précédente il s’allait jeter sur son lit, il lui demanda s’il avait soupé, et sur ce que la mouche lui dit que non, il lui donna douze sols pour aller acheter de quoi souper, ou pour aller souper. La mouche vint rendre compte de tout à Dubuc qui s’empara des dehors de la maison et qui, une demi-heure après, vint heurter à la porte de Jacquin comme le devait faire la mouche. Il ouvrit, on se jeta sur lui, il se défendit vigoureusement, se battit en déterminé, mais enfin fut arrêté et conduit dans les cachots du Petit Châtelet. Comme il n’avait aucune action marquée contre lui, vous jugez bien que dans ses interrogatoires il nia tous les faits. Au bout de huit jours il tomba malade et parut entrepris de tout son corps et sans pouvoir presque se soutenir. Enfin dix ou douze jours avant les fêtes de la Toussaint (si je ne me trompe) il y eut ordre de le transférer du Petit au Grand Châtelet pour l’interroger. Deux archers seulement, dont était le vieux Picard qui était mon valet de chambre lorsque j’allai aux Andelis, eurent ordre de le conduire: il leur fit tant de pitié par l’état où il paraissait être qu’ils crurent ne le jamais amener en vie au Grand Châtelet. On le porta dans un carrosse, et l’on ne lui mit pas les menottes que l’on crut tout à fait inutiles dans la situation où il était. Les deux archers étaient dans une extrême sécurité lorsque Jacquin, ayant subtilement par-dedans ouvert la portière, sauta en bas de fiacre comme un oiseau qui s’envole, et disparut à leurs yeux: c’était à11heures du matin et vis-à-vis Saint-Denis-de-la-Chartre que la scène se passait. Il enfila les petites rues derrière Notre-Dame et les archers eurent beau courir, leur recherche fut vaine et inutile.


    J’ai oublié de vous dire que lorsqu’il fut pris chez lui, on lui trouva la casserole et qu’après beaucoup de recherche, Dubuc a découvert que cette même nuit en question il l’avait volée rue Saint-Thomas du Louvre chez M. Roussel fermier général, chez lequel il était descendu par un mur garni de treillage de plus de25pieds de haut; qu’il avait intention suivant les apparences de voler la vaisselle d’argent, mais que la cuisinière ayant entendu du bruit et demandé à plusieurs reprises qui était là, il n’avait pas voulu s’enfuir sans emporter au moins une très grande et très lourde casserole qu’il y a apparence qu’il s’est attaché à la ceinture, et a remonté par le treillage comme un chat.


    Revenons à son évasion. Il ne fut pas plus tôt échappé de la main des archers qu’il se cacha dans quelque maison à lui connue et sur le jour gagna le coin de la rue d’Écosse vers le puits d’Estain; il avait là loué depuis six mois un petit cabinet à raison de22livres par an; comme il n’en avait pas la clef qui était restée au greffe criminel, il alla trouver la propriétaire de la maison qui y demeure, à laquelle il dit qu’il arrivait de Fontainebleau où il avait été malade, qu’il avait perdu sa clef et qu’il la priait d’envoyer chercher le serrurier pour la faire ouvrir. Cela fut exécuté. À l’ouverture le serrurier lui ayant dit: «Mais, Monsieur, il n’y a point de lit ici, où prétendez-vous donc coucher», il lui répondit qu’il en ferait bientôt venir un et qu’il eut à lui faire une clef sur-le-champ voulant que sa porte fût refermée; le serrurier emporta la serrure et y mit un moraillon et un cadenas en attendant. Le lendemain sur le soir il alla chez le serrurier, lui demanda sa clef, entra dans sa chambre pour la lui payer en lui disant qu’il avait ses raisons pour ne le pas payer dans la boutique, et comme la serrurière était en couches, il leur dit qu’il avait une affaire d’honneur, qu’il s’était battu, qu’on le cherchait, mais qu’avec deux pistolets qu’il montra, il tuerait le premier qui l’approcherait pour l’arrêter. Ensuite il envoya ce serrurier fort effrayé chez sa propriétaire lui reporter sa clef et lui dire de lui envoyer la valise qui était dans sa chambre. Cette dame, quoique sourde et sans beaucoup de raison ainsi qu’il nous a paru, retint la clef, mais ne rendit pas la valise: je n’ai pas bien compris comment l’on avait découvert depuis son évasion qu’il avait encore cette chambre, mais je sais par Dubuc que l’on plaça dans le cabinet au-dessous deux mouches qui le connaissaient fort, et que ce coquin a eu l’effronterie de venir dans la maison, de monter à la chambre de cette dame, de lui redemander sa clef pour prendre sa valise, mais qu’ayant entendu du mouvement dans l’escalier il était redescendu précipitamment sans que les mouches eussent osé paraître: l’un s’est enfui en disant qu’il allait chercher du secours et sans fermer la porte; l’autre s’est renfermé dans son cabinet et l’un et l’autre ont dit faussement qu’il leur avait présenté le pistolet, pour raison de quoi l’un des deux qui avait beaucoup fait le fanfaron a été mis au cachot, violemment soupçonné d’avoir favorisé son évasion, et il y est encore.


    Il a depuis envoyé un crocheteur, un moine, deux abbés et plusieurs personnes pour redemander sa valise qu’il n’a point eue. Il y a toujours eu dans la chambre au-dessous cinq ou six archers, mais il n’a pas jugé à propos d’y revenir; ce qu’il y a de plus rare c’est que pensant qu’on le cherchait de tous côtés, il travaillait d’esprit pour faire un coup de main qui pût le mettre à l’abri des poursuites de la justice, et pour cet effet il a trouvé le secret de s’introduire chez M. le curé de Saint-Sulpice auquel il a volé huit mille francs, le tout presque en or. Sitôt son vol fait dans ou vers les fêtes de la Toussaint, il a été chez un tailleur chez lequel il a acheté les hardes marquées dans son signalement5; et est venu je crois monter à cheval à sa porte: ce qui a fait connaître que c’était lui qui avait fait le coup, c’est d’abord le signalement auquel on le reconnut, et entre autres une bourse de soie tricotée en queue dans laquelle il y avait chez le curé200louis qu’il étala chez le tailleur, une autre où il y avait de l’argent blanc et une troisième remplie de sols, le tout pour faire l’appoint du marché qu’il venait de conclure avec lui. C’est depuis le jour de cette découverte faite par le tailleur que l’on a fait imprimer le signalement ci-dessus que l’on a envoyé à toutes les maréchaussées. S’il est en campagne il ne peut manquer d’être arrêté par la désignation de l’œil gauche et des cicatrices de la lèvre supérieure et comme M. le lieutenant de police a très à cœur que cet insigne fripon soit pris, l’on doit faire cette semaine des visites de nuit très exactes mais que je crois fort inutiles, attendu que ce drôle-là ne loge jamais, comme on l’a vu, en chambre garnie; pour moi je crois qu’il ne sera arrêté qu’en ville ou en province ailleurs qu’à Paris; ou par hasard.


    Ce qu’il y a eu de singulier c’est que pendant que nous étions aujourd’hui à faire notre procès-verbal dans la chambre de la propriétaire de cette maison au puits d’Estain, est survenu un jeune homme de vingt-cinq ans à peu près, qui a demandé à parler à un M. Bernard et à un Dumont; comme il nous a tenu des propos très équivoques et d’un homme pris de vin, nous l’avons fait arrêter pour voir s’il n’était pas un émissaire de Jacquin. On l’a fouillé, nous avons examiné tous ses papiers, et après avoir reconnu que ce n’était qu’un ivrogne et un libertin on les lui a rendus et nous ne lui avons donné la liberté qu’au moment de notre départ et après l’avoir reconnu pour s’appeler Lagarde, demeurer cour du palais dans la maison de M. Grenuchot Duplessis et devoir entrer à ce qu’il disait chez M. Isabeau conseiller dans cette semaine: ce serait une fort mauvaise acquisition pour le commissaire que d’avoir un clerc de cette espèce.


    Ce n’est pas chez le sieur Devilier maître de pension que Jacquin devait voler lorsqu’il fut arrêté, mais bien chez M. de Bellevue qui demeure rue Saint-Jacques vis-à-vis Saint-Jacques-du-Haut-Pas et qui prend des pensionnaires à un prix très haut parce qu’il leur donne toute sorte de maîtres. Jacquin avait demeuré chez lui en qualité de laquais, et en fut chassé parce qu’on s’aperçut qu’il était en commerce de débauche avec la femme de chambre que l’on mit aussi dehors. Comme elle avait conservé des connaissances dans ce quartier, cela a fait présumer qu’elle était d’intelligence avec Jacquin pour ce vol prémédité et pour l’assassinat. On m’a assuré que cette fille avait été arrêtée.


    On découvrit après l’évasion de Jacquin qu’il y avait une petite chambre rue [illisible] parce que le lendemain matin, il alla voir un jeune homme irlandais de ce quartier avec lequel il avait fait une légère connaissance. Il lui dit qu’ayant été arrêté sur de faux rapports et s’étant échappé la veille de la main des archers, il venait le prier de lui prêter un chapeau et une épée pour aller à Versailles demander qu’il lui fût permis de se justifier et fit voir des pistolets de poche. Le jeune homme qui n’avait aucun commerce avec lui et qui heureusement dans ce moment n’était pas seul lui refusa son chapeau et son épée, et vint sur-le-champ en faire sa déclaration à M. le conseiller de Rochebrune rue Geoffroy-l’Asnier; et comme il indiqua cette chambre de Jacquin, l’on y mit les mouches qui devaient l’arrêter, mais qui le laissèrent évader depuis le vol fait au curé de Saint-Sulpice. Jacquin alla à plusieurs reprises chez un cordonnier qui chausse M. de Rochebrune pour se faire faire une douzaine de paires de souliers. Ensuite il en acheta une toute faite et ayant présenté au cordonnier un louis qu’il tira d’une bourse dans laquelle il y en avait plus de 100, et cet homme lui ayant dit qu’il n’avait pas de monnaie, il le paya tout en sols qu’il tira d’un sac. Le cordonnier en vint faire sa déclaration au même commissaire.


    Enfin, l’illustre Jacquin ne se croyant pas avec raison en sûreté à Paris passa à Lyon, où il rencontra un valet avec lequel il avait servi, auquel il dit qu’il avait fait fortune et lui proposa de le servir. Le laquais qui le connaissait pour un fripon ne s’en éloigna pas, et alla en faire son rapport à M. Perichon prévôt des marchands qui, sur le signalement, le fit arrêter. Jacquin soutient que l’on se trompait mais M. Perichon en ayant écrit à Paris, Dubuc partit pour le reconnaître et le reconduire ici. Cela fut exécuté.


    Sur le bruit qui courut qu’on voulait lui enlever son prisonnier, [Dubuc] fit marché avec un batelier pour partir presque sur-le-champ et s’embarqua pour Châlons: on prétend que l’on trouva encore, malgré ces précautions, le moyen de gagner le batelier; je ne sais si le fait est vrai, mais ce qui est bien certain, c’est que le batelier ayant abordé à terre pendant que Dubuc et les exempts dormaient, Jacquin trouva le moyen de passer par-dessus ses gardiens sans les réveiller, et quoiqu’il eût les mains enchaînées et cadenassées, il sauta à terre et se sauva. Environ un quart d’heure après, Dubuc, s’étant réveillé et s’apercevant que son prisonnier était échappé, se fit mettre à bord et après plus d’une demi-heure de recherche, il fut assez heureux pour le retrouver enfin. Il le conduisit à Paris, où il est actuellement dans les cachots du Grand Châtelet. Ce qu’il y a de singulier, c’est que M. de Frémur à qui on l’a fait voir l’a reconnu pour être le fameux voleur solitaire qui l’arrêta il y a à peu près un an dans sa chaise près la montagne derrière le village de Puteaux, et il y a encore une autre personne qui l’a reconnu pour pareil vol.


    Il se sauva du bateau dans lequel il était enchaîné et dont on avait gagné le batelier parce qu’étant à Lyon dans le cachot, enchaîné par le corps, il avait trouvé le moyen d’avoir une lime et de couper la chaîne qui ne tenait presque plus à rien. Il la cassa par ce moyen bien aisément dans le bateau et le batelier l’ayant porté dans ses bras par-dessus les archers endormis il le mit à terre, mais comme il avait les pieds enchaînés il ne put pas aller bien loin. Dubuc s’étant aperçu de l’évasion, fit arrêter le batelier par un de ses archers, courut avec l’autre après Jacquin et ayant fait sonner le tocsin à la paroisse la plus prochaine et fait allumer des brandons, parcourut la campagne avec des paysans. On retrouva ce coquin dans un fossé sous un tas de feuilles séchées, le batelier fut mis en prison et ensuite en liberté.


    Il y eut vers ce temps-là un voleur solitaire pris vers La Chapelle qui avait volé sur le chemin de Bondy M. de la Roche-Aimon. Il convint de ce vol et d’un autre, mais il nia celui de M. de Frémur, celui de Mme Marcel la femme du maître à danser, et du receveur des tailles de Pontoise, et en effet, ces personnes ne le connurent pas pour leur voleur. Il fut roué, après sur le matelas avoir désavoué ce dont il était convenu sur la sellette et à la question et soutenant toujours qu’il était innocent des crimes dont huit ou neuf personnes le chargeaient. Il persista dans ses désaveux mais il déclara au confesseur qu’il méritait d’être roué vif, ce qui fit présumer qu’il avait fait quelqu’assassinat, mais il était bien certain qu’il n’avait pas fait les trois vols ci-dessus dont Jacquin à ce que l’on assure est prévenu, et pour ainsi dire convaincu. Ce 10janvier1739.


    
      
    


    
      Louis Moiria

    


    
      
    


    Louis Moiria gentilhomme natif de Saint-Claude en Franche-Comté, demeurant ordinairement à Auxonne, et logeant alors à Paris rue Froidmenteau aux Trois Rois. Il avait tué vers la fin d’octobre précédent, la veille de la Saint-Simon, la nommée Catherine Perette Castel, femme de Louis-Antoine Destournes jadis marchand de vin vers la porte Saint-Denis, qu’elle avait épousé à seize ans et qui, ayant mal fait ses affaires et quitté son commerce, était alors employé dans les Aides6 à Abbeville. Elle a laissé une fille nommée Auguste-Jeanne-Joseph Destournes âgée alors de huit ans qui est pensionnaire à Saint-Aubin près Gournay-en-Bray. Cette femme qui avait été fort jolie, n’étant pas avec son mari, avait vécu avec Pater7, fameux peintre élève de Watteau, et avait demeuré avec lui comme sa femme, rue Saint-Bon dans la porte cochère qui fait l’encoignure de la rue Jean-Pain-Molet, où Pater est mort il y a quelques années et l’a laissée sa légataire universelle dont elle a eu huit ou dix mille francs. Depuis ce temps-là, Destournes avait toujours été entretenue par quelqu’un. Moiria ayant nouvellement fait connaissance avec elle, ils allèrent ensemble chez un perruquier faubourg Saint-Germain pour y louer un appartement comme gens mariés. Cette femme, s’étant aperçue que lorsque Moiria fut en état de lui faire du bien il n’avait intention que de vivre à ses dépens, elle ne voulut plus avoir aucun commerce avec lui. Cependant, quelques jours avant celui où elle fut tuée, s’étant trouvée avec le nommé Duperrier jeune homme de province grand musicien qui était alors son amant, le sieur Moiria, et autres, et ayant dit qu’elle voulait absolument quitter son appartement, elle reçut les offres que lui fit Moiria de lui en chercher un, mais depuis ayant changé d’avis, elle lui fit dire qu’il ne s’en donnât la peine et qu’informée qu’il avait tenu avec Duperrier de mauvais propos sur son compte, il ne mît jamais les pieds chez elle; il y a apparence qu’elle se proposait de vivre avec quelque nouvelle connaissance, car elle fit dire la même chose à Duperrier qui ne tint compte de ses refus. Alors elle alla trouver M. le commissaire Leconte qui demeurait vis-à-vis la Comédie-Française, et lui dit que comme il connaissait le sieur Duperrier avec lequel elle ne voulait plus avoir aucun commerce et qui s’obstinait à vouloir venir la voir, elle le priait de l’engager à cesser ses importunités s’il ne voulait s’en repentir, que s’il y revenait pour l’insulter comme il avait déjà fait, elle aurait sa vie ou il aurait la sienne; Duperrier, à qui M. le conseiller Leconte en parla, se persuadant que Moiria était l’auteur de cette mésintelligence, tint à peu près de pareils discours à M. Moiria, et lui dit que s’il allait davantage chez la Destournes, elle aurait dit qu’elle lui donnerait des coups de bâton.


    Moiria outré de pareilles menaces, et ne voulant pas déférer aux conseils de Duperrier qui ne lui parlait ainsi que pour le brouiller avec cette femme qui n’avait pas parlé ainsi de Moiria, il se rendit chez elle, et s’étant introduit dans son appartement qui était à côté de la maison du commissaire, il l’insulta. Mais la Destournes l’ayant reçu fort mal lui tint des propos si outrageants qu’il lui donna deux rudes soufflets et prit le chemin de la porte. Il en allait sortir lorsque cette femme, outrée de ce procédé, trouvant sous sa main un grand fer à friser, le lui jeta de toute sa force et [Moiria] fut assez malheureux pour que le coup l’atteignît et le blessât à l’épaule. Enragé, il revint sur elle l’épée à la main et lui en porta plusieurs coups sur le visage, dont cette femme qui criait au secours et dont les fenêtres étaient ouvertes, entrant en fureur, se saisit d’un couteau de cuisine qu’elle trouva sous sa main, et vint sur lui dans l’intention de le poignarder, lui en porta plusieurs coups qu’il para, ce qui n’empêcha pas qu’elle ne lui coupa une partie du doigt index d’une main.


    Moiria devenu furieux à son tour, lui ayant arraché le couteau après plusieurs efforts, lui en porta quatorze coups et malgré les prières qu’elle lui fit alors de lui donner le temps de se reconnaître (ce qui fut entendu par les voisins) il l’étouffa avec son mouchoir qu’il lui mis dans la bouche.


    Comme les premiers cris de la Destournes avaient alarmé tous les voisins qui avaient été témoins de toute l’action et qu’ensuite ils n’entendirent plus de bruit, ils gardèrent la porte et l’un d’eux alla chez le conseiller Leconte qui était survenu et, ayant trouvé la porte fermée en dedans, ne jugea pas à propos de la faire ouvrir de son autorité parce que tout nouvellement, deux de ses confrères avaient eu des réprimandes au sujet d’ouverture de portes. Il fit garder par des archers celle de la Destournes, se transporta chez M. Nègre alors lieutenant criminel qui demeurait dans l’Île près le pont de la Tournelle, ne l’ayant pas trouvé chez lui, il fut le chercher chez le président Talon, et en ayant obtenu la permission de faire ouvrir les portes, il revint à la maison, exécuta l’ordonnance, et trouva dans la chambre de la Destournes le sieur Moiria qu’il connaissait fort au lieu du sieur Duperrier qu’il se persuadait être avec cette femme, et qu’après s’être réciproquement maltraités et avoir fait la paix ensemble, il fut alors très surpris et ayant témoigné son étonnement à Moiria, ce malheureux lui raconta que la chose s’était passée de la manière dont elle est rapportée ci-dessus. Il se trouva faible, demanda du vin qu’on lui donna, et ayant besoin d’uriner il se présenta à la ruelle du lit, et urina sans s’en apercevoir sur le corps mort de la Destournes.


    Moiria fut conduit sur-le-champ au Grand Châtelet et mis dans un cachot clair, où il fut quelque temps avec quatre autres personnes qui, ainsi que lui, ayant trouvé le moyen de percer le plancher d’en haut, en montant sur les épaules les uns des autres, s’introduisirent la nuit dans la pièce au-dessus qui forme une espèce de grenier ayant deux fenêtres, l’une qui donne sur la rue de la Vieille-Joaillerie, l’autre dans la prison sur la cour des femmes. Malheureusement pour eux, ils ne prirent pas la bonne fenêtre, et étant descendus à l’aide de leurs draps et couvertures qu’ils avaient trouvé le moyen de couper par bandes, ils se trouvèrent dans la cour de la prison d’où le lendemain on les plaça dans d’autres cachots.


    M. Moiria ayant été condamné au Châtelet à avoir la tête tranchée, la sentence ayant été confirmée par arrêt qui ne fut ni imprimé ni crié, on lui prononça son jugement le lundi matin (15décembre1738) et M. le lieutenant criminel, après lui avoir fait une exhortation très pathétique, l’assura qu’il ne devait pas attendre de grâce et lui dit qu’il devait profiter du peu de temps qui lui restait pour demander pardon à Dieu de son crime et de ses autres fautes. Depuis ce moment, M. Moiria fut entre les mains de M. Goufé desservant la cure de Saint-Barthélemy, d’un de ses oncles prêtre, grand prieur de Saint-Claude en Franche-Comté, et d’un de ses cousins prêtre de l’Oratoire qui tous trois l’exhortèrent à la mort. À4heures après midi M. Nègre lieutenant criminel ayant fait entendre qu’il était l’heure de partir, M. Moiria ainsi que le prieur de Saint-Claude [lui demandèrent?] de lui épargner du moins la honte d’être vu au grand jour, et le supplièrent de vouloir faire différer jusqu’à la brune. M. le lieutenant ayant demandé à l’exécuteur s’il pouvait faire son exécution aux flambeaux, le jeune homme, âgé au plus de vingt-cinq ans et quoique ce fût son coup d’essai, ayant répondu que cela lui était égal, M. le lieutenant fit dire au sieur Moiria qu’il lui accordait l’heure qu’il demandait. À5heures il obtint encore une demi-heure, et enfin à près de6, son oncle et son cousin l’ayant quitté, le sieur Goufé monta seul avec lui dans la charrette; il avait les mains liées suivant l’usage avec de la filasse torbillée grossièrement et non avec des cordes. Il était en bonnet de nuit, qu’il avait abaissé jusqu’au bas du nez et en redingote, que le public prit pour une robe de chambre, et comme il avait aussi une corde de filasse à la ceinture, l’exécuteur qui était derrière lui dans la charrette ayant relevé la redingote pour tenir cette corde, il se retourna et le pria apparemment de ne la point prendre, ce qui fut exécuté, à ce qui m’a été assuré par plusieurs personnes qui l’ont vu de près; ce qu’il y a de certain, c’est qu’arrivé en Grève au pied de l’échafaud environ à6heures et demie, il y monta sans paraître avoir les mains liées, c’est ce que j’ai vu avec tout le public de l’hôtel de ville où j’étais, à la lueur de plus de soixante flambeaux. Monsieur Moiria, après s’être entretenu pendant quelques minutes avec le confesseur en gesticulant beaucoup, et en fut ensuite embrassé, défit lui-même sa redingote et donna ses mains à lier par-derrière le dos à l’exécuteur qui ensuite, lui ayant couvert les yeux d’un mouchoir, l’ayant embrassé8, et l’ayant fait mettre à genoux le visage tourné vers l’hôtel de ville, lui abattit la tête fort adroitement à la lueur d’un flambeau, d’un seul coup pendant que le peuple chantait le Salve. La tête tomba à terre, elle fut rejetée sur l’échafaud, l’exécuteur la montra au public qui l’applaudit par de grands battements de mains, et ensuite un carrosse de place s’étant approché très près de l’échafaud, le prêtre de l’Oratoire et une espèce de domestique vêtu de noir reçurent dans un drap le corps qui avait été dépouillé par les valets de l’exécuteur: il fut porté en carrosse à l’église de Saint-Jean-en-Grève, et plusieurs charbonniers qui avaient entouré l’échafaud et suivi le carrosse s’emparèrent alors du corps, et le mirent dans la bière qui était préparée à Saint-Jean pour cela. Ce qu’il y eut de singulier c’est que le cocher de place payé et renvoyé, on s’aperçut que la tête du sieur Moiria manquait dans le drap, et qu’il fallait qu’elle fût restée dans le fiacre; cela était arrivé parce qu’on n’avait pas entièrement déployé le drap pour y mettre le corps, et qu’il n’y avait été enveloppé que grossièrement. Quelques charbonniers coururent après le fiacre qu’ils trouvèrent heureusement qui allait tourner dans la vieille rue du Temple et la tête étant dedans enveloppée dans une petite nappe, ils le ramenèrent jusqu’à la porte de Saint-Jean, et portèrent cette tête auprès du corps. Le suisse de cette église ayant voulu ensuite empêcher quelques charbonniers d’y entrer, l’un d’eux le mordit si violemment à la main qu’il pensa lui emporter la pièce et entra sans pouvoir être reconnu. On dit alors les vigiles des morts et les prières ordinaires dans tous les enterrements, après lesquelles on porta le corps en convoi au cimetière de Saint-Jean-en-Grève appelé le cimetière vert, rue de la Verrerie près le marché du cimetière de Saint-Jean où M. Moiria fut enterré. Le prêtre de l’Oratoire cousin du défunt et M. Goufé desservant de Saint-Barthélemy n’avaient pas jugé à propos de suivre le convoi, ils s’étaient rendus chez le sieur Bailly marchand épicier droguiste très renommé attenant le cimetière vert, et le registre mortuaire leur ayant été porté dans cette maison, ils signèrent avec le sieur Bailly comme témoins. Le lendemain matin mardi, la place où l’on avait posé la bière dans l’église était remplie de sang, ceux qui avaient enlevé le corps n’ayant pas pris la précaution de mettre dans le drap quelques boisseaux de son; je tiens ces derniers faits qui concernent l’enterrement d’un chantre de Saint-Jean, qui les a vus, qui y a assisté et qui me les a rapportés.


    M. Turgot, alors prévôt des marchands, ordonna que pour l’exécution de Moiria et par la suite pour pareils spectacles, il n’y eût pas de fenêtres ouvertes à l’hôtel de ville, et dit pour raison qu’elles ne devaient l’être que pour les spectacles joyeux et non pour ceux de cette nature; ses ordres furent exactement suivis, au grand mécontentement de ceux qui pouvaient y entrer. Pour moi je passai avec un de mes parents chez M. Taitebout, greffier de la ville. On nous plaça dans le cabinet du procureur du roi d’où, en détachant trois ou quatre petites vitres en losange de leurs plombs, nous vîmes facilement l’exécution de ce malheureux telle que j’ai décrite ci-dessus.

  


  
    


    
      1.C’est-à-dire une chambre meublée. Voir Sabine Juratic, «Mobilités et populations hébergées en garni», dans La ville promise. Mobilité et accueil à Paris (fin XVIIe-début XIXe siècle), sous la direction de Daniel Roche, Paris, Fayard, 2000, p.175-220.

    


    
      2.La sellette était un petit tabouret de bois sur lequel on faisait asseoir les criminels pour leur dernier interrogatoire devant les juges. Réservée dans les cas où le procureur du roi concluait à une peine afflictive, la sellette était considérée comme un instrument infamant. Les nobles en étaient généralement dispensés et pouvaient subir leur dernier interrogatoire debout, derrière le barreau.

    


    
      3.Il s’agit ici de la copie d’une lettre écrite par Gueullette mais dont nous ne connaissons pas le destinataire.

    


    
      4.Le fonctionnement de la machine policière est complexe et, à l’époque, elle sollicite tout un réseau d’auxiliaires, officiels ou non, pour surveiller et assurer l’ordre public de la capitale. Les commissaires enquêteurs-examinateurs étaient les principaux agents du lieutenant général de police. Les inspecteurs de police et les mouches, souvent associés à la répression policière, les secondent, souvent d’ailleurs avec le concours de la population. Les mouches étaient les observateurs anonymes de la police. Généralement, c’étaient de petits délinquants en besoin urgent d’argent, mais bien intégrés dans les classes populaires parisiennes: ils étaient chargés de rapporter les bruits publics, voler les mots coupables, dénoncer ceux qui les prononçaient et participer, parfois très activement, aux pièges que cherchaient à tendre la police aux suspects qu’elle voulait appréhender. Voir Gilles Malandain, «Les mouches de la police et le vol des mots. Les gazetins de la police secrète et la surveillance de l’expression publique à Paris au deuxième quart du XVIIIe siècle», Revue d’histoire moderne et contemporaine, 42, 1995, p.376-404, et Vincent Milliot, «L’œil et la mémoire: réflexions sur les compétences et les savoirs policiers à la fin du XVIIIe siècle, d’après les “papiers” du lieutenant général Lenoir», Revue d’histoire des sciences humaines, 19, 2008, p.51-73.

    


    
      5.L’affichette fait partie de la collection de Gueullette. «Signalement d’un insigne voleur. Pierre Jacquin, c’est son vrai nom, il en a changé plusieurs fois, et a pris celui de Cluny, Cuny, Grandchamp, Joachim et Lefebvre. Depuis son évasion du Châtelet de Paris, il a pris celui de Montecot et se dit de Langres en Champagne âgé de trente-quatre à trente-cinq ans, taille de cinq pieds deux pouces, portant ses cheveux rougeâtres noirs, un peu crépus et en bourse, l’œil gauche pleurant, il dit que cela lui vient d’un coup qu’il a eu à la tête, trois petites cicatrices au-dessus de la lèvre supérieure du côté droit, visage brun et pâle, mauvais regard, marchand d’un grand pas allongé, et regardant toujours derrière lui, il a un habit de drap brun à boutons d’or, un surtout en forme de redingote de ratine d’un cendré sale doublé de la même couleur à boutons d’or, collet d’un velours bleu à grand poil, le tout neuf.


      «Il est parti depuis le8novembre1738à cheval avec un gros portemanteau derrière lui de cuir noir sur lequel on a été obligé d’attacher trois culottes attendu qu’il était trop plein. Permis d’imprimer ce 12novembre1738.» Sur la naissance de l’identification, voir Vincent Denis, Une histoire de l’identité, France, 1715-1815, Seyssel, Champ Vallon, 2008.

    


    
      6.Les Aides sont à l’origine des finances extraordinaires levées par le Roi pour répondre aux besoins urgents de ses dépenses. Sous l’Ancien Régime elles désignent des taxes sur les denrées et les boissons, notamment perçues à l’entrée des villes et des bourgs. La Cour des Aides était une cour souveraine—donc de dernier ressort—jugeant tous procès, civils et criminels, relatifs aux aides, tailles, gabelles, octrois et autres impositions.

    


    
      7.Jean-Baptiste Pater (1695-1736), peintre rococo, peut-être le seul élève de Watteau. Un grand nombre de ses tableaux se retrouvent aujourd’hui à Berlin, au Schloss Charlottenburg (Stiftung Preussischer Kulturbesitz).

    


    
      8.Alors qu’il était d’usage sur les échafauds en Angleterre, le rituel du «baiser du bourreau» était très rare en France où l’exécuteur, entaché d’infamie, était généralement repoussé par les nobles condamnés à l’épée. Avec François-Auguste de Thou en1642, Moiria est l’un des rares nobles à se prêter à cette cérémonie de grande humilité.

    

  


  
    
      
    


    
      1739

    


    
      
    


    
      Découverte amusante

    


    
      
    


    J’ai trouvé chez Mme la marquise de Tarzé, rue des Trois-Pavillons au Marais après sa mort, trois tableaux fort singuliers. L’un représentait un coq, au-dessous duquel était écrit: «Le beau-père de Vüon.» Un autre représentait une poule avec plusieurs petits poulets qui mangeaient autour d’elle et au-dessous desquels on lisait: «La veuve de Vüon et ses enfants.» Cette énigme aurait été très difficile à deviner si au-dessus d’un autre tableau placé directement au-dessus des deux dont je viens de faire la description, je n’avais lu ces quatre vers:


    
      
    


    
      Je suis ce Vüon que la foule


      de pages, laquais et badauds


      Vint voir mourir sur l’échafaud


      Pour avoir caressé sa poule.

    


    
      
    


    Je me rappelai alors que ce Vüon avait été brûlé il y a très longtemps pour le sujet désigné dans ces quatre vers et que même l’on avait fait alors une chanson lamentable sur sa mort, dont j’avais ouï chanter quelques couplets il y a plus de vingt ans. Le portrait de ce malheureux était dans le goût de Rembrandt, c’est-à-dire très noir; et soit prévention ou non il avait l’air patibulaire: aussi m’assura-t-on qu’on l’avait peint la veille de son exécution. Son visage était hâve, noir, sec, les yeux ternes, enfoncés et des cheveux noirs et hérissés, enfin sa physionomie était des plus funestes. Ce18avril1739.

  


  
    
      
    


    
      1740

    


    
      
    


    
      Pierre-Nicolas Gaulard

    


    
      
    


    Ce Gaulard était fils d’un chirurgien-dentiste, c’est-à-dire arracheur de dents, qui demeurait autrefois tout à l’entrée de la rue Dauphine à droite. Il avait été élevé dans cette profession par le sieur Fauchau aussi chirurgien-dentiste, qui demeure au-dessus de la Comédie-Française et tout attenant. Gaulard était extrêmement adroit de la main dans les opérations pour les dents; mais le libertinage et le jeu l’ayant beaucoup dérangé pour s’acquitter à ce qu’il a dit dans ses interrogatoires à un usurier qui le pressait, il prit la résolution de voler Mlle Varlet, jadis fille d’opéra et qui était en commerce avec un des amis de Gaulard. Elle lui avait fait confidence qu’elle avait épargné300louis de24livres. Pour les lui voler, il l’engagea avec sa femme de chambre à une partie de souper à la porte de Maillot au bois de Boulogne. Il l’y conduisit de bonne heure, et à peine y fut-il arrivé qu’il feignit d’avoir oublié une duchesse à laquelle il avait promis de travailler à la bouche: il quitta la Varlet, la pria de ne point s’impatienter, et au lieu d’aller chez cette duchesse il alla chez la Varlet où il s’introduisit, rompit les serrures de ses armoires et commodes, lui vola les300louis et prit encore un habit de chasse et un habit de théâtre ou de déguisement. Après avoir été serrer son vol, il retourna joindre la Varlet qui s’aperçut qu’il avait du sang à sa chemise. Elle lui demanda d’où cela provenait, il lui répondit qu’ayant été saigné le matin, il avait fait un effort chez la duchesse que cela avait rompu la veine et avait gâté la manche de sa chemise; mais c’était en forçant l’armoire qu’il avait ainsi perdu son sang. Il soupa et paya le souper, reconduisit la Varlet chez elle et la quitta à sa porte. Cette fille, ayant rendu plainte sans désigner personne, trouva à ce que l’on dit dans sa chambre quelques gouttes de sang qui lui firent avoir du soupçon sur Gaulard. Elle lui parla avec vivacité, il se défendit de son mieux, mais effrayé apparemment par son crime, il renvoya le lendemain par un prêtre de Saint-Sulpice les habits, une montre d’or et une partie de l’or qu’il avait pris, mais ayant empaqueté les habits dans une serviette ou nappe marquée d’un F, Mlle Varlet, qui reconnut que c’était la marque de M. Fauchau avec lequel Gaulard demeurait, ne douta plus que Gaulard ne fût son voleur: après quelques tentatives elle le fit décréter et arrêter. Il avoua le tout au premier interrogatoire. Comme il comptait beaucoup sur la protection de M. le prince de Conti et de M. le comte de Saxe fils naturel du roi Auguste, qui firent beaucoup valoir son repentir et la restitution qu’il avait faite d’une partie des effets volés, il espéra sa grâce jusqu’au dernier moment. Cependant M. Lenoir lieutenant particulier qui fut son juge, lui ayant dit positivement qu’il ne devait pas s’en flatter, lorsqu’il fut prêt à sortir de la chapelle du Châtelet il déclara, par ordre de son confesseur, qu’il avait volé il y avait plus d’un an chez une femme de condition une croix de diamants, pour raison duquel vol la femme de chambre de cette dame, à qui on n’avait pas voulu faire le procès, était enfermée depuis ce temps à la Salpêtrière par lettre de cachet; et qu’il était encore l’auteur d’un vol de200écus dans une maison pour lequel vol un laquais était au cachot: sur les déclarations, on a depuis donné la liberté à cette fille et au laquais.


    Gaulard, en arrivant à la Grève, trouva au pied de la potence une troupe de jeunes gens dont il était très connu. Il leur dit qu’ayant compté sur les protections il ne croyait pas mourir aussi ignominieusement et que c’était un bel exemple dont on devait profiter. Son confesseur lui ayant dit qu’il devait profiter du peu de moments qui lui restaient, il le fit et mourut, à ce que l’on dit, très chrétiennement. Il était toujours magnifiquement vêtu et faisait une très grosse dépense qui l’a conduit à la Grève.

  


  
    
      
    


    
      1742

    


    
      
    


    
      Pierre-Louis Rafiat et Pierre Roussel

    


    
      
    


    Exécutés le6décembre1742. Pierre Perel dit Saint-Sulpice, soldat des gardes françaises ayant été arrêté comme il se lâchait dans l’égout du pont aux Choux, promit de révéler les auteurs de tous les assassinats qui s’étaient faits nouvellement à coups de masse de bâton si on voulait lui donner la vie. On la lui promit: il chargea Rafiat qui n’avait que vingt et un ans au plus, et Roussel; Rafiat fut pris dans la prison même où il allait voir quelques coquines qui étaient sur le préau.


    Rafiat et Roussel étaient en quelque façon les chefs des assommeurs. Ils furent appliqués à la question le mercredi 5décembre1742. Ils n’avouèrent rien, furent conduits en Grève le même jour vers les5heures, de là menés à l’hôtel de ville où ils passèrent la nuit et une partie du lendemain à déclarer leurs complices dans leurs assassinats. Ils avaient chacun des camarades qui ne se connaissaient pas. Ils firent arrêter trente-cinq à quarante personnes. Roussel fut porté sur l’échafaud le jeudi6décembre à5heures, fut rompu vif et expira deux heures après sur la petite roue ou le guéridon1. Rafiat ne le fut qu’à9heures et un quart du soir, et expira quelques heures après. Ils convinrent d’avoir assassiné le sieur Provile (il n’en est point mort) sergent aux gardes; un banquier lyonnais rue Saint-Honoré; un garçon chirurgien rue Portefoin, et un quart d’heure après M. Chamois gentilhomme ordinaire de chez le roi (gendre de M. Petit jadis commissaire et aujourd’hui receveur des bois et domaines de Bourgogne) qu’ils firent rue des Quatre-Fils près la porte de derrière des Capucins. Rafiat déclara qu’il y avait environ un an qu’ils arrêtèrent, rue du Roi-de-Sicile à7heures du soir, un petit homme habillé de noir qu’ils prirent en devant par le col aux espèces de zigzag, qu’ils le jetèrent à terre dans un tas de boue et qu’ils lui volèrent une canne à pomme d’or et son argent: c’était M. Vantroux conseiller au Châtelet qui allait souper chez M. de Farcy à la porte duquel cet accident lui arriva, ce qu’il m’a raconté lui-même. On m’a assuré encore que Rafiat avait déclaré avoir depuis peu assassiné et enterré dans le bois de Boulogne le nommé Petit, et qu’il tua et coupa par morceaux le sieur Gaston son maître; que la raison qui l’avait déterminé à tuer Petit qui s’était mis nouvellement de leur compagnie était qu’il était trop remarquable, ayant le nez et les yeux brûlés de poudre à canon; que son signalement ayant été donné partout, il aurait infailliblement été arrêté et puni de mort et les aurait découverts. Ce dernier fait n’est pas vrai, je l’ai fait demander à M. le lieutenant criminel qui a dit qu’il n’en était rien.


    
      
    


    
      Jean Desmoulins, Barthélemy Rocher dit Rochery, et Christophe Vaucher

    


    
      
    


    Barthélemy Rocher dit Rochery, tailleur pour hommes, et Christophe Vaucher, compagnon orfèvre, furent appliqués à la question le vendredi14décembre. Ils n’avouèrent rien. Quand ils furent arrivés à la Grève ils se firent conduire à l’hôtel de ville où ils restèrent depuis5heures du soir jusqu’au lendemain matin, que Rocher dit Rochery fut roué vif à 10heures et demie et expira sur la petite roue ou le guéridon quelques minutes après y avoir été attaché. Vaucher fut expédié à midi et n’expira sur la roue qu’à3heures et demie. Ils envoyèrent chercher beaucoup de monde, et entre autres le nommé Merger orfèvre, cour de Lamoignon, son maître d’apprentissage et Lamiche, autre orfèvre même cour de Lamoignon, chez lequel il avait travaillé comme compagnon, lesquels furent conduits en prison. Il y eut encore un autre nommé Comartin qui a sa boutique à l’entrée du pont au Change près le quai de Gesvres, qui était très malade et que l’on dit être mort le lendemain dans la prison.


    À l’égard de Jean Desmoulins, garçon sabletier, il fut mis à la question le lundi17décembre et assura qu’il n’y dirait rien mais qu’il parlerait à l’hôtel de ville. On ne laissa pas de la lui donner avec les brodequins mais légèrement. Il fut conduit en Grève le même jour sur les5heures; et, en tournant le coin du quai Pelletier, il dit aux assistants que ce ne serait que pour le lendemain. En effet, il se fit porter à l’hôtel de ville et convint de tous ses crimes; il avait dit à M. le lieutenant criminel qu’il comptait qu’il lui ferait donner un bon souper (et l’on assura même qu’il demanda que cela fût écrit, ce qui fut fait), on lui en donna effectivement et après y avoir passé la nuit à envoyer chercher beaucoup de ses complices, il n’en sortit que le lendemain mardi18à midi pour être conduit sur l’échafaud. Il y fut roué vif.


    Je passai ce jour-là à3heures et demie par la Grève et je vis le confesseur assis sur une chaise à côté de la petite roue ou guéridon, qui avait à côté de lui un coquemard et qui lui donna à boire de l’eau; Desmoulins leva la tête qu’il avait couverte d’un linge blanc, il avait sur son corps une espèce de veste rouge qui le couvrait. Je repassai à7heures rue du Mouton et, comme il y avait encore du monde dans la Grève, on me dit qu’il était encore plein de vie et qu’on venait de relayer le confesseur; enfin, il n’expira que le lendemain mercredi à9heures et demie du matin, le Parlement ayant ordonné qu’on l’étranglât (étant sur le guéridon où il a été près de vingt-deux heures, il y dormit pendant deux heures la tête soutenue sur les genoux de M. Gaillande son confesseur). Il n’avait guère que vingt ans.


    Desmoulins en arrivant en Grève ne parut nullement étonné. Il descendit gaiement de la charrette et marcha légèrement jusqu’à l’hôtel de ville, d’où, le lendemain, il fut conduit sur l’échafaud sur lequel il monta aisément et se déshabilla presque seul, et ayant prié M. Gaillande son confesseur d’engager les valets de l’exécuteur à ne lui pas serrer la poitrine sur le guéridon, ce fut la raison pour laquelle il vécut si longtemps, joint à ce que ce M. Gaillande lui soutint presque toujours la tête sur les genoux, ainsi que l’autre confesseur qui le relaya.

  


  
    


    
      1.Il s’agissait donc d’une petite roue de chariot tenue sur un pied central qu’on fixait sur un coin de l’échafaud. Le supplicié ayant eu les membres brisés sur la croix de Saint-André (et non par une roue, comme dans certains États du Saint-Empire), le bourreau attachait ensuite le corps encore vivant sur le guéridon en liant les chevilles aux épaules du malheureux.

    

  


  
    
      
    


    
      1743

    


    
      
    


    
      Jean Thibault, dit Sans-Regret

    


    
      
    


    Sorti de la prison le22janvier1743, exécuté le23janvier 1743à6heures du soir. Jean Thibault fut chargé par Rafiat mais cependant n’y ayant pas contre lui assez de preuves, il ne fut condamné qu’à être pendu pour un vol fait avec effraction. Il n’avoua rien à la question, ne voulut pas écouter le confesseur, prétendant qu’il n’était pas capable de lui donner l’absolution de ses crimes. Lorsqu’il fut arrivé le mardi22janvier1743en Grève le confesseur, espérant l’engager à parler, demanda qu’il fût porté à l’hôtel de ville, ce qui fut fait. On assure qu’il fut jusqu’à plus de8heures du soir sans vouloir rien avouer. Cependant, le confesseur obtint enfin de lui ce qu’il souhaitait puisqu’il envoya chercher dans les prisons plus de vingt personnes et qu’il en fit enfin arrêter quatre qui étaient en liberté. Il convint entre autres d’avoir tué à coups de couteau un garçon menuisier vers la rue aux Ours, ayant eu querelle avec lui; déclara que Camail, actuellement prisonnier, lui avait dit avoir assassiné M. de Bonnefond rue Saint-Honoré au coin de celle du Bourbonnais aidé de deux autres particuliers. Il ne sortit de l’hôtel de ville que le lendemain mercredi23janvier1743qu’il fut pendu entre5et 6heures du soir. Il mourut fort repentant. Je tiens ces faits du greffe criminel du Châtelet.


    Ce Jean Thibault déclara à l’hôtel de ville avoir vendu à un chirurgien ou garçon chirurgien un cadavre qu’il avait nuitamment volé dans un cimetière à Paris.


    
      
    


    
      Jacques Manguin dit la Ganache et André Thibault dit Cardeuil ou Blondin

    


    
      
    


    La Ganache et Blondin furent conduits en Grève le mercredi30janvier, montèrent à l’hôtel de ville et n’en sortirent que le lendemain matin; Manguin dit la Ganache le premier à8heures et un quart, il était encore en vie à9heures et demie du matin (et n’expira qu’à5heures et demie du soir) et André Thibault dit Blondin qui n’avait pas plus de quatorze ans et demi, petit et très délicat, fut roué à9heures et expira en le mettant sur la roue. Ils avouent en la question ordinaire et extraordinaire. Sur les8heures du matin ou environ, lorsque l’on reconduisait trois prisonniers qui venaient de leur être confrontés dont l’un des trois était le nommé Camail, chargé par Jean Thibault, soldat du régiment de Tournezi, et un autre que l’on dit être suisse, deux des trois prisonniers étant prêts à remonter en carrosse et n’étant chacun tenu que par un archer et ayant l’autre main libre, se sauvèrent, et comme il n’y avait pas extrêmement de monde dans la Grève ils gagnèrent en courant l’endroit où se placent les carrosses autour desquels ils tournèrent quelque temps et furent repris. Le troisième qui était à ce qu’on dit suisse, profitant de ce tumulte, donna un coup de poing dans l’estomac de l’archer qui le tenait et, traversant la place de Grève, passa au travers des manœuvres de maçons et se sauva par la petite rue de la Vannerie et ne fut point rattrapé. Ces faits m’ont été racontés par une personne qui était alors sur les places de la ville, et sont sûrs.


    M. le lieutenant criminel a dit à une personne de ma connaissance qu’il n’avait de sa vie vu personne dont la physionomie fut plus affreuse que celle de Manguin dit la Ganache, qu’il déclara qu’il était lié avec ses camarades par les serments les plus exécrables de ne convenir jamais de leurs crimes ni de ne point révéler les complices. Le confesseur les a tous relevés de ce serment en les engageant à parler. Manguin l’a fait, ainsi que le petit Blondin. Ce qu’il y a de singulier dans ce petit monstre c’est qu’un exempt étant venu dire à M. le lieutenant criminel que Manguin avait eu les bras, jambes et reins rompus et qu’il était sur le guéridon et que s’il voulait on ferait partir le petit Blondin, M. le lieutenant répondit qu’il fallait donner au confesseur le temps de respirer et à Blondin de se reconnaître. Ce petit malheureux ayant entendu cela se leva autant qu’il le put, et dit: «Cela est inutile, Monsieur, il n’y a qu’à partir.» Alors M. le lieutenant ordonna qu’on l’emportât, ce qui fut exécuté; il fut roué et expira quelques minutes après sur le guéridon. Il fallait qu’il fût bien coupable pour avoir été condamné à quatorze ans et demi à être roué vif et à expirer sur la roue.


    
      
    


    
      Pierre Gony

    


    
      
    


    13mars1743. Pierre Gony ayant rencontré un jeune homme garçon tailleur dans la Grève l’aborda et causa quelque temps avec lui. Il apprit que ce garçon arrivait de Saint-Germain-en-Laye et avait été renvoyé faute d’ouvrage de chez son maître, qu’il lui avait fait présent de deux cols neufs et d’une paire de bas. Gony lui ayant fait accroire qu’il était aussi garçon tailleur lui dit qu’il lui ferait avoir de l’ouvrage et sous prétexte de le conduire souper et coucher chez une de ses parentes, il le mena hors des barrières de Paris du côté de Vaugirard. Là, sur les7heures du soir, quand il se vit en pleine campagne, il arrêta ce jeune homme, lui fit vider ses poches où étaient deux chemises, les deux cols et les bas neufs, les lui vola avec quatre livres et quelques sols, et voulait lui ôter son habit. Ce jeune homme lui fit des prières si humbles de le lui laisser qu’il ne lui vola pas, mais il lui dit de ne pas rentrer dans Paris parce qu’il avait deux de ses camarades par-delà la barrière qui le dépouilleraient et le tueraient. Le garçon tailleur ayant aperçu quelques maraîchers dans un marais, y courut et appela du secours pendant que Gony rentrait dans Paris. Les maraîchers l’accueillirent et le couchèrent dans leur maison. Le lendemain, étant rentré à Paris, il fut assez heureux pour rencontrer son voleur près l’apport de Paris1: il lui sauta au collet et cria au voleur. La populace et les archers l’arrêtèrent et après avoir été conduit chez un commissaire il fut mené en prison: il était très reconnaissable, étant borgne; il avait les bas du tailleur à ses pieds, et le col. On les confronta avec ceux d’un autre garçon tailleur camarade du volé, à qui le maître avait fait un pareil présent: il avoua son crime, fut condamné à être roué et conduit le mercredi13mars1743à la Croix du Trahoir. Là, il demanda à parler, et fut conduit dans un appartement au-dessus de la Fontaine où il resta jusqu’au vendredi15à1heure du matin qu’il fût roué. Il fit venir beaucoup de monde, et entre autres une cabaretière à laquelle il soutint qu’elle achetait tous les vols faits par lui et ses camarades. Cette femme qui n’était nullement coupable se jeta à ses pieds pour l’engager à ne dire que la vérité. Il soutint toujours qu’elle était coupable et elle fut envoyée en prison avec plusieurs autres personnes qu’il chargea, cependant M. le lieutenant criminel de robe-courte, ainsi que tous ceux qui étaient à la Fontaine, croyant s’apercevoir que malgré les récits circonstanciés qu’il faisait des prétendus vols, il paraissait accuser à faux toutes les personnes qu’il avait fait arrêter, on commença à le traiter durement et le sieur Gaillande, docteur qui l’accompagnait, l’ayant entrepris vivement, lui dit qu’il n’était qu’un malheureux indigne de la miséricorde de Dieu et des hommes puisque n’ayant que quelques moments à vivre, au lieu de reconnaître ses crimes et d’en demander pardon, il chargeait mal à propos des innocents qu’il allait faire périr dans les cachots, qu’il s’était damné comme le plus scélérat de tous les hommes. Enfin, M. Gaillande étonna tellement ce misérable que sur-le-champ il rentra en lui-même, déclara que tous ceux qu’il avait chargés étaient innocents, et qu’il n’avait pris le parti que pour allonger ses jours; après cette déclaration on lui donna le temps de demander pardon à Dieu de toutes ses fautes et de ses crimes et quelques heures après il fut roué. On dit qu’il fut étranglé auparavant.


    
      
    


    
      Jean-Louis Camail

    


    
      
    


    Exécuté le20mars1743. Camail, quoique chargé suffisamment du meurtre de M. de Bonnefond, n’avoua rien à la question. Étant au Parlement pour l’appel de son jugement, il fit dire pendant la nuit de cachot en cachot à Flechard, celui de ses complices mentionné dans la sentence qui avait apparemment chargé Volteface, de ne se point reconnaître à la confrontation. Cela fut éventé avec un si grand bruit que les guichetiers de la Conciergerie en firent dresser un procès-verbal. Effectivement, à la confrontation Volteface fut méconnu. Cela n’empêcha pas l’exécution de Camail.


    Il fut conduit en Grève et ne voulut pas monter comme les autres à l’hôtel de ville. Il fut rompu entre5et6heures du soir, mais quand il fut sur le guéridon le confesseur le détermina à parler: quoiqu’il fît une petite pluie mais cependant assez forte, on apporta une table sur l’échafaud et M. Barassi commissaire au Châtelet son rapporteur, et M. Nevet greffier au criminel, prirent ses déclarations: on lui tenait un parapluie sur la tête ainsi qu’au confesseur. On m’a assuré qu’il avait fait venir du monde sur l’échafaud. Il a expiré sur la petite roue à près d’1heure de nuit. À6heures tout l’échafaud était emporté.


    Il chargea à la Grève Flechard qu’on envoya chercher, qui lui fut confronté et qu’il reconnut, et Volteface ou Brindamour, car il ne voulut jamais convenir que l’un des deux fût complice de l’assassinat de M. de Bonnefond; je ne me rappelle plus lequel, je crois que ce fut Brindamour, quoiqu’il ait été chargé par les autres. On fit mettre Flechard à genoux sur l’échafaud afin qu’il fût à la hauteur du guéridon pour que Camail pût le voir distinctement; on lui amena aussi Jeannette, l’une des complices de tous ces scélérats, mais ce n’était pas elle dont il avait voulu parler dans la déclaration qu’il avait faite d’une fille qui avait passé une partie de la nuit avec eux lors de l’assassinat de M. de Bonnefond. Ce qu’il y a de plus singulier c’est que ce malheureux, malgré ses déclarations, n’a point voulu se confesser et a envoyé promener les confesseurs. Lorsqu’on le mit sur le guéridon et qu’on eut commencé à lui lier les jambes et les cuisses, il se releva sur son séant d’une façon qui effraya les valets de l’exécuteur qui crurent qu’il voulait les mordre; on présume que son intention était de se précipiter en bas et en emportant la petite roue de se tuer par cette chute. Mais il ne put exécuter son dessein.


    
      
    


    
      René Flechard

    


    
      
    


    Roué le jeudi28mars1743à minuit. Flechard n’était âgé que de seize ans et trois mois. Au moment qu’il fut arrêté dans Saint-Jean-de-Latran sur la dénonciation de Manguin dit la Ganache, il fut conduit à la chambre criminelle, interrogé et convint d’avoir été l’un des assassins de M. de Bonnefond avec Manguin, Camail, Brindamour et Volteface qui était alors aux galères et dont on le fit revenir. Flechard par la suite et par le conseil de la prison déclara qu’il fallait qu’il fût ivre quand il avait parlé ainsi, qu’il n’avait point de part à l’assassinat de Bonnefond et ne connaissait point Volteface: Camail ayant été roué et étant sur le guéridon chargea Flechard, lequel ayant été condamné à être rompu et à être appliqué à la question y fut à peine appliqué qu’il convint de la vérité et de tous les faits et spécialement du meurtre de Bonnefond; il chargea Brindamour et Volteface. Il n’eut pas une question bien rude et ayant été conduit à la Grève à5heures ou environ, il se fit mener à l’hôtel de ville où il resta jusqu’à minuit. Il envoya chercher bien du monde et entre autres un malade de l’Hôtel-Dieu que l’on y amena en robe de chambre, en bonnet de nuit et sans culotte. Il fut roué à minuit et expira sur la petite roue une heure après.


    
      
    


    
      Jacques Bernard, dit Volteface

    


    
      
    


    7mai1743. Volteface probablement n’a pas suivi l’exemple de ses camarades. Il a tout avoué à la question, parce qu’il n’arriva à la Grève qu’à7heures et monta très facilement à l’hôtel de ville où il se fit conduire. Il en sortit à8heures, fut rompu et n’expira qu’à près de minuit; on assure qu’il fut étranglé, ce que je ne crois pas parce qu’il faut un arrêt pour cela, à moins qu’il n’y ait eu un retentum par l’arrêt.


    J’ai appris depuis qu’il avait été réellement étranglé, mais que ç’avait été à la sollicitation du confesseur qui avait relevé M. Gaillande vers les11heures du soir et que l’exécuteur ou ses valets avaient été mis en prison pour l’avoir étranglé sans ordre. La nuit qui précéda l’exécution de Volteface, de cachot en cachot il parvint jusqu’à lui une voix qui lui promit huit messes pour le lendemain de sa mort s’il voulait ne point charger ceux de ses complices qui étaient encore vivants et dans les prisons. Il le promit, et tint parole; convint à la question (qu’il eut légère) de tous les crimes dont il avait été convaincu et chargea ses camarades morts en Grève et non ceux qui restaient. Il fut conduit à7heures en Grève et dans le temps qu’il descendit de la charrette, on assure qu’un petit garçon lui présenta un billet que l’on prit et que ce billet était une quittance pour huit messes promises. On tient ces faits de M. Vantroux commissaire au Châtelet, l’un de ses juges.


    
      
    


    
      La Reassens

    


    
      
    


    M. Mabille, premier secrétaire de M. l’intendant de Paris, ayant eu intention d’être fermier général, trouva par l’entremise d’un nommé Bigore, avocat, une particulière nommée Reassens, belle femme âgée d’environ quarante ans, fille d’un vitrier nommé Abraham demeurant dans le Marais, veuve en premières noces d’un maître d’hôtel et ayant épousé en secondes le nommé Reassens, capitaine d’une des portes de Bruxelles. Cette femme qui était une aventurière dit à M. Mabille que moyennant50000livres elle aurait un bon du roi sur un placet pour être nommé fermier général; M. Mabille, à ce que l’on assure, ayant consigné à compte30000livres, cette femme lui remit le bon du roi que le public prétend qu’elle avait reçu de M. de Listenay par le ministère de M. de Mailly. Il y a des gens qui veulent que le bon du roi était de sa main et lui avait été surpris; mais comme il y manquait la signature Louis, la Reassens contrefit à ce que l’on dit cette signature et engagea les nommés Bigore et Mossaron dans cette négociation. Bigore était connu pour un fripon qui avait déjà fait plusieurs faussetés, entre autres contre son principal locataire pour des loyers qu’il lui devait, lequel s’inscrivit en faux contre lui; il devait d’autant moins négocier le bon du roi signé Louis qu’il devait savoir ou tout au moins soupçonner être faux, parce que la Reassens lui en avait quelque temps auparavant donné un imparfait, dont il avait déchiré la signature Louis qu’il avait porté au trésor royal et qu’on lui avait dit être faux en lui montrant un qui était véritablement de la main du roi. Mossaron, autre avocat et bailli du Roule, avait jusqu’à ce moment passé plutôt pour un génie très borné que pour un fripon. Quoi qu’il en soit, il fut impliqué dans cette affaire.


    Le bon du roi signé Louis ayant été remis à M. Mabille, il le porta à M. Orry contrôleur général qui en ayant sur-le-champ connu la fausseté, lui dit que s’il ne le connaissait pas pour un honnête homme il le ferait arrêter sur-le-champ; M. Mabille très étonné, lui ayant dit de qui il tenait ce bon du roi, la Reassens fut très peu de temps après arrêtée et conduite à la Bastille. Il n’était pas encore question de Bigore et de Mossaron, mais la capture de la Reassens ayant fait du bruit, ces deux avocats eurent l’imprudence de soutenir hautement dans les cafés que le placet avait été signé par le roi et en ayant parlé dans des termes peu respectueux, ils furent enlevés et le commissaire de Rochebrune eut ordre d’informer à ce sujet. Le laquais de la Reassens, appelé Pierre Auzard dit la Chapelle, à qui, pour quelques courses à ce sujet, on avait donné un castor bordé d’or et450livres, ayant déposé pour cette affaire et fait la déclaration ci-dessus, demanda à consigner entre les mains du commissaire cette somme qu’il avait encore, ce qui fut exécuté.


    M. de Marvile lieutenant de police qui présidait à l’instruction de ce procès, ayant été instruit par M. de Rochebrune de la conduite de ce laquais, dit au commissaire qu’il voudrait bien voir ce garçon-là. Le commissaire l’ayant envoyé chercher le conduisit seul de bonne volonté chez M. le lieutenant de police qui, après avoir eu une conférence avec lui, lui dit qu’il croyait nécessaire qu’il fût conduit à la Bastille, où il ne serait pas longtemps et où l’on aurait pour lui tous les égards possibles, lui promettant qu’il ne lui serait fait aucun mal; Auzard fut donc mené à la Bastille et y fut dans une chambre seul; mais y ayant été pendant près d’un an, il trouva le moyen d’en sortir, de gagner un corridor et s’imaginait pouvoir se sauver lorsque, la sentinelle ayant appelé, il fut repris, maltraité et reconduit dans sa chambre où il contrefit le fol. On lui donna pour le garder pendant la première nuit, le fils du frotteur de la Bastille qui ne put fermer l’œil dans la crainte que ce fol, ou prétendu fol, ne lui joua quelque mauvais tour. Mais ayant dit le lendemain à M. le gouverneur qu’il ne pouvait y rester davantage, on y mit à sa place un homme fort et vigoureux qui se tint sur ses gardes. Cependant, dans le temps qu’il y pensait le moins, Auzard ayant ramassé dans la cheminée de la cendre qu’il lui jeta aux yeux, pendant que cet homme y porta les mains, Auzard le renversa, le foula aux pieds, lui creva le cœur et à coups de talon lui fit sauter la cervelle. Quand on entra le lendemain matin dans sa chambre il dit que c’était le diable qui avait ainsi accommodé son camarade qui était un sorcier, que lui ayant proposé de faire venir des filles dans leur chambre pour se divertir avec elles, il n’y avait pas plus tôt donné son consentement qu’il en avait tout d’un coup vu descendre quatre fort jolies de la cheminée; qu’effrayé de cette apparition il n’avait pas voulu en approcher et s’était jeté le visage en dessous sur son lit où il s’était endormi après, entendit beaucoup de tapage, et qu’il fallait que les quatre diables eussent ainsi massacré son camarade. Les juges ou commissaire nommés n’écoutant pas de pareilles absurdités et trouvant les talons de ses souliers ensanglantés et remplis de la cervelle de ce malheureux, condamnèrent Auzard dit la Chapelle à être pendu. Il fut mis dans la charrette le1er août1743après avoir eu la question, et comme il allait sortir des cours de l’Arsenal, il dit qu’on n’avait qu’à le conduire à l’hôtel de ville et qu’il avait bien des choses à dire; comme il y a toute apparence qu’il devait avoir sa grâce par rapport à ce que le seul désespoir d’être si longtemps en prison contre la promesse qu’on lui avait faite du contraire l’avait poussé à commettre ce meurtre, on lui répondit qu’on ne le ferait point monter à l’hôtel de ville et on le fit rentrer à la Bastille. On envoya ôter la potence qui fut couchée par terre dans la Grève et gardée toute la nuit et une partie de la matinée du lendemain vendredi2août. Ensuite elle fut enlevée.


    Le samedi3août à7heures du matin on replanta la potence et le bruit fut que ce laquais y serait pendu. Le public attendait toujours cette exécution lorsque l’on apprit par les exempts que la peine de mort pour le meurtre par lui commis avait été commuée en celle des galères et que ce serait la Reassens, sa maîtresse, qui serait pendue après avoir fait amende honorable. En effet, vers les4heures et demie, l’on vit sortir de l’Arsenal en charrette la Reassens en jupe et par-dessus en chemise avec tout l’attirail pour l’amende honorable; elle avait sur la tête une espèce de bagnolette blanche et deux écriteaux devant et derrière portant les mots: «Solliciteuse de fausses signatures du roi» (je crois que l’on s’est trompé et qu’il y avait «Fabricatrice») parce que l’on m’a assuré de bonne part que c’était elle-même qui avait signé Louis et qu’elle avait appris le joli métier d’un de ces faussaires pour faux contrats de la ville qui furent pendus il y a quelques années et qu’elle avait été la maîtresse d’un qui s’était sauvé. Quoi qu’il en soit, quand on lui lut à la chambre de l’Arsenal son jugement, elle se récria fort effrayée, et dit à M. de Marville: «Ah, Monsieur, ce n’est pas ce que vous m’aviez promis. —Vous avez un bon maître, lui dit ce magistrat, il est miséricordieux»—La Reassens, qui s’imaginait que M. le lieutenant de police voulait lui parler de Dieu et cherchait à la consoler, n’écouta point ce qu’il lui disait et recommença ses lamentations. Un des juges lui ayant voulu faire entendre que c’était du roi dont parlait le président, «Ah, Monsieur, lui dit-elle, le roi ignore mon jugement.—Non, lui répondit M. de Marville, espérez tout de sa bonté.» Elle fut un peu rassurée par ces dernières paroles et parut dans toute la marche assez tranquille, et avec d’assez belles couleurs sur le visage: elle fut conduite à Notre-Dame où elle fit amende honorable devant la porte; mais voyant qu’on la remontait dans la charrette et qu’on la conduisait à la Grève, elle fut alors très sérieusement effrayée, surtout lorsqu’on lui fit mettre pied à terre et qu’on la conduisit à la potence. Alors un exempt à cheval qui était sous l’arcade de l’hôtel de ville s’étant avancé, remit à M. Ménard, greffier de la commission, la grâce que le roi accordait à cette malheureuse et qui lui fut lue au pied de l’échelle où on l’avait fait asseoir; on la fit monter ensuite dans un carrosse et escorter d’archers. Elle fut menée à l’hôpital de la Salpêtrière2, et de là à Sainte-Pélagie3.


    Un abbé que je ne connais pas, que je vis le même jour3août sur les marches de l’hôtel de ville une demi-heure après cette grâce prononcée, et qui me parut homme d’esprit, me dit que la veille Mme de Listenay, par ordre très supérieur, avait été obligée de se rendre à la chambre du Conseil de l’Arsenal où la Reassens lui fut confrontée (ce fait est certain) mais il ajouta que, lui étant chez M. Micaut qui est pour les salpêtres, dans une salle attenant cette chambre du Conseil qui n’en est séparée que par une forte cloison, il avait entendu M. de Listenay dire à M. de Marville d’un ton fort élevé qu’il était bien hardi de parler comme il le faisait à une femme de sa condition. Je ne vois pas comment cet homme aurait pu entendre ceci à moins que la cloison n’eût été défectueuse en quelqu’endroit.


    On disait que les deux avocats auraient le même sort que la Reassens, mais apparemment qu’ils étaient moins coupables. Ils furent jugés le lendemain. Bigore fut condamné à neuf ans de bannissement à cinquante lieues de Paris, et on ne lui donna pour en sortir que jusqu’au11du mois d’août. Mossaron à cinq ans de bannissement à cinquante lieues de Paris, dont il eut ordre aussi de partir le11du même mois.

  


  
    


    
      1.«Apport: lieu public, espèce de marché où l’on apporte des marchandises pour vendre. À Paris il y a deux apports: l’apport Baudoyer vers Saint-Gervais, et l’apport de Paris au Grand Châtelet. Le peuple par corruption les appelle Porte baudets et Porte de Paris.» Antoine Furetière, Dictionnaire universel (1690). Voir aussi Reynald Abad, Le grand marché. L’approvisionnement alimentaire de Paris sous l’Ancien Régime, Paris, Fayard, 2002.

    


    
      2.L’une des deux grandes maisons de force de la capitale, avec l’Hôpital général. On y enfermait les femmes débauchées et les prostituées, les accusées au Grand Criminel et les condamnées à la réclusion. Les maisons de force furent pour les femmes criminelles ce que les galères puis le bagne (à partir de1748) furent pour les hommes. Voir Jean-Pierre Carrez, Femmes opprimées à la Salpêtrière de Paris, 1656-1791, Paris, Éditions Connaissances et Savoirs, 2005.

    


    
      3.Paris ne disposait pas seulement de prisons royales, mais aussi d’un certain nombre de prisons seigneuriales et privées. La plupart des prisons seigneuriales recevaient de petits délinquants en attente de transfert, ou des ecclésiastiques condamnés par l’Officialité. Prison privée soumise à l’administration de l’Hôpital général, Sainte-Pélagie recevait généralement des femmes débauchées enfermées par lettre de cachet.

    

  


  
    
      
    


    
      1744-1745

    


    
      
    


    
      Jean de Laborde

    


    
      
    


    Exécuté le mardi28janvier1744à5heures du soir. La demoiselle Heuriot veuve d’un aubergiste et jouissante de plus de2000livres de rentes viagères ou autrement; ayant été deux ou trois jours sans paraître, un chirurgien de Sainte-Geneviève, qui venait quelques fois dans la rue des Amandiers dans la maison où elle demeurait, envoya chercher une grande échelle dans Saint-Étienne-du-Mont, laquelle ayant été appliquée contre sa fenêtre on l’aperçut assise dans sa cuisine sur une chaise dans la posture d’une personne morte. L’on alla aussitôt chez M. le conseiller Pellerin à la montagne Sainte-Geneviève qui, étant arrivé à la maison, y trouva le nommé Laborde chirurgien privilégié qui, quoiqu’il demeurât rue Saint-Jacques près les Mathurins, était principal locataire de la maison où était morte la demoiselle Heuriot, l’ayant habitée, depuis sous-louée à un gargotier et s’y étant réservé une chambre. Ce Laborde, qui paraissait être arrivé là par hasard, monta avec le commissaire dans l’appartement de la défunte et ayant été prié d’examiner le cadavre, parut voir la cause de sa mort, déclara après l’examen que cette femme avait été étranglée avec les pouces, ce qui fut écrit sur le procès-verbal du commissaire. Ensuite, de la perquisition la plus exacte par laquelle il fut constant que cette femme avait été volée, personne n’ayant voulu se rendre gardien, M. Pellerin proposa à Laborde de se rendre, ce qu’il accepta.


    Il est nécessaire, pour l’intelligence de cette affaire et la découverte de ce crime, d’être instruit de quelques faits qui le précédèrent et le suivirent. Le jour même que la demoiselle Heuriot fut vue pour la dernière fois qui fut le [date manquante] 1744, elle rentra dans sa maison avec un chapon qu’elle avait acheté à la vallée, et le montra au gargotier qui demeurait en bas: environ une demi-heure après, Laborde arriva dans cette maison et demanda par forme de conversation au gargotier si mademoiselle était chez elle. Ayant appris qu’elle y était, il monta en haut: il n’y avait pas une demi-heure qu’il était entré, lorsqu’un abbé propriétaire de cette maison y survint et ayant demandé Mlle Heuriot, le gargotier lui dit qu’elle était dans son appartement avec le sieur de Laborde. L’abbé monta et ayant heurté très longtemps à la porte de la demoiselle Heuriot sans qu’on lui ouvrît, il descendit et dit au gargotier qu’apparemment elle était sortie et que personne n’avait répondu. Environ au bout d’une heure au plus, Laborde parut avec un gros paquet dont l’enveloppe était de toile peinte, et la base au fond du paquet était ou paraissait être un plat. Le gargotier le voyant en fut étonné, et lui ayant dit que l’abbé était venu, avait rudement heurté à la porte de la demoiselle Heuriot sans qu’on lui ouvrît et que lui avait dit qu’il devait être dans la chambre de cette demoiselle, Laborde lui répondit qu’il avait eu tort de parler ainsi, qu’il ne venait point de chez la Heuriot, qu’il descendait de sa propre chambre et qu’il le priait de lui donner son garçon pour porter ce paquet jusque chez lui. Le gargotier ou sa femme lui répondit qu’il ne pouvait le lui donner parce qu’il en avait besoin pour porter ses portions du dîner en ville, mais qu’il allait lui chercher quelqu’un pour porter ce paquet, ce qu’il exécuta: il le fit apporter par un garçon jusqu’à sa porte et lui donna quatre sols, prit le paquet et l’apporta lui-même dans son appartement; ensuite, ayant fait réflexion sur ce que le gargotier avait dit à l’abbé, il jugea à propos de lui écrire à peu près dans ces termes:


    
      
    


    Monsieur,


    J’ai passé ce matin chez vous vers les10heures. Une femme que j’ai trouvée devant votre porte m’a dit que vous deviez aller à votre maison rue des Amandiers. Je m’y suis transporté vers les11heures et j’ai été surpris d’apprendre que M. [nom manquant] gargotier vous ait dit que j’étais chez la demoiselle Heuriot au moment que vous y êtes venu, je n’y étais pas, et je vous prie de le croire. Je suis, Monsieur, votre &c.


    Signé Laborde.


    
      
    


    Cet abbé qui reçut cette lettre ne comprit d’abord rien à ce qu’elle contenait, mais quelques jours après que le meurtre de la demoiselle Heuriot eût été découvert et y ayant eu des soupçons sur Laborde, il le rencontra et lui demanda raison de cette lettre. Laborde, très embarrassé, lui ayant donné d’assez mauvaises raisons, l’abbé lui dit affirmativement que cette lettre n’était remplie que de faussetés: 1er qu’il n’était pas venu chez lui comme il le disait; 2e qu’il ne pouvait avoir été instruit par une femme qu’il disait avoir trouvée devant sa porte qu’il fut sorti, et allé à sa maison rue des Amandiers parce qu’il n’était pas sorti par cette porte mais bien par celle de derrière, et3e qu’il était impossible qu’aucune femme lui eût dit qu’il était allé à sa maison rue des Amandiers parce que lorsqu’il était sorti il n’avait nulle intention d’y aller, et par conséquent ne l’avait pu dire à qui que ce fût: Laborde ayant répondu fort mal à cet abbé, ce dernier jugea à propos de porter cette lettre à M. de Marville lieutenant de police qui, étant informé des violents soupçons qu’il y avait sur le compte de ce chirurgien, le fit arrêter par lettre de cachet et conduire au For-l’Évêque. M. le lieutenant criminel, ayant fait informer du meurtre de la Heuriot, apprit par la déposition d’un abbé qui se trouva être son exécuteur testamentaire que cette veuve avait de la vaisselle d’argent et entre autres des plats et une croix de diamants. Le petit garçon qui avait porté le paquet de Laborde ayant déclaré que la base de ce qu’il avait porté sur sa tête était un plat, et une femme de la maison qui avait vu emporter ce paquet ayant déposé que l’enveloppe de toile peinte de ce paquet lui appartenait et qu’ayant emprunté à la demoiselle Heuriot six francs, elle l’avait engagée à garder ce coupon de toile peinte pour sûreté de ces6livres, Laborde fut décrété de prise de corps et quoiqu’il niât tous les faits, il se défendit très mal. Comme il y avait eu une demoiselle Lejuge trouvée morte dans la maison des sœurs de la charité de Sainte-Geneviève-du-Mont il y a quelques années, et étranglée de cette façon et dont on prétend que Laborde était le chirurgien; une demoiselle Valatte qui demeurait chez un épicier à la montagne et près la fontaine Sainte-Geneviève, fille que l’on a prétendu entretenue par le sieur Beauregard de Valgrand, fils à ce que l’on m’a dit d’un maître d’hôtel du roi et qui même lui avait assuré 600livres de pension, ayant été trouvée étranglée pareillement avec les pouces, vers la fin de1740ou en1741et cette demoiselle, qui ainsi que la demoiselle Lejuge et la demoiselle Heuriot, n’avait point de domestiques, étant des pratiques de Laborde: on présuma qu’il était l’auteur de tous ces meurtres, ainsi que de celui d’un religieux de Sainte-Geneviève procureur d’une maison de province qui fut trouvé pendu dans sa chambre il y a sept ou huit ans et plus, dans la maison de Sainte-Geneviève, et que l’on pouvait croire avoir dissipé les fonds de sa maison et être défait par désespoir, mais il y a eu depuis lieu de croire qu’il avait été étranglé et ensuite pendu par Laborde qui demeurait alors dans la maison de Sainte-Geneviève en qualité de donné à cette maison qu’il avait quittée depuis pour acheter une charge de chirurgien privilégié, et épouser la fille d’un marchand nommé Robin demeurant rue Saint-Jacques vis-à-vis celle des Mathurins, attenant de laquelle maison il s’était établi dans une autre dans le fond d’une cour: toutes ces présomptions réunies ensemble firent que l’on examina la conduite de Laborde avec beaucoup d’attention.


    Il y avait déjà du temps qu’il était dans la prison lorsque l’on publia des monitoires et l’on entendit en déposition un de ses garçons que l’on fit revenir exprès de Prague: par les monitoires on découvrit qu’il avait eu entre ses mains une croix de diamants après la mort de la veuve Heuriot, que le lendemain de sa mort, il avait porté de la vaisselle d’argent et spécialement des plats chez la veuve d’un orfèvre sur le registre de laquelle il s’était chargé de les lui avoir vendus quoiqu’il eût nié d’avoir vendu aucune vaisselle et que depuis ce registre lui ayant été représenté, il eût déclaré que cette vaisselle appartenait au sieur Noé son ami qui se trouva un être imaginaire; dont on ne trouva ni le nom ni la demeure dans les lieux qu’il indiqua; l’on trouva encore chez lui quelques effets appartenant à la veuve Heuriot et entre autres une cuillère d’argent qui fut reconnue lui appartenir par la filleule de cette défunte; de plus, son garçon lui ayant soutenu que le sieur Versuac de Saint-Dot était mort chez lui après une médecine qu’il lui avait donnée, et qu’il en avait donné le corps au sieur du Vernay démonstrateur au jardin royal pour en faire une myologie1quoique Laborde (qui par des billets ou lettres faussement supposées avait volé partie de ses effets) soutînt qu’il avait guéri Saint-Dot, lui avait remis tous ses effets et qu’il était sorti de chez lui; enfin après quinze mois ou environ de prison, au rapport de M. Nègre lieutenant criminel, Laborde fut condamné à être roué vif, préalablement appliqué à la question, quoique les conclusions de M. le procureur du roi ne fussent qu’à être pendu étranglé et à la question: par appel la sentence fut confirmée le lundi27janvier1744et il fut ramené du Parlement au Châtelet dans une brouette bien escortée.


    Il sortit de la Conciergerie vers les7heures du soir et voyant un très grand nombre de personnes qui l’attendaient au passage, il leur dit d’un ton assez ferme: «Eh, Messieurs, ne vous pressez pas tant, vous me verrez demain tout à votre aise.» Le mardi matin28janvier il fut appliqué à la question des brodequins qu’il eut fort légèrement parce qu’il avoua tout d’abord l’assassinat de la demoiselle Heuriot et le vol de ses effets, et qu’il déclara que le sieur Versuac de Saint-Dot était effectivement mort chez lui, mais qu’il n’avait point avancé ses jours, mais bien qu’il l’avait volé par des lettres faussement supposées de lui après sa mort. On l’interrogea, entre autres choses, s’il n’était pas vrai qu’il avait tenté d’empoisonner le sieur Robin son beau-père: dans la douleur de la question il prononça assez mal un «oui», et se trouva mal à perdre connaissance. Revenu à lui par des liqueurs fortes dont on le frotta, et interrogé de nouveau sur cet article, il répondit «non» très affirmativement. J’entrai dans la chambre de la question et le mis sur le matelas entre les mains du sieur Gaillande confesseur, de son neveu et dans ce moment le sieur Lagenière exempt, ami depuis plus de dix ans de ce malheureux qu’il croyait honnête homme et qui avait été arrêté par le gendre de Lagenière, entra dans la chambre, s’approcha de Laborde, et lui ayant témoigné la douleur qu’il avait de le voir dans cet état, Laborde lui tendit la main en pleurant, lui dit qu’il avait commis un grand crime et qu’il espérait que Dieu lui en serait miséricordieux. Lagenière sortit et l’ayant trouvé sur l’escalier, je causai assez longtemps avec lui. Il me dit qu’il n’avait pu s’imaginer dans les commencements qu’il fût coupable, qu’il avait fait cent parties de plaisir avec lui et qu’il l’avait toujours cru honnête homme; que cependant, lors de l’assassinat de la veuve Heuriot et des soupçons qui couraient sur lui, il n’avait pu s’empêcher de lui dire que s’il était coupable, il lui conseillait fort de se sauver, ce qu’il avait rejeté bien loin. Il ajouta qu’une cuisinière qui l’avait servi pendant deux ans, étant ensuite au service de Laborde pendant que le sieur Versuac de Saint-Dot était malade chez lui, avait déposé qu’il lui avait été expressément défendu d’entrer dans la chambre de ce malade; qu’une nuit ayant entendu des cris et des hurlements qui provenaient de la chambre de ce monsieur, elle alla réveiller le garçon du sieur Laborde, qui alla lui porter du secours, que quelques jours après elle n’entendit plus parler de ce malade, et qu’elle savait seulement qu’il avait été emporté mort nuitamment dans une hotte. À l’égard des autres procès qu’il est dit dans l’arrêt qui demeureront joints et sur lesquels il a été interrogé à la question, il avait nié tous les chefs d’accusation et n’était convenu d’aucun des crimes dont il était prévenu, tels que le meurtre des demoiselles Lejuge, Valatte et du procureur de Sainte-Geneviève; mais il n’était encore qu’1heure après midi.


    Il arriva à la Grève à4heures et demie sous bonne escorte. Couvert d’un surtout de ratine écarlate à poil tout neuf, avec des boutons d’or, des bottines de laine de couleur et un bonnet de velours noir, il avait une barbe et des cheveux très noirs. Il parut très contrit dans la charrette et sur l’échafaud, élevant plusieurs fois les yeux et les mains au ciel. Il fut roué vif et reçut le dernier coup de barre à5heures précises et il expira sur la roue8heures moins un quart du soir. Il n’a rien avoué depuis la question, quoiqu’il soit certain qu’il ait étranglé la demoiselle Lejuge et Valatte parce qu’elles ont été trouvées meurtries de la même manière que la demoiselle Heuriot, et qu’il était leur chirurgien. À l’égard du père religieux de Sainte-Geneviève, il n’en a presque point été fait mention dans le procès de Laborde; l’on a présumé que le confesseur n’avait pas été obligé de lui refuser l’absolution sur le refus de déclarer en justice ces trois meurtres parce qu’il n’y a eu personne qui en ait été accusé; je crois que c’est mal raisonner parce que cela peut arriver par la suite, et que la déclaration de Laborde, qui au contraire a nié d’avoir eu part à ces assassinats, peut donner lieu à en soupçonner d’autres et à les retenir longtemps en prison. Le lendemain de l’exécution de Laborde, 29janvier1744, il y a eu un jugement au Châtelet sur le sursis, il a été ordonné un plus amplement informé à l’égard de la demoiselle Robin femme de Laborde, et le sieur Robin son père, qui avait été décrété d’assigner pour être ouï2, a été déchargé des plaintes et accusations avec permission de faire afficher cette sentence, ce qui a été exécuté à tous les coins de Paris.


    Laborde était aussi maître chirurgien juré et avait été reçu en1737, voyez l’Almanach royal de1742, folio375. Il y est désigné demeurer alors au coin de la rue des Amandiers rue Saint-Étienne, et c’est dans cette maison qu’il a étranglé la veuve Heuriot3.


    
      
    


    
      Arnaud, Beaudoin, Roussel et Facial

    


    
      
    


    Aujourd’hui mercredi30décembre1744les nommés Arnaud, très fameux chirurgien pour les hernies et descentes et qui, avec les hôpitaux des Invalides et de l’Hôtel-Dieu, se faisait par an plus de25000livres de rente; Beaudoin, espèce d’intrigant que l’on disait avoir épousé la veuve d’un M. de Montarant capitaine aux gardes; Saint-Michel dit Roussel et Facial ont fait au Châtelet au parc civil devant M. de Marville et les juges de la commission, savoir Arnaud, Beaudoin, et Roussel, amende honorable, nus en chemise à pied et tête nue la corde au col, et la torche au poing, condamnés à être ensuite Arnaud et Beaudoin flétris avec les lettres GAL et conduits comme forçats à perpétuité sur les galères, Roussel à être pareillement flétri, marqué et aux galères pour neuf ans, et Facial seulement à assister à cette cérémonie, et au banissement à quarante lieues de Paris. Je les vis passer sur l’escalier du Châtelet au retour de cette triste cérémonie, mais je ne pus les voir au visage qu’ils cachaient avec leurs mouchoirs, excepté Facial qui était à côté d’eux en redingote grise. Les deux premiers avaient chacun un écriteau devant et derrière sur lesquels était écrit «calomniateur insigne» et sur celui de Roussel il y avait «fauteur de calomnie». Après être rentrés dans la prison par la porte qui donne dans la chambre où se mettent MM. les greffiers de la chambre civile, et avoir été conduits en bas dans ce que l’on appelle la morgue (qui est l’endroit où se tiennent les guichetiers), comme on les rechaussait et qu’on leur avait ôté leur chemise de cérémonie, l’exécuteur à qui Beaudoin avait demandé un mouchoir s’aperçut qu’il saignait. Il crut d’abord que c’était du nez, mais l’ayant examiné de plus près, et ayant reconnu que le sang lui sortait abondamment de la gorge, et trouvé par terre un rasoir, il se jeta sur Beaudoin et voulut étancher le sang avec son mouchoir. Beaudoin qui était très gros et qui avait encore de la force s’étant défendu, l’exécuteur appela du secours, on le saisit et on le porta à l’infirmerie, où il mourut environ trois quarts d’heure après, sans avoir proféré une seule parole. Comme je passais sous le Châtelet vers les 3heures après midi, j’appris cet événement, et étant monté au cabinet de la police, j’y trouvai M. Vantroux qui avait été rapporteur dans cette affaire et de Fourey, conseiller au Châtelet, qui instruisaient cette affaire et faisaient le procès à la mémoire du cadavre de Beaudoin. Je vis rédiger la déposition de l’exécuteur, qui après avoir rapporté les faits ci-dessus énoncés ajouta qu’il n’avait fouillé aucun de ces trois malheureux parce qu’il n’a pas droit de le faire, à moins qu’il n’y ait condamnation à mort. Sur les réflexions que l’on faisait pourquoi Beaudoin ne s’était pas coupé la gorge avant l’amende honorable, il dit que du moment que leur jugement leur avait été prononcé, ils avaient eu tous trois les mains liées, avaient toujours été entre les mains de ses valets et qu’on ne leur avait ôté les cordes que pour les dépouiller et les aller marquer à la porte de la prison (où, par parenthèse, Arnaud et Roussel ont été marqués sur-le-champ et de là conduit du Châtelet de la Tournelle porte Saint-Bernard). On présume que comme la foule était extrêmement grande, quelqu’un peut lui avoir glissé ce rasoir qu’il aura enveloppé de son mouchoir qu’il tenait contre son visage et ce, au retour de l’amende honorable, où j’observai que ce misérable tremblait extraordinairement de tout le corps. M. Vantroux m’a dit qu’il croyait plutôt qu’il aurait pris ce rasoir chez lui, où il avait été transféré pour l’examen de ses papiers et l’aurait gardé dans sa culotte jusqu’au moment qu’il s’en est servi: que c’était un homme extrêmement sournois et adroit, que dans ce transfert, sous le prétexte d’embrasser un enfant qui était dans la maison, il lui avait glissé une lettre qui malheureusement était tombée et avait été ramassée, et qu’en examinant ces papiers il aurait bien pu escamoter ce rasoir que j’ai vu très ensanglanté et ayant un manche de corne rouge.


    J’entendis donner l’ordre à l’exécuteur pour demain jeudi pour traîner le cadavre de ce malheureux sur la claie et être ensuite pendu par les pieds, ce qui a été exécuté ledit jour 31décembre1744.


    
      
    


    Voici ce qui donna lieu au crime de ces quatre particuliers. Arnaud, du vivant de son père qui était très célèbre pour les hernies, avait épousé par amourette la fille d’un limonadier nommé Lancial près et vis-à-vis les Quinze-Vingts, que l’on dit qui était fort aimable. Soit qu’il fut depuis mécontent de sa conduite, soit qu’il fut un libertin et un très mauvais sujet comme on me l’a assuré, il vécut avec la nommée Guiton femme de chambre de sa femme d’une façon scandaleuse, et cette créature ayant même maltraité sa maîtresse, elle fut obligée de se retirer dans un couvent à Saint-Germain-en-Laye et depuis à Paris au petit Saint-Chaumont, et elle intenta à son mari un procès en séparation de corps et de bien4. Le nommé Michel qui était une espèce de solliciteur de procès et que l’on veut avoir été l’amant de la demoiselle Arnaud (c’est Arnaud lui-même qui a fait courir ces bruits) prit ses intérêts avec tant de chaleur et les conduisit si bien qu’elle obtint une partie de ce qu’elle demandait, c’est-à-dire d’être autorisée à poursuivre sa séparation: elle fit faire l’enquête qui lui fut favorable.


    Arnaud avait pour ses conseils Beaudoin et Saint-Michel dit Roussel. Ils machinèrent tous de perdre Michel et firent depuis plus de deux ans différentes tentatives; enfin, ils ne trouvèrent point de moyens plus sûrs que de faire accuser Michel d’avoir commerce avec les ennemis de l’État. Pour cet effet, ils firent tenir des lettres anonymes à MM. de Maurepas et de Marville par lesquelles, après dans les premières l’avoir rendu suspect, ils ajoutèrent qu’il était nécessaire d’intercepter les lettres adressées à Michel; et le moyen de Facial qui était alors à Lille en Flandre il y a sept à huit mois au bureau des postes, ils y furent mettre une lettre tout en chiffres à l’adresse de Michel, laquelle ayant été ouverte, donna lieu à la capture de Michel qui fut arrêté et conduit à la Bastille. Il y eut une seconde lettre encore en chiffres venant ou de Saint-Germain ou de Versailles, qui fut pareillement interceptée, mais ce qui était grossier outre le chiffre qui ne signifiait rien, et par conséquent indéchiffrable, il y avait trois ou quatre lignes d’écriture qui marquaient que Michel serait bien récompensé du service qu’il rendrait. Michel, surpris de l’accusation, se défendit comme un homme qui en était très innocent, et fit entendre dans son interrogatoire qu’il ne pouvait savoir qui l’accusait aussi faussement, qu’il n’avait d’ennemis que Beaudoin, Arnaud et Roussel et déclara les causes de cette inimitié. Cela fit ouvrir les yeux à M. de Marville lieutenant de police président de la commission pour faire le procès à Michel et il reconnut qu’il n’avait pas tout à fait tort puisque depuis sa détention, Beaudoin et Roussel s’étaient déclarés dénonciateurs; Beaudoin même, très soupçonné par le magistrat d’être un calomniateur insigne, ayant proposé à l’exempt qui avait arrêté Michel de lui fournir un mémoire très circonstancié et l’ayant invité à venir dîner chez Arnaud où il se devait composer. L’exempt lui promit de s’y trouver, et en alla faire son rapport à M. de Marville qui lui dit de n’y point aller. Beaudoin, après avoir attendu inutilement l’exempt jusqu’à2heures, dîna, et après le dîner vint chez lui où ne le trouvant pas et ayant appris qu’il était chez M. de Marville vint l’y trouver, lui donna le mémoire en question, sur lequel M. le lieutenant de police donna ordre qu’il fût arrêté et conduit à la Bastille où il avoua toute la calomnie et la conduite que l’on avait tenue pour perdre Michel. Sur son interrogatoire, Roussel fut arrêté qui avoua aussi le tout, et ensuite Arnaud; et Facial fut amené de Lille: Arnaud nia d’abord avec beaucoup de hauteur et d’insolence, mais les originaux des lettres en chiffres ayant été trouvés dans les papiers d’Arnaud, ensuite ayant été présenté à Beaudoin et Roussel qui lui soutinrent ce dont ils étaient convenus dans leurs interrogatoires, il avoua aussi alors le tout; la demoiselle Guiton, à qui Arnaud avait acheté la maison joignant à la sienne rue Dufour 25000livres, et y avait fait percer une porte de communication, fut aussi arrêtée: par le jugement de tous ces misérables elle a été mise hors de cour. Arnaud l’a instruite dans sa profession pour les hernies des femmes, de façon qu’elle est aujourd’hui reçue à Saint-Côme et très en état de faire une fortune considérable, étant très capable pour ces sortes de maladies (elle a ôté depuis de son enseigne qu’elle était élève du sieur Arnaud). Outre la peine afflictive qu’ils ont subie, ils ont été condamnés à3000livres de dommages et intérêts solidairement envers Michel. Beaudoin avait été garçon barbier, agent de change et l’on prétend qu’originairement il avait été laquais; ce qu’il y a de certain c’est que dans tous les temps il avait été un fripon et homme très intrigant, il avait été marié anciennement avec une femme plus âgée que lui, qui mourut pour ainsi dire dans la misère, il y a environ douze ans.


    Le véritable nom d’Arnaud le père était de Roncy, seigneur de Montigny près Frémonville, il avait pris le nom d’Arnaud parce qu’il avait été élève d’un fameux chirurgien hernissier. De ce nom son fils fut transféré de la Tournelle à Bicêtre où il est pour le reste de ses jours, suivant les lettres de commutation de peine; mais on lui a donné l’habit de la maison et en avril1745, on ne lui avait pas encore délivré les bandages fil qui étaient chez lui au nombre de plus de3000, lesquels évalués à vingt sols pièce qu’ils auraient été vendus feraient un tort considérable à ses créanciers qui perdent très considérablement et qui ont présenté requête au roi à ce sujet. On assure qu’Arnaud est au désespoir d’être à Bicêtre, persuadé qu’à Marseille il aurait eu la liberté de travailler pour le public et aurait gagné ce qu’il avait voulu, ce qui n’est pas le cas à Bicêtre où il est fort mal, et non pas comme on l’avait dit d’abord.


    
      
    


    
      La nuit du26au mardi27avril1745

    


    
      
    


    Excès commis par les nommés [noms manquants]. Deux scélérats prisonniers au Grand Châtelet à la paille5que l’on soupçonnait être de la clique de Rafiat, ils ont cruellement maltraité un jeune homme qui était couché à côté d’eux, lui ont arraché le poil des jambes, brûlé celui de l’estomac, l’ont piqué avec des épingles, lui ont fondu du suif brûlant sur la tête, sur l’estomac, lui ont voulu faire d’autres violences que l’on ne peut exprimer, et sur ce que ce pauvre malheureux criait sans qu’aucun des autres prisonniers osa aller à son secours et qu’il s’adressait à Dieu pour lui demander vengeance de ces coquins, ils ont proféré des blasphèmes horribles contre Dieu en le reniant et lui adressant des discours qui font frémir. M. le commissaire de Prémonval a reçu la plainte de ce jeune homme ce matin27avril, et la déclaration des prisonniers qui ont été témoins oculaires et auriculaires de tous ces excès. C’est lui qui m’a aujourd’hui raconté ces faits.


    Apparemment que les témoins n’ont pas bien rendu les faits dont ils pouvaient déposer puisque ces malheureux n’ont été condamnés qu’à être marqués et aux galères perpétuelles.


    
      
    


    
      Jean-François Desfossés, dit Picard

    


    
      
    


    Exécuté le12mai1745. Ce Jean-François Desfossés était laquais (chez M. Grimod-Dufort fermier général) depuis neuf ans. L’on avait tellement été content de son service que M. Dufort qui a aussi les Postes6l’y avait donné une petite commission dans laquelle il allait entrer; il devait épouser une fille qui lui apportait un bien convenable à son état, lorsqu’il fit l’assassinat dont il est mention dans l’arrêt, et ce, à ce qu’on dit, pour trouver dans le vol qu’il prétendait faire à son frère de quoi faire des présents à sa future.


    Ce malheureux savait que son frère, qui avait appris le métier de bourrelier7, l’avait engagé à venir chez M. Dufort le dimanche11avril jour de Pâques fleuries8. Il l’y retint tout le jour et lui proposa la moitié de son lit dans l’intention de l’assassiner, de lui prendre sa clef dans sa poche et d’aller dans la chambre de son frère le voler: pour cet effet, quand il crut que tout le monde pouvait être couché, il lui proposa de descendre à la cave pour y boire du vin de M. Dufort. Ils descendirent ensemble, l’assassin marchant devant avec une lumière. Quand ils furent dans la cave, il éteignit sa chandelle et dans le moment porta à son frère plusieurs coups de couteau ou de poignard (car on a omis de faire chercher l’instrument de son crime). On prétend qu’il y eut vingt-six coups portés et que son intention était après l’assassinat de jeter le corps dans un puisard de la maison de M. Dufort qui a une ouverture dans cette cave, mais que ce pauvre malheureux s’étant accroché aux barres de fer de cette ouverture et l’assassin craignant que l’on ne vînt aux cris du blessé, se contenta de redoubler ses coups et se sauva ensuite dans sa chambre; le blessé qui n’était pas mort, ayant quelque temps après appelé à son secours, le portier de M. Dufort crut que ces plaintes venaient de la rue, ouvrit sa porte, et n’ayant trouvé personne et entendu la continuation des gémissements, descendit dans la cave où ayant trouvé cet homme tout en sang, il remonta promptement, réveilla toute la maison et Mme Dufort. On alla au secours de ce pauvre garçon et le frère, étant convenu à Mme Dufort de l’assassinat (à ce que l’on prétend), elle facilita son évasion. M. le procureur du roi ayant été informé de ce cruel assassinat requit qu’il en fût informé, on interrogea le blessé qui avait rendu plainte par-devant le commissaire Renaud l’aîné et qui n’avait pas autrement chargé son frère sinon que, quand on lui demanda qui l’avait mis en cet état, il avait répondu qu’il fallait le demander à son frère, qu’il le savait bien. L’assassin, qui avait été sur-le-champ s’enrôler dans le régiment d’Auvergne, ayant été trouvé et pris rue de la Huchette, nia le fait, mais au recollement et à la confrontation le blessé (qui depuis n’en est pas mort et n’en mourra pas) ayant dit que lorsqu’ils descendirent à la cave pour y boire, son frère marchait devant lui avec une lumière, que cette lumière ayant été éteinte il s’était dans le moment senti frappé par-devant de plusieurs coups, qu’ayant crié, son frère lui avait dit: «Tais-toi donc, ne crie pas si fort», et qu’on avait alors redoublé les coups et fait des efforts pour le jeter dans le puisard. Interrogé s’il ne présumait pas que celui qui lui avait dit: «Tais-toi donc, ne crie pas si fort» était celui qui le frappait, a dit que «oui» et qu’il y avait tout lieu de croire que ce ne pouvait être un autre; M. le procureur du roi n’avait donné des conclusions que pour la question préparatoire les preuves tenantes; les juges le condamnèrent à la roue et à la question et leur jugement a été confirmé.


    
      
    


    
      Jacques Renouvain, dit l’Éveillé

    


    
      
    


    Ce malheureux avait été boire avec deux particuliers dont l’un était un brouetteur; il n’est pas fait mention dans le procès qu’ils eussent eu aucune querelle en buvant, si ce n’est que les deux particuliers lui reprochèrent qu’il avait reçu quatre livres pour un racolage. En sortant de la buvette par une allée, Renouvain tira l’épée, et la passa de l’arrière-main à travers le corps d’un des deux avec lesquels il avait bu et le tua sur le coup; l’autre ayant voulu appeler du secours, il lui donna aussi un coup d’épée, dont il le blessa dangereusement. On croyait qu’il obtiendrait sa grâce. M. le chancelier la lui refusa après avoir examiné le procès. Ce qu’il y eut de singulier, c’est que le samedi25septembre qu’il fut exécuté, comme il était prêt d’être descendu de la charrette, l’on porta Notre Seigneur à quelqu’un de malade dans les rues adjacentes à la Grève et Il passa entre la potence et la charrette, ce que l’on assure qui n’était jamais arrivé. Le confesseur fit mettre le patient à genoux et le fit se recommander à Dieu. Le prêtre de Saint-Jean qui portait Notre Seigneur ne tourna pas la tête de son côté et ne lui donna pas la bénédiction comme l’on s’y attendait, apparemment qu’il ignorait que cela est faisable ou qu’il a appréhendé de mal faire, en agissant peut-être contre l’usage.

  


  
    


    
      1.La myologie est la partie de l’anatomie qui étudie les muscles: les «dissections myologiques» visaient donc à écorcher le cadavre pour en dégager entièrement la musculature. Rafael Mandressi, Le regard de l’anatomiste. Dissections et invention du corps en Occident, Paris, Seuil, 2003.

    


    
      2.En matière criminelle, le juge décrétait une «assignation pour être ouï» à un accusé dont les charges étaient légères ou dont le crime présumé n’emportait pas de peines infamantes ou afflictives. À défaut de comparaître, le décret ou sentence d’assignation pouvait être converti en décret d’«ajournement personnel», plus grave et qui interdisait d’exercice les officiers de justice. Le troisième type de décret de la procédure criminelle était la prise de corps, qui ordonnait que l’accusé fût arrêté et conduit en prison en attendant qu’il fût interrogé.

    


    
      3.Gueullette transcrit ensuite différents extraits tirés des pièces du greffe criminel relatifs à la rétrocession du cadavre de Versuac de Saint-Dot à sa famille. Quelques précisions sur la dissection myologique sont également rapportées.

    


    
      4.«Le divorce était encore autorisé en certains cas du temps de Justinien mais parmi nous l’on tient, suivant le droit canon, que le divorce n’est qu’une désunion fictive, imparfaite, qui relâche la chaîne sans la briser; que le mariage est un lien indissoluble, lequel étant une fois valablement contracté ne peut plus être dissous, quoad foedus et vinculum; et quoique les auteurs latins qui parlent des séparations de corps et d’habitation se servent souvent du terme divortium en parlant de ces sortes de séparations, cela ne doit pas s’entendre du divorce proprement dit, lequel n’est point admis parmi nous. Il n’y a guère que la femme qui demande d’être séparée de corps et de biens, parce qu’étant sous la puissance de son mari, elle ne peut régulièrement le quitter sans y être autorisée par justice.» Encyclopédie, ou Dictionnaire raisonné des sciences, des arts et des métiers de Diderot et d’Alembert, 1765, vol. 15, p.59.

    


    
      5.Les «pailleux» du Grand Châtelet étaient exempts de tout droit de gîte et étaient généralement nourris au pain sec et à l’eau. La paille était changée tous les mois.

    


    
      6.La Ferme des postes sous-traitait l’exploitation des messageries et le transport des correspondances à travers le royaume et au-delà: la livraison des périodiques, la distribution de la correspondance étrangère, la conduite des étrangers, etc. Intendant général depuis1738, Grimod-Dufort obtint du comte d’Argenson l’administration des Postes en1744. Voir Yves Combeau, Le comte d’Argenson. Ministre de Louis XV, Paris, École nationale des chartes, 1999, p.354-356.

    


    
      7.Ouvrier qui fabrique des harnais de chevaux et de bêtes de somme.

    


    
      8.Le dimanche des Rameaux.

    

  


  
    
      
    


    
      1746

    


    
      
    


    
      Jacques-Denis Mousseau

    


    
      
    


    Exécuté le14septembre1746. Ce malheureux qui était du village de Créteil près Charenton était garçon jardinier à Valenton, il vint voir Claude Beaucreux son oncle jardinier à Clichy chez M. Abraham maître drapier rue Saint-Honoré et lui vola une somme de30ou36livres avec une tasse d’argent: Claude Beaucreux, qui ne pouvait soupçonner que son neveu de ce vol, en écrivit à sa sœur, mère de Jacques-Denis Mousseau, laquelle en ayant fait de vifs reproches à son fils l’obligea à reporter la tasse d’argent ou une de pareille valeur et l’argent qu’il avait volé à son oncle. Il partit en apparence de Valenton dans ce dessein, et apportant à Paris à son maître des légumes dans une hotte, il y mit une serpe dont il se servait au jardin: il mit les légumes à la maison du maître, prit la serpe qu’il fourra sous son habit et partit pour Clichy où, étant arrivé, son oncle lui demanda s’il lui rapportait ce qu’il lui avait pris. Mousseau lui ayant dit que oui, l’oncle lui repondit qu’il lui pardonnait cette équipée et qu’il allait tirer du vin pour boire. Mousseau le suivit dans la cave ou le sellier, et comme il marchait derrière lui, il lui porta un coup de sa serpe qu’il voulait frapper sur la tête mais qui ne porta que sur l’épaule. L’oncle qui était fort et vigoureux se sentant blessé se retourna, et voulut se saisir de la serpe en criant de toute sa force: «Au voleur.» Mousseau, qui n’avait que vingt-deux ans, le terrassa, voulut lui boucher la respiration et lui porta plusieurs autres coups de serpe d’un desquels il se blessa lui-même. Beaucreux était seul dans la maison et les portes étaient fermées, mais comme ses cris se firent entendre et que le mur de sa cour était très bas, deux particuliers qui étaient dans la rue passèrent par-dessus ce mur et vinrent à son secours: ils le trouvèrent sous Mousseau qui s’efforçait de le tuer. Ils se jettèrent sur lui, le désarmèrent, l’arrêtèrent et le mirent entre les mains de la justice. Le prévôt de l’Île qui l’avait fait conduire en prison se déporta de le juger et le délaissa aux juges du Châtelet1. Quoiqu’il eût toujours soutenu que c’était son oncle qui lui avait cherché querelle et l’avait frappé le premier, les juges, persuadés du dessein prémédité par rapport à la serpe qu’il avait apportée de Valenton et par la déclaration des deux témoins, le condamnèrent à être roué vif et à expirer sur la roue. Le Parlement adoucit la peine, et par le retentum il fut dit qu’il n’aurait que trois coups vif. Il comptait n’être pas jugé à mort et lorsqu’il fut ramené de la Conciergerie au Châtelet, il demanda le préau en disant au geôlier qu’il n’était condamné qu’à un plus amplement informé de trois mois: quand on lui lut son arrêt, il dit qu’il était innocent et ne convint de son crime qu’à l’hôtel de ville où il se fit conduire. M. le lieutenant criminel me dit qu’il avait touché tous ses juges par sa physionomie et un air de douceur qui ne dénotait pas un scélérat. Il ne fut qu’une demi-heure à l’hôtel de ville et fut exécuté vers les5heures du soir le mercredi14septembre1746.

  


  
    


    
      1.Avant les fusions juridictionnelles de1674, Paris comprenait plus de150justices seigneuriales, auxquelles on devait aussi ajouter la justice municipale du Bureau de la Ville. Non seulement la Table des seigneurs qui ont droit de justice qu’établit Sauval compte encore vingt-cinq seigneurs au début du XVIIIe siècle (Henri Sauval, Histoire et recherches des antiquités de la ville de Paris, Paris, Moette et Chardon, 1724, vol. 2, p.425-426), mais les justices royales se partageaient encore le territoire de la ville. La multiplicité des tribunaux conduisait à de fréquentes querelles de juridiction puisqu’il n’était pas rare que l’espace ou les compétences de deux ou trois justices se chevauchent. Le cas relevé par Gueullette ne nécessita pas d’arbitrage particulier, alors qu’il n’était pas rare que le Parlement, le chancelier ou le Conseil du roi fussent contraints de régler les différends et de statuer sur la juridiction compétente.

    

  


  
    
      
    


    
      1747

    


    
      
    


    
      Claude Lalande

    


    
      
    


    Ce Lalande était fils, à ce que l’on m’a assuré, d’un maître corroyeur rue Jean-de-l’Épine qui est mort de chagrin de savoir son fils complice de Rafiat. Il y avait très longtemps qu’il était dans la prison du Grand Châtelet. Il a tout avoué avant la question qu’on lui a donnée très légère. Est arrivé à la Grève à6heures, s’est fait conduire à l’hôtel de ville, et est monté sur l’échafaud à7heures et demie où il a été roué vif. Il n’est mort qu’une demi-heure après avoir été mis sur le guéridon. L’exécuteur lui voulant donner le dernier coup sur l’estomac et la barre lui ayant apparemment tourné dans la main, il le lui porta sur le bout du menton. Lalande qui avait beaucoup crié aux autres s’écria alors: «Doucement, doux.» Ce qu’il y eut de singulier, c’est que quand on le voulut mettre sur le guéridon, il étendit les bras et les jambes comme s’il n’eût eu rien de cassé et que l’on eut beaucoup de peine à les lui replier suivant l’usage. Il faut pour cela que les nerfs n’aient pas été cassés; il releva aussi la tête comme s’il n’eût pas été roué. Les valets alors l’attachèrent et le serrèrent si fort qu’il fut bientôt étouffé.

  


  
    
      
    


    
      1748

    


    
      
    


    
      Louis Hubert

    


    
      
    


    Louis Hubert, âgé de plus de soixante ans, avait commandé la brigade de la maréchaussée d’Arpajon. Il avait eu une sœur laquelle avait fait le curé d’Arpajon son exécuteur testamentaire. Hubert avait conçu une violente haine contre le curé et prétendait sans apparence de raison qu’il s’était emparé d’un gobelet d’argent qu’il disait valoir60livres. Il y avait un des anciens cavaliers de cette maréchaussée qui en avait été chassé et qui actuellement était banni pour avoir laissé échapper un prisonnier à ce que l’on prétendait pour de l’argent. Hubert lui écrivit à ce que l’on prétend, et le fit venir à Paris ou à Arpajon sous prétexte de lui faire avoir un emploi. Au lieu de cet emploi on dit qu’il lui proposa d’assassiner conjointement avec lui le curé d’Arpajon en lui disant que le motif de sa haine était la perte de ce gobelet de60livres. Un sujet aussi léger aurait dû faire croire à ce cavalier qu’il y avait de l’aliénation d’esprit dans Hubert et au lieu de le détourner d’un projet aussi criminel, ce misérable archer l’y porta encore davantage et pour avoir un témoin de plus contre lui, il lui dit qu’il faudrait avoir encore un troisième camarade pour faire ce coup avec plus de sûreté. Hubert donna dans le panneau et ayant trouvé un homme qu’il crut être son fait, il lui communiqua son dessein, ce que le particulier parut accepter et même reçut de l’argent. Comme la proposition était de tuer le curé dans un petit bois au retour d’une cérémonie et d’un dîner qu’il devait faire chez un de ses amis, cet homme qui apparemment n’avait nulle envie d’être complice de cet assassinat alla chez un [illisible] d’Arpajon et pria un homme de sa connaissance qu’il y trouva d’aller avertir le curé de ne point aller à cette cérémonie parce qu’au retour on devait l’assassiner. Le curé, qui peut-être soupçonnait Hubert de quelqu’action pareille, non seulement n’y alla pas mais même le lendemain après son prône qu’il n’acheva pas, il se retira dans son presbytère et disparut pendant sept à huit jours au bout desquels il y revint. Pendant ce temps, le coquin de cavalier alla avertir le sieur Berthelin qui commande la maréchaussée la plus prochaine (et je crois que c’est celle même d’Arpajon) des intentions de Hubert. Berthelin en écrivit à M. de Maurepas, lequel envoya une lettre de cachet pour l’enlever et après que le scellé eut été apposé chez lui par M. le commissaire de Rochebrune, il fut conduit au For-l’Évêque, où ayant été décrété on l’amena au Châtelet. Ce pauvre homme qui, sans être fou avéré, n’avait pas le cerveau bien timbré, se défendit fort mal. Il récusa le cavalier en disant que cet homme avait été chassé de la brigade, mais il n’ajouta pas qu’il était actuellement dans son ban et pourquoi il y était: il fut traité fort durement, toujours au cachot noir, et au pain et à l’eau quoiqu’on lui eût trouvé sur lui au moment de son arrêt50louis, et enfin il fut condamné au Châtelet à être roué vif ce qui fut confirmé au Parlement. Il eut la question et ne chargea pas apparemment Henry Deuet, car le lendemain de l’exécution il sortit avec un hors de cour n’ayant jamais paru avoir intention de contribuer à l’assassinat du curé puisqu’il le fit avertir. Il ne fut pas rompu vif et fut exécuté vers les 5heures du soir le17juillet1748.

  


  
    
      
    


    
      1749

    


    
      
    


    
      Pierre Duras

    


    
      
    


    Assassinat du curé de Saint-Jean-de-Latran1. La nuit du mardi saint1er avril au mercredi vers les2heures, le curé de Saint-Jean-de-Latran ordre de Malte âgé de quarante-cinq ans ou environ fut assassiné par le frère du sacristain de son église. Voici de quelle manière la chose fut exécutée.


    Il y avait dans le cimetière de cette église une échelle de 26pieds de haut, couchée contre les murs. Elle fut tirée de là, portée et élevée dans l’église par l’assassin nommé Pierre Duras et ses complices, et placée contre une tribune qui communiquait avec l’appartement du curé, lequel était seul la nuit, parce que sa servante allait coucher ordinairement avec son mari qui demeure ou dans le cloître ou aux environs. Les assassins avaient mis une chandelle allumée au pied de l’échelle et Duras avec (à ce que l’on croit). Un de ses camarades monta dans la tribune avec de la lumière et s’introduisit dans la chambre du curé, ayant laissé sa chandelle allumée dans la cuisine qui était attenante de la chambre. Il lui porta d’abord un coup d’épée qui glissa le long du col et perça le traversin, il lui en donna un second par-devant dans l’os de l’épaule, et un troisième dans le corps le long des côtes et qui n’était pas mortel. Le curé, homme vigoureux, se leva, saisit l’assassin et cria au secours: ils tombèrent tous les deux et Duras, lui ayant mis la main sur la bouche pour l’empêcher de crier et pour l’étouffer, le curé lui attrapa le doigt annulaire et le mordit avec tant de violence qu’il le lui coupa presque. L’assassin en ressentit une douleur si violente qu’il lâcha son épée et le curé continuant à appeler du secours, Duras effrayé s’échappa, regagna la tribune, descendit par l’échelle dans l’église avec son complice, passa dans le cimetière et de là de jardin en jardin, quoique poursuivi par nombre de personnes, il se sauva dans la maison de M. Chomel médecin qui demeure rue des Noyers et pria sa cuisinière de lui sauver la vie. Elle lui répondit qu’elle n’avait pas la clef de la porte de la rue et ce malheureux s’étant caché dans les commodités, il y fut trouvé quelques moments après, et reconnu avec étonnement par ceux qui l’arrêtèrent pour frère du sacristain. Pendant qu’on le reconduisait à Saint-Jean-de-Latran par le même chemin par où il s’était sauvé, c’est-à-dire de mur en mur, le curé qui se trouvait seul, voyant de la lumière dans sa cuisine y passa, prit la lumière, ferma la porte de communication à la tribune, ouvrit sa fenêtre et cria au secours, et que l’on poursuivît les assassins qui ne pouvaient se sauver que par le cimetière. Quand il vit assez de monde venu à ses cris et à ceux d’une coiffeuse de bonnets, sa voisine qui avait aussi crié au voleur, il ouvrit sa porte. L’on entra dans sa chambre, et l’on trouva l’épée de l’assassin par terre, laquelle fut reconnue par plusieurs personnes et par le sacristain même pour être l’épée de Pierre Duras. L’on trouva dans la cuisine du curé que l’assassin s’était lavé les mains ensanglantées et essuyé à un essuie-mains. L’on entra dans l’église où l’on trouva de la lumière au pied de l’échelle, et le fourreau de l’épée de l’assassin; lequel, ayant été reconduit peu de temps après dans Saint-Jean-de-Latran, convint d’être monté dans la chambre du curé à l’aide de deux Anglais qui avec lui avaient tiré l’échelle du cimetière et l’avaient dressée contre la tribune, que l’un des deux avec lequel il dit avoir fait connaissance à la foire depuis huit jours, était monté avec lui pendant que l’autre était resté en bas, et ajouta que l’Anglais lui avait pris son épée dont il avait assassiné le curé, et que ce n’était pas lui qui l’avait frappé. Son doigt qui répandait beaucoup de sang était un témoignage de la fausseté de ses réponses; après un interrogatoire assez long il fut mis au cachot et son frère le sacristain fut gardé à vue. M. Berryer, lieutenant de police ayant été le lendemain mercredi informé de cet assassinat et étant persuadé que la prison de Saint-Jean-de-Latran n’était ni assez sûre ni assez bien gardée, écrivit une lettre au bailli de cette juridiction lequel est un vieil avocat âgé de soixante-dix-sept ans et qui n’a plus de tête, pour le prier de trouver bon qu’il y ait de sa part du monde pour garder le prisonnier sans que cela parût, et M. le commissaire André sans robe, avec trois exempts dont Poussot en était un, eurent une longue conférence avec le bailli et avec un commandeur qui était dans Saint-Jean-de-Latran. Le peuple de ce cloître jaloux de ses privilèges était inquiet, mais comme il vit que M. André et les autres étaient conduits par le commandeur ou ses gens et par le bailli, il se tranquillisa. M. André fit convenir le bailli que sa procédure était vicieuse et pleine de nullité, ce qu’il rejeta sur son greffier qui à peine savait écrire et dont la profession est de tenir un billard dans cet endroit. Il lui permit et aux autres de visiter le cachot qu’ils trouvèrent être composé de deux petits caveaux assez mal sûrs et dans l’un desquels était l’assassin auquel on avait donné (mal à propos) un matelas dont il s’était couvert par-dessus la paille pendant la nuit du1er au2; ils disent que c’est un grand garçon de vingt-trois ans assez bien fait. Comme ils convinrent de leurs faits avec le commandeur et le bailli, il resta dans le cloître quinze ou seize archers déguisés pour garder le cachot jusqu’à ce que l’on eût pris des arrangements pour le criminel et ses complices dont le frère était seulement gardé par un bourgeois et un savetier. Les exempts, après avoir renforcé sa garde, firent mettre au cachot une mouche avec Duras comme si c’eût été un de ses complices ou un homme violemment soupçonné de l’être, et ce pour tirer de lui quelqu’éclaircissement (on appelle ces sortes de mouches en langage d’argot un mouton). Ensuite, M. Berryer, lieutenant de police, en ayant communiqué en cour il y eut une commission extraordinaire pour enlever les prisonniers, recommencer la procédure et les conduire dans les prisons du Châtelet pour leur être fait leurs procès par M. le lieutenant criminel à la charge de l’appel; en exécution de cet arrêt, Pierre Duras, son frère le sacristain, le bedeau et sa femme furent arrêtés et amenés au Grand, Petit Châtelet et For-l’Évêque, les trois derniers parce que étant maîtres des clefs de l’église l’on n’a pu s’y introduire sans leur secours et le frère spécialement parce que l’assassin demeurait et couchait avec lui. Depuis cet arrêt, on a encore enlevé le suisse de cette église; l’on est persuadé que les deux Anglais accusés par Pierre Duras sont deux hommes imaginaires et l’on présume qu’il y a des complices autres que ceux arrêtés.


    Le curé n’étant pas autrement aimé dans ce cloître, le commissaire André m’a dit que lui et tous les exempts avaient cru s’apercevoir que les habitants du cloître avaient beaucoup de disposition à sauver l’assassin et son frère et que le rapport fait à M. Berryer n’avait pas peu déterminé la cour à faire enlever les prisonniers aux protestations de l’ordre de Malte et sans que cela pût tirer pour lui à aucune conséquence au sujet de leur juridiction. Comme le greffier de Saint-Jean-de-Latran avait un billard dans le cloître, ce billard était le réceptacle de tous les fainéants et filous de ce lieu et des environs; Pierre Duras était dans ce jeu du matin au soir, et son frère le sacristain y était tellement assidu que le curé, huit ou dix jours avant l’assassinat, lui en fit des reproches très vifs et lui dit qu’un homme de sa robe ne devait pas fréquenter de pareils lieux, que cela était tout au plus convenable à son frère qui était un libertin contre lequel il y avait des plaintes journalières sur sa mauvaise conduite, qu’il ne devait pas le souffrir vivre dans ce libertinage ni le retirer chez lui, et qu’il le priait de s’en défaire, sinon qu’il serait forcé d’y faire mettre ordre. On dit que le sacristain répondit avec beaucoup de politesse au curé, qu’il promit qu’il ne retournerait plus au billard, et qu’il lui demanda une quinzaine de jours pour se débarrasser de son frère, et c’est dans ce court intervalle que le malheureux entreprit d’assassiner le curé, qu’il exécuta ce complot, dans la résolution probablement de le voler ensuite, mais l’exécution ne répondit pas à son attente: le curé, blessé seulement d’un coup entre les côtes, n’en mourra pas; comme le juge de Saint-Jean-de-Latran n’a pas constaté le doigt mordu de l’assassin et qu’il a feint de croire qu’il se l’était blessé en passant par-dessus les murs des jardins, et que lorsqu’on a recommencé le procès au Châtelet les marques des dents du curé ne paraissaient plus au doigt de l’assassin qui soutient que ce n’est pas lui qui a assassiné le curé, l’on a été obligé de faire publier des monitoires qui suivant les apparences ne produiront rien et sauveront la roue au coupable. On dit aujourd’hui hautement qu’il y a bien des gens impliqués dans cette affaire et qu’elle ne sera pas éclaircie pour cette raison qui est très mauvaise et qui fait soupçonner des prêtres de Saint-Jean-de-Latran ou autres plus qualifiés lesquels, s’il était vrai qu’ils fussent coupables, mériteraient la roue comme l’assassin de quelque condition qu’ils puissent être. Le monitoire a produit plus de trente-cinq révélations qui ont été faites chez M. Duprès conseiller qui a fait la première instruction au sujet de cet assassinat.


    Exécuté le jeudi23octobre1749. Pierre Duras ayant été conduit à la chambre de la question le jeudi matin, M. le lieutenant criminel lui fit une exhortation très touchante après la lecture de son arrêt, pour l’engager à avouer son crime et à déclarer ses complices. Il répondit comme il l’avait fait dans ses interrogatoires qu’il avait introduit dans l’église de Saint-Jean-de-Latran avec les clefs qu’il avait prises chez son frère deux particuliers anglais de nation, dans l’intention de voler le curé; que les particuliers lui avaient pris de force son épée qu’il a reconnue alors, et que c’était avec cette épée que l’un d’eux avait frappé le curé. Par conséquent, que ce n’était point lui qui l’avait assassiné. M. le lieutenant lui représenta vainement que par l’aveu de son crime il pourrait adoucir la rigueur de la question qu’il allait essuyer. Il dit qu’il n’avait rien à ajouter à ce qu’il venait de dire. Cependant, au premier coin de la question des brodequins, ayant dit qu’il allait déclarer la vérité, il dit que c’était lui seul qui avait assassiné le curé de Saint-Jean-de-Latran, dans l’intention unique de le voler, et sur ce qu’on lui représenta que cela n’était pas croyable parce qu’il n’était pas possible qu’il eût pu seul placer contre la tribune qui donnait à l’appartement du curé une échelle de26pieds de haut, il répondit que cela était pourtant très vrai, que l’échelle étant contre le mur dans l’église et non dans le cimetière comme quelques témoins l’avaient dit mal à propos, il l’avait glissée contre le mur et, avec le temps, il était parvenu à l’approcher de la tribune: il n’avait eu aucun complice et que par conséquent ni son frère le sacristain, ni Sébastien Clément le bedeau, ni le prétendu quidam avec un plumet et un habit blanc d’officier n’avaient en aucune façon eut part à l’assassinat. Il persista sur le matelas après la question qui ne fut pas bien rigoureuse dans cette déclaration et fut conduit en Grève à5heures et un quart, où il monta sur l’échafaud avec assez de facilité; il ne reçut qu’un coup vif, fut étranglé aussitôt et n’eut les autres coups de barre que près d’une demi-heure après le premier coup. On assure qu’il n’avait guère plus de vingt ans; il dit à la question que lorsque les médecins et chirurgiens du Châtelet avaient assuré que la blessure qu’il avait au doigt provenait de la morsure du curé de Saint-Jean-de-Latran, ils s’étaient trompés, qu’il était bien vrai qu’il avait été mordu par le curé lors de l’assassinat, mais que ç’avait été au pouce et que sa blessure au doigt provenait véritablement d’une écorchure qu’il s’y était faite en voulant se sauver par-dessus les murs des jardins contigus à Saint-Jean-de-Latran. On dit qu’il avait une assez belle physionomie et de grands cheveux châtain-noir.


    
      
    


    
      Charles François Fleur et Noël Debret

    


    
      
    


    Charles François Fleur chanoine de Besançon de trente-cinq ans, prieur de Charleval et de Cressonsac, était fils d’un M. Fleur établi à Besançon, puissamment riche et auquel actuellement on assure qu’il est dû par le roi environ 800000livres pour fourniture de boulets en Flandre pour l’artillerie. Cet abbé Fleur était un fort mauvais sujet, violemment soupçonné d’avoir empoisonné une femme qui avait été sa maîtresse, et encore plus, un abbé nommé de La Haye qui était logé rue Saint-André, sur l’égout, chez la dame Nogaret baigneuse (il n’est pas fait mention dans son procès de ces deux empoisonnements). Voici comment ce dernier crime, qui n’eut pas entièrement son effet, fut commis.


    L’abbé de La Haye était prieur de Cressonsac, homme de plaisir qui avait beaucoup dissipé de biens à Paris et avait nombre de créanciers qui le fatiguaient. Il en parla un jour à l’abbé Fleur son ami, qui lui dit que s’il voulait lui résigner son prieur de Cressonsac qui rapportait à ce que l’on dit 4000livres de rentes, il se chargerait de payer ses dettes et lui ferait une pension de2000livres. Cela fut accepté et exécuté, et la dame de Nogaret en ayant fait compliment à l’abbé Fleur, il lui échappa dans la conversation de dire qu’il ne payerait pas longtemps cette pension. Quelque temps après, il invita l’abbé de La Haye à dîner chez lui et l’ayant très bien régalé, il lui fit une prise de café dans laquelle il mit moitié sucre en morceaux et moitié sublimé corrosif, qui fit un effet si prompt que l’abbé de La Haye se trouva extrêmement mal et avec des mouvements convulsifs: alors il s’écria que l’abbé Fleur l’avait empoisonné, se mit les doigts dans la bouche, se fit violemment vomir et rejeta tout ce qu’il avait dans l’estomac. L’abbé Fleur feignit d’être aussi malade et de vomir. On fit venir un chirurgien, lequel donna du secours à l’abbé de La Haye que l’on transporta chez la dame Nogaret où il continua à se plaindre de l’abbé Fleur.


    Cette aventure fut écrite à Besançon. Un de ses frères [de l’abbé Fleur] prit la poste et vint à Paris chez l’abbé de La Haye, lequel il engagea par ses caresses à donner un désaveu des discours qu’il avait tenus contre l’abbé Fleur, c’est-à-dire qu’il n’avait pas entendu que ce fût cet abbé qui l’eût empoisonné avec ce désaveu. M. Fleur emmena son frère à Besançon où il vécut en apparence en honnête homme, parce que pendant ce temps il séduisit un garçon imprimeur ou un imprimeur de cette ville (l’imprimeur s’est sauvé et a été pendu en effigie), auquel il fit imprimer sept ou huit cents billets de la première loterie royale établie en1747à500livres le billet; il s’agissait de remplir de onze signatures différentes chacun de ces imprimés et pour cela il lui fallait un habile homme. Il crut avoir trouvé celui dont il avait besoin dans le nommé Noël Debret dit Saint-Étienne, fils d’un parfumeur demeurant à Paris rue des Nonnains d’Hyères, dont il connaissait apparemment les talents et la légèreté de la main. Debret était en Flandre, il le fit venir à Paris et trouva dans ce jeune homme qui pouvait alors avoir environ vingt-quatre ans toute la bonne volonté possible pour travailler. Il lui fit entendre que son intention n’était pas de mettre ces billets en vente, mais seulement de les déposer cachetés chez des notaires, d’emprunter sur ce dépôt, et avec l’argent qu’il en tirerait d’acheter de bons billets dont il espérait avoir des lots suffisants pour rembourser la valeur des dépôts. Quoi qu’il en soit, Debret s’appliqua à tout faire; d’abord seulement une de ces signatures, et cela sur un tambour avec de la lumière dessous; quand il y fut parvenu, il mit cette signature sur tous les faux imprimés et ensuite l’une après l’autre chacune des autres signatures, et les contrefit au point de perfection que les personnes qui avaient signé les bons billets s’y trompèrent et les crurent véritables lorsqu’on les leur montra.


    Dans ce voyage de l’abbé Fleur à Paris, il alla loger rue Françoise, chez le sieur Chassal, maître sellier, lequel loue en chambre garnie, et chez lequel il demeurait ordinairement. Il lui dit que les compagnies qui le voulaient voir l’avaient beaucoup dérangé et que pour les éviter il voulait changer de nom; il prit celui de Brenicof et la qualité de chanoine d’Alsace; le sieur Chassal eut la complaisance de ne l’inscrire sur son livre que sous ce nom, pour raison de quoi il y a depuis été arrêté et détenu en prison. L’abbé de Fleur ne sortait presque jamais qu’à la nuit; il fit une société de 100faux billets qui furent cachetés et mis en dépôt chez M. Gillet notaire, et dans laquelle plusieurs personnes pour leurs intérêts eurent des reconnaissances à proposition de l’argent qu’ils avaient donné; il emprunta sur un dépôt de pareils billets chez M. Morin notaire1500ou1800livres et porta chez M. Hurtrel notaire une centaine de ses billets pour faire un emprunt dessus. M. Hurtrel eut occasion de voir M. Duvergier qui a signé ces billets; et comme dans toutes ces opérations l’abbé Fleur n’avait point caché son nom, mais s’était dit seulement demeurer rue de Richelieu, et que cet abbé Fleur était par rapport à son père très connu de M. Duvergier et encore plus de M. Demontmartel; M. Duvergier en parla à M. Demontmartel, lequel sachant que l’abbé Fleur était un garçon dérangé, le soupçonna d’avoir volé ces billets à son père ou que ces billets étaient faux. Il en parla à M. Berryer lieutenant général de police, lequel donna à M. le commissaire de Rochebrune un ordre de se transporter chez l’abbé Fleur, d’y faire perquisition et de l’arrêter s’il trouvait qu’il y eut lieu. Le commissaire le chercha vainement dans la rue de Richelieu mais ensuite, étant informé qu’il avait logé chez Chassal rue Françoise, il s’y transporta; Chassal lui nia d’abord qu’il y fût, lui montra son livre, et le commissaire l’y ayant trouvé le nom de l’abbé Brenicof chanoine d’Alsace intimida Chassal lequel déclara que c’était l’abbé Fleur que l’on trouva dans son lit; il y eut apparemment des indices plus que suffisants pour l’arrêter et il fut conduit en prison où il dit que les billets qu’il avait étaient bons; tous ceux qui les avaient signés les crurent tels et l’on était assez embarrassé à en connaître la fausseté, lorsque le bruit ayant couru à Besançon que l’abbé Fleur était arrêté ici, son oncle en partit et arriva en poste à Paris; il examina les billets, et fut le premier à en reconnaître la fausseté, en faisant remarquer que les lettres qui sont sur le côté étaient un caractère plus petit que ceux des bons billets; il alla voir son neveu dans la prison et l’exhorta pour mériter sa grâce à en avouer la fausseté, ce qu’il fit. Pendant tout cet intervalle, on avait arrêté Debret qui demeurait rue Quincampoix; il fut pris dans un café, il était âgé de vingt-quatre ans; il fut ensuite conduit chez lui, et M. le conseiller de Rochebrune trouva sur la cheminée trois petits morceaux de papier coupés en papillotes sur chacun desquels était une signature contrefaite de ceux qui avaient signé les bons billets de la loterie, et surtout la signature du sieur Maréchal. Il avoua le tout conformément à ce qui est écrit ci-dessus, déclara qu’il avait reçu de l’abbé Fleur environ800livres pour son travail, et ajouta que depuis la détention de l’abbé Fleur, il s’était transporté rue Françoise dans sa chambre ou dans un endroit derrière la tapisserie, il avait pris300billets de ladite loterie avec leurs fausses signatures, lesquels il avait brûlé. Sur cette déclaration et sur l’aveu de l’abbé Fleur, ils furent tous deux conduits à la Bastille ou des commissaires nommés leur firent leur procès, ils y furent condamnés l’un et l’autre à être pendus, préalablement appliqués à la question, et malgré les protections, les services rendus par M. Fleur le père et des sommes immenses qui furent offertes pour commuer la peine de l’abbé Fleur, ils sortirent lui et Debret de la Bastille le mercredi17décembre 1749dans la charrette escortée de plus de cent archers, tenant chacun un flambeau allumé, et ayant devant et derrière des écriteaux qui désignaient leur crime.


    L’abbé avait son chapeau sur la tête pendant toute la marche. Arrivé auprès de Saint-Jean-en-Grève, Debret trouva le moyen de sauter de la charrette en bas et échappa des mains du valet de l’exécuteur qui tenait mal la corde; il aurait échappé à la rigueur de la justice sans les écriteaux qui le firent reconnaître: on le reprit, il fut amené à la potence et fut pendu. L’abbé Fleur qui avait toujours compté sur la protection de sa famille et qu’il aurait sa grâce ne voulait pas entendre les remontrances du confesseur; mais enfin se voyant près de la potence il fit prier M. Berryer (lieutenant général de police) de permettre qu’il fût conduit à l’hôtel de ville pour se confesser. Il y fut amené, parut s’y confesser, et en sortit une demi-heure après pour aller à la potence où on le monta bien malgré lui et toujours dans l’espérance d’une commutation de peine. On a dit un prétendu bon mot de l’exécuteur, que sur ce que le malheureux s’agitait beaucoup, et ne voulait pas mourir, il lui avait dit: «Allons, Monsieur l’abbé, vous faites l’enfant.» Ce fait est faux, mais il est très vrai que sur l’échelle l’exécuteur lui dit: «Allons, Monsieur l’abbé, un peu de fermeté.» L’abbé Fleur ne se rendit pas aux remontrances de cet homme ni aux exhortations du confesseur, car il s’entortilla tellement les pieds dans les échelons de l’échelle qu’il ne fut pas possible au bourreau de le jeter et qu’il fallut que deux valets lui détachassent les pieds avec bien de la peine. Enfin il fut pourtant exécuté, et mourut sans aucune apparence de repentir de ses fautes.

  


  
    


    
      1.La petite paroisse de Saint-Jean-de-Latran était desservie par un chapelain de l’ordre de Malte. À l’intérieur de l’enclos de la commanderie, situé entre les actuelles rue Saint-Jacques, rue des Écoles, rue Jean-de-Beauvais et boulevard Saint-Germain, le curé jouissait toujours, au XVIIIe siècle, de la basse, moyenne et haute justice.
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      Nicolas Pattart

    


    
      
    


    Nicolas Pattart était un tonnelier, lequel depuis environ un an était venu s’établir à Argenteuil. Dans le mois de [mot manquant] vers la fin de l’année1749, ce malheureux fit entrer chez lui André Harel porte-balle1sous le prétexte de lui acheter des bas. Lorsqu’il fut entré dans sa boutique, Pattart ferma sa porte au verrou, et dit à Harel: «Voyons tes bas.» Le porte-balle fut étonné de s’entendre tutoyer et de ce que Pattart avait poussé le verrou. Cependant, il ouvrit sa malle et en tira cinq ou six paires de bas. Pendant qu’il en cherchait encore, Pattart lui porta un coup de maillet de tonnelier sur la tête dont il l’étourdit et le renversa. Son intention était, après l’avoir achevé, de le jeter dans une espèce de puits sec qui était dans sa boutique, et il y a apparence qu’il y avait quelques barres de fer à la margelle, car Harel étant un peu revenu à lui et ayant appelé au secours, Pattart redoubla les coups de maillet, et voulut le jeter dans le puits mais Harel s’étant attaché à la barre de fer et redoublant ses cris, Pattart ne put l’en détacher. Les voisins entendant les cris de Harel et persuadés que c’était Pattart que l’on assassinait enfoncèrent les portes, mais Pattart voyant que l’on était près d’entrer, se sauva dans la chambre au-dessous, défit promptement son habit, et se mit dans son lit; les voisins ayant trouvé Harel tout en sang et sans connaissance montèrent dans la chambre de Pattart et lui demandèrent ce qu’il faisait dans son lit. Il leur répondit qu’il s’était couché parce qu’il tremblait de fièvre, et sur ce qu’on l’interroge sur l’assassinat de Harel, il dit qu’il ne savait ce que c’était, et qu’il fallait que ce fût le malin esprit qui l’eût ainsi maltraité. Il fut arrêté, et conduit en prison.


    Harel, quoique blessé très dangereusement et trépané, ne mourut point de ses blessures. Il déclara aussitôt qu’il put le faire que c’était Pattart qui l’avait mis dans cet état et sur sa déposition et celle des voisins, Pattart fut condamné à être roué vif en Grève. Le Parlement a confirmé la sentence et a seulement changé le lieu du supplice, et a ordonné que ce fût à la Croix du Trahoir, probablement parce que c’est le chemin de la porte Saint-Honoré par laquelle on sort pour aller à Argenteuil.


    Si le Parlement a changé le lieu du supplice, c’est que l’on tirait alors à l’hôtel de ville la première loterie royale. L’arrêt rendu le mardi17mars ayant été envoyé à l’imprimerie du Parlement, ses garçons par inadvertance, au lieu de ne le délivrer aux colporteurs que le jour de l’exécution qui ne devait se faire que le jeudi19mars, le remirent aux colporteurs le mercredi18. Ce qui induisit le public en erreur et qui s’imaginait que l’on avait différé son exécution pour donner le temps de solliciter sa grâce. Il fut exécuté le jeudi19mars à4heures à la Croix du Trahoir.


    
      
    


    
      L’affaire des enlèvements d’enfants

    


    
      
    


    Mai1750. Il y avait eu une ordonnance vers le mois de septembre ou octobre1749contre les vagabonds et mendiants valides, avec ordre de les arrêter et de les conduire dans les hôpitaux de Saint-Louis2et de la Salpêtrière. Sous ce prétexte, l’on assure que ceux qui avaient été chargés des ordres de M. Berryer lieutenant général de police, à ce sujet abusant de leur pouvoir, non contents d’arrêter les personnes ci-dessus désignées ainsi que les femmes et filles de mauvaise vie, faisaient tous les jours des captures de gens qui n’étaient pas sujets à cette ordonnance et enlevaient quantité d’artisans, d’ouvriers de toutes les espèces et de femmes qui n’étaient pas débauchées; ce qu’il y a de bien certain, c’est que l’on vint prendre un matin à l’hôpital de Sainte-Catherine seize femmes ou filles qui, suivant l’institution de cette maison, y avaient couché et qu’on les emmena dans quatre carrosses; que la même violence s’exerça à l’hôpital de Saint-Anastase et Saint-Gervais3envers les hommes et manœuvriers, auxquels ces dames religieuses sont obligées de donner pendant la nuit l’hospitalité. L’on croit avoir mis une si grande quantité de ces gens enlevés à Saint-Louis, que la maladie du scorbut en a fait périr une bonne partie et que l’on a été obligé de mettre dehors ceux qui n’étaient pas encore attaqués de ce mal, et l’on a prétendu que de ces gens enlevés il y en a eu beaucoup que l’on a fait partir pour les îles4; que ce bruit ait été vrai ou non, il a extrêmement irrité le peuple de Paris et parmi cette populace, il y a lieu de croire qu’un certain nombre de misérables et de scélérats dont une grande partie avaient été arrêtés et conduits à Saint-Louis, après en être sortis, résolurent pour se venger des exempts et archers de leur imputer des enlèvements d’enfants pour repeupler les îles. Ce qu’il y a encore de vrai, c’est que depuis trois ou quatre mois on ne parlait que de ces enlèvements dans Paris et dans la campagne.


    Enfin, le16de ce mois de mai1750veille de la Pentecôte, le nommé Ram, exempt chargé de faire une capture aux environs de la rue des Nonnains d’Hyères, étant avec des archers dans un carrosse, une femme qui tenait un enfant par la main et probablement de la compagnie des scélérats dont j’ai parlé ci-dessus s’écria que ces coquins n’étaient là que pour saisir l’occasion d’enlever leurs enfants. Ces discours occasionnèrent sur-le-champ une sédition, et toutes les petites gens de ce quartier s’étant joints, l’on tomba sur les archers que l’on maltraita avec la dernière cruauté. Ils se sauvèrent comme ils purent rue Geoffroy-l’Asnier chez M. le commissaire de Rochebrune, où la garde des ports était survenue pour empêcher le désordre. La populace s’échauffa tellement que l’on fut obligé de tirer nombre de coups de fusil pour l’écarter; un garçon boucher qui portait de la viande et le garçon de magasin de M. Gautier de Rougemont, maître de vin, reçurent chacun deux balles, le premier dans le corps dont il mourut, le second dans la cuisse qui lui fut fracassée et coupée (je crois sur-le-champ). Il fermait la porte de son magasin ou boutique pour être à l’abri du pillage lorsque ce pauvre garçon reçut ce coup de fusil. Enfin l’on eut bien de la peine à faire cesser le tumulte.


    Le lendemain, jour de la Pentecôte, le sieur Artaud qui a été marchand joaillier était à se promener avec un de ses amis auprès des Porcherons. Il examinait les marais des environs lorsqu’un jeune homme s’approcha d’eux. Quelques-uns de ces malintentionnés qui se trouvèrent aux environs dirent très haut que ces deux hommes étaient de ces fripons qui enlevaient des enfants; aussitôt, sans aucune apparence de raison, l’on fondit sur ces deux messieurs, on les assomma de coups, on leur prit leurs cannes, leurs épées, leurs montres, leur argent, leurs chapeaux, et on les laissa pour morts; on les emporta, et comme ils donnèrent quelqu’apparence de vie à ceux qui les portaient et qu’ils se firent connaître, ils furent conduits dans leurs maisons, où ils se trouvèrent à l’extrémité. On m’a assuré que le sieur Artaud n’en était pas mort; on ne m’a pu rien dire de son camarade, sinon qu’il avait eu un œil crevé dans le moment.


    Les quatre jours suivants le peuple fut assez tranquille, mais le vendredi22mai l’émotion se ralluma avec une extrême violence dans différents quartiers de la ville. Elle commença d’abord dans le faubourg Saint-Denis; où l’on traita très cruellement deux hommes que l’on prétendit encore être de ces gens qui enlevaient des enfants: l’un fut tué avec toute la barbarie imaginable, l’autre fut à peu près traité de même et sans M. de Rocquemont qui est gendre de M. Duval et commande le guet qui y arriva, et qui parla de son mieux à cette populace effrénée, le second aurait été également assommé. Il les fit mettre tous deux dans un carrosse et les fit porter à l’Hôtel-Dieu. Cette sédition avait passé dans la rue de Cléry, on alla rue du Gros-Chenet chez le commissaire Desnoyer, on y brisa tout, glaces, pendules, meubles (à ce que l’on m’a assuré); l’on traita de même deux autres particuliers devant la porte Saint-Martin que l’on apporta mourants chez M. le commissaire de Facq rue Saint-Martin; il parla de façon aux séditieux qu’il les contint, et envoya pareillement à l’Hôtel-Dieu ces deux malheureux, ainsi que les premiers coupables ou non.


    
      
    


    Pendant que ces cruelles scènes se passaient dans ces quartiers, le même esprit de fureur vola dans le faubourg Saint-Germain à la Croix-Rouge; l’on crut qu’il fallait traiter avec autant d’inhumanité un exempt dont j’ai oublié le nom et qui est de ce quartier. Il passait dans cette rue lorsque, poursuivi par la populace, il se sauva chez un traiteur. Aussitôt l’on fondit chez cet homme, l’on pilla sa boutique, on s’empara des broches et l’on en donna plusieurs à travers le corps de cet exempt que l’on laissa pour mort. Le même jour, un soldat invalide qui avait un congé de ses supérieurs pour aller, si je ne me trompe, à Troyes, était sorti de l’hôtel pour aller loger cette nuit chez quelqu’un de ses amis. Il crut devoir célébrer sa sortie par boire; et il était bien gris, lorsque vers les4heures après midi ou environ il se trouva sur le Pont-Neuf près du quai des Morfondus; il y rencontra un petit garçon qui jouait de la vielle, il lui ordonna d’en jouer. Pendant ce temps, il fit beaucoup de folies qui firent rire la populace. Il fallait payer le petit musicien: au lieu de lui donner de l’argent, l’invalide que le vin rendait prodigue lui donna une paire de souliers qu’il portait sous son bras: cela redoubla les rires des spectateurs. Malheureusement cette scène se passait à la sortie des écoliers du collège des Quatre-Nations: ils accoururent au lieu où était cet ivrogne en si grande foule, qu’ils formèrent un flux et reflux qui incommodant fort l’invalide le mit en colère, il les repoussa, les écoliers le ballottèrent beaucoup, et comme il en frappa quelques-uns, il y eut tout d’un coup plusieurs voix qui s’élevèrent en assurant que ce n’était pas un invalide, mais un coquin ainsi déguisé pour enlever des enfants. Dans le moment le peuple entre en fureur et veut l’assommer; le pauvre malheureux trouve le moyen de se faire jour, il se sauve jusqu’au coin de la rue de Harlay dans une allée d’un joaillier nommé Lorillard marié depuis huit jours, aussitôt les pierres volent avec une extrême raideur, on casse toutes les vitres, et la populace veut avoir cet homme pour le déchirer. La garde de jour survient, ils étaient douze, on leur remet en main l’invalide et ils le conduisirent rue de la Calandre chez M. le commissaire de La Fosse. La populace effrénée le suit, M. de La Fosse interroge le prisonnier, la frayeur l’ayant désenivré il se fait connaître, déclare ce qui vient de lui arriver, et lui remet en main la permission de s’absenter de l’hôtel. Le commissaire bien persuadé de cette vérité fait ouvrir sa porte, parle à la populace, leur montre cette permission, les assure que c’est un invalide et non un voleur d’enfants, que malgré cela il l’enverra en prison pour être puni s’il le mérite. Il n’est point écouté, on veut qu’il livre ce malheureux à leur aveugle fureur; il refuse de le faire et rentre chez lui. Aussitôt les pierres d’un bâtiment voisin servent à casser toutes les vitres des deux maisons voisines de la sienne, parce qu’il loge dans le fond de la cour. La rage des assaillants redouble, ils menacèrent d’enfoncer la porte et de mettre le feu à la maison, ils exécutent leurs menaces, apportent du bois de toute espèce et de la paille et y mettent le feu; cette rue est fort étroite, les voisins alarmés crient au feu, appellent du secours, les douze hommes de la garde avec la baïonnette au bout du fusil, qui étaient dans la cour du commissaire, ouvrent la porte, font leur décharge, et la refermèrent. Deux hommes des mutins sont tués, plusieurs sont blessés, et à diverses reprises la garde tira à ce que l’on m’a assuré près de trente coups. Avant ce temps, M. de La Fosse, qui était en robe de chambre et en bonnet de nuit, avait fait sauver sa femme, sa fille et fait passer ses meilleurs effets dans une maison voisine et derrière la sienne par le moyen d’une échelle qui le rendait dans la cour d’une maison qui a son issue dans le Marché neuf. Il y passa aussi, et de là il revient à M. le premier président (de Maupeou) auquel il rendit compte de ce qui se passait chez lui; M. de Maupeou lui fit dire qu’il fallait envoyer l’invalide en prison. M. de La Fosse représenta que c’était livrer ce malheureux à la rage des mutins; pendant que cela se passait, que ces furieux redoublaient leurs efforts pour passer chez le commissaire et que la garde du dedans n’avait pas encore entre eux tous quatre coups à tirer, M. de Rocquemont, instruit de ce désordre affreux, y accourut avec quarante cavaliers du guet. Cela écarta le peuple. Il lui parla avec douceur, le fit s’éloigner, et s’empara de la porte qui fut gardée toute la nuit; vers les2heures et demie l’on fit déshabiller l’invalide, il avait une grosse chemise jaune, on la lui mit par-dessus sa veste, on lui donna un mauvais chapeau; on lui fit laisser son habit d’invalide que j’ai vu le lendemain chez M. de La Fosse; et on le fit passer par-dessus les murs de la cour de la maison, dans la maison voisine dont la sortie est dans le Marché neuf et par où Mme, Mlle et M. de La Fosse étaient passés avant lui; peu à peu la populace se dissipa; et le lendemain samedi vers le midi j’entrai chez M. le commissaire où je trouvai son clerc qui me raconta tout ce que j’ai écrit de cette triste aventure.


    Enfin, ce même jour samedi23mai cette même populace, toujours animée par les scélérats qui en étaient l’âme, se transporta rue Saint-Honoré aux environs de l’hôtel de M. Berryer lieutenant général de police dans l’intention d’exterminer les exempts, mouches, et en en voulant principalement au sieur Poussot inspecteur de police chargé des ordres du magistrat pour arrêter les voleurs et assassins, dont il a nettoyé Paris autant que cela a été possible. On prétend qu’ils le manquèrent d’un moment, et qu’il était dans un fiacre qui le conduisait chez M. Berryer lorsque, s’apercevant de la sédition, il ordonna au cocher de tourner dans la rue d’Argenteuil et de fouetter ses chevaux; il fut heureusement obéi, mais le nommé Labbé lequel servait de mouche aux exempts, ayant eu le malheur d’être reconnu, fut assailli par la populace. Il se sauva chez un papetier, on l’alla chercher jusque sur les tuiles où il avait été caché pendant plus de deux heures; de là il était enfin entré dans la chambre d’un particulier où il s’était caché sous le lit: il en fut tiré par un garçon serrurier du quartier. Il échappa encore à la fureur du peuple et se réfugia chez un faïencier, lequel ne voulant pas que l’on brisât tout chez lui pria les plus animés des séditieux d’entrer seulement au nombre de cinq ou six et de le chercher. Il fut trouvé et traîné par le peuple qui l’assommait. La garde vint et trouva le moyen de le conduire chez M. le commissaire Lavergée, près de Saint-Roch. Alors on redoubla de fureur, on dit au commissaire qu’on voulait absolument que ce malheureux leur fût livré, on ne voulut pas écouter les remontrances de M. de Lavergée. Il demandait qu’il lui fût permis au moins de dresser tranquillement procès-verbal, de ce qu’on lui avait amené cet homme lorsque malheureusement, quelqu’un s’avisa de fermer la porte de sa maison dans la cour de laquelle il y avait beaucoup de ces mutins; alors la fureur de ceux de dehors redoubla: on cassa toutes les vitres de sa maison et des maisons voisines et connues. Il y a un cabaretier et une fruitière attenants; on y entra ainsi que par les panneaux de la porte cochère qui furent brisés et enfoncés, on y avait cassé tout, on avait rompu les barreaux du devant de son cabaret, et malgré les coups de fusil de soldats de la garde qui avaient répondu à plusieurs coups de pistolets tirés par quelqu’un de la populace, on pénétra à travers ces maisons dans la cour du commissaire que le peuple obligea à monter dans son appartement, on arracha le malheureux Labbé et on le traita avec la plus grande inhumanité. Il échappa encore une fois des mains de ces furieux mais étant tombé à terre on se jeta sur lui et on le brisa de coups; il demanda à se confesser, des prêtres de Saint-Roch y accoururent, mais une femme dit qu’un chien tel que lui ne méritait pas la confession, et alors elle lui écrasa la tête avec un pavé; on le traîna ensuite jusqu’à la porte de M. Berryer que l’on avait fermée, on cassa toutes les vitres de ses voisins, on mit le cadavre de ce malheureux sur sa porte, on le menaça de le traiter de même, et la fureur du peuple augmentait de moment en moment lorsque M. de Rocquemont y arriva avec un très grand nombre de cavaliers du guet. Il parla très sagement à la populace, s’empara de la porte de M. Berryer que l’on ouvrit alors, en fit éloigner le peuple et fit lever le cadavre que l’on mit sur une échelle pour le porter à la basse geôle du Châtelet; on assure que le peuple exigea que ceux qui le portaient élevassent l’échelle jusque sur leurs épaules afin que ce malheureux qui n’avait plus figure humaine fût vu de tout le monde, que cela fut exécuté et qu’il fut accompagné dans sa marche par une très grande partie de la populace qui força les archers à prendre leur route le long de la rue Saint-Honoré. Pendant que cela se passait et que M. de Rocquemont faisait écarter le peuple des environs de la maison de M. Berryer, un laquais de M. Bouvet fermier général eut l’insolence de tenir les discours les plus audacieux contre M. Berryer et de dire tout haut devant sa porte que si on voulait le suivre il mettrait le feu à sa maison et le traiterait comme l’on avait fait ce cadavre. Il fut arrêté, et étant venu un renfort de gardes suisses et de guet, il fut conduit au milieu de plus de trois cents hommes en prison, où on travaille actuellement à lui faire son procès.


    L’on m’a assuré un fait que j’ai bien de la peine à croire, c’est que dans le plus fort de l’émotion (ce même jour) il y avait trois ou quatre particuliers contrefaisant les gens ivres, qui distribuaient de l’argent au peuple, en leur disant: «Tenez, mes amis, voilà six francs, allez acheter des manches à balais pour assommer tous ces bougres.» Si ce fait était vrai, il y aurait donc des chefs secrets de cette sédition, c’est ce que le temps et les informations que l’on faits nous éclairciront.


    Pendant tout ce tumulte, on prétend que M. Berryer était chez M. le premier président et qu’à1heure après minuit, il fut reconduit chez lui à cheval, quoiqu’habillé de noir, au milieu de plus de deux cents hommes. Le dimanche suivant fut tranquille à Paris, et le lundi25on travailla au Parlement à rédiger l’arrêt qui fut affiché le jour même par tout Paris. Il fut colporté le lendemain et donné au public. M. Severt conseiller en la cour y est nommé pour être informé par-devant lui tant des émotions populaires et assemblées qui ont été faites que contre ceux qui auraient répandu les faux bruits d’ordres donnés pour enlever les enfants et contre ceux qui se trouveraient coupables desdits enlèvements d’enfants, si aucuns y a. Défense de s’attrouper à peine d’être poursuivis extraordinairement comme perturbateurs du repos public, et punis suivant la rigueur des ordonnances.


    
      
    


    Cet arrêt a tranquillisé le public mais comme il est contraire aux projets des scélérats qui ont causé les émotions, il y eut le lendemain nombre des arrêts affichés, couverts de boue et déchirés. Le mercredi27mai, l’on conduisit chez M. le commissaire Rousselot une femme qui avait lacéré un de ces arrêts: quoiqu’elle lui eût paru l’avoir fait sans mauvaise intention, ayant déclaré qu’elle ne l’avait déchiré que parce qu’il n’était pas bien collé, il ne put se dispenser de l’envoyer à la Conciergerie. Le28, jour de la Fête-Dieu, il y eut encore un homme arrêté pour pareille opération et envoyé aussi à la Conciergerie. L’on m’a assuré que le nommé Leblanc exempt s’était venu rendre prisonnier à la Conciergerie au sujet de plaintes faites contre lui par rapport aux enlèvements d’enfants, ce qui ferait connaître qu’il n’est pas coupable, mais qu’il est en état de donner des éclaircissements sur cette matière. Un archer du guet à cheval a été arrêté et conduit à la Conciergerie pour la même cause, l’on prétend qu’il y a eu beaucoup de personnes pareillement mises en prison à ce sujet.


    Le sieur Framboisier exempt, commis par le lieutenant général de police pour l’inspection sur le bureau des nourrices qui viennent de campagne à Paris, s’est dit-on sauvé de guise et n’a pu être arrêté. Si ce fait est exactement vrai, il y a lieu de croire qu’il est très coupable; si le fait n’est pas vrai, il est bien malheureux que ce soit le bruit de Paris, et qu’il n’y ait qu’une voix pour assurer qu’il est en fuite.


    On prétend que Poussot et Roussel sont en fuite aussi, s’ils sont coupables, ils ont bien fait de se sauver, car je suis persuadé que le Parlement ne leur fera aucune grâce.


    Voici ce que l’on dit de Leblanc. L’on assure qu’il reçut un ordre de M. le premier président de se rendre chez lui à une heure marquée, qu’il s’y rendit, que M. le premier président lui demanda compte d’un enlèvement d’enfant (on n’en dit pas l’âge) et d’exactions pour rendre ce jeune homme ou cet enfant; qu’il nia le fait, que l’on prétend être très grave par rapport aux circonstances; qu’alors M. le premier président fit paraître la mère de cet enfant, qu’elle soutint à Leblanc tous les faits dont elle avait informé M. le premier président, et que Leblanc baissa les yeux, n’eut pas la force de les nier en sa présence, qu’il en convint, et que sur-le-champ M. le premier président ordonna à la garde que l’on avait envoyé chercher, de conduire cet exempt au cachot, de lui ôter ses boucles, ses jarretières et son col de cravate. Si cela était vrai, gare la potence; mais je crois, quoique ce soit le bruit public, que cela mérite confirmation. L’on m’a depuis assuré que Framboisier n’était pas en fuite, non plus Poussot, mais le nommé Lancrelle exempt, lequel avait été valet de chambre de M. de Marville ci-devant lieutenant de police. Le nommé Danguisi sergent major du guet et Amar exempt de la monnaie ont été arrêtés.


    
      
    


    
      Antoine Bruyet

    


    
      
    


    Bruyet roué vif le samedi13juin1750. Le6juin1750vers les11heures du soir, il arriva au village de Thiais près Choisy-le-Roi un particulier qui heurta à la porte de la première maison à gauche et demanda qu’on le conduisît chez le chirurgien du village et qu’on lui fît venir un confesseur; il dit qu’il venait d’être arrêté près la croix de Cheuilly (qui est sur le grand chemin de Fontainebleau) par trois particuliers qui lui avaient volé61écus provenant de vente de vaches qu’il venait de faire, et dont l’un lui avait tiré un coup de pistolet qui lui avait fracassé l’os de la mâchoire. On le conduisit aussitôt chez le sieur de La Borderie chirurgien à Thiais et l’on alla chercher le vicaire du lieu suivant ses intentions; il se confessa et on le pansa convenablement à sa blessure; il répéta au sieur de La Borderie ce qu’il avait déjà dit au paysan qui l’avait conduit chez lui, déclara qu’il se nommait Antoine Bruyet natif de Rosny près Bondy, qu’il y avait femme et enfants et qu’il était de sa profession marchand de bestiaux. Comme dans les questions que lui fit La Borderie il s’aperçut que Bruyet se coupait; il prit la plume pour écrire ce qu’il répondait et lui ayant dit qu’en qualité de greffier de cette juridiction il dressait procès-verbal de sa déclaration; Bruyet parut étonné et troublé. La Borderie alors qui le soupçonnait vivement lui dit qu’il avait bien l’air d’être un grand fripon et au lieu d’avoir été volé d’être lui-même un voleur. Cela fit qu’il ne voulut pas être seul à passer la nuit auprès de lui et qu’il dit au paysan qui le lui avait amené qu’il fallait qu’il restât avec lui, ce qui fut exécuté5.


    Dès la pointe du jour, La Borderie avait envoyé avertir M. de Vinfray qui commande la brigade de la maréchaussée de Villejuif; il arriva, mais il avait été prévenu par la déclaration faite par le nommé Du Lange ou Duchesne jardinier du sieur Durand à Essonne, que s’en retournant à cheval de Paris la veille (samedi6juin) à10heures du soir ou environ, il avait été attaqué à la croisée de Cheuilly par un homme à pied tenant deux pistolets, et qui lui avait demandé la bourse, qu’il lui avait répondu qu’il n’avait que26ou27livres et qu’il lui avait jeté à terre18livres et quelque monnaie, que le voleur s’étant baissé pour les ramasser et s’étant aperçu qu’il fouillait dans sa poche, lui avait demandé ce qu’il voulait faire; que lui (Duchesne ou Du Lange) lui avait dit qu’il cherchait le reste de son argent pour le lui donner, que le voleur s’était mis en devoir de ramasser les18livres et la monnaie, pendant lequel temps il avait tiré un pistolet de sa poche dont il avait blessé ou tué le voleur, et s’était sauvé jusqu’au premier cabaret. Par rapport à l’émotion où il s’était trouvé et qu’il avait prié le maître de ce cabaret dont il était connu de faire savoir cette aventure à la maréchaussée la plus prochaine; cela avait été fait et M. de Vinfray qui était averti du coup de pistolet ne douta point que Bruyet ne fût le voleur. En le pansant, on lui avait tiré de la mâchoire trois morceaux de plomb que l’on avait pris pour des lingots: c’était une grosse balle que le jardinier avait déclaré avoir coupé en trois morceaux faute de menu plomb et que son maître sachant qu’il ne pouvait revenir que dans la nuit lui avait dit de se munir de pistolet.


    Bruyet avait été fouillé, on ne lui avait trouvé ni armes offensives, ni argent et sur ce qu’il avait déclaré qu’il était de Rosny, M. de Vinfray y envoya un homme sûr pour s’informer au curé et au procureur fiscal6du lieu de la conduite de cet homme; on lui en rendit assez bon témoignage. Cet homme alla trouver la femme de Bruyet, lui dit que son mari avait été volé, qu’il était dangereusement blessé et qu’il fallait lui amener sur-le-champ une voiture pour le reconduire à Rosny; la femme fit atteler une petite charrette dans laquelle les deux beaux-frères, la belle-sœur de Bruyet et sa femme se mirent et arrivèrent à Thiais le dimanche au soir. Pendant ce temps, Bruyet était exactement gardé et pansé. M. de Vinfray interrogea ces quatre nouveaux venus, il crut qu’il pouvait y avoir de la complicité dans les crimes de Bruyet, il les fit tous monter le lendemain lundi8juin avec le blessé (et ayant les menottes) dans la charrette venue de Rosny et les fit conduire au Châtelet; on travailla promptement à ce procès, dans la crainte que le blessé ne mourût; et il convint non seulement du vol fait au jardinier qui lui avait tiré le coup de pistolet, mais il avoua encore que depuis plus de dix ans (Bruyet n’avait que vingt-neuf ans suivant sa déclaration) il avait fait très grand nombre de vols et d’assassinats sur le chemin de Meaux dans la forêt de Bondy, et dans toute la Brie, ainsi que sur le chemin de Charenton à Fontenay; dont il détailla quelques circonstances.


    Le jeudi11juin4heures de relevée il demanda qu’on lui fît venir un commissaire; l’on vint chercher M. Chesnon rue Saint-Germain-l’Auxerrois, auquel il déclara qu’il se nommait Antoine Bruyet, natif de Rosny, qu’il avait fait le samedi précédent le vol en question sur le chemin d’un village qui conduit à Choisy, qu’il croit se nommer Villers (c’est Thiais), qu’il a été blessé d’un coup de pistolet par celui qu’il avait volé; mais qu’ayant appris que le nommé Vesnard cabaretier à Charenton avait été accusé d’un vol fait en la personne d’un homme qu’on lui a dit se nommer Pierre Coulon sur le chemin de Charenton à Fontenay pour raison de quoi ledit Vesnard avait été arrêté, appliqué à la question ordinaire et extraordinaire et est encore actuellement détenu dans les prisons, il serait obligé pour la décharge de sa conscience de convenir que c’est lui qui a fait ce vol, sur ledit chemin de Charenton à Fontenay, appelé la rue du Pavé, ainsi que plusieurs autres vols, dans le pavé de Vincennes et aux environs: que c’est pour en obtenir de Dieu le pardon qu’il a requis le transport dudit sieur commissaire, laquelle déclaration il est prêt de réitérer quand, et à qui il appartiendra, et a signé Antoine Bruyet.


    Il avait déjà fait cette déclaration dans ses interrogatoires, mais apparemment que Vesnard qui était dans la même prison l’engagea à la faire une seconde fois par-devant un commissaire, ce qui n’est pas d’usage en pareil cas. À la confrontation au Châtelet avec sa femme, Bruyet lui dit: «Ah, ma pauvre femme, tu m’avais bien dit que les pistolets me porteraient malheur»; voici la raison de ces discours. Sa femme lui ayant trouvé derrière le chevet de son lit deux fusils et des pistolets et lui ayant demandé ce qu’il voulait faire de ces armes, il lui avait répondu que comme il marchait assez souvent de nuit, il en avait besoin; à quoi elle lui avait dit qu’elle n’aimait pas cela, et que cela occasionnerait quelque malheur. Il déclara le vol fait aujourd’hui comme il est ci-dessus marqué, que voulant se faire panser du coup de pistolet, il avait jeté les siens tout chargés dans les blés sans pouvoir dire précisément où et qu’on les trouverait à la moisson; qu’à l’égard des18livres et de la monnaie, il les avait cachées au bas du moulin de Thiais du côté de l’orient, et qu’il avait marqué la muraille en cet endroit avec trois croix pour pouvoir le reconnaître, et qu’on l’y trouverait dans du fumier. En effet, M. de Vinfray (accompagné de M. Janson inspecteur des bâtiments du roi à Choisy qui y alla par curiosité) trouva au lieu désigné9écus de6livres et14sols en monnaie.


    Bruyet déclara à M. de Vinfray qu’il y avait trois ou quatre mois qu’il avait manqué de le tuer; que l’ayant rencontré près la nouvelle poste au-dessous de Jouisy, seul et tenant son cheval par la bride, il avait mis la main à son pistolet pour lui casser la tête, mais qu’ayant fait réflexion que s’il le manquait, lui sieur Vinfray le tuerait ou l’estropierait et qu’il serait roué, il avait changé de résolution et l’avait laissé passer: il déclara encore que dans le temps que le sieur Chantepie neveu et gendre du sieur Chantepie des Balances était chef de la brigade de la maréchaussée de Bondy, l’ayant vu passer dans ce bois, il lui avait tiré un coup de fusil de dedans l’épais du bois, dans l’intention de le tuer mais que la pierre n’avait pas fait feu ou pour mieux dire le feu du bassinet n’ayant pas fait partir son fusil, il s’était sauvé dans l’épais du bois. Le sieur Chantepie des Balances l’oncle m’a dit que son neveu et gendre ayant vu le feu avait sur-le-champ tiré sur l’assassin qu’il ne voyait pas, mais qu’il jugeait pouvoir être vers l’endroit où il avait vu le coup de feu. Il ne l’avait pas blessé ayant tiré au hasard. Il a déchargé sa femme, sa belle-sœur et ses deux beaux-frères et a déclaré qu’il avait toujours fait ses vols seul et sans complices.


    Il eut la question des brodequins très légère ou pour mieux parler il ne fut que présenté parce qu’il ne fit pas difficulté de déclarer la vérité. Il fut rompu au bout du Pont-Neuf, attenant le trottoir de la Samaritaine vis-à-vis le café; parce que la Grève était embarrassée par la charpente du feu de la Saint-Jean, et que dans le carrefour des Trois-Mariés cette exécution aurait causé trop d’embarras pour les carrosses qui vont au faubourg Saint-Germain et qui en reviennent. Il fut étranglé auparavant que d’avoir le dos cassé et ensuite porté sur le chemin de Fontainebleau bien au-dessus de la croisée de Cheuilly, et presque vis-à-vis de celui de Rungis. La croisée de Cheuilly fait une espèce de carrefour sur le chemin de Fontainebleau qui forme le chemin de Paris, celui de Jouisy, celui de Cheuilly qui conduit de Thiais par où l’on va à Choisy-le-Roi.


    Le nommé Vesnard, cabaretier de Charenton, faussement accusé, a été mis hors des prisons après l’exécution de Bruyet. Voici ce qui avait donné lieu à le croire coupable. Coulon qui fut volé dans le chemin de Charenton à Fontenay déclara que parmi l’argent qu’on lui avait pris, il y avait une pièce de 12sols à deux faces; Bruyet qui était le voleur était après son vol venu à Charenton, et avait été boire chopine chez Vesnard qu’il avait payé avec cette pièce de12sols et lequel sans y faire attention l’avait mise dans sa poche, ni sans même pouvoir dire qui la lui avait donnée. On la lui avait vue, et cela avait donné lieu à le faire arrêter et à la question d’eau qu’il avait subie. Il y avait même eu trois voix à mort contre lui.


    Ce qui avait contribué à faire arrêter la femme, la belle-sœur et les beaux-frères de Bruyet, c’est que l’on ne pouvait croire qu’il eût fait ce vol seul, et qu’il n’eût pas été accompagné de quelques complices qui l’avaient traîné ou porté jusqu’à l’entrée de Thiais à la porte de la maison où il avait demandé du secours; parce que du lieu où il déclarait avoir été blessé du coup de pistolet, il y a près d’une demi-lieue à la première maison de Thiais, et qu’il était dans un état déplorable. Cependant, ce malheureux déclara qu’il avait fait ce vol seul, et que non seulement il était venu seul à Thiais en soutenant sa mâchoire avec la main, mais même qu’il s’était détourné du chemin pour aller au moulin de Thiais y cacher les18livres14sols afin qu’on ne lui trouvât pas d’argent sur lui, espérant de les aller reprendre au moyen des croix qu’il avait faites contre le mur du moulin du côté de l’orient ou du levant. Le vicaire de Thiais auquel ce misérable avait fait fausse confession fut très surpris quand il vit qu’on le conduisait en prison; il soutenait qu’il était très innocent, qu’il avait réellement été volé et que c’était l’injustice la plus criante que de le traiter ainsi. Il a connu par la suite de cette affaire que le prévôt de la maréchaussée en savait plus que lui.


    Je l’ai vu passer sur le quai de la Mégisserie ou des Oiseaux; il avait le menton soutenu par une serviette rattachée sur sa tête, et bavait le long de la marche; il avait l’air maigre, fluet et petit, portait des cheveux noirs et avait la physionomie très patibulaire: cela n’était pas surprenant ayant eu la mâchoire brisée par le coup de pistolet, ce qui pouvait beaucoup le défigurer. On assure qu’il est mort très repentant de ses crimes. Il avait servi dans les troupes d’Espagne et il a déclaré qu’il n’y avait pas de villes où il avait résidé en pays étranger, où il n’eût volé et assassiné: Bruyet déclara qu’il avait tué un vitrier de Goussainville, terre qui appartient à M. de Nicolaï premier président de la chambre des comptes, et dit qu’ayant rencontré cet homme ivre à quelques lieues de Goussainville, il l’avait abordé, avait lié conversation avec lui, et lui avait demandé s’il ne craignait pas les voleurs d’être ainsi seul à l’entrée de la nuit dans la campagne; que cet homme lui avait dit qu’il était vitrier à Goussainville où il retournait et qu’il n’avait pour toutes choses que3sols sur lui, qu’avec si peu d’argent il n’avait pas lieu de craindre les voleurs, qu’au surplus il voudrait que les derniers de ces bougres-là fussent branchés aux arbres qu’il lui montra. Que lui Bruyet ne répondit rien à ce discours mais qu’environ un quart d’heure après, ce vitrier s’étant mis en devoir d’uriner, pour le punir du souhait qu’il venait de faire il lui avait tiré un coup de pistolet par-derrière dont il l’avait vu tomber à terre. L’on a su depuis que ce pauvre vitrier étant à terre avait été rencontré en cet endroit par une charrette de paysans et paysannes de Goussainville; il les pria de le ramener chez lui, que le regardant seulement comme un homme ivre ils l’avaient mis dans leur charrette et ramené à sa femme qui fut très étonnée en voulant le déshabiller de lui trouver sur sa chemise tout en sang et si dangereusement blessé qu’il en mourut quelques jours après.


    
      
    


    
      Bruno Lenoir et Jean Guyot

    


    
      
    


    Le lundi6juillet l’on brûla en Grève deux particuliers dont on ne cria pas le jugement. On dit que l’un était garçon charcutier, et l’autre garçon cordonnier; ils furent surpris de nuit dans les rues de Paris commettant le crime qu’ils ont expié par le feu; ils étaient dans le tombereau vêtus comme des décrotteurs et avec de méchants bonnets de laine de nuit, sans coiffe, rabattus sur leurs yeux. Le premier était assis à côté du confesseur, le second qui était mourant n’avait pas pu se soutenir auprès du sien, il était dans le tombereau sur le plancher, et de côté; ils me parurent tous deux très repentants dans le peu de temps que je les vis passer au coin de la rue de Gesvres. Ils avaient eu la question. On prétend qu’ils ont déclaré plusieurs misérables de leur société. Ils ont été étranglés avant que l’on mît le feu à leurs bûchers. Le garçon charcutier se nommait Bruno Lenoir, et le garçon cordonnier Jean Guyot; le dernier était à moitié ivre lorsqu’il fut surpris en flagrant délit par le guet. Lorsque l’on voulut étrangler Bruno Lenoir, la corde qui était passée dans deux trous du poteau où ils étaient attachés cassa par trois fois; à l’égard de Guyot comme il était à moitié mort avant que d’arriver au lieu de son supplice, il n’y eut pas de peine à l’étrangler.


    
      
    


    
      Louis Lefebvre

    


    
      
    


    Août1750. Louis Fevre dit Villars, ou Faber, ou Lefebvre sauvé des galères où il était depuis février1747, repris pour le vol avec des fausses clefs le28juillet1750et conduit en prison du Grand Châtelet. Il avait eu le fouet à la porte ayant la corde au col, il avait été marqué sur les deux épaules aux lettres GAL et avait été conduit à la Tournelle et attaché à la chaîne le23février1747. Pendu le3décembre1750, préalablement appliqué à la question.


    Il fut jugé par jugement présidial, attendu qu’il s’était sauvé des galères et qu’il avait été arrêté, saisi de plusieurs vols faits depuis son évasion des galères avec des fausses clefs. Dans le mois de septembre1750Lefebvre dit Villars ayant été amené de la prison pour être interrogé dans un cabinet près du greffe criminel du Châtelet, où le sieur Pâti greffier du criminel était seul, le guichetier eut l’indiscrétion de quitter le cabinet et de sortir en dehors en fermant la porte simplement au penne. M. Pâti s’étant baissé pour fouiller dans le coffre où était partie des effets volés par Villars, le coquin profita de cette circonstance, quitta brusquement la place où il était et s’avança sur M. Pâti dans le dessein de lui casser les reins avec le couvercle du coffre, mais M. Pâti s’étant alors retourné, Villars lui donna un coup de poing terrible sur le visage qui le renversa. Alors quittant sa redingote il ouvrit la porte et se sauva. M. Pâti, quoiqu’en sang du coup reçu, se releva, courut sur l’escalier et cria que l’on arrêtât ce voleur; le guichetier accourut à ses cris et pendant qu’il poursuivait Villars avec quelques archers qui étaient sous la porte du Châtelet, M. Pâti se laissa tomber sur l’escalier et se démit le bras. Les archers avaient avec eux le nommé Parisiez mouche ou archer lequel avait un gros chien avec lui; ils poursuivirent ce voleur tout le long de la rue de Gesvre jusqu’au carrefour du pont Notre-Dame et du quai Pelletier, et l’auraient peut-être manqué sans le secours de Parisiez qui ne le quittait point de vue, et dont le chien saisit Villars à la jambe. Cela retarda sa course, et il fut rattrapé par les archers qui le ramenèrent dans la prison. Je tiens ces faits du greffe criminel et de gens qui le virent arrêter au coin de la rue de Gesvres.


    
      
    


    Le nommé Louis Lefebvre dit Villars jadis Suisse déporté, ensuite garde de la connétablie dont on dit qu’il avait été chassé il y a quelques années, ayant été surpris le jour de Saint-Michel en septembre1745chez la veuve du cloître, rue des Arsis près celle des Écrivains, où il s’était introduit avec une clef fabriquée, et où il avait fait des paquets prêts à être emportés, fut arrêté à la porte de la rue par des personnes qui avaient vu ses opérations d’une maison située de l’autre côté de la rue. On ne lui trouva aucun effet appartenant à la demoiselle du cloître, pas même la clef avec laquelle il était entré dans son appartement, mais il avait dans sa culotte un étui à cure-dents d’or aux armes de Soubise, dans son gousset une montre d’argent, dans ses poches une tabatière en épinette (qui par la suite furent reconnus avoir été volés et qui furent rendus) et quatre ou cinq louis d’or. Il fut mené chez M. le commissaire de Prémonval qui ayant envoyé chercher la demoiselle du cloître aux Champs-Élysées où on lui dit qu’elle était allée se promener, elle le reconnut pour un homme qui était venu chez elle deux fois, à ce qu’il disait de la part d’une femme revendeuse et prêteuse sur gage nommée la Dumont (fameuse maquerelle) et que sous prétexte de venir lui redemander deux louis, elle l’avait entendu toucher à la clef de sa porte comme s’il la retirait de la serrure pour l’examiner. On conduisit alors Febvre dit Villars chez la demoiselle du cloître qui fut fort étonnée de voir que sa porte, dont la serrure était fermée à deux tours et demi, ne l’était plus qu’au demi-tour, et après être entrée avec sa clef, de ne plus trouver sa double clef dans un tiroir de l’antichambre mais bien de voir des paquets tout faits et prêts à être emportés. Elle remarqua entre autres choses qu’un gobelet d’argent, six cuillers et six fourchettes étaient enveloppés d’un mouchoir qu’elle déclara ne lui point appartenir. Il faut observer que pendant que Febvre dit Villars était chez le commissaire, et lui étant survenue une roupie au bout du nez, M. de Prémonval lui dit de se moucher; à quoi ayant répondu qu’il n’avait pas les mains libres, un des archers dit au commissaire que lorsqu’on l’avait fouillé dans l’allée de Mlle du Cloître, on ne lui avait pas trouvé de mouchoirs, mais bien sept clefs dont cinq étaient altérées et fabriquées en rossignols; Villars soutint qu’il avait alors un mouchoir ce qui était vrai, c’était le sien dans lequel la vaisselle d’argent de la demoiselle du Cloître était enveloppée et dont on lui trouva le pareil chez lui. Il fut conduit en prison et mis au cachot et comme il s’était dit marié, le commissaire ayant eu le lendemain un ordre du roi pour faire des perquisitions chez lui, le fit conduire chez sa femme qui déclara qu’il y avait longtemps qu’il ne demeurait plus avec elle et qu’il occupait deux chambres rue Saint-André-des-Arts près de la rue de Buci où elle mena M. de Prémonval. Ce fut là où l’on trouva nombre de vols considérables qu’il avait fait chez plusieurs particuliers et près de80clefs, dont47ou48 altérées et fabriquées en rossignols, parmi lesquels était une clef de service de porte cochère de près d’un pied de long, avec laquelle on ouvrit la porte cochère d’une maison rue [mot manquant] où logeait le sieur Marguerier intendant du feu ambassadeur d’Espagne chez lequel il vola de quoi remplir une charrette d’effets, dont on retrouva la plus grande partie chez lui; et entre autres une trentaine de tapisseries d’Auvergne de dix-neuf à vingt ans et tous les meubles en ballots. Le lendemain de l’emprisonnement de Lefebvre dit Villars, la demoiselle du Cloître apporta au greffe criminel du Châtelet la fausse clef avec laquelle il s’était introduit dans son appartement, qui avait été trouvée sur son escalier sous des ordures avec sa double clef.


    Sur le réquisitoire de M. le procureur du roi, je me transportai avec M. de Prémonval chez la demoiselle du Cloître. Nous y fîmes essayer en sa présence les deux clefs: celle fabriquée en rossignol par Febvre dit Villars ouvrit beaucoup mieux et sans aucun bruit que la double clef et la clef ordinaire de Mlle du Cloître, quoique M. le commissaire eût fait une perquisition et description de l’ordre du roi chez Lefebvre dit Villars. Comme il y eut depuis plusieurs plaintes de vols et réclamations faites chez lui, entre autres du sieur Marguerier et sa femme, du sieur Joyant maître mercier et sa femme, d’un fourreur rue Saint-Sévérin et de six autres personnes, il y eut une nouvelle description ordonnée par M. le lieutenant criminel, et elle fut faite en ma présence avec toute l’attention possible. Ayant rassemblé toutes les réclamations, nous trouvâmes la plus grande partie de ces effets volés et réclamés que nous décrivîmes et mîmes par paquets et que nous envoyâmes au greffe dans une grande charrette. Après la confrontation des plaignants à Villars et la représentation des marchandises et effets qu’ils reconnurent leur appartenir et leur avoir été volés, quoique ce coquin soutînt les avoir achetés, le tout fut rendu en sa présence aux plaignants; il disait avoir trouvé ces80effets derrière les Quatre-Nations, et que les outils (avec lesquels il les avait probablement travaillés) avaient été apportés chez lui et ne lui appartenaient pas. Enfin, après un an ou environ de prison pendant laquelle on instruisit les neuf procès intentés contre lui à la requête du procureur du roi, il fut condamné au Châtelet à être pendu, préalablement à la question. Sur l’appel au Parlement la sentence fut infirmée, et Villars fut jugé le7octobre1746 ad omnia citra mortem7, c’est-à-dire à avoir le fouet, la corde au col, à être marqué sur les deux épaules des trois lettres GAL et à être conduit aux galères à perpétuité.


    Marie Fayette femme d’Augustin Gombaud dit Dumont, fameuse maquerelle, et qui avait trouvé le moyen de voler sous le prétexte de maquerellage15ou20mille francs au grand chambellan du roi Stanislas, avait été arrêtée aussi par ordre du roi, et ensuite décrétée. La sentence du Châtelet à son égard portait qu’il serait sursis à son jugement jusqu’après l’exécution de Febvre dit Villars qui l’avait sûrement chargée à la question ou à l’hôtel de ville, mais comme elle fit dire au grand chambellan et à un maréchal de France à qui elle fournissait des filles que si elle était chargée, elle découvrirait toutes leurs débauches, ces seigneurs employèrent les plus puissantes protections au Parlement. Cela sauva la vie à Villars dont par ce moyen les complices jouissent de l’impunité, et il fut ordonné par l’arrêt de Febvre dit Villars que l’écrou de la Dumont serait rayé et biffé et elle mise en liberté.


    On fit plus. Febvre dit Villars, jugé au Parlement le 7octobre1746, et qui par conséquent aurait dû subir son jugement quelques jours après, est resté dans les prisons de la Conciergerie jusqu’au18ou20février1747et l’on disait au greffe de la prison de la Conciergerie que son procès était devant M. le chancelier pour en obtenir une commutation de peine; enfin, ayant été ramené au Châtelet, on dit encore verbalement aux magistrats que MM. les gens du roi du Parlement défendaient l’exécution de l’arrêt jusqu’à nouvel ordre. On eut assez de bonté au Châtelet pour écouter de pareils discours, et après quelques jours, comme l’on n’eut pas de nouvelles de M. le procureur général que sûrement la Dumont ou la femme de Villars qui est fille d’un charpentier de Paris faisaient parler sans qu’il y eût part, ce coquin subit son jugement le23février1747conformément à son arrêt que j’ai lu aujourd’hui au greffe criminel du Châtelet de Paris samedi 4mars1747.


    Je l’ai vu attaché à la chaîne le2mai1747sur le chemin de Villeneuve-Saint-Georges.


    
      
    


    Mardi28juillet1750arrêté. Un écrivain de dessus les portiques de la place Royale fit connaissance avec un particulier nommé Lefebvre, qui faisait commerce (à ce qu’il disait) de poudre et d’essence. Comme cet écrivain avait une fille d’âge nubile, Lefebvre lui fit entendre qu’elle pouvait lui convenir, et pour se bien mettre dans l’esprit de l’écrivain et de sa femme il fit présent à la mère de sa future de plusieurs dessus de souliers et pantoufles de damas brodés en or et argent et d’autres dessus de peau peints en Hollande. Cette femme, regardant ce présent comme quelque chose de conséquence, voulut savoir ce que cela pouvait bien valoir, et sans s’expliquer à ce sujet elle en parla à son cordonnier, lequel lui dit qu’il n’avait pas de ces veaux peints, que ces peaux n’étaient pas communes, et qu’on en avait volé à un cordonnier du faubourg Saint-Antoine un assez grand nombre avec beaucoup de dessus de souliers de damas brodés ce qui lui faisait un grand tort. Cette femme alla sur-le-champ chez le cordonnier faubourg Saint-Antoine, qui lui tint à peu près les mêmes discours, et ajouta qu’on lui avait outre ce volé plusieurs paires de souliers tout faits et une tasse d’argent, que ce vol lui faisait tort environ de400livres et qu’on s’était introduit dans sa boutique par la porte qui donne dans son allée avec des fausses clefs. Cette femme de retour chez elle alla trouver son confesseur jésuite rue Saint-Antoine auquel elle communiqua ses soupçons. On lui conseilla d’aller faire sa déclaration chez un commissaire et le mardi28juillet1750, elle se rendit chez M. le commissaire Trudon, rue Saint-Antoine, où elle porta le présent d’étoffes de souliers qui lui avait été donnés par Lefebvre et fit sa déclaration des visites qu’elle avait faites chez son cordonnier, et chez celui du faubourg Saint-Antoine. M. le commissaire Trudon donna aussitôt des mouches à Lefebvre qui avait coutume de venir chez cet écrivain, lequel demeure rue de l’Égout vers le coin de la place Royale. Lefebvre fut arrêté le même jour dans l’hôtel de Rohan où il se sauvait, et fut sur-le-champ conduit chez M. Trudon. On lui trouva environ160livres en argent et six clefs dont cinq travaillées et fabriquées en rossignols. M. Trudon lui ayant demandé dans son interrogatoire où il demeurait, Lefebvre répondit qu’il couchait (sans qu’on le sût) dans les écuries de l’hôtel de Flandre, qui fait rue Saint-Antoine le coin de la rue de l’Égout, et méconnut les étoffes de souliers qu’on représenta. M. Trudon, auquel la femme de l’écrivain avait indiqué la demeure de Lefebvre, à l’entrée de la rue de la Roquette, faubourg Saint-Antoine, l’y fit conduire sur-le-champ. On ouvrit la porte de sa chambre ayant vue sur le chantier du coin de la rue Saint-Antoine et sur un marais, et l’on trouva dans sa chambre le restant de toutes les étoffes brodées et les souliers tout faits qu’il avait volés grande rue du Faubourg ainsi que la tasse d’argent du cordonnier sur laquelle son nom était écrit. Cependant, il nia le tout; on mit tous ces vols dans une cassette qui fut scellée et portée au greffe criminel du Châtelet, et Lefebvre fut mis dans les cachots du Grand Châtelet, où en entrant il fut reconnu pour être Louis Febvre dit Villars condamné au Châtelet à être pendu, préalablement appliqué à la question, et sur l’appel au Parlement du 7octobre1746, au fouet, la corde au col, à être marqué sur les deux épaules des lettres GAL et aux galères à perpétuité, lequel arrêt fut exécuté le23février1747.


    Pendant que Lefebvre était au cachot, il vint une femme rue Sainte-Marguerite au faubourg Saint-Antoine dans une maison qui est tout au bout, et qui demanda à faire ouvrir la porte d’un cabinet, où elle dit que logeait son frère lequel était parti pour la campagne et lui avait laissé la clef qu’elle avait perdue. Le serrurier refusa d’y aller, mais la principale locataire de le permettre. On aurait dû arrêter cette femme qui vint à plusieurs reprises, mais on ne fit attention à sa demande qu’après l’avoir maltraitée de paroles; et comme l’on apprit qu’il y avait eu un voleur arrêté et conduit chez M. Trudon, la principale locataire vint lui faire déclaration des discours de cette femme. Il lui dit de faire mettre une forte plaque de fer à ce cabinet (qu’elle louait12livres par an) et lui donna une lettre pour les guichetiers pour lui représenter Febvre dit Villars, afin qu’elle pût déclarer s’il était son locataire; cela fut exécuté, elle le reconnut parfaitement, et lui dit qu’il lui avait payé deux termes de ce cabinet et lui devait facilement le courant. Febvre dit Villars lui fit réponse qu’il ne l’avait jamais vue, qu’il ne la connaissait pas et n’occupait aucune chambre ni cabinet chez elle. Comme on me racontait cette capture et que l’on avait trouvé chez ce voleur nombre d’effets de toute nature, je dis que c’était là la manière de voler de Febvre dit Villars, avec de fausses clefs et de faire pour ainsi dire magasin des choses qu’il volait, que si je ne savais pas ce fripon aux galères l’ayant vu attaché à la chaîne, je croirais que ce serait lui qui avait fait ces vols, d’autant plus que celui-ci se faisant appeler Lefebvre, est le même nom que Febvre ou Faber qui est son vrai nom, ainsi que je l’ai vu lors de sa première détention en examinant les papiers qui furent trouvés chez lui. Mes soupçons se trouvèrent justes, et ayant appris le lendemain que Lefebvre et Febvre dit Villars était le même, j’envoyai au Grand Châtelet savoir des guichetiers si c’était effectivement ce voleur. Ils firent réponse que c’était lui-même, qu’ils le reconnaissaient et qu’ils lui avaient trouvé sur ses épaules les deux marques GAL. On lui signifia le vendredi7août1750que l’on venait de juger sa compétence, et qu’il n’y avait pas d’appel de son jugement, attendu qu’il s’était sauvé des galères8. Le même jour, en vertu d’une ordonnance de M. le lieutenant criminel rendue sur les conclusions de M. le procureur du roi, je me transportai avec M. le commissaire Trudon dans la chambre qu’occupait ledit Febvre dit Villars rue de la Roquette, d’où nous envoyâmes au greffe criminel les effets présumés pouvoir porter à conviction comme linge, chemises, tabliers, draps sans aucune marque, une marmite, une casserole, quelques habits et rideaux de toile peinte; et de là nous étant transportés rue Sainte-Marguerite, ayant fait lever la plaque apposée sur la porte, nous sommes entrés dans le cabinet occupé par le fripon avec une des six clefs trouvées sur lui lorsqu’il fut arrêté: nous trouvâmes dans cette espèce de cabinet environ deux rames de papier blanc, deux cents plumes à écrire, une douzaine au moins de sixains de cadrille9; des paquets de gants pour homme et pour femme, la valeur à peu près d’un gros cuir de bœuf coupé en une vingtaine de morceaux, sept ou huit peaux de veau pour faire des souliers, quelques linges, habits et redingotes, une grosse cruche d’huile pesant quarante livres, une entamée pesant huit livres, trente livres de tabac en rouleau et haché, sept ou huit livres râpé et trois moulins à tabac tout neufs dont l’un était monté et avec lequel il râpait ce tabac, plusieurs outils de menuisier, et quatre ou cinq livres plates à trois quarts et à queue-de-rat. Nous avions trouvé dans la chambre de la rue de la Roquette deux clefs travaillées en rossignols et un crochet fort et brut; nous trouvâmes encore dans ce cabinet cinq clefs fabriquées en rossignols dont une très belle n’était pas entièrement achevée, lesquelles avec tous les effets ci-dessus pouvant servir à conviction furent envoyées au greffe criminel. Dans la maison où demeurait l’écrivain de la place Royale, il avait été volé chez un locataire une cruche d’huile; il en avait été fait déclaration chez M. Trudon ainsi que de quelques demi-bouteilles de ratafia: nous en avons trouvé et envoyé au greffe, le tout avait été volé dans la cave et il y a tout lieu de croire que c’est cette même cruche et ce ratafia qui a été volé par Febvre dit Villars. Nous avons aussi trouvé dans la chambre et le cabinet environ quatre-vingts bouteilles ou carafons de gros verre dont environ une vingtaine pleines de bière rouge et blanche, de vin rouge et blanc et le reste vide, que nous y avons laissées après avoir fait description ainsi que d’un mauvais lit, deux fauteuils de canne tout neufs, à manchettes de maroquin rouge, deux chaises de canne et deux de moquette et avoir observé que sa tapisserie est de papier collé du pli commun qui peut se détacher.


    Enfin, Lefebvre dit Villars a été condamné au Châtelet par jugement définitif à être pendu, et a été exécuté le3décembre 1750après avoir été appliqué à la question. On lui donne dans son jugement la qualité de marchand forain et contrebandier, pourquoi n’y est-il pas dénommé voleur avec de fausses clefs, ou des clefs fabriquées en rossignols? Il n’avoua rien à la question des brodequins qu’il eut fortement, sinon qu’il s’était sauvé des galères lui dixième. On prétend qu’il était luthérien et par conséquent le confesseur ne put rien obtenir de lui. Cependant, arrivé en Grève, il demanda à aller à l’hôtel de ville.

  


  
    


    
      1.Mercier, colporteur.

    


    
      2.Situé au nord des portes Saint-Martin et du Temple, l’hôpital Saint-Louis fut d’abord, dès le début du XVIIe siècle où il fut construit, une maison de santé destinée à soulager l’Hôtel-Dieu des maladies contagieuses. Pendant tout le XVIIIe siècle il accueillait aussi les mendiants et les gueux.

    


    
      3.L’hôpital de Sainte-Catherine (situé à l’angle des rues Saint-Denis et des Lombards) accordait l’hospitalité aux femmes sans domicile pour un séjour maximum de trois jours, tandis que l’hôpital de Saint-Anastase et Saint-Gervais (l’actuel Marché des Blancs-Manteaux) recevait les hommes.

    


    
      4.Note marginale de Gueullette: «Le même ordre d’enlever tous les mendiants et gens sans aveu fut donné dans le même temps à Lyon. On arrêta un nombre de personnes de l’un et l’autre sexe beaucoup plus considérable que n’en pouvaient soutenir les prisons de cette ville. La maladie s’y mit également, ce qui engagea les magistrats d’en faire descendre7à800dans les bateaux sur le Rhône jusqu’à Vienne en Dauphiné où on les enferma dans les casernes et on leur donna la liberté un mois ou six semaines après, mais on assure qu’il en est mort en fort grande quantité.»

    


    
      5.Note marginale de Gueullette: «Il fit bien. Bruyet a déclaré que s’il s’était trouvé seul avec La Borderie, il s’était senti encore assez de force pour l’étrangler, pour ouvrir les portes et pour faire10lieues à pied, avant6heures du matin.»

    


    
      6.Le procureur général constitue l’«homme du roi», c’est-à-dire le ministère public, pour les cours souveraines; le procureur du roi l’est pour les justices royales; le procureur fiscal, pour les justices seigneuriales.

    


    
      7.«C’est lorsqu’un accusé est prévenu et convaincu de différents crimes pour lesquels il serait condamné à des peines très graves, et prévenu d’un autre pour lequel si l’on avait son aveu, il serait condamné à mort.» Guy Rousseaud de la Combe, Traité des matières criminelles, Paris, Le Gras (7e édition), 1767, p.307.

    


    
      8.Les repris de justice étaient jugés sans possibilité d’appel par le présidial du Châtelet.

    


    
      9.Le cadrille était un ancien jeu de cartes qui se jouait à quatre; un sixain de cartes était un paquet composé de six jeux de cartes.

    

  


  
    
      
    


    
      1751

    


    
      
    


    
      François Cottry

    


    
      
    


    François Cottry ne fut conduit en Grève que le vendredi 9juillet à4heures et demie; il monta à l’hôtel de ville d’où il ne sortit pour être pendu que le lendemain samedi10vers les 7heures du matin. Tout le temps qu’il passa à l’hôtel de ville fut employé à faire des déclarations de tous les vols qu’il avait faits, et de ses complices dont il y en eut beaucoup d’arrêtés et qui lui furent amenés et confrontés, entre autres un que l’on fut chercher à deux lieues d’ici et qui n’arriva qu’à 6heures du matin.


    Ce Cottry chargea à l’hôtel de ville un chevalier de Malte1 nommé Castillon lequel a été arrêté, et après la confrontation envoyé au cachot. On dit qu’à Paris il prenait le nom de chevalier de Castille. On a arrêté aussi un particulier au village de Fontenay-aux-Roses lequel y était cuisinier chez M. [nom manquant] lequel y a une maison. Il a fait arrêter plusieurs revendeuses et entre autres la mère et la fille rue Patourelle; le mari fait des culottes de peau qu’il va travailler chez les maîtres. Pierre Savary est fils d’un maître boutonnier de Paris, il était domestique d’un officier attaché à M. le prince de Conti et avait été débauché par Cottry. Il a eu la vie à condition de déclarer la vérité des faits imputés à Cottry qui n’avait pas voulu avouer; il chargea Cottry en la confrontation de tous les crimes à lui imputés et Cottry fut obligé d’en convenir.


    
      
    


    
      Jean Masson, dit Pandour

    


    
      
    


    Exécuté le4août1751. Jean Masson avait, à ce que l’on prétendait, assassiné une servante de cabaret ou d’auberge à Versailles; il n’y avait point eu de preuve contre lui dans cette affaire, c’est pourquoi il n’en est point parlé dans la sentence du bailli de Versailles. Il fut amené en Grève entre4et 5heures, et se fit conduire trois fois à l’hôtel de ville d’où il sortit à plus de7heures et demie; étant jeté en bas de l’échelle la corde se rompit, on le remonta, on le rattacha à la potence et l’exécuteur voulant le pendre la corde se rompit une seconde fois; on fut obligé de l’étrangler à terre. Le peuple ayant crié grâce, les archers, la baïonnette au bout du fusil, firent volte-face et poursuivirent les personnes qui criaient, ce qui causa un tumulte considérable. On le reporta à la potence où il fut rependu pour la troisième fois quoique mort.

  


  
    


    
      1.Note marginale de Gueullette: «Ce n’est pas un chevalier de Malte mais bien de Saint-Lazare nommé de Castille. Cottry ne le chargea point de vol, mais bien de pédérastie commise avec lui.»

    

  


  
    
      
    


    
      1752

    


    
      
    


    
      Louis Vinet

    


    
      
    


    Exécuté le3mars1752. Le sieur Nourry de Folleville était un homme âgé de quatre-vingt-sept ans, il était devenu presqu’aveugle; il avait été marié trois fois, et avait eu un fils de sa dernière femme appelée d’Alainville lequel se nomme Guillaume Jean-Marie Nourry de Folleville. Louis Vinet dit Saint Louis, domestique du sieur de Folleville depuis longtemps, demanda son congé en disant dans la maison qu’il ne voulait pas être valet d’aveugle. En sortant, il emporta un passe-partout de la serrure de la porte, à quoi l’on ne fit pas attention. Quinze jours après sa sortie, Vinet s’introduisit nuitamment dans cette maison et se cacha dans le grenier dans lequel il passa la nuit. Comme le fils de M. de Folleville était en campagne et qu’il savait à quelle heure la cuisinière et le laquais sortaient dans la matinée, et où l’on plaçait la clef de l’appartement de son ancien maître, sitôt qu’il se vit seul il prit cette clef, et entra dans la chambre de M. de Folleville; de dessous le chevet duquel il voulut tirer sa culotte pour prendre ses clefs, ce mouvement réveilla Monsieur de Folleville qui voulut crier mais Vinet, qui avait fait provision d’un marteau, lui en donna un coup par la tempe, le tua, lui enfonça la tête dans son bonnet de nuit et prit la clef de sa commode dans le tiroir de laquelle était la clef du coffre-fort qu’il ouvrit. Il trouva dans ce coffre qui était de bois un petit coffre de fer qu’il ouvrit, et y prit60louis d’or dans une bourse, un trébuchet et ses poids, ensuite de quoi il se retira sans avoir été aperçu; remit auparavant les clefs et la culotte où il les avait trouvées. Les domestiques de M. de Folleville, de retour, s’aperçurent de la mort de leur maître. Le bruit se répandit dans le quartier, et comme M. de Folleville son fils unique était en campagne, on alla chez M. le commissaire Leclerc qui vint apposer le scellé chez le défunt sans s’apercevoir qu’il eut été assommé, et qui laissa gardiens de ses scellés la cuisinière et le nouveau laquais. Lorsqu’on vint à ensevelir le défunt, comme l’on vint à s’apercevoir du coup qu’il avait à la tête, cela fit courir le bruit qu’il avait été assassiné. Sur ce bruit (et après l’enterrement du défunt auquel le nommé Vinet assista et témoigna une extrême douleur et versa beaucoup de larmes), on décréta la cuisinière et le nouveau laquais et il y eut un ordre au commissaire Leclerc de se transporter avec un substitut pour reconnaître ses scellés, en décharger la cuisinière et le laquais et en charger d’autres; cela fut exécuté, on chargea les gardiens qui furent arrêtés et conduits en prison, et l’on arrêta aussi Vinet que l’on reconduisit chez lui où l’on trouva sur une armoire de sa chambre une bourse qui fut reconnue pour être celle de M. de Folleville dans laquelle étaient58louis d’or. Il avait traité la veille à ce que l’on m’a assuré d’une charge d’archer de la ville moyennant 1200livres, mais n’ayant pu terminer cette affaire le même jour, il avait reporté chez lui son argent. Comme il n’y avait pas assez de preuves contre lui on publia des monitoires à ce sujet. Pendant ce temps-là, on mit dans son cachot Sudan accusé et convaincu de l’assassinat d’un jeune homme à l’hôtel de Laval, lequel a été depuis roué le mercredi19janvier1752. Ces deux scélérats convinrent réciproquement de leurs crimes dont ils se racontèrent les circonstances et se promirent que le premier des deux qui serait expédié se chargerait de l’assassinat commis à l’hôtel de Laval, et de celui de M. de Folleville. Ce fut Sudan qui parla le premier mais il déclara à la question, ou depuis, la convention qu’il avait faite avec Vinet, lequel avait aussi déclaré son crime à deux mouches que l’on avait mis dans son cachot (l’on appelle ces gens-là des moutons). Ces trois témoins furent suffisants pour faire rouer Vinet, lequel fut à son tour exécuté le3mars1752. On m’a assuré qu’il n’avait rien avoué à la question ni au lieu de son supplice.


    
      
    


    
      François Masson

    


    
      
    


    Exécuté le lundi12juin1752. François Masson était horloger à Paris et demeurait attenant de la paroisse de la Madeleine au troisième étage d’une maison nouvellement bâtie; il était l’auteur du vol qui se fit il y a un an ou environ dans une église des Bernardins, des vases sacrés, etc. Il en avait mis une partie rompus et brisés par morceaux dans une boîte qu’il porta chez Hilaire Masson son cousin, laquelle boîte était bien ficelée, et qu’il pria de lui garder jusqu’à son retour de Château-Thierry où il allait avec une femme et sa fille qu’il comptait y épouser. Les deux personnes ainsi qu’Hilaire Masson ignoraient que François Masson eût fait et fût capable de faire un pareil vol; cependant Hilaire Masson ayant été arrêté ainsi que Nicolas Hervet à Paris, et la boîte ayant été trouvée chez le premier, il déclara que François Masson son cousin la lui avait donnée à garder et qu’il était parti pour Château-Thierry avec une fille qu’il devait épouser, et la mère de cette fille. On dépêcha des exempts et archers qui les y arrêtèrent tous les trois et les ramenèrent à Paris où ils ont été détenus dans les prisons. Il y a apparence que les preuves n’étaient pas suffisantes d’abord, puisqu’on publia monitoires au sujet de ce vol. Enfin il faut bien qu’il en soit survenues puisque lors de la sentence qui condamnait François Masson, à être seulement appliqué à la question les preuves tenantes, M. le procureur du roi en appella a minima, et que sur l’appel au Parlement François Masson fut condamné à faire amende honorable et à être pendu et son corps mort brûlé. Ce malheureux n’a rien avoué à la question et ne voulut pas se soumettre à l’amende honorable, en sorte qu’il fallut le forcer à se mettre à genoux, mais on m’a assuré qu’il n’a jamais voulu y demander pardon. Et on ajoute qu’étant sur l’échelle et ne voulant point écouter son confesseur, il lui donna un violent coup de pied dans le ventre, et qu’il mourut en scélérat1. Hilaire Masson et Antoine Nicolas Herisset n’ayant point été chargés ont obtenu un jugement qui les décharge de l’accusation, le jugement a été publié, affiché et vendu publiquement.

  


  
    


    
      1.Note marginale de Gueullette: «Ce dernier trait n’est pas vrai.»
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      Jean Séraphon, alias Jacques Louis Labadie

    


    
      
    


    Assassinat commis en la personne du sieur Vallat maître orfèvre rue des Poulies, vis-à-vis la porte du Louvre, le24janvier1753, par Jean Séraphon, clerc du diocèse de Barras, né à Romagne, âgé d’environ trente ans. Ce scélérat avait pris le nom de Jacques Louis Labadie et la qualité de chanoine de Bordeaux, il déclara à l’hôtel de ville que son vrai nom était Jean Séraphon. Il fut roué en Grève le mardi30janvier1753à 7heures du soir. Il ne reçut que trois coups vif.


    L’assassinat de M. Vallat avait été raconté de tant de façons différentes que pour en savoir exactement la vérité j’ai eu recours à lui-même. Il m’a envoyé l’écrit suivant dans lequel c’est lui qui parle.


    
      
    


    Assassinat de M. Vallat maître orfèvre vis-à-vis le Louvre rue des Poulies dont le principal commerce est d’acheter des galons d’or et d’argent brûlé, le mercredi24janvier1753.


    Le mardi23janvier1753entre10et11heures avant midi, un commissaire âgé de vingt à vingt-cinq ans, vêtu d’une veste rouge, cheveux en queue, m’a apporté une lettre signée Abraham Vorms, qui me mandait de lui envoyer dans le moment par un de mes garçons la somme de3000livres parce que, disait-il, il avait dans une maison pour4500livres d’or brûlé, sur lequel il avait donné 1500livres à compte et qu’il se trouvait à court d’argent pour le surplus, qu’il y avait aussi dans une autre maison une autre partie de brûlé de20marcs que le garçon irait prendre avec plusieurs étoffes qui étaient dans l’endroit où était la partie la plus forte de galons qu’il rapporterait avec les20marcs au logis. Avant que de faire la réponse que le port de cette lettre me demandait avec instance, me disant qu’il avait à faire d’autres commissions et qu’il me priait de me dépêcher, je lui dis que ne connaissant pas celui qui m’écrivait, il n’avait qu’à me dire sa demeure parce que je n’avais pas le temps d’y aller dans le moment ni d’y envoyer, qu’au surplus je voulais auparavant connaître la personne qui m’écrivait. Le commissionnaire me répondit qu’il demeurait à l’hôtel de Flandre rue Dauphine, et me quitta pour aller faire à ce qu’il me dit ses autres commissions. Environ une heure après, je m’habillai et je me rendis à cet hôtel de Flandre rue Dauphine. J’y parlai à un homme qui était dans une salle lequel me dit qu’il ne connaissait pas Abraham Vorms que je demandais, à moins que ce ne fût un des Anglais qui logeait au premier sur le derrière et il m’y fit conduire par une fille. J’y trouvai une Anglaise, que je ne pus entendre parce qu’elle ne parlait que sa langue; ensuite, m’étant adressé à une servante dudit hôtel qui faisait le lit dans une petite chambre à côté pour savoir les noms des personnes qui occupaient cet appartement, elle me répondit qu’elle ne le savait pas, mais seulement que c’était des Anglais. Un moment après étant entré un homme que je pris pour un afficheur il me dit le nom de ces Anglais et les alla chercher au café où il ne les trouva pas. De retour lui ayant demandé s’il ne connaissait pas un nommé Abraham Vorms, il me répondit qu’il croyait que c’était l’interprète de ces Anglais. Alors il écrivit un billet à Vorms sur une table de marbre par lequel je lui marquai que je serais toute la journée chez moi où je l’attendrais, je le priai de le lui remettre et je revins à la maison. Vers les 7heures du soir du même jour, un jeune homme vêtu de noir vint me demander si j’avais reçu une lettre du nommé Abraham Vorms, et lui ayant dit qu’elle m’avait été rendue, il s’informa pourquoi je n’étais pas venu ou je n’avais pas envoyé chez lui. Je lui répondis que je n’envoyais pas ainsi mon argent sans connaître les personnes avec lesquelles je négociais; il me dit alors que c’était Monsieur son frère et non pas lui qui m’avait écrit et qu’apparemment il s’était trompé là-dessus. Lui ayant montré sa lettre, il me dit qu’en donnant l’argent, je recevrais la marchandise et que je n’avais qu’à lui rendre la lettre pour faire voir à son frère que c’était lui qui était cause de cette bévue, et la lui ayant rendue il me demanda si je pourrais venir le lendemain; que cependant il aurait été charmé que cette affaire eût été finie dans la journée: que sur les3heures après midi, son frère serait chez lui le lendemain à l’hôtel Royal rue des Mathurins. Je lui répliquai que selon ce que le commissionnaire m’avait dit, sa demeure n’était pas dans cette rue mais bien à l’hôtel de Flandre rue Dauphine. À cela, il me répondit que ce qui avait fait l’erreur c’est que son frère sortant de chez ces Anglais il avait donné cette lettre au commissionnaire pour me l’apporter, ce qui apparemment lui avait fait croire que c’était là sa demeure. Enfin après quelques moments de conversation, nous convînmes pour le lendemain qu’il me viendrait prendre vers les11heures du matin, cela m’étant plus commode qu’à3heures après midi. Il ne manqua pas le lendemain mercredi24dudit mois de janvier de se rendre chez moi à l’heure convenue. Alors, j’appelai un de mes garçons et je lui dis d’aller avec ce monsieur pour l’affaire dont il m’avait parlé; je donnai à mon garçon3000livres, et lui ordonnai de ne s’en point dessaisir qu’en recevant de la marchandise, et qu’ils reviendraient ensemble chez moi. Environ une bonne heure après mon garçon revint avec son argent et me dit qu’il avait monté au premier en entrant par la porte cochère de l’hôtel Royal rue des Mathurins et qu’il n’avait parlé qu’à ce même monsieur qui lui avait dit que le brûlé montait à500livres de plus, et qu’il fallait laisser là les3000livres et aller chercher les500livres. Que n’ayant pas jugé à propos de le faire il lui avait dit que son argent le suivait, qu’il allait me porter cette réponse, et que si je le voulais il reviendrait ou moi en carrosse la somme qu’il demandait. Je m’habillai alors et étant monté en carrosse avec un dernier garçon, j’y mis trois sacs de1200livres dans un grand sac. Nous arrivâmes rue des Mathurins à l’hôtel Royal, je laissai mon garçon dans le carrosse, lui recommandant d’avoir bien soin de mon argent; et j’entrai dans la porte cochère au premier étage. Je trouvai ce particulier seul dans sa chambre auprès du feu, lequel me demanda si j’avais froid. Je lui répondis que non et m’étant informé de lui où était son frère, il me dit qu’il allait voir chez lui s’il y était. Il sortit pour cet effet un moment et rentra en me disant qu’il ne comprenait pas pourquoi il n’arrivait pas, ne venant que de sortir pour aller à deux pas; il se mit plusieurs fois à la fenêtre, et ressortit une seconde fois pour l’envoyer chercher à ce qu’il me dit. Il remonta ensuite et me demanda où était mon argent, je lui dis qu’il était dans le carrosse avec mon garçon. Il me dit alors: «Allons dans la chambre de mon frère», nous descendîmes ensemble, sortîmes dans la rue, entrâmes dans l’allée à côté et nous montâmes au deuxième étage où son frère n’était pas. Il me dit qu’il fallait l’attendre et me demanda si je voulais du feu. Lui ayant répondu que je n’avais pas froid, il me dit qu’il fallait passer dans la chambre qui donnait sur la rue, ce que nous fîmes. Il regarda plusieurs fois par la fenêtre, et après avoir attendu dans cette chambre un bon quart d’heure, il me dit: «Retournons dans la chambre de mon frère, il sera peut-être de retour.» Nous y fûmes, et après l’avoir encore attendu longtemps, voyant que je voulais m’en aller, il me dit que le brûlé était chez un officier qui demeurait au-dessous de la chambre d’où nous sortions et que cet officier ne voulait avoir affaire qu’à son frère. Je lui répondis alors qu’il fallait absolument que je parlasse à cet officier pour savoir de lui d’où provenaient ces marchandises, étant nécessaire que je connusse les personnes de qui j’achetais. Il me dit alors que si cela était ainsi il fallait se servir du signal dont son frère était convenu avec cet officier pour le faire monter et dans l’instant, ayant frappé du pied plusieurs fois sur le plancher en différents endroits, «il faut, ajouta-t-il, qu’il n’y soit pas», et: «Je ne conçois pas que mon frère ne soit pas ici.» Lui ayant alors témoigné que je voulais m’en aller, malgré les preuves qu’il me faisait d’attendre encore une demi-heure, je pris le chemin de la porte; il vint brusquement se mettre au-devant, et me dit que je ne sortirais pas. C’est dans ce moment que je reconnus la faute que j’avais faite d’avoir si longtemps tardé à sortir, en ayant été le maître quatre ou cinq fois avant ce moment, mais je ne m’étais encore méfié de rien. Comme j’insistais à vouloir sortir, ce malheureux mit alors son couteau à la main comme pour me percer le cœur; je m’éloignai un peu de lui et lui dis qu’il ne pensait pas à ce qu’il faisait, que les3500livres qu’il me demandait (car alors il s’expliqua nettement sur ses prétentions) étaient dans mon carrosse et qu’il m’était impossible de les lui donner. Quoique je fusse effrayé, je lui parlais d’un ton haut et avec fermeté, sur quoi s’approchant de moi il me dit que si je criais si haut, c’était fait de moi, qu’il voyait bien que je ne pouvais lui donner cette somme, mais que je n’avais qu’à lui donner un billet pour qu’il la reçût de mon garçon en lui montrant ce billet. Je lui répondis que ce billet ne servirait qu’à le faire arrêter par mon garçon qui, ne me voyant pas, ne lui donnerait sûrement pas cette somme. Tout cela se passa de sa part le couteau à la main et le tenant toujours devant moi comme pour me le plonger dans le cœur; je cherchais à l’amuser pour tâcher de lui saisir son couteau. Il me dit alors: «Monsieur Vallat, je suis dans une situation bien fâcheuse, j’ai des lettres de change à payer et je n’ai pas le sol, il faut absolument me donner le billet que je vous demande.» Je lui dis que puisqu’il le fallait absolument, que je le croyais un galant homme et que ce n’était que son état présent qui le faisait agir de la sorte, qu’il fallait tout au moins que j’eusse mes sûretés pour la somme qu’il me demandait. Il me dit que cela était juste. Je lui proposai alors de m’en faire une reconnaissance, ce qu’il accepta, et se mit en devoir de l’écrire en posant son couteau sur la table; je m’approchai alors pour tâcher de m’en saisir, il reprit son couteau me dit de me retirer et de m’asseoir dans le coin de sa chambre. Je lui dis que je n’étais point las et que j’allais lui dicter le billet ou la reconnaissance. Il se mit alors en devoir d’écrire et changea par conséquent son couteau de main et comme il écrivait ce que je lui dictais je sautai prestement sur le couteau qu’il tenait de la main gauche, et pendant que de la droite il me tenait au collet je cassai le couteau auprès du manche. Le sentant désarmé, je courus à la porte pour ouvrir le verrou d’en bas qu’il avait fermé, et m’étant baissé pour cela, je reçus un coup sur la tête qui m’étourdit si fort que je tombai par terre, mais ne perdant pas la vue de dessus lui, je le vis venir sur moi avec un rasoir à la main et me relevai promptement pour tâcher de le saisir. Quoique je portasse mes mains au-devant du rasoir je ne pus éviter d’en recevoir deux coups sous le menton qu’il ne put me donner que dans ce moment. Cependant, je ne les avais pas sentis, et lui ayant saisi la main droite je voulus tâcher de casser le manche du rasoir comme j’avais fait du couteau. J’en vins à bout, et l’ayant désarmé en faisant de grands cris, il me dit de le laisser aller, de ne point crier, qu’il ne me ferait plus rien et qu’il était un homme perdu. Entendant du monde qui heurtait à la porte je lui donnai un si furieux coup de poing que je l’envoyai au bout de la chambre et profitant de ce moment pour ouvrir la porte, je l’ouvris, et fus dans le moment saisi par trois ou quatre personnes parce que ce misérable disait que c’était moi qui avais voulu l’assassiner, et que pour preuve de cela j’avais encore les armes à la main. Je dis à ces personnes que j’étais honnête homme et je demandai la garde et un commissaire.


    Après quelque temps je descendis l’escalier et j’allai jusqu’à la porte de la rue que je trouvai fermée ainsi que les autres portes qui donnaient dans cette allée. J’appelai mon garçon qui se nomme Dubois, lui disant de me faire ouvrir la porte, mais m’étant aperçu qu’elle n’était fermée qu’au verrou je l’ouvris moi-même et je me tins sur la porte de cette allée; Dubois me demanda alors comment j’avais pu me défendre ainsi et sauver ma vie. Je lui dis en peu de mots et lui recommandai de prendre garde à mon argent qui était dans le carrosse; il me dit que l’on était allé chercher la garde et le commissaire, lesquels étant arrivés avec un chirurgien pour me panser des coups de rasoir que j’avais reçus au menton, lesquels sont très légers, Dieu merci, je remontai pour rendre ma plainte. Pendant ce temps, l’assassin qui s’était sauvé par-dessus les tuiles de la maison fut arrêté et amené dans la chambre où j’étais.


    
      
    


    La plainte et la déclaration de M. Vallat ayant été très longue à rédiger par M. le commissaire Lemaire, aidé du commissaire Renaud que M. Berryer lieutenant général de police lui envoya vers les6heures, le sieur Vallat ne rentra chez lui qu’à10heures du soir et l’assassin, après avoir subi un très long interrogatoire, ne fut conduit en prison qu’à 4heures un quart du matin.


    Dans cet interrogatoire, il déclara s’appeler Jacques Louis Labadie, se dit chanoine de Bordeaux. Il soutint que le sieur Vallat étant venu lui apporter1000écus qu’il voulait lui prêter, avait voulu exiger de lui une reconnaissance de6000livres et que sur le refus qu’il en avait fait, M. Vallat avait voulu l’assassiner. Il a toujours tenu les mêmes discours. Le sieur abbé Dalescour âgé environ de quarante ans, ancien curé de campagne et disant actuellement tous les jours sa messe à11heures aux Jésuites de la rue Saint-Antoine, ayant été arrêté à10heures du soir il y a environ cinq semaines rue de l’Égout près Saint-Paul par un particulier ressemblant beaucoup au signalement de Labadie, et ayant dit qu’il le reconnaîtrait, reçut une assignation à la requête de M. le procureur du roi pour lui être confronté. Il y vint et le reconnut pour lui avoir volé63livres ayant un couteau ou poignard à la main. Labadie nia le fait.


    M. le commissaire Trudon avait été sceller une cassette appartenant à ce malheureux chez le nommé Duteux rue Saint-Louis au Marais où il avait logé en chambre garnie; elle fut apportée au greffe criminel, il ne s’y trouva dedans que du mauvais linge. Il était entré chez Duteux le20novembre: il sortait le matin à8heures et rentrait à11, il resta jusqu’au 20janvier qu’il passa rue des Mathurins à l’hôtel Royal, et devait à Duteux17livres. Il y portait le nom de Labadie.


    Enfin, après les recollements et confrontations, il fut condamné au Châtelet, le mardi30janvier1753, à9heures du matin, à être roué vif, préalablement appliqué à la question. Il fut sur-le-champ transféré au Parlement, qui après avoir confirmé la sentence, le renvoya à11heures au Châtelet pour être exécuté le même jour. On le conduisit à la chambre de la question, on lui prononça son arrêt, et il fut dans le moment dépouillé, mis en chemise et attaché d’abord par les mains. En cet état le sieur Barbeau, l’un des chirurgiens du Châtelet, s’étant approché de lui, lui dit qu’en avouant ses crimes il éviterait les douleurs de la question, et qu’il lui promettait de la part de M. Gueret lieutenant particulier et faisant alors fonction de lieutenant criminel qu’il n’aurait pas la question. Sur cette assurance, il demanda qu’on lui mît sur le corps une couverture, et alors il convint de l’assassinat du sieur Vallat et du vol de l’abbé Dalescour. Il nomma à la question un major, ou de place ou de régiment que l’on me dit que l’on était allé chercher, mais on ne put me dire s’il était pour complicité de quelque crime ou s’il était pour lui faire quelque déclaration.


    Comme je passais vers les4heures et demie aux environs du Châtelet et que j’y vis beaucoup de monde, je montai à la buvette et j’y trouvai les chirurgiens du Châtelet qui me dirent ce que j’ai rapporté ci-dessus. Ils ajoutèrent qu’ils ne croyaient pas que l’on criât son arrêt par rapport à sa famille, mais que sûrement il serait fait mourir dans le jour. La précipitation avec laquelle les ordres avaient été donnés pour l’exécution de ce malheureux firent que l’on porta l’échafaud à la porte Saint-Michel. Il fallut aller le démolir et le rapporter à la Grève en sorte que lorsque Labadie y arriva vers5heures et demie, il n’était pas encore achevé. Il fut conduit à l’hôtel de ville, où il resta jusqu’à près de7heures; il y déclara qu’il ne s’appelait point Labadie, que son véritable nom était Jean Séraphon élève du diocèse de Barras et qu’il était né à Romagne, qu’il y avait environ douze ans que son frère et lui furent condamnés à Bordeaux par contumace à être pendus pour avoir tué un quidam que l’on m’a dit être huissier en faisant ses fonctions, que son père qui était complice du même crime ayant été arrêté avait été condamné à être conduit aux galères à perpétuité où il était actuellement; qu’ayant connu à Bordeaux le sieur Labadie clerc tonsuré sans pourtant avoir eu de relation avec lui, il avait pris son nom et l’avait toujours porté depuis ce temps, espérant s’il lui arrivait quelqu’affaire, que l’on aurait de la considération pour la famille des Labadie qui est respectable à Bordeaux. Enfin, vers les7heures, il fut conduit sur l’échafaud, en apparence très repentant de ses crimes, il fut mis sur la croix de Saint-André et y reçut trois coups vif, après lesquels il fut étranglé.


    J’ai oublié de dire que lors de l’assassinat du sieur Vallat, c’est-à-dire environ deux heures après, j’étais dans la rue de la Harpe, vis-à-vis la rue du Foin, et ayant entendu parler de ce meurtre, et que l’assassin était arrêté et l’orfèvre mourant, je m’y transportai sur-le-champ et je trouvai M. Vallat qui rendait plainte. Je lui demandai s’il était blessé aussi dangereusement qu’on le disait. Il me répondit que non, qu’il avait deux coupures au menton seulement, me montra son mouchoir ensanglanté, le couteau dont la lame était séparée du manche et le rasoir rempli de sang dont un des côtés du manche était cassé et l’autre forcé. Je demandai où était l’assassin: l’on me dit qu’il était dans le corridor entre les mains des archers. Je demandai à le voir, on le fit entrer et comme il baissait la tête et qu’il commençait à faire un temps obscur et noir, je lui relevai le menton sans pouvoir beaucoup discerner les traits de son visage; je connus seulement qu’il était pâle (et on le serait à moins), qu’il avait les yeux et les cheveux noirs, habillé en abbé mais avec un col de cravate. Comme on n’avait pas fouillé ce scélérat en l’arrêtant, il avait encore un rasoir dans sa poche qu’il trouva le moyen de jeter à bas sous prétexte de vouloir se moucher et que l’on trouva dans le corridor qui est très obscur. Ce coquin fut arrêté d’une manière assez singulière. J’ai dit qu’il s’était sauvé sur les tuiles. Deux jeunes gens, travaillant dans une école du génie qui est vis-à-vis de cette maison, le virent sur les tuiles, et étant descendus et entrés dans la maison ils montèrent l’épée à la main dans les greniers, étant passés par le même chemin qu’ils lui avaient vu prendre et étant suivis de plusieurs autres personnes, entre autres d’un garçon limonadier, ce dernier le trouva caché dans un recoin du grenier d’une maison voisine. L’assassin lui demanda la vie, pendant que le limonadier appelait du secours pour l’arrêter; il repassa par la fenêtre où il était entré et se disposa à se sauver de tuiles en tuiles, mais malheureusement il se trouva arrêté par une cheminée qui formait une espèce de cul-de-sac. Pendant que ces deux écoliers du génie le tenaient en respect l’épée à la main sans le laisser approcher, on rompit les lattes et l’on détacha les tuiles au-dessous de lui, et on lui passa un nœud coulant dans la jambe et ensuite au col par le moyen duquel on le descendit par le trou fait sur les tuiles, et on l’amena par la rue dans la maison, et dans la chambre où était M. Vallat, et où je le trouvai. Un de ces deux jeunes gens que l’on m’a dit s’appeler Cadet et être frère du sieur Cadet maître chirurgien, en très grande réputation pour la saignée, l’ayant regardé alors avec attention, s’imagina que cet abbé était un particulier nommé Garot et qu’il l’avait vu précepteur chez le sieur Lamare maître de pension rue Jean-Tison; ce bruit se répandit si bien dans Paris qu’il fut assigné pour venir le reconnaître. Il alla au Châtelet pour cet effet le vendredi16janvier1753, et reconnut que c’était à tort qu’on l’avait pris pour le sieur Garot, et ayant appris depuis que Garot tenait des heures dans un bureau, il lui envoya dire de passer chez lui pour se faire voir à ses écoliers, lesquels avaient répandu ce bruit chez tous leurs parents. Si ce malheureux n’avait pas été précepteur chez M. Lamare, on m’a assuré à n’en pouvoir douter qu’il l’avait été il y a environ sept à huit mois chez le sieur Poupart intéressé dans les affaires du roi, chez lequel pendant quatre mois qu’il y a été on trouvait tous les jours quelque chose de perdu, ou volé dans la maison et dont on ne le soupçonnait pas, et que le sieur Poupart étant allé à Montreau où il a du bien avec toute sa famille, il n’y avait pas huit jours qu’il y était, lorsqu’on lui vola un fort beau cachet d’argent ou d’or à ses armes. Qu’ayant fait beaucoup de bruit à ce sujet, le faux Labadie qui était entré chez lui sous ce nom, et s’était dit fils d’un procureur de Bordeaux fit tomber le soupçon de ce vol sur le fils du sieur Poupart; et que le sieur Poupart ayant témoigné beaucoup d’indignation et de colère contre ce jeune homme âgé au plus de quinze ou seize ans, le précepteur avait conseillé à cet enfant de fuir de la maison de son père, pour éviter le châtiment qui lui était destiné, et d’être enfermé pour le reste de ses jours. Que ce pauvre enfant, quoique très innocent de ce vol, s’était absenté de chez son père, que sa fuite avait confirmé être le voleur, qu’enfin ayant été trouvé et ramené à la maison, il s’était jeté aux genoux de son père en l’assurant qu’il n’avait aucune part au vol du cachet et que M. Poupart lui ayant sûrement demandé pourquoi donc il avait quitté la maison, le jeune homme lui avait répondu en tremblant qu’il n’avait agi que par le conseil de son précepteur. Que le père ouvrant alors les yeux, s’étant rappelé tous les vols qui lui avaient été faits, n’avait plus douté que Labadie ne fût un fripon et l’avait chassé de chez lui avec ignominie. Il faut que ce soit après être sorti de chez le sieur Poupart qu’il soit venu demeurer chez Duteux en chambre garnie rue Saint-Louis le20novembre dernier.


    Son procès lui a été fait sur les minutes de toutes les procédures qui ont été faites pour parvenir à son jugement.


    Il fut jugé au Châtelet à9heures du matin, transféré au Parlement sur-le-champ, la sentence fut confirmée, il fut ramené au Châtelet à11heures, appliqué dans l’instant à la question, et exécuté à7heures du soir. On a vu peu de pareils exemples, à moins que le criminel ne soit en danger de mort.


    
      
    


    
      Adrien Couan

    


    
      
    


    Exécuté le22février1753. Adrien Couan et son camarade arrêtèrent deux marchands sur le chemin de la Villette au Bourget et leur demandèrent la bourse. Pendant que l’un des deux lui donnait600livres qu’il avait sur lui en or, l’autre lui déchargea un si furieux coup de bâton sur la tête qu’il le mit tout en sang; malgré sa blessure, Adrien Couan qui tenait la bourse où étaient les600livres se sauva, ainsi que son camarade, du côté de Paris. Les marchands arrivés au Bourget y trouvèrent à ce que l’on prétend la maréchaussée, ils rendirent plainte, désignèrent les voleurs et déclarèrent que l’un des deux était blessé à la tête et perdait son sang. La maréchaussée les suivit à la poste, fut instruite à l’une des barrières de Paris qu’un particulier blessé à la tête y était passé, et avait dû avoir été ainsi traité par des voleurs. On alla à l’Hôtel-Dieu où l’on apprit que ce scélérat s’était fait conduire, qu’il avait tenu le même discours en y entrant et que cependant il avait remis à une des religieuses une somme de600livres. Il fut sur-le-champ transporté dans la salle de force, reconnu par ledit marchand qu’il avait volé, et après avoir été guéri et transporté au Châtelet, son procès lui fut fait et il fut condamné à être roué vif. Il fut amené en Grève à5heures du soir, se fit conduire à l’hôtel de ville où il resta jusqu’à7heures ou environ qu’il fût amené sur l’échafaud. Il fut étranglé avant que d’être roué.

  


  
    
      
    


    
      1754

    


    
      
    


    
      Jean-Hugues-Georges Laville

    


    
      
    


    Jean-Hugues-Georges Laville était un gros homme et très fort. Ce fut le fils de l’exécuteur qui le pendit et qui eut beaucoup de peine à en venir à bout. Après l’exécution qui fut faite le vendredi1er mars à la Croix du Trahoir, le cadavre fut porté suivant l’usage dans la halle au-dessous du pilori. On ne fit pas attention qu’il y eut un chien qui y était entré et qui n’était pas sorti. Vers les10heures du soir, on entendit gratter et des aboiements, que l’on prit pour les gémissements de ce malheureux pendu que l’on prétendait n’être pas mort. Cela fit beaucoup de bruit dans les environs du pilori où le peuple s’assembla; le guet y vint, on alla chercher M. le commissaire de Courcy qui y vint et fit ouvrir la porte du pilori, où l’on trouva le pendu bien mort, et le chien qui ne demandait que d’être mis en liberté. Malgré la déclaration du commissaire, il se répandit le lendemain un bruit que ce malheureux n’était pas mort, et non seulement cela se répandit dans le quartier mais encore dans tout Paris. J’envoyai chez M. le commissaire et son élève qui l’avait accompagné la veille au pilori, certifier à mon laquais les faits ci-dessus énoncés, ce2mars1754.


    Laville avait forcé et cassé un barreau de fer de la grille du vieux Louvre du côté de la rue Froidmenteau et ensuite rompu les armoires des marchands qui ont des boutiques d’étoffes sous ce péristyle lesquelles il avait volées.


    
      
    


    
      Michel-Daniel-Henri de Ruxton

    


    
      
    


    Exécuté le mercredi27novembre1754, à4heures après midi. Le récit de l’assassinat et des motifs qu’eut ce malheureux Ruxton de tuer maître Andrieu m’avait été fait par des personnes qui prétendaient le bien savoir; on les avait trompées, il ne s’agissait pas de querelle sur la chasse: l’autre récit ci-joint est conforme à l’instruction du procès.


    Maître Andrieu, avocat en Parlement et sortant à la Saint-Roch de l’échevinage, avait acheté il y a un an ou dix-huit mois la terre de Suizy Maucreux et autres lieux. Le nommé Michel-Daniel-Henri de Ruxton, premier lieutenant à la charge de capitaine en second dans le régiment de Saxe infanterie, lequel avait dans ces cantons un petit bien que l’on dit pouvoir rapporter400livres de rentes au plus, s’était avisé de chasser sur les terres que venait d’acheter M. Andrieu et en détruisait tout le gibier. M. Andrieu nouveau seigneur le fit prier de cesser de chasser sur une terre sur laquelle il n’avait aucun droit, et sur la réponse insolente et les menaces avec jurements exécrables de Ruxton, il le fit assigner; et par un jugement définif par lequel il lui fut fait défense de plus chasser à l’avenir, il fut condamné aux dépens.


    Quoique maître Andrieu, homme très sage et très paisible, eût eu la considération de ne point faire expédier ni signifier ce jugement, Ruxton, loin d’être sensible à cette politesse, s’exalta en nouvelles menaces et fit des serments horribles que le sieur Andrieu ne mourrait jamais que de sa main: Ruxton est anglais ou irlandais et se prétendait gentilhomme, sa mère (à ce que l’on assure) se nomme Macarti et est d’une très bonne famille, mais Ruxton étant connu dans le pays pour un homme violent et dangereux et capable de tout pour se venger, maître Andrieu ne jugea pas à propos de retourner à sa terre, où il n’avait pas fait son entrée comme il est d’usage. Après plus de dix-huit mois d’absence à ce que l’on dit, il reçut une lettre du curé de Suizy, par laquelle il était invité d’y venir sans aucune crainte. Sa lettre disait que le sieur Ruxton était venu le voir pour lui témoigner qu’il était extrêmement fâché de tout ce qui s’était passé entre lui et M. Andrieu, qu’il sentait qu’il avait tort, et que pénétré de la politesse qu’il avait eue de ne point avoir levé ni fait signifier le jugement rendu en sa faveur, il voulait bien vivre avec lui, lui demandait son amitié et loin de lui vouloir aucun mal, ni d’exécuter les menaces qu’il avait faites, il se mettrait volontiers à la tête de ses vassaux pour le recevoir dans sa terre avec les honneurs qui lui étaient dus. Cette lettre fit son effet. M. et Mme Andrieu partirent de Paris dans une chaise à deux chevaux et arrivèrent à leur terre le9septembre1754. Ruxton se trouva effectivement à la tête de tous les vassaux de maître Andrieu, qui firent une décharge générale. Ruxton qui avait porté son fusil haut était censé avoir tiré son coup, mais il ne l’avait pas fait; et M. Andrieu étant allé à lui les bras ouverts pour l’embrasser, il se recula de cinq ou six pas, le coucha en joue, et lui tira deux lingots de plomb qui lui firent sauter la cervelle, en lui disant: «Voilà où je t’attendais.» Un assassinat aussi horrible effraya tous les assistants. Ruxton ayant promptement mis sa baïonnette au bout de son fusil, menaça avec des jurements affreux de percer le premier qui s’opposerait à son passage, gagna sans obstacle sa maison et se sauva. Ce meurtre ayant fait un très grand bruit et révolté tout le public, il y eut des ordres de la cour de poursuivre le meurtrier. On le marqua de trois ou quatre fois tant à Paris qu’en route; il arriva à Paris à2heures du matin et se présenta rue Jean-Saint-Denis dans une auberge dont on lui refusa la porte, attendu l’heure indue, et qu’on lui ouvrit s’étant nommé, et ayant logé plusieurs fois dans cette maison. Il y resta jusqu’à 4heures, qu’il chargea une fruitière voisine de lui aller chercher un carrosse de place pendant lequel temps il garda sa boutique. Le carrosse vint, il monta dedans et se fit conduire à la chapelle, de là il dit au cocher qu’il voulait aller à Saint-Denis, il y fut conduit, et ensuite sur le chemin de Pierrefitte. Pendant cette dernière route, le cocher observa par la vitrière de bois qui était derrière son dos qu’il chargea et déchargea avec un tire-bour dix ou douze fois plusieurs pistolets de poche. Cela l’inquiéta. Ruxton, avant d’entrer dans ce village, mit pied à terre, et tourna ses pas du côté de Saint-Germain-en-Laye et de Poissy où il s’embarqua dans les batelets pour aller à Rouen. Il ne chercha qu’à cacher sa route, et après avoir fait plusieurs contremarches, il arriva à Calais en poste. Son signalement était remarquable, c’était un grand garçon de5pieds8ou10pouces, plus maigre que gras, des cheveux châtains et vêtu d’un habit et d’une veste de couleur verte; il n’avait pas eu le temps de changer d’habit ni de figure. Arrivé à Calais, il monta dans le premier paquebot qui passa à Douvres. On prétend que près d’y arriver, il entendit raconter le meurtre commis sur maître Andrieu et qu’on assurait que l’assassin ne trouverait pas de sûreté en Angleterre et que cela l’inquiéta au point que quand il fut à Douvres, il feignit d’avoir laissé dans son auberge à Calais des papiers qui lui étaient d’une extrême conséquence, et qu’il était obligé d’y retourner pour les chercher, qu’il resta chez le maître du paquebot jusqu’au départ de celui du lendemain. Pendant ce temps, un ou plusieurs exempts qui étaient à sa poursuite arrivèrent à Calais, ils y apprirent qu’il y était arrivé par le dernier postillon et lui promirent une somme assez considérable s’il pouvait le leur livrer. Il promit de faire de son mieux, changea d’habits et se disposait à passer en Angleterre pour cela, lorsqu’il l’aperçut qui descendait du paquebot à Calais. L’on était averti que Ruxton garni de pistolets avait huit coups à tirer. Il fallait l’avoir par surprise et personne ne voulait essuyer son premier feu. Les exempts et archers étaient déguisés. Ils observèrent de loin la manœuvre du postillon, il alla à Ruxton, et lui demanda en grâce de le prendre à son service en lui disant que depuis qu’il l’avait conduit à Calais, il avait eu le malheur de tuer son propre frère dans un mouvement de colère, et qu’en le faisant passer pour son laquais cela dérangerait ceux qui pouvaient le chercher. Ruxton tomba dans le panneau, se laissa conduire par le postillon dans une auberge où il l’assura qu’il serait en sûreté, et ils montèrent dans une chambre au premier étage. Cette chambre avait une fenêtre qui donnait sur une espèce de chemin où il y avait une petite rivière presque desséchée et remplie de boue. Le postillon, ayant ouvert la porte de sa chambre, y rentra brusquement très effrayé et la referma au verrou, en disant à Ruxton qu’il venait d’apercevoir des archers et qu’il n’avait pas d’autre moyen de les éviter; qu’en sautant par la fenêtre où il n’y avait rien à craindre parce que le terrain était très mol, et qu’il n’y avait guère que six à sept pieds. Ruxton lui dit qu’il ne l’abandonnerait pas et qu’il y sauterait avec lui; le postillon sauta le premier en lui disant qu’il le soutiendrait de peur qu’il ne se blessât; Ruxton suivit le postillon qui, l’embrassant d’abord avec fermeté, se laissa tomber exprès et l’entraîna dans l’eau et dans la bourbe dont ils furent presque couverts. Par ce moyen prémédité, il mouilla tous les pistolets de Ruxton et les mit hors d’état de tirer. Pendant qu’ils barbotaient dans la fange pour se relever, les archers leur tombèrent sur le corps et les arrêtèrent tous deux; Ruxton fut désarmé et lié très étroitement.


    Cependant, on prétend que par le moyen d’une ficelle, il s’était mis hors d’état d’uriner, et que l’exempt sur le soir s’étant aperçu qu’il avait des mouvements convulsifs et l’ayant fait visiter, fit couper la ligature et en lui donnant de l’espérance, trouva le moyen de le conduire à Paris où il fut mis dans les prisons du Châtelet au cachot, mais gardé par deux hommes jour et nuit.


    Mme Andrieu, à la poursuite et diligence de laquelle on lui faisait son procès, ayant fait venir les charges et informations faites sur le lieu de l’assassinat et fait entendre vingt-deux témoins au Châtelet de Paris. Par sentence du10octobre 1754Ruxton fut condamné à être rompu vif vu et sur l’appel.


    La sentence ayant été confirmée le26novembre1754, il fut exécuté en place de Grève le lendemain27. On avait toujours flatté ce malheureux d’une commutation de peine, mais quand il se vit ramener de la Conciergerie au Châtelet, ses espérances s’évanouirent et il ne cessa de pleurer jusqu’au lendemain jour et moment de son exécution. Il arriva en Grève à3heures et demie après midi dans son même habit vert, avec un mauvais bonnet de laine qui lui couvrait les yeux, avec toutes les marques apparentes de repentir, et se fit conduire à l’hôtel de ville où il resta environ une demi-heure au plus. Il marchait avec beaucoup de fermeté, tenu seulement par l’exécuteur par-dessous le bras droit, et le confesseur marchant à côté de lui sans le tenir. Ensuite, il monta sur l’échafaud sur lequel, aux larmes près que l’on dit qu’il répandait, il ne parut marquer aucune faiblesse des approches de la mort; fut attaché sur la croix de Saint-André, et après qu’on lui eut couvert les yeux avec sa veste, l’exécuteur plaça la corde avec laquelle, suivant le retentum de l’arrêt, il devait être étranglé. Le confesseur s’étant relevé sur un coin de l’échafaud où il se mit à genoux, il pria Dieu pour le patient. Au premier coup de barre, on l’étrangla par-dessous l’échafaud avec le moulinet1, de sorte qu’il n’y eût plus en lui que l’animal qui dût souffrir. Pendant près d’une demi-heure que le confesseur demeura dans la même situation, l’exécuteur mit plus de vingt fois la main sur le cœur du patient pour voir s’il avait encore quelque signe de vie, et enfin étant venu dire au confesseur qu’il était bien mort, le confesseur se retira et remonta à l’hôtel de ville, après quoi l’exécuteur plaça le corps sur la petite roue, sur laquelle il resta environ une demi-heure.


    Je me trouvai dans une chambre où était un jeune homme, lequel me dit qu’il avait été soldat dans le régiment dont Ruxton était lieutenant, qu’il y était très aimé des soldats et qu’il avait toujours passé pour un brave garçon, que Mme Lebret, veuve du trésorier général des fortifications, femme très pieuse et très charitable, avait toujours eu beaucoup de considération pour cette famille; que depuis l’âge de quinze ans elle avait eu soin de Ruxton et de sa mère, que c’était elle qui lui avait acheté la lieutenance dans le régiment de Saxe infanterie, et lui avait fait son équipage et celui de son valet, et qu’actuellement c’était elle qui faisait vivre la mère. Il me dit savoir ces faits bien certainement parce que sa sœur était femme de chambre chez la dame veuve Lebret.


    Après le meurtre commis par Ruxton et son évasion, sa mère qui était présente à cet assassinat et que l’on disait s’être alors jetée sur Mme Andrieu, se mit dans le carrosse de voiture de la ville la plus prochaine pour venir à Paris. Elle y fut arrêtée à la Barrière et conduite chez le plus prochain commissaire lequel, après l’interrogatoire, la fit transporter chez le lieutenant criminel; et y ayant été de nouveau interrogée, elle avait été jugée innocente du crime de son fils et renvoyée à condition de se représenter toutes fois et quand elle en serait sommée.

  


  
    


    
      1.«Quand le patient ne doit pas être rompu vif, suivant le retentum porté par l’Arrêt, on a précédemment construit sous l’échafaud, à l’endroit où le patient a la tête, un moulinet composé de deux montants arrêtés en haut sous l’échafaud, et en bas dans la terre, que deux traverses assemblent; et au milieu est le moulinet rond, percé de trous, comme on le voit derrière les charrettes et chariots, et une corde passée en cravate sur le cou du criminel, se va rendre à ce moulinet; et se roulant autour par le moyen des leviers que deux hommes abaissent l’un après l’autre, elle serre vigoureusement le cou du patient et l’étrangle sur-le-champ.» Pierre François Muyart de Vouglans, Les loix criminelles de France selon leur ordre naturel, Paris, Merigot, Crapart et Morin, 1780, p.58.

    

  


  
    
      
    


    
      1755

    


    
      
    


    
      Jean-Louis de Mongeot

    


    
      
    


    Il fut exécuté à la Croix-Rouge le mardi7janvier1755et non en Grève parce que ce jour-là on tirait la loterie royale à l’hôtel de ville.


    Jean-Louis de Mongeot était fils d’un homme lequel avait été chapelier, avait quitté sa profession, et est mort depuis le 20juillet1753jour de l’assassinat de Lescombat et bien avant l’exécution de Mongeot. Sa femme était morte avant lui et ne lui avait laissé que deux enfants, dont l’un est actuellement à la Tournelle, condamné aux galères pour vol sans effraction; l’autre qui est celui dont il est ici fait mention, lequel avait aussi été garçon chapelier chez M. Coquelin fabricant rue des Arcis. C’était un très mauvais sujet, lequel trois semaines avant d’avoir commis l’assassinat qui l’a conduit sur la roue, donna un coup de pied dans le ventre à son père, sur le refus qu’il lui avait fait de lui donner de l’argent. Il avait épousé en1749 la fille d’une femme de condition nommée Aimée Félicité du Carron de Tailmeny âgée au plus de seize ans et fort aimable.


    Ce malheureux, ayant abandonné sa femme par libertinage, vivait à l’auberge et se mit en pension chez Lescombat dans l’idée ou sous prétexte d’apprendre de lui à dessiner des fortifications, pour entrer dans le corps des ingénieurs. Marie-Catherine Taperet, femme de Lescombat, devint bientôt l’objet des vœux de Mongeot, si elle ne l’était auparavant, et elle y répondit de façon à inquiéter son mari, qui ordonna à Mongeot de se retirer de chez lui. La femme Lescombat enragée, ayant tenu de mauvais propos à son mari, en reçut un soufflet qui redoubla sa rage. Elle écrivit à Mongeot ce qui venait de se passer et lui marquait absolument de la défaire de Lescombat. Mongeot, qui avait été gendarme et avait été à ce que l’on assure chassé de ce corps, proposa à ce que l’on dit de lui faire mettre l’épée à sa main, mais la Lescombat lui ayant dit, faussement, que son mari était toujours cartonné1, et qu’il ne pouvait être tué que par-derrière, Mongeot, après avoir essuyé pendant trois semaines les persécutions de la Lescombat et d’Alexandre Genest Ruelle (il s’est fait depuis soldat de marine) son frère de mère, il prit enfin la résolution d’assassiner Lescombat. Ruelle et lui allèrent ensemble acheter un pistolet, que Ruelle chargea lui-même, en disant à Mongeot que s’il s’apercevait que Lescombat fût cartonné, il fallait lui brûler la cervelle, ou en le tuant avec son épée faire croire qu’il avait voulu lui tirer un coup de pistolet. On essaya même si une épée à garde de cuivre, que Mongeot acheta à ce que l’on a dit pour cette expédition, était suffisamment pointue et la femme Lescombat fut vue, d’une chambre vis-à-vis de celle où elle était, en porter la pointe sur son doigt. Toutes ces précautions prises, Mongeot trouva moyen de se réconcilier avec Lescombat, et l’engagea à aller souper avec lui chez le Suisse du Luxembourg le19juillet1753du côté de la rue de Vaugirard. La Lescombat, qui s’était faite marchande de mode tout nouvellement alors, demeurait dans la deuxième porte cochère au-dessus de la Comédie-Française dans la maison même où demeure le sieur Dubreuil comédien.


    Le jour de l’exécution de l’assassinat qui était ce même jour19juillet1753, elle en attendait la nouvelle sur le pas de sa porte, lorsque Dubreuil rentrant vers les11heures lui souhaita le bonsoir; elle lui dit qu’elle prenait l’air. Quelques moments après, on vint lui annoncer l’assassinat de son mari, et on lui dit que l’affaire était faite. Il y a lieu de croire que c’était Ruelle son frère qui fut porteur de cette nouvelle; Mongeot, qui venait de faire le coup, vint lui-même trouver l’escouade ou brigade du guet la plus prochaine, dit à l’officier que venant de souper avec un de ses amis, nommé Lescombat, cet homme qui lui avait cherché querelle, avait voulu le tuer d’un coup de pistolet, que pour éviter la mort, il avait mis l’épée à la main et l’avait percé sans voir de quel côté, de façon qu’il croyait l’avoir tué; le guet l’ayant reconduit au lieu du combat, enleva le corps qui donnait encore quelques signes de vie. Le mourant déclara que c’était son ami qui l’avait mis en cet état et qu’il lui pardonnait sa mort, ensuite de quoi étant expiré on le porta chez le commissaire, où Mongeot fut mené et ensuite conduit en prison. La Lescombat qui aurait dû demander la vengeance de la mort de son mari, loin de le faire, alla dix jours de suite dans la prison passer la journée avec Mongeot. Cette conduite, qui indignait même les prisonniers, fit que le onzième elle fut arrêtée et conduite au For-l’Évêque où elle fut prisonnière assez longtemps, mais Mongeot persistant à soutenir qu’il avait tué Lescombat en brave homme, et à son corps défendant et que sa femme n’avait aucune part dans cette querelle, M. Lenoir le père lieutenant particulier, et faisant alors fonction de lieutenant criminel, jugea à propos de la mettre en liberté. M. Lenoir étant mort quelque temps avant le retour du Parlement2, et M. Gilbert de Voisins étant rentré dans les fonctions de sa charge et ayant mis le procès de Mongeot sur le bureau, il décréta de nouveau la femme Lescombat, et la fit mettre au secret.


    Mongeot, par sentence du Châtelet du25septembre1754, ayant été condamné à être pendu, préalablement appliqué à la question, sur l’appel a minima il le fut à être roué vif, et à l’égard de la Lescombat sursis jusqu’après l’exécution de Mongeot. Mongeot, renvoyé pour l’exécution au Châtelet, n’avoua rien à la question et au lieu d’être fait mourir en Grève comme son arrêt le porte, il fut conduit vers les4heures après midi à la Croix-Rouge, parce que le mardi7janvier on tirait à l’hôtel de ville la loterie royale. Là, engagé par son confesseur à dire la vérité, il chargea la Lescombat d’avoir été le principal auteur du crime qu’il avoua alors avoir commis; on alla chercher cette femme qui est une brune extrêmement jolie, et il lui soutint tous les faits énoncés ci-dessus. On assure qu’elle les nia avec une extrême hardiesse et qu’il lui dit que puisqu’elle ne voulait pas en convenir, on trouverait dans la chambre de lui, Mongeot, dans une cachette qu’il indiqua, la lettre par laquelle elle lui marquait qu’elle voulait absolument qu’il se défît de son mari. On la reconduisit en prison où l’on prétend qu’en y rentrant elle dit, fondant en larmes, qu’elle était une femme perdue. Mongeot, dans cette dernière confrontation, lui dit qu’il était au désespoir de la charger mais que n’ayant que quelques moments à vivre, et espérant tout de la miséricorde de Dieu, il était obligé pour se sauver de déclarer la vérité. Mongeot monta sur l’échafaud à minuit avec fermeté, il se déshabilla lui-même et ayant reconnu autour de l’échafaud quelques petits-maîtres de sa connaissance que la curiosité avait attirés à ce spectacle, il leur porta la parole et leur dit qu’ils devaient profiter de son exemple, que le libertinage dans lequel il avait vécu et la passion qu’il avait eue pour une femme débauchée et cruelle l’avaient porté à assassiner son mari et l’avaient conduit sur l’échafaud. Il exhorta pareillement les pères et mères qui pouvaient être présents de veiller exactement sur la conduite de leurs enfants afin d’éviter un sort pareil au sien; ensuite, ayant été couché sur la croix de Saint-André à minuit et demi, il y eut les os cassés. On m’a assuré qu’il avait été étranglé à un premier coup de barre.


    Ce Mongeot était un fort bel homme, pouvait avoir vingt-neuf ans; il le dit lui-même dans son mémoire. Lescombat avait de sa femme, que l’on dit être fort aimable et n’avoir que vingt-deux ou vingt-trois ans, un enfant de quatre ans au plus. Lors de l’assassinat commis en sa personne, un de ses parents qui est officier subalterne chez Mesdames3, présenta à Mme Adelaïde cette petite fille qui alors n’avait guère que quatre ans, et lui raconta que son père avait été assassiné. Mme Adelaïde, touchée de compassion, fit placer l’enfant dans un couvent où elle dit qu’elle payerait sa pension; à l’égard de la femme de Mongeot on dit qu’elle s’est retirée avec sa mère qui a épousé un chevalier de Saint-Louis fort peu à son aise.


    Pendant que Mongeot était à la Croix-Rouge, dans un café au premier étage où on l’avait mené pour faire ses déclarations, il y eut, à ce que l’on m’a assuré, sur la place où était l’échafaud, un homme en plumet vêtu assez proprement qui déplorait le sort de ce misérable qu’il disait être un honnête homme et qu’il était innocent du crime dont on l’accusait. Un particulier sans épée lui répondit qu’il croyait au contraire qu’il avait été bien jugé, qu’il le connaissait mieux que lui, que c’était un monstre et que trois semaines avant qu’il eût commis cet assassinat de Lescombat, il s’était trouvé chez le père de Mongeot, qu’il avait aidé à relever de dedans le foyer d’une cheminée où ce scélérat l’avait jeté d’un coup de pied qu’il lui avait donné dans le ventre parce que cet homme lui refusait de l’argent. Le plumet lui soutint qu’il en avait menti, qu’il connaissait Mongeot et qu’il était incapable de commettre de pareils excès: la querelle s’étant échauffée et l’homme au plumet ayant mis l’épée à la main et balafré au visage celui qui soutenait Mongeot être un misérable, il fut arrêté par le guet et conduit en prison.


    
      
    


    
      Marie-Catherine Taperet, dite la Lescombat

    


    
      
    


    Exécutée le jeudi3juillet1755.


    Marie-Catherine Taperet, veuve du sieur Lescombat assassiné par Mongeot, roué à la Croix-Rouge le7janvier1755, ayant été chargée par le scélérat d’être sa complice auquel elle fut amenée avant qu’il allât au supplice, fut condamnée au Châtelet à être pendue, préalablement appliquée à la question. Sur l’appel, la sentence ayant été confirmée, elle déclara au Parlement lors de son jugement du17janvier1755qu’elle était grosse et elle l’était effectivement, puisqu’elle accoucha à la Conciergerie le24janvier1755d’un garçon que l’on dit qui, depuis, est mort aux Enfants trouvés, n’étant pas né à terme. Relevée de sa couche, la Lescombat fut renvoyée le4mars pour l’exécution le5mars au matin. Le geôlier du Châtelet étant venu la prendre dans sa chambre pour la conduire pour la visite dans celle attenante de celle de la question, elle lui déclara être grosse de nouveau depuis sa couche, la chose n’étant pas absolument impossible parce qu’à la Conciergerie où elle était accouchée elle avait eu la liberté, quoiqu’elle fût au secret, de voir beaucoup de prisonniers qu’elle recevait dans sa chambre. Les médecins et chirurgiens du Châtelet n’ayant pu assurer qu’elle ne fût pas grosse, firent leur rapport à Messieurs et quoique la potence fût dressée et tout préparé pour l’exécution, ils jugèrent à propos de la faire sur-le-champ transférer à la Tournelle et ils s’y transportèrent aussi. Messieurs de la Tournelle ce même jour5mars ayant été d’avis de surseoir jusqu’à ce que l’on fût sûr de son état, il y eut arrêt qui ordonne un sursis de quatre mois, pendant lequel elle serait visitée tous les quinze jours par les matrones, médecins et chirurgiens de la cour et remise à la Conciergerie, et y ayant été fouillée avant que d’être enfermée au secret, on lui trouva dans ses poches une lettre à elle écrite par une femme de ses amies avec la réponse qu’elle lui faisait et qu’elle n’avait pas pu lui envoyer du Châtelet. Dans cette réponse, la Lescombat lui marquait qu’elle avait passé de cruelles nuits, que dans le peu de sommeil dont elle y avait joui, elle n’avait vu en rêve qu’une potence et une foule de spectateurs qui l’attendaient à la Grève, qu’accablée de douleur de sa situation il lui était venu l’idée de se déclarer grosse tout de nouveau. Ces deux lettres furent déposées au greffe et le6mars, j’ai vu chez un conseiller de Grande Chambre une personne qui me dit les avoir lues au greffe.


    L’usage est que l’exécuteur se place au Châtelet sur l’escalier de la prison qui conduit à la chambre de la question et qu’il s’y empare de la personne jugée à mort. Comme le 5mars la Lescombat avait dit au geôlier qu’elle était grosse, il en avertit l’exécuteur qui ne mit pas la main sur elle et se contenta de la suivre. On la fit, comme je l’ai déjà dit, entrer dans la chambre attenant celle de la question, où les médecins et chirurgiens du Châtelet la visitèrent; ils comptaient que leur visite n’avait pour objet que de décider du genre de la question, mais elle leur déclara comme elle le fit ensuite à la Tournelle qu’un particulier qu’elle ne voulait point nommer l’avait connue quatre fois le quatrième jour de sa couche, et qu’elle avait une certitude réelle de grossesse; c’est sur ce rapport qu’elle fut conduite à la Tournelle. Un des chirurgiens du Châtelet me dit que dans la visite, ayant trouvé les passages laiteux, il n’y avait pas d’apparence que sa déclaration fût véritable, mais que n’ayant pas jugé à propos d’affirmer le contraire, cela avait donné lieu au sursis de l’exécution. Il ajouta qu’immédiatement après la visite, la Lescombat dit avec un air de tranquillité: «Mais je n’ai pas déjeuné et n’ai pas coutume d’être si tard à jeun, que l’on me donne donc un petit pain et mon café»; ce qui fut exécuté. Le samedi 15mars, l’on intercepta encore une lettre que la Lescombat écrivait à une autre prisonnière par laquelle elle lui marquait qu’en suivant son conseil, elle s’était déclarée grosse, mais qu’elle appréhendait bien que ses juges ne fussent pas les dupes de sa supercherie. On assure qu’elle fut ce même jour conduite à la Tournelle accompagnée de deux femmes qui ne la quittaient pas. Ce retard de l’exécution de la Lescombat avait fait répandre le bruit qu’elle aurait sa grâce sans aucune apparence. Enfin, comme on le la lui avait toujours fait espérer dans la crainte qu’elle ne trouvât le moyen de se défaire, on prit le parti le jeudi3juillet que les quatre mois n’étaient pas encore expirés de l’aller réveiller en sursaut à4heures du matin, et de la conduire de la Conciergerie au Châtelet dans une brouette. Là, tout étant préparé pour son exécution, on lui prononça son jugement, et après la visite, elle fut appliquée à la question des brodequins qu’elle soutint sans dire autre chose que: «Je n’ai rien à vous dire.» On assure qu’elle ne fit aucun des cris violents ordinaires à ceux à qui l’on fait souffrir de pareils tourments, mais qu’elle se trouva mal et perdit connaissance au huitième coin qui se donne aux chevilles du pied. On prétend que M. Lebel, le docteur qui l’accompagnait, ayant consulté plusieurs docteurs, lui avait dit qu’elle n’était pas dans l’obligation de charger son frère Ruelle, frère de mère, et c’est pourquoi elle dit toujours qu’elle n’avait rien à dire. Enfin, vers les5heures et demie, elle sortit du Châtelet le visage très caché avec une espèce de bagnolette, fut conduite en Grève et portée à l’hôtel de ville où elle convint seulement de la complicité de l’assassinat de son mari. Elle y resta jusqu’à plus de7heures qu’elle fût reportée à la potence où elle finit ses jours le visage encore plus couvert, puisqu’on lui ajouta un mouchoir sur le col et la tête, ce qui fit beaucoup murmurer le public et dire que ce n’était pas la Lescombat mais une autre femme qui méritait la mort et que l’on pendait sous son nom. Ce fut le fils de l’exécuteur qui fit cette exécution assez mal, et qui s’y reprit à cinq ou six fois. Le corps de la Lescombat a été remis à M. Hérissant médecin, élève et ami de M. Vinslou, qui après avoir retiré les intestins par le dos et la cervelle, il plonge le corps préparé dans des liqueurs et le conserve dans sa peau comme s’il était vivant en y ajoutant des yeux d’émail. J’ai vu de sa façon le corps d’une jeune fille de dix-neuf ans qui paraissait vivant et il y a lieu de croire qu’il fera voir la Lescombat d’ici à six mois dans le même état, car il faut que le corps soit trois ou quatre mois dans la liqueur qui est dans la cuve.


    
      
    


    Le père de cette malheureuse se nommait Taperet. Sa mère, appelée Deville, avait épousé en premières noces le nommé Ruelle marchand épicier dont elle a eu Alexandre Genest Ruelle dont il est parlé dans le jugement de Mongeot, lequel a été ramené de l’Orient où il était prêt de s’embarquer pour l’Inde comme soldat de marine, et est actuellement en prison. Ruelle le père étant mort, sa veuve épousa en secondes noces Taperet, maître clinquallier4, demeurant rue Saint-Denis vis-à-vis la rue Troussevache. Ce Taperet de son côté était veuf et avait d’un premier mariage une fille qui est actuellement (1755) mariée au nommé d’Amour maître tailleur d’habits. Ensuite, Taperet et la Deville ont eu de leur mariage Marie-Catherine Taperet dont il s’agit, laquelle avait épousé Lescombat, architecte assassiné par Jean-Louis de Mongeot à l’instigation de Marie-Catherine Taperet avec laquelle il était en commerce de débauche.


    
      
    


    Extrait de l’Année littéraire de M. Fréron, tome8, folio50.


    Raux, émaillard à Paris rue du Petit-Lion, a représenté en émail l’infâme et célèbre Lescombat en deux morceaux différents. Le premier nous fait voir cette malheureuse dans le temps antérieur à ses crimes et à sa détention, elle y est représentée en émail avec un amour qui lui offre ses armes pour faire allusion à l’empire que ce Dieu lui avait donné sur les cœurs. Voici la devise qui détermine le sens de l’emblème: «Tu vois la Lescombat, l’imprudent cupidon de son carquois de son arc lui fit don, dangereuse femme! Ah par miséricorde que n’en retirait-il la corde!» Dans le second morceau, on la voit en prison. Au lieu d’ensevelir pour l’honneur de l’humanité dans la nuit la plus profonde les attentats de cette femme abominable, on travaille à leur donner de la célébrité. L’un fait sa figure en cire5et la montre à tout Paris; l’autre6se procure son cadavre et passe six mois à l’injecter pour remettre ensuite son visage odieux sous les yeux du public. Celui-ci l’a gravée et reprend son portrait dans tout le royaume, celui-là fait son oraison funèbre, un cinquième fait des chansons, des épigrammes, des épitaphes, des madrigaux; jusqu’à quand plaisantera-t-on ainsi en France avec les crimes et voudra-t-on immortaliser la scélératesse et l’atrocité?


    
      
    


    Le5juillet1756j’ai été à Paris, rue Quincampoix chez M. Hérissant où il demeure actuellement et, par le moyen d’un billet que l’on m’avait donné, j’ai été introduit dans son cabinet où j’ai vu sous glace la Lescombat dans le négligé avec lequel elle a été conduite au supplice. Elle est debout dans une armoire, les pieds et jambes nues qu’elle a assez grosses, la droite est un peu plus découverte parce qu’elle relève son jupon de la main droite, pour soutenir sur sa hanche un petit renardeau, lequel tient dans sa gueule un chardonneret et qu’il étrangle. Elle a les bras fort beaux, les mains fort belles, et en général la peau très fine et très blanche. À l’égard de l’estomac, elle est dans la situation d’une femme qui sortirait de son lit sans précaution. Elle a la poitrine fort belle ainsi que la peau qui paraît veinée; la gorge cependant assez couverte. À l’égard de la tête, elle est un peu grosse, les yeux que l’on a fait d’émail pareils aux siens noirs ainsi que les sourcils et paupières, le nez camus un peu gros, les lèvres vermeilles, la bouche petite et fort belle, le visage un peu carré, l’air très effronté ainsi qu’elle l’avait de son vivant: le tout a dû former une femme assez jolie, mais si elle est (comme on l’assure) parfaitement ressemblante, il n’y a pas eu de quoi tant se récrier sur sa figure qui est assez commune.


    
      
    


    
      Nicolas Creuset

    


    
      
    


    Nicolas Creuset qui, le samedi14décembre1754, avait tué à coups de fourche le nommé Lambert meunier au-dessus de Thiais dans l’écurie de la maison qui est au pied du moulin, ayant été condamné au Châtelet à être roué vif, sa sentence fut confirmée par arrêt et il fut exécuté le mardi15avril1755 à7heures du soir. Son arrêt de mort ne fut point imprimé, et par conséquent crié, et il fut même étranglé avant que d’être roué; ce qui fit beaucoup murmurer ceux qui étaient informés de la noirceur de son crime, lequel était des plus prémédités. Le père de ce malheureux que l’on dit être fort honnête homme est meunier aux environs de Montrouge et y fait valoir trois moulins; il est à ce que l’on dit fort à son aise, a marié plusieurs filles à Paris, et deux qui sont jolies et ne sont point encore mariées; on prétend que par le crédit de M. le duc de La Vallière qui a une très belle maison à Montrouge et à la recommandation de Mme la marquise de Pompadour, son jugement de mort ne fut imprimé ni publié et qu’il ne fut pas roué vif.


    Il ne demanda pas à monter à l’hôtel de ville. On le conduisit à la Grève avec un habit et le bonnet de Bicêtre pour le déguiser. Il avait été très malade au Châtelet et par cette raison on l’avait transféré à Bicêtre où depuis sept ou huit mois on conduit les prisonniers malades, parce qu’il y eut environ dans ce temps-là une révolte à l’Hôtel-Dieu, dans la salle de force et qu’il y eut plusieurs criminels qui se sauvèrent.


    Le meunier du moulin au-dessus de Thiais, nommé Philippe Lambert originaire de Gonesse, a été assassiné la nuit du samedi14au dimanche15décembre1754par Nicolas Creuset, lequel avait été garde moulin de ce meunier il y a trois ou quatre ans. Ce malheureux vint le samedi14sur la montagne de Choisy demander du vin à un homme qui y couche pour ouvrir et fermer les barrières, et qui y demeure dans une baraque. Il y but et demanda à y coucher, ce que le maître de vin refusa en lui disant qu’il n’avait pas de place pour cela. L’assassin lui dit qu’il connaissait le pays, y ayant demeuré chez le meunier du haut de Thiais, lui demanda si le meunier n’était pas mort et lui tint des propos qui l’inquiétèrent au point qu’ayant entendu le lendemain matin que le meunier avait été assassiné, il vint raconter la conversation qu’il avait eue avec cet homme dont il donna un parfait signalement à la maréchaussée et ajouta qu’ayant dit à cet homme qu’il avait continué de faire sa ronde avec des pistolets tous les soirs aux environs de sa baraque, il lui avait proposé de l’accompagner, ce que l’assassin avait d’abord accepté, mais qu’il n’avait pas achevé sa tournée et l’avait quitté; et ensuite était revenu vers les9heures du soir, lui demanda chopine et lui avait paru très ému et embarrassé. Sur le signalement donné le dimanche matin au sujet de l’assassinat de Lambert et qui avait été annoncé dès le point du jour par son garde-moulin, lequel l’avait trouvé tué dans son écurie avec une fourche de fer dont il lui avait cassé la tête, la maréchaussée de Villejuif se mit à la poursuite de l’assassin et il fut arrêté vers les11heures du matin dans le faubourg Saint-Antoine où il demeurait. Il fut conduit sur-le-champ dans la maison qui est attenante le moulin où il fut présenté au cadavre. Il nia d’avoir eu aucune part à ce meurtre, d’être venu la veille dans le pays, ni d’y avoir bu, mais le marchand de vin de la baraque lui ayant été confronté et soutenu, ce qu’il leur avait dit la veille, et qu’il était venu boire chez lui deux fois, qu’il y avait environ quinze jours qu’il était venu chez le meunier son ancien maître où il avait passé deux ou trois jours; que dans le dessein de le tuer et de le voler, quand il le pouvait faire, il avait fait un trou à la muraille de son écurie qu’il avait bouché avec de la paille; que s’étant rendu chez le meunier le samedi vers les8heures du soir, il l’avait trouvé dans cette écurie, qu’il l’avait assommé avec sa fourchette de fer, et ensuite avait pris dans son armoire une cinquantaine d’écus qui était tout ce qu’il avait trouvé, ayant déployé les chemises qui étaient dans le bas de cette armoire. Lorsqu’on le conduisait de Thiais à la prison, il se mit à pleurer et dit à un des archers qu’il était bien fâcheux pour lui de mourir à vingt-quatre ans.


    
      
    


    
      Marie-Thérèse Brière

    


    
      
    


    Du5août1755. Cette fille que l’on dit qui était fort jolie entra en condition chez une grainetière de la halle. Le dimanche d’ensuite, pendant que sa maîtresse était à la grande messe, elle lui vola avec effraction pour7à800livres d’effets, s’en alla à pied jusqu’à Aubervilliers près Saint-Denis et acheta un mauvais cheval10ou12livres et fit entendre qu’étant incommodée elle ne pouvait plus aller à pied et qu’elle avait à faire à Meaux. Le lendemain de son vol, sur le portrait que l’on avait fait de cette fille, un homme qui se trouva à la halle dit que la veille il lui avait vendu un cheval pour aller à Meaux. On envoya à sa poursuite, elle fut arrêtée et ramenée à Paris. Elle avait l’air très résolu; elle monta à l’hôtel de ville à visage découvert ainsi qu’elle était dans la route, et n’attendant pas sur l’échelle que le bourreau la jetât, elle s’y précipita elle-même.

  


  
    


    
      1.Se cartonner: se protéger du plastron dont les maîtres d’armes se couvrent l’estomac.

    


    
      2.En1753, pour protester contre les «billets de confession» imposés par l’archevêque de Paris Christophe de Beaumont (cherchant à s’assurer que les mourants, avant de recevoir les derniers sacrements, confirmaient, par un billet signé par leur confesseur, qu’ils rejetaient les propositions de Pasquier Quesnel sur la grâce), le Parlement de Paris décida de faire grève et interrompit tout service judiciaire. Le 8mai, le roi exila les parlementaires à Pontoise; ils ne furent rappelés que le8octobre. Voir le chapitre4de la seconde partie du livre de Sylvie Daubresse, Monique Morgat-Bonnet et Isabelle Storez-Brancourt, Le Parlement en exil, ou Histoire politique et judiciaire des translations du parlement de Paris (XVe-XVIIIe siècle), Paris, Champion, 2007, p.683-720.

    


    
      3.L’appellation de «Mesdames» désigne les filles de Louis XV et de Marie Leszczyńska: Louise-Élisabeth (1727-1759), Anne-Henriette (1727-1752), Marie-Louise (1728-1733), Marie-Adélaïde (1732-1800), Victoire (1733-1799), Sophie (1734-1782), Thérèse-Félicité (1736-1744) et Louise (1737-1787).

    


    
      4.Clinquallier: forme ancienne et populaire de quincaillier.

    


    
      5.Note marginale de Gueullette: «On montrait au Temple une figure en cire que l’on disait être celle moulée d’après la Lescombat, ce qui était faux et ne lui ressemblait en aucune façon.»

    


    
      6.Note marginale de Gueullette: «M. Hérissant médecin élève de M. Vinslou. Il demeurait rue Beaubourg près le jeu de paume dans la maison de Maître Nantia.»

    

  


  
    
      
    


    
      1756

    


    
      
    


    
      Louis Robillard

    


    
      
    


    Exécuté le21janvier1756. Louis Robillard avait été postillon chez Mme la marquise de Pompadour. En1741, ayant décousu des galons d’or d’un meuble il fut arrêté, et comme voleur domestique il fut condamné a être pendu. Mme de Pompadour obtint sa grâce, et la peine de mort fut commuée en celle d’être enfermé pour le reste de ses jours à Bicêtre. Il était un des principaux chefs de la révolte, et avait été blessé avant que d’être arrêté; on le fit partir du Châtelet vers l’heure de midi, et comme il s’était tenu très mal lorsqu’on le présenta à la question et que même il perdit connaissance, on fut obligé de le saigner vers les10heures et il ne fut pas appliqué à la question. On assure que l’on mit un matelas dans la charrette, cela est vrai parce qu’on appréhenda que dans la route qui est longue il ne se trouvât mal; on le plaça sous les pieds. Il fut pendu dans la principale cour de Bicêtre avant4heures. Il avait été escorté par le guet à cheval, l’épée nue à ce que l’on m’a assuré, et par le guet à pied ayant la baïonnette au bout du fusil.


    
      
    


    
      Jean-Joseph Ducordon

    


    
      
    


    Exécuté le mercredi28janvier1756. Il monta à l’hôtel de ville où il fut jusqu’à plus de7heures du soir; il envoya chercher deux femmes probablement ses complices; il harangua la jeunesse sur l’échafaud et leur dit de profiter de son exemple après quoi il fut mis sur la croix de Saint-André.


    Ducordon et le nommé Lombard assassinèrent la veuve Chevalier le22janvier1754. Ils trouvèrent le moyen de s’introduire chez elle, et ce fut Lombard qui l’étrangla pendant que Ducordon tenait son chien et l’avait muselé avec une corde. Lombard était sergent à ce que dit Ducordon, lequel s’était engagé et avait déserté. Il fut trouvé par Lombard qui voulait l’arrêter et lui faire casser la tête1; Ducordon ne put obtenir de lui qu’il ne le dénonçât pas, qu’à la condition qu’ils seraient ensemble de société pour voler. Ils firent à Paris plusieurs vols et après avoir tué et volé la veuve Chevalier, ils se sauvèrent et passèrent à Abbeville. Là, Ducordon ayant été violemment soupçonné de vols sans qu’il y eût de preuves certaines, on l’interrogea sur ce qui leur restait de vaisselle d’argent. Comme il n’en prétend pas rendre un compte exact, l’on écrivit à Paris et connut cette vaisselle d’argent désignée pour être une partie de celle volée à la veuve Chevalier. Il y eut ordre d’envoyer à Paris cette vaisselle et Ducordon, qui seul avait été arrêté: cela fut exécuté, après avoir été mis au cachot il y a environ dix-huit mois.


    Il pensa à se défaire lui-même, ayant demandé un couteau à un garçon barbier qui avait été mis dans un cachot voisin du sien; mais il y a tout lieu de croire qu’il changea de sentiment depuis et crut que faute de témoins il ne serait pas puni de son crime. Cependant, après un séjour très long dans la prison, ayant été jugé au Châtelet à un plus amplement informé et M. le procureur du roi en ayant appelé a minima, il fut conduit au Parlement où ayant été de nouveau interrogé, on prétend qu’il lui échappa de dire que quand il aurait assassiné la nommée Chevalier, il n’y avait aucune preuve contre lui. Cette réponse ayant redoublé l’attention du rapporteur, et les preuves ayant paru suffisantes à la cour attendu qu’il avait été trouvé saisi d’une partie du vol, il fut condamné à la roue et à la question préalablement. Quand il y fut présenté, il dit qu’il n’était pas nécessaire de la lui donner, il avoua l’assassinat et le vol et déclara qu’il tenait le chien pendant que Lombard étranglait cette femme. Il déclara aussi plusieurs autres vols, il envoya chercher un homme et une femme à l’hôtel de ville mais ce n’était pas de ses complices, c’était pour leur demander le nom d’une femme qui leur était connue, et laquelle avait eu en sa possession plusieurs paquets de choses volées, mais dont ils n’avaient aucune connaissance. Il déclara ne savoir où était Lombart son complice et mourut en apparence très repentant des crimes dans lesquels le malheureux Lombard l’avait plongé, malgré lui à ce qu’il dit, parce qu’il le menaça dans les commencements de leur liaison de le dénoncer comme déserteur et de lui faire casser la tête.


    
      
    


    
      André Perroux

    


    
      
    


    Exécuté le vendredi4juin1756. Il y avait environ un mois que M. Maigret président au grenier à sel de Paris était à sa maison de campagne aux prés Saint-Germain lorsque le 2ou3juin de l’année1755on aperçut à Paris, vieille rue du Temple près de celle de Fourcy où il demeure, une fumée très épaisse sortir de son appartement. On ne pouvait concevoir d’où ce feu pouvait procéder puisqu’il y avait un mois qu’il était absent. On courut avertir Mme sa sœur épouse de M. de Laleu secrétaire du roi qui a sa maison à quatre portes plus bas du côté de la rue Saint-Antoine. Elle y accourut, envoya chercher M. le commissaire de Rochebrune son parent, et fit ouvrir la première porte de l’appartement de Monsieur son frère. On trouva alors que le feu était dans une garde-robe où tous les habits du président étaient renfermés et que c’était ces habits qui brûlaient et d’où procédait la fumée. On l’éteignit, et ayant visité les chambres et cabinet, on trouva le bureau forcé, et outre les effets désignés dans la plainte qui fut faite par M. Maigret, qu’il y avait environ12000francs de volés en louis d’or y compris un sac de1200livres, on trouva aussi par terre une espèce de rossignol avec lequel il paraissait que le voleur s’était introduit dans l’appartement.


    On ne savait sur qui jeter ses soupçons. Les domestiques de M. Maigret étaient tous aux prés de Saint-Germain avec lui lors du vol et de l’incendie; André Perroux était leur ami et comme il était hors de condition il venait souvent manger à la cuisine avec eux, tant à Paris qu’aux prés Saint-Germain. Il y vint le jour ou le lendemain de la découverte du vol et ayant eu occasion d’en parler à M. Maigret, il le plaignit fort et lui dit que celui qui avait été assez malheureux pour faire ce coup méritait d’être brûlé. On ne le soupçonna pas d’en être l’auteur dans le moment et ce ne fut que plus d’un mois après qu’un ancien cocher de M. Maigret étant venu exprès voir son maître, de chez qui il n’était sorti que parce qu’on le soupçonnait d’être attaqué d’épilepsie. Il lui dit qu’il croyait lui venir donner des nouvelles de son voleur et ajouta que depuis le vol qui lui avait été fait, André Perroux qu’il avait vu souvent chez lui lorsqu’il y demeurait, et qui était alors dans une situation très misérable, avait bien changé d’état, qu’il avait trois ou quatre habits plus riches les uns que les autres, qu’il faisait grosse figure, qu’il l’avait vu plusieurs fois sur le rempart dans un cabriolet avec une femme, et qu’il conduisait lui-même le petit équipage. Sur cette dénonciation, M. Maigret ayant rendu une seconde plainte, on donna des mouches à Perroux et l’on découvrit qu’il demeurait à un cinquième étage vers la rue du Bout-du-Monde. On s’y transporta à 5heures du matin sous prétexte de contrebande et M. de Rochebrune le trouva couché avec Marguerite Bedoit. On visita une valise neuve dans laquelle on trouva la tabatière, le couteau, la ceinture de manchon avec sa boucle de diamants, les jetons d’argent, la bague de diamants finis, 200louis et un billet de1800livres fait par une espèce de gargotier et sa femme, que l’on envoya chercher et qui déclarèrent que Perroux leur avait prêté cette somme et qu’ils promirent de rendre à l’échéance. On fit aussi venir celui qui avait vendu la valise, lequel déclara qu’il y avait un secret dans lequel on trouva141louis. Perroux dit qu’il avait acheté lesdits bijoux sur le Pont-Neuf et que l’or et l’argent trouvés dans sa valise provenaient d’une succession qui lui était échue, mais dont il ne put rendre aucun compte. Il fut emmené en prison avec Marguerite Bedoit et ayant toujours nié constamment son vol, il ne fut condamné au Châtelet le12mai1756qu’à la question préparatoire lesdites preuves tenantes. Le Parlement le jugea plus sévèrement, puisqu’il fut condamné à être pendu, préalablement appliqué à la question; il la subit le vendredi 4juin au Châtelet où on le renvoya pour l’exécution; sans rien avouer, pas même le vol mentionné ci-dessus, et ne monta pas l’hôtel de ville où était M. le lieutenant criminel (de Sartine) qui comptait qu’il y viendrait. Il nous confirma que Perroux était de Fribourg en Suisse.


    Le confesseur, après que le malheureux eut été pendu, se rendit à l’hôtel de ville, où M. Delaleu secrétaire du roi beau-frère de M. Maigret m’avait prié de venir avec lui; et il eut une conférence à voix basse avec M. le lieutenant criminel au sujet de Perroux. Mme Delaleu sœur de M. Maigret craignait que quelqu’un desdits domestiques de Monsieur son frère n’eût part à ce vol, parce que malgré la preuve du vol et des effets trouvés chez Perroux, il y en avait qui avaient été le voir en prison et qu’on l’avait assurée que depuis le transfert de Perroux au Parlement sur son appel, un des domestiques de M. Maigret lui avait porté ou envoyé un pâté de sa sœur, et qu’on lui avait dit que les geôliers avaient ouvert le pâté, avaient retourné et examiné la viande, en avaient fait goûter au porteur des quatre coins et du milieu, et qu’ayant vu que cela n’avait produit aucun mauvais effet, ils lui en avaient envoyé dans son cachot à ses repas. Si ce fait est vrai, il y aurait eu lieu de soupçonner le faiseur de pâté, mais Perroux ayant été pendu le vendredi4mai1756sans avoir fait aucune déclaration, cela laisse ces faits dans l’obscurité. D’ailleurs, personne n’ayant participé dans le produit du vol, il n’y a pas d’apparence qu’il y ait eu de complice, l’on a trouvé une espèce de 8496livres. L’achat du cabriolet, du cheval et des habits avec la dépense de bouche peut bien monter à3500livres, à quoi M. Maigret faisait monter le vol. Ce4juin1756.


    L’on assure que ce scélérat sur l’échelle a dit qu’il mourait innocent et a demandé qu’on priât Dieu pour lui et qu’il n’avait pas commis le vol pour lequel on le faisait mourir.

  


  
    


    
      1.En1684une ordonnance abolissait pourtant la fusillade contre les déserteurs pour la substituer par les galères. Muyart de Vouglans, Les loix criminelles de France, op. cit., vol. 2, p.232.
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    Le5janvier, le roi qui était à Trianon vint vers les4heures après midi à Versailles pour y voir ses enfants. Après avoir été chez tous, il retournait à Trianon et avait descendu la troisième marche de la salle des gardes, au rez-de-chaussée près de la chapelle pour monter dans son carrosse, lorsqu’il fut frappé par un malheureux qui tenait à sa main droite un couteau à deux lames, dont l’une ressemblait à celle d’un long canif et avait environ cinq pouces de long, qu’il cacha du plat de la main gauche. Il se jeta sur le roi en se glissant entre ses gardes le chapeau sur la tête, fit pirouetter M. le Dauphin et frappa Sa Majesté. Il était alors4heures trois quarts.


    M. le marquis de Montrivel, capitaine de la compagnie des cent-suisses qui conduisait le roi, aperçut le premier ce malheureux et lui voyant son chapeau sur la tête, il lui dit de l’ôter, ce qu’il fit en s’en allant. Le roi dit tout de suite: «Cet homme-là m’a donné un rude coup», et portant sa main gauche entre sa veste et sa camisole qu’il retira ensanglantée, il ajouta: «Il m’a assassiné, qu’on l’arrête, mais qu’on ne lui fasse pas de mal.» Alors Selim, Turc de nation, valet de pied du roi à sa grande écurie, quitta son poste de la portière du carrosse qu’il tenait ouverte pour que le roi y montât, courut après ce monstre et l’attrapa à quinze ou vingt pas dans le milieu de la cour royale. Les gardes du corps l’atteignirent aussi, s’en saisirent et l’amenèrent dans leur salle devant le feu. Là, il fut dépouillé tout nu, et par ordre de M. le duc d’Ayen les gardes lui donnèrent une sorte de question pour lui faire avouer ses complices: ce fut de faire rougir la grosse tenaille du foyer, et avec cette tenaille de lui serrer la jambe droite à trois doigts au-dessus de la cheville du pied. M. le garde des sceaux arriva dans le moment et le questionna de la part du roi, mais ce fut inutilement, parce qu’il varia continuellement dans ses réponses. On fouilla dans tous ses vêtements, il s’y trouva28louis en or, 8gros écus, 16écus de 3livres, quelque monnaie, un nouveau testament et le parricide couteau fut trouvé dans son habit, entre la doublure et le drap où il avait passé par un trou pratiqué à la poche droite, où il avait eu le temps de le glisser, en se retirant après son crime commis.


    Ce scélérat fut mis entre les mains de M. de Sourches grand prévôt de l’hôtel par ordre du roi. Il le fit conduire à la geôle de Versailles bien escorté, le confia à la garde d’un de ses exempts et des gardes, qui l’ont perpétuellement veillé en se relevant avec leurs autres camarades jour et nuit, et pour la sûreté de la prison il fut ordonné que l’on prendrait vingt-cinq hommes des gardes françaises de la garde du roi, et un officier, et vingt-cinq hommes pareillement des gardes suisses avec un officier.


    Après que le roi eut été blessé, les seigneurs qui l’accompagnaient du nombre desquels étaient M. le duc d’Ayen capitaine des gardes du corps de quartier, et qui n’avait pas vu frapper le roi parce qu’à cause du froid excessif il avait mis son manchon devant son nez, le conduisirent dans sa chambre; lorsqu’on voulut le mettre au lit, il ne s’y trouva point de draps parce que le roi devait coucher à Trianon, et l’on ne put en avoir, le linge n’étant pas dans le château. On le mit alors sur son lit tout vêtu, et le roi demanda tout de suite un confesseur; après une demi-heure de recherche il ne se trouva que l’abbé Sordini aumônier du grand commun, qui fut une heure et demie à entendre le roi en confession, qui avait été d’abord pansé par le premier chirurgien qui s’était trouvé dans la salle du spectacle où l’on allait commencer une comédie italienne, et où l’on fit crier que le roi était blessé, et qu’il fallait promptement un chirurgien, tel qu’il fût pour mettre le premier appareil et arrêter son sang qui coulait abondamment, ce qui avait tranquillisé le roi lorsqu’il se recueillait avec Dieu. M. de la Martinière ne s’était pas trouvé à Versailles lors de l’exécrable action de l’assassin. Il y arriva pendant que le roi était avec l’abbé Sordini, impatient de connaître si le roi était en danger; il cria tout haut au confesseur de fuir et que la santé de Sa Majesté en souffrait; à peine le roi avait-il été placé sur son lit que la reine avait été informée qu’il s’était trouvé mal et qu’il était remonté dans son appartement au lieu de retourner à Trianon. La femme de chambre qui lui porta cette nouvelle la lui annonça ainsi pour ne pas l’effrayer; la reine courut chez le roi où elle put à peine l’aborder, à cause de la grande quantité de monde qui était dans son appartement; le roi la voyant lui dit, d’un ton doux et tranquille: «Je suis assassiné, madame.» La reine se retourna du côté du Dauphin, l’envisagea avec effroi, lui demandant tout bas si le roi avait déjà le transport. Le Dauphin lui répondit, fondant en larmes: «Non, Madame, on lui a donné un coup de poignard»; alors la reine avec des cris effrayants s’approcha du lit du roi qui la consola et lui témoigna beaucoup d’amitié et s’adressant au Dauphin lui donna une clef et lui dit: «Vous êtes né plus heureux que moi, administrez le royaume avec la sagesse dont Dieu vous a doué, faites la félicité du peuple, sous cette clef vous trouverez des papiers de la plus grande importance, en les lisant vous connaîtrez combien il est nécessaire de les tenir secrets.» Mme la Dauphine et toutes Mesdames étaient accourues et furent présentes à cette scène jusqu’à l’arrivée de l’abbé Sordini, lequel alors confessa le roi comme il a été dit ci-dessus.


    Après qu’il eut fini, M. de la Martinière entra, leva le premier appareil, et ayant sondé la plaie, dit au roi qui lui faisait des questions sur sa blessure, qu’il ne pouvait l’assurer de rien parce qu’il ne savait pas si le poignard qui l’avait frappé n’était pas empoisonné, mais que la blessure, qui était profonde de quinze lignes du bas en haut, de la cinquième à la quatrième côte du côté droit, ne paraissait pas mortelle, et que pour éviter l’effet du poison, s’il y en avait, il fallait visiter la plaie d’heure en heure, ce qui s’est exécuté. M. le duc d’Ayen ayant fait demander à l’assassin, qui était encore dans la salle des gardes, si son poignard n’était pas empoisonné, ce monstre répondit naïvement qu’il n’y avait pas pensé, et qu’il ne l’était pas. Si la pointe de cette espèce de canif s’est trouvée émoussée et n’est pas entrée plus avant, c’est qu’heureusement à cause du grand froid, le roi était vêtu d’une camisole de flanelle, que sa chemise s’était trouvée pliée en trois à l’endroit de la blessure, que par-dessus il avait une seconde camisole d’espagnolette couverte de satin blanc, une veste de velours ouaté, un habit de velours noir, et sur le tout un habit avec une fourrure.


    Dans les informations faites par M. le grand prévôt, ce scélérat est convenu être artésien d’un village près d’Arras et se nommer Robert-François Damiens, âgé de quarante-deux ans ou environ, être mari de la cuisinière d’un particulier, avoir été domestique, et il a volé plusieurs de ses maîtres. Cet exécrable parricide est resté dans la prison de la geôle de Versailles jusqu’au17janvier1757avec sa garde ordinaire. À 10heures et demie du soir, M. Cornillon major du régiment des gardes françaises vint le prendre, en donna sa décharge à M. de Sourche, et le fit transporter de sa chambre et porter dans une gondole des voitures de la cour où il fut placé, avec six gardes de la prévôté de l’hôtel. Il avait les jambes liées et emmaillotées dans des peaux de mouton, que le chirurgien qui avait fait son dernier pansement à sa brûlure lui avait accommodé (suivant les ordres secrets qu’il avait reçus) de façon qu’il ne pouvait lui arriver aucun dommage dans la route de Versailles à Paris. L’on avait fait entrer pour cette marche dans la cour de geôles de Versailles trois voitures: la première qui était à quatre personnes fut remplie par un nommé Saint-Julien domestique de prêtre à ce que l’on dit, vêtu des habits de son maître, arrêté près de Rambouillet, et quelques hoquetons avec lui; la deuxième, qui était la gondole, contenait le scélérat étendu sur un matelas, quatre hoquetons avec lui, et sept à cheval; dans la troisième voiture était M. Cornillon avec un aide major des gardes françaises, le lieutenant de la prévôté de l’hôtel et le greffier avec la procédure. La gondole, qui était la voiture du centre, était entourée de vingt-quatre sergents des gardes françaises, baïonnettes au bout du fusil, et les trois voitures ensemble de quatre-vingts hommes pris et choisis dans les quatre compagnies des gardes françaises actuellement à Versailles; précédées de vingt-cinq hommes de la maréchaussée qui faisaient ranger et fouiller çà et là dans la route, crainte d’embuscade et faisaient fermer les fenêtres aux envieux. Au village de Sèvres, cette garde rencontra une compagnie de grenadiers des gardes françaises; à Vaugirard une autre s’y joignit, et à la barrière de Sèvres faubourg de Paris, une troisième compagnie avec cinquante hommes du guet à cheval commandés par M. de Rocquemont qui avait ordre d’empêcher que personne ne restât dans les rues, aux portes ou aux fenêtres sous peine de faire feu dessus; ce qui est arrivé à Versailles à la prison, où deux palefreniers de M. le Dauphin, qui en étaient voisins, ayant voulu voir le départ et ne pas se retirer lorsqu’on les en eut avertis, manquèrent d’être tués d’un coup de fusil dont la balle qui siffla à leurs oreilles les fit disparaître. L’assassin arriva à Paris à la Conciergerie et fut mis à3heures et demie du matin dans la tour de Montgommeri, dans le cachot au-dessus de celui où fut mis Ravaillac1d’exécrable mémoire. Le roi, dont la blessure (grâce au ciel) a été très légère, a été guéri au bout de trois jours, et a entendu la messe et le Te Deum à la chapelle le dimanche16janvier1757pour remercier Dieu de la faveur qu’il lui a faite de le conserver et depuis a été à la chasse.


    Exécution de Robert-François Damiens le lundi28mars 1757en place de Grève. Huit ou dix jours avant l’exécution de Robert-François Damiens, atteint et convaincu de parricide par lui commis sur la personne du roi Louis XV le5janvier1757, on fit dans l’enceinte de la Grève (fermée par des pieux très forts, formant avec des bois de charpente et des planches finissant en pointes de piquets hauts de quatre pieds ou environ) une barrière très solide dont l’entrée oblongue à deux battants faisait face au quai Pelletier. Cette enceinte était bornée par l’hôtel de ville de la largeur de laquelle elle était, et se terminant du côté de la rue de Vannerie vers les deux tiers de la place, laissait libres l’arcade de l’hôtel de ville et le petit passage du Saint-Esprit, ainsi que cette église. Au milieu de cette enceinte, on avait fait un trou profond de sept à huit pieds en carré, on y avait mis une charpente composée de six gros pieux ou poutres de huit à dix pouces en carré fondée dans le fond par un massif de moillons et chevilles ensemble par des traverses de la même force; on avait posé sur cette bâtisse des planches de quatre pouces d’épaisseur pour former une table d’environ sept pieds de long sur quatre de large, qui devait servir au supplice de Damiens, et cette table n’était pas élevée de terre de plus de trois pieds. L’exécuteur de Paris avait fait venir de différentes villes du royaume nombre de ses confrères pour l’aider dans une exécution dont on n’avait heureusement point eu d’exemple depuis celle du parricide de Ravaillac faite en Grève le27mai1610, treize jours après l’assassinat commis sur Henri IV. Le procès ayant été fait à Robert-François Damiens au Parlement suffisamment rempli des princes et pairs, il fut jugé le samedi26mars après midi, c’est-à-dire depuis5heures du soir jusqu’à7et demie que les princes, les pairs et les conseillers qui s’étaient rendus au Palais dès7heures du matin n’avaient pris pour toute nourriture que du café au lait avec des petits pains.


    L’exécution ayant été ordonnée pour le lundi suivant28, cette nouvelle se répandit aussitôt dans le public dont une partie passa la nuit du dimanche au lundi appuyé sur la barrière de l’enceinte. Comme il avait été agité quelle sorte de question on ferait subir à ce scélérat, on avait fait venir d’Avignon le questionnaire avec une machine appelée le diamant: c’est une espèce de table en forme de pupitre à quatre faces terminé en pointe de diamant avec des poulies attachées à la planche; le coupable suspendu au-dessous des épaules et des reins, pieds et mains liées est descendu perpendiculairement et on place le coccyx (croupion) sur cette pointe en forme de diamant sur laquelle porte tout le corps; on assure que c’est un tourment inexprimable et qu’il n’y a point de criminel exposé à une pareille torture qui ne soit forcé de parler, et que l’on n’en meurt jamais. On n’a pas cependant jugé à propos d’user de cette question; le questionnaire qui avait été appelé à grands frais a été renvoyé avec sa machine, laquelle a été assez longtemps déposée chez M. Foubert, chirurgien du Parlement.


    Dans le dimanche27veille de l’exécution, l’on avait publié dans Paris qu’après la question ordinaire et extraordinaire des brodequins qu’il aurait le lendemain lundi à5heures du matin, on le sortirait de la Conciergerie vers les9heures pour aller faire amende honorable et être ensuite conduit à la Grève. Cette nouvelle avait été tellement regardée comme certaine que bien des gens étaient venus passer la nuit dans les chambres qu’ils avaient louées, dans la crainte de n’y pouvoir pas arriver le lendemain. Par parenthèse, le cordonnier de ma femme avait loué la sienne qui avait trois croisées 300livres, avec la liberté de pouvoir encore placer derrière sur des tables douze ou quinze personnes. Comme l’on m’avait promis une place au Saint-Esprit dans la Grève, je m’y rendis à7heures du matin et je trouvai en effet une grande partie des fenêtres des chambres de la Grève déjà remplies de spectateurs et de spectatrices. Je fus placé par Mme la Supérieure de cette maison à une fenêtre du premier étage, presqu’au-dessus du petit passage par où l’on va à une des portes de Saint-Jean, et j’eus pour compagnie de curiosité trois monsieurs, dont deux étaient frères d’un fermier général et l’autre était leur ami. Je joignis mes petites provisions de bouche aux leurs et vers l’heure de midi, nous dînâmes ensemble de bon appétit. On nous assura quelques moments après que Damiens, dans la question qui avait été vive et longue, avait fait venir plusieurs personnes détenues dans les prisons; que l’on ne savait s’il les avait chargées de complicité, et qu’il était actuellement entre les mains de M. Gueret curé de Saint-Paul et de M. de Marsilly docteur de Sorbonne. Ce qu’il y a de certain, c’est que Damiens ne sortit de la Conciergerie que vers les2heures après midi, qu’il fut conduit bien escorté à Notre-Dame où il fit l’amende honorable et qu’il n’arriva qu’à3heures et un quart à la Grève où il était attendu avec grande impatience. On prétend que ce scélérat ayant dit depuis quelques jours qu’un particulier nommé Gauthier, maître d’hôtel de M. Lemaître marquis de Laferrière qui demeure rue des Maçons, lui avait dit (on assure il y a deux ans) qu’un autre particulier qui n’avait pu faire parvenir un placet à Sa Majesté, lui avait raconté s’être placé à Versailles dans un corridor obscur où il avait attendu le roi, lui avait donné son placet et que le roi avait eu peur en le voyant seul avec lui dans cet endroit; que ce M. Gauthier avait ajouté que dans ce moment ce particulier aurait dû assassiner le roi à quoi lui, Damiens, avait répondu que s’il avait été à la place de ce particulier il n’aurait pas manqué son coup. Sur cette déclaration, M. Gauthier a été arrêté et conduit à la Conciergerie où Damiens, à ce que l’on dit, lui a soutenu à la question que sa déclaration à son égard contenait vérité, que les juges n’étant pas bien persuadés de cette vérité avaient fait conduire M. Gauthier à l’hôtel de ville et avaient fait prier M. Lemaître de Laferrière de s’y trouver; et que c’était par leur ordre que l’on y avait apporté Damiens. Ce récit mérite cependant confirmation.


    Revenons à Damiens. Il était en chemise, dans le fond du tombereau, et avait devant lui M. Gueret et de Marsilly. Quand ces deux messieurs furent descendus, six des exécuteurs, qui étaient au nombre de seize, enlevèrent Damiens dans une couverture de laine qui l’enveloppait depuis la ceinture jusqu’aux pieds, et tout garotté qu’il était de courroies de cuir, ils le portèrent à l’hôtel de ville précédés par les deux confesseurs. Il y entra à3heures un quart, il y fut une heure entière, fut rapporté de la même façon, et placé d’abord à terre, proche de la table sur laquelle il devait subir son supplice du côté de la rue du Mouton. Ce fut alors qu’ayant été mis sur son séant, nous le vîmes assez distinctement, surtout moi qui m’étais muni d’une bonne lunette d’approche. Il me parut un homme fort et robuste, et avait un air féroce, brun de visage, cheveux courts, crépus, bruns et vers l’extrémité tirant sur le roux, la barbe assez épaisse, le regard hardi, effronté, jetant la vue sur ceux qui l’environnaient et n’ayant nullement l’air humilié ni repentant. Les deux confesseurs mirent alors un genoux en terre pour l’exhorter à la mort: il paraissait les écouter et ne les pas rebuter; pendant ce temps, les exécuteurs lui développèrent les jambes que l’on dit qu’il avait entourées de linges, apparemment par rapport à la question des brodequins qu’on lui avait donnée fortement; on lui ôta sa culotte qui était rouge, on lui accommoda la chemise de sorte qu’il était presque nu, ensuite on l’enleva de terre et on le plaça sur l’échafaud sur la table destinée à son supplice, la face tournée du côté de l’hôtel de ville où MM. les présidents de Maupeou et Molé et les deux rapporteurs étaient arrivés il y avait plus de deux heures. On lui mit alors un cercle ou bande de fer sur l’estomac au-dessous des bras, fait à peu près comme la passe d’un billard, dont les extrémités entraient par-dessous la table et y étaient vissées avec de forts écrous. Sur le milieu de ce cercle, était un écrou où l’on fit entrer et visser deux autres bandes ou cercles de fer, qui passaient par-dessus les épaules et contenaient ce scélérat de façon qu’il n’avait que le mouvement de la tête de libre. Un second grand cercle pareil au premier lui embrassait le ventre, à quoi se joignait comme à l’autre une bande de fer placée à l’entre-deux des cuisses et fixé le tout sous la table par de fortes vis, de sorte que le corps ne pouvait avancer ni reculer dans le tirage des chevaux. Ensuite, on lui attacha fortement les bras et les jambes sur la table en forme de croix de Saint-André, les cordes passant par des tours faits dans cette table. Alors après la dernière lecture de son arrêt, l’exécuteur commençant le supplice de ce parricide, lui soutint la main droite apparemment avec une tenaille au-dessus du feu de soufre, avec lequel elle lui fut brûlée au point d’en faire tomber les chairs. Quoiqu’avec ma lunette d’approche je visse distinctement le feu, je ne pus discerner le couteau qu’il devait avoir attaché dans la main, mais l’on entendit très bien les cris affreux qu’il jetait et je vis aux mouvements violents de sa tête à quel point pouvait aller sa douleur.


    Ce n’était cependant là que le prélude de celles qu’il avait à souffrir. Quand on lui eut rattaché la main sur la table, un des bourreaux, avec une tenaille faite comme celles des serruriers mais dont le manche pouvait avoir deux pieds, commença à le tenailler à la mamelle droite et, après lui avoir arraché un morceau de chair considérable, un autre y versa avec une grande cuillère de fer du plomb fondu mêlé avec de l’huile, du soufre, de la cire et de la poix raisine bouillante. Cette cruelle opération fut continuée du côté droit aux bras, cuisses et jambes et ce monstre poussa alors des cris proportionnés aux maux qu’on lui faisait si justement souffrir. Les bourreaux ayant alors passé du côté gauche, c’est-à-dire de celui de la rue du Mouton où j’étais, je remarquai bien plus distinctement ce terrible supplice. Je vis le bourreau lui enlever un morceau considérable de la mamelle, le sang en couler, s’arrêter dans le moment par le plomb fondu que l’on y versa et la plaie devenir toute noire. Cette opération se fit du côté gauche sur tous ses membres, comme on l’avait faite du côté droit. Ce malheureux poussait au ciel des cris furieux, secouait la tête avec une extrême violence et je voyais le bout de ses pieds, quoique ses jambes fussent fortement attachées sur la table, s’agiter ainsi que tout son corps avec des mouvements convulsifs qui faisaient horreur; mais nulle pitié n’avait vu personne plaindre son sort.


    Ce supplice fini, les deux confesseurs, qui n’avaient point abandonné Damiens dans ses souffrances, s’approchèrent de lui pour le consoler et lui firent plusieurs fois baiser le crucifix. Pendant ce temps, on lui détacha de dessus la table les pieds et les mains et les exécuteurs les lièrent et garottèrent avec des cordes qu’ils attachèrent aux palonniers des quatre chevaux destinés à le démembrer. On en avait amené six qui étaient de jeunes et forts chevaux que l’on assure avoir coûté et avoir été payés par le domaine4800livres. Ils étaient harnachés d’un collier neuf comme le sont ordinairement les chevaux de charroi et l’on en avait fourni six afin que, si l’un des quatre ne faisait pas son devoir, les deux autres puissent suppléer. On avait lu apparemment que lorsque le perfide Ravaillac subit le même supplice, on avait été obligé d’accepter le cheval d’un particulier qui l’avait offert pour remplacer un de ceux qui ne tirait pas bien. Lorsque les quatre membres de Damiens furent solidement attachés aux cordes qui tenaient aux palonniers, quatre valets de bourreaux prirent chacun un cheval par la bride et les deux qui étaient attelés aux jambes commencèrent à tirer l’un à droite, l’autre à gauche et ramenèrent chaque jambe contre les épaules; mais malgré les coups de fouet, ils ne firent qu’écarteler ce malheureux par le bas sans le disjoindre, et les chevaux qui tenaient aux bras de ce parricide firent la même chose sans pouvoir les emporter. M. Morand, le plus célèbre chirurgien de Paris, avait dit depuis longtemps qu’il ne concevait pas comment le corps d’un homme aussi rempli de muscles et de nerfs qu’il l’est pouvait être démembré et partagé en quatre par des chevaux, et que suivant l’anatomie sûrement on ne pouvait en venir à bout; il était présent à l’exécution et dans l’enceinte avec M. Guerin, chirurgien des mousquetaires, et M. Foubert chirurgien du Parlement, auquel on assure que l’on avait fait donner caution (pour ainsi dire) pour son principal garçon qui n’a pas quitté Damiens dans la Conciergerie, depuis le moment qu’il y est entré jusqu’au jour de son exécution. Je ne fus donc pas surpris que les chevaux se rebutassent et que malgré les coups de fouet dont on les accablait ils ne pussent opérer le démembrement; on en changea un, du côté de la jambe gauche, celui qui prit sa place n’opéra pas mieux et l’on fut obligé d’atteler deux chevaux à chaque jambe, de sorte que le parricide fut tiré non à quatre, mais à six chevaux avec aussi peu de succès qu’auparavant. Il y en eut même un qui s’abattit.


    Le scélérat Damiens souffrit plus de soixante tirades qu’il soutint en redoublant ses cris et ses agitations de tête. Enfin, il y avait sans exagérer près d’une heure qu’il était tiré sans être démembré lorsque, suivant l’avis des trois chirurgiens ci-dessus nommés, l’exécuteur de Paris s’adressa au commis du greffe et aux deux huissiers qui étaient dans l’enceinte pour les prier d’aller demander à M. le premier président, M. le président Molé, et aux deux rapporteurs, MM. Pasquier et Severt, la permission de couper les chairs des cuisses et bras du patient sans quoi les six chevaux ne viendraient jamais à bout de le disjoindre. On vint lui en apporter la permission et alors l’exécuteur de Paris et un de ses confrères, avec des couteaux à gaines ordinaires (on prétend que ce fut avec des bistouris), entamèrent jusqu’aux os les chairs qui étaient depuis les aines jusqu’aux reins et séparèrent ainsi tous les muscles et les nerfs. Pendant cette terrible et cruelle opération, Damiens était dans une agitation extraordinaire, on lui voyait distinctement remuer la tête avec fureur et on l’entendait pousser des cris horribles. Alors, les chairs étant séparées, on fouetta vivement les quatre chevaux attachés à ses pieds, non pas en retournant vers la tête de ce malheureux, mais en tirant droit vers l’hôtel de ville, et après cinq ou six secousses, ils emportèrent les jambes et les cuisses. Dès cet instant, je ne vis plus aucun mouvement dans la tête de Damiens; cependant on m’a assuré qu’il n’était pas mort encore. Les exécuteurs alors coupèrent de même les chairs des bras, à la jonction des épaules, et les chevaux à la quatrième tirade les séparèrent du corps; et l’on prétend que ce ne fut qu’à la disjonction du dernier bras que Damiens rendit l’âme.


    Aussitôt, on détacha les quatre membres des palonniers, on les jeta sur un bûcher, on dévissa les vis qui par le moyen des écrous contenaient le tronc et la tête, avec les bandes de fer ci-dessus décrites. Deux exécuteurs le portèrent sur le bûcher que l’on recouvrit de paille, de fagots et de bois auquel on mit le feu; nous en avions vu arriver sept charretées, y compris les fagots et perches pour arranger le bois et pour en composer des crocs pour retourner le corps et les membres de ce scélérat, qui ne furent entièrement consumés que bien avant dans la nuit.


    La durée entière du supplice de Damiens, à commencer du brûlement de sa main droite, a été de plus d’une heure et demie, et n’a fini qu’à6heures trois quarts. On ignore si ce malheureux est mort bien repentant de ses crimes et il n’y a guère d’apparence, puisqu’il n’a point révélé ses complices quoique bien certainement il en eut. On dit pourtant qu’il s’adressait à Dieu et à la Vierge dans ses vives souffrances. On ne peut trop louer le zèle et la patience de MM. Gueret et Marsilly qui n’ont point abandonné ce misérable que dans les moments du tirage, où il y aurait eu pour eux du danger d’être blessés par les chevaux. Le premier, c’est-à-dire M. le curé de Saint-Paul, fondait en larmes à ce que l’on m’a assuré en l’exhortant à la patience et à la mort. Il y a une remarque à faire sur cette exécution: c’est que vu la difficulté selon M. Morand de démembrer un homme avec quatre chevaux, il y a tout lieu de croire que ceux qui pour de pareils crimes ont subi le même supplice ont eu les chairs des quatre membres séparés ou avec un petit couperet de boucher, ou avec des couteaux faits exprès: et cependant aucun de ceux qui ont fait mention de la punition de ces scélérats n’a dit que cela ait été ainsi exécuté, ce qui n’a guère pu se faire autrement.


    Le mardi29mars (1757), lendemain de l’exécution de Damiens, il y eut un arrêt du Parlement par lequel Pierre-Joseph Damiens, son père, Élizabeth Molérienne, sa femme, et Marie-Élisabeth Damiens, sa fille, ont été bannis à perpétuité du royaume et en cas qu’ils y fussent trouvés passé le temps marqué pour en sortir, ils sont condamnés à être pendus sans forme ni figure de procès. Ce sont les termes de l’arrêt. Par le même arrêt, il est fait défense à Louis Damiens2, frère de l’assassin, à Élizabeth Sehoirtz, femme dudit Louis Damiens, à Catherine Damiens, sœur veuve Cotel (ce Cotel était maître charpentier à Saint-Omer), à Antoine-Joseph Damiens, autre frère (il était peigneur de laine à Saint-Omer), et à Marie Jeanne Paurret, femme d’Antoine-Joseph, ensemble aux autres personnes de la famille si aucuns y a, portant le nom de Damiens, de porter à l’avenir ledit nom, leur enjoint de le changer en un autre3, sur les mêmes peines (d’être pendus). Dans cet arrêt du29, il est dit que Robert-François Damiens était natif de La Tieuloy hameau de la paroisse de Monchy Breton près Saint-Pol-en-Artois.


    Le bruit avait couru que le parricide Damiens serait tué à quatre chevaux montés par quatre des huissiers fieffés et j’ai vu des gens très sûrs m’assurer que c’était un fait certain. Je me suis toujours opposé à la croyance d’un fait aussi singulier et que je n’avais lu nulle part, et comme ce bruit n’avait aucun fondement il s’est trouvé très faux. L’exécution a été faite par les exécuteurs et leurs valets qui tenaient les chevaux par la bride et qui les fouettaient pour leur faire faire leur devoir.


    
      
    


    Robert-François Damiens, ce monstre qui avait attenté à la vie du roi le5janvier de cette année1757et l’avait frappé d’un couteau, a subi le supplice qu’il méritait en Grève le lundi28mars de la même année. Quoique l’on assure qu’il ait toujours soutenu qu’il n’avait point de complices et qu’il n’y avait pas de complot, les spéculatifs ne pensent pas de même et demandent pourquoi il y a eu un si grand nombre de troupes répandues dans tout Paris et la raison pour laquelle MM. les commissaires du Châtelet ont été ce jour-là consignés chacun chez soi, pour ainsi dire, par ordre de M. le procureur général envoyé à leurs syndics et qui leur avait été communiqué. Il y avait donc lieu de craindre quelque émotion dans tous les quartiers de Paris et cette crainte pouvait, disent-ils, avoir quelque fondement. Cependant, tout y fut fort tranquille et tous ceux qui purent être témoins de l’exécution du scélérat Damiens le virent souffrir les cruelles peines qu’il méritait et qui durèrent plus d’une heure et demie sans que qui que ce soit, même les femmes qui ordinairement ont le cœur tendre, ait plaint ce détestable parricide et souhaité que sa mort abrégeât ses supplices. C’est de quoi j’ai été bien persuadé pour l’avoir vu par moi-même.

  


  
    


    
      1.François Ravaillac (1578-1610), l’assassin d’Henri IV, fut écartelé à la place de Grève le27mai1610.

    


    
      2.Note marginale de Gueullette: «Il était domestique depuis quatorze ans chez M. Aubin conseiller au Parlement et sa femme demeurait chez M. Pothouin l’aîné avocat. On était fort content de leurs services et leurs maîtres en ont dit beaucoup de bien.»

    


    
      3.Les Damiens décidèrent, le5avril1757, de prendre pour nouveau nom celui de Guillemant. Bibliothèque nationale de France, F23674(20).

    

  


  
    
      
    


    
      1758

    


    
      
    


    
      Sulpice Machin dit Perron

    


    
      
    


    Exécuté le lundi13mars à5heures après midi. On prétend que le vrai nom de Machin dit Perron, c’est Machelard, qu’il est fils d’un fermier de la Beauce et qu’il y a dans ce pays beaucoup de Machelard. On a prétendu que ce scélérat était l’auteur de l’assassinat de beaucoup de curés de la Beauce et de leurs servantes et de plusieurs fermiers et fermières, entre autres crimes. Il y a environ sept ans que lui quatrième arrêta un petit garçon mendiant de quinze à seize ans qui avait coutume de coucher dans une ferme (en Beauce), qu’ils menacèrent de le poignarder s’il ne leur faisait pas ouvrir la porte de cette ferme, qu’ils le lièrent par son moyen, s’introduisirent chez la fermière à laquelle, ainsi qu’à une domestique, ils brûlèrent les pieds pour savoir où était son argent, qu’ils emportèrent pendant cette cruelle opération le petit mendiant, étant lié et attaché à la porte de la chambre de cette fermière qui, ainsi que sa domestique, en est demeurée estropiée. Machin et ses camarades s’étaient barbouillés et étaient méconnaissables, le seul mendiant les avait vus dans leur naturel mais il ne connaissait que Machin, qu’il chargea; la femme sur la figure, la grandeur, la grosseur, le chargea pareillement. Il fut arrêté, nia les faits et se sauva des prisons. Il fut repris il y a plus de deux ans dans un cabaret au long de la vieille place aux Veaux. Les juges du Châtelet, faute de preuves suffisantes, ne l’avaient condamné qu’à la question préparatoire, les preuves tenantes; au Parlement, il fut jugé à être roué vif. Présenté le lundi13mars à la question, il avoua ses crimes à ce que l’on prétend mais soutint n’avoir jamais assassiné. Il monta à l’hôtel de ville où il ne fut qu’une demi-heure et on m’a dit qu’il n’avait pas chargé de complices.


    Ce Machin était grand, gros, d’une force extraordinaire et d’une adresse singulière. Dans les cachots du Châtelet, avec un sol il déracinait les plus fortes et les plus grosses pierres en une nuit et les tirait comme l’on tire le tiroir d’une commode. On fut obligé de l’enchaîner pour la sûreté du cachot. On prétend qu’il est mort en apparence fort repentant. Dieu le veuille.


    
      
    


    
      Louis Bruyère de Maillac

    


    
      
    


    Louis Bruyère de Maillac dit Dubois, auquel est donnée la qualité de maître ès arts, était prêtre, avait été chanoine et ensuite religieux bénédictin. Il était âgé de cinquante ans, il avait été sacristain du prieuré de Saint-Martin-des-Champs à Paris, et comme c’était un libertin et un débauché, il quitta l’habit de la maison et se retira dans le diocèse de Rouen, où ayant enlevé une jeune fille qu’il emmenait en croupe sur un cheval, il fut arrêté, conduit en prison et condamné par arrêt du Parlement de Rouen à être marqué et aux galères à perpétuité. Cet arrêt fut exécuté, mais après un temps assez considérable, il trouva moyen de se sauver de la chaîne, vint à Paris et se présenta pour valet d’écurie chez le nommé Ricard, espèce d’aubergiste et loueur de chevaux demeurant dans le quartier de la rue Comtesse-d’Artois rue Tireboudin, chez lequel il demeura environ huit ans.


    Il faut qu’il y ait treize ou quatorze ans qu’il entra dans cette condition. Ce Ricard avait alors une petite fille d’environ quatre ans nommée Marguerite Ricard à laquelle ce Dubois faisait beaucoup d’amitié, sans que l’on y fît d’attention. Étant parvenue à l’âge d’onze à douze ans, Bruyère de Maillac dit Dubois chercha à la séduire et en vint à bout en lui faisant entendre que ses père et mère qu’il disait ne la point aimer avaient intention de la faire enfermer pour quelques mécontentements qu’ils avaient reçus d’elle. Ces avis soutenus de ses caresses déterminèrent cette jeune fille à exécuter la proposition qu’il lui fit de fuir avec lui et pour faire aisément leur voyage, de voler et emporter ce qu’elle pouvait de la maison paternelle: tout cela fut exécuté. Il l’enleva et la conduisit chez les quatre quidams dont il est fait mention dans l’arrêt, où il coucha non pas avec elle, à ce qu’il dit, mais séparément; ensuite, quelques jours après, ils prirent ensemble la route de Lyon à pied. Aux environs de cette ville, il fit connaissance avec une dame qui avait une terre dans le pays, elle avait besoin d’un homme habile pour faire le papier terrier de sa terre1. Comme Dubois avait de l’intelligence sur cette matière, il s’offrit, fut reconnu capable, accepté et travailla utilement pour cette dame qui ayant conçu beaucoup d’estime pour lui, le fit son procureur fiscal de cette terre. Il avait fait passer Marguerite Ricard pour sa nièce orpheline de père et mère, on le croyait son oncle et il demeura avec sa prétendue nièce dans le bourg ou village plus de cinq ans, sans qu’il parût qu’il eût aucun commerce criminel avec elle, du moins aucune suite de son désordre ne le fit connaître. Cependant, comme il lui était échappé quelquefois d’appeler Marguerite Ricard sa femme, et que cela avait été rapporté à la dame du château, cela l’inquiéta; elle trouva le moyen de faire jaser cette jeune fille, et comme elle se coupait dans ses réponses, elle tira d’elle la vérité et elle apprit qu’elle avait été enlevée par ce scélérat qui l’avait assurée que ses père et mère qui la rudoyaient quelquefois avaient formé la résolution de la faire enfermer; que pour l’éviter, elle les avait volés et s’était sauvée avec lui; elle avait alors au plus quinze ou seize ans et il y en avait plus de quatre qu’elle vivait dans la débauche avec Dubois. Cette dame, alarmée de ces aveux, engagea cette jeune fille à consentir de retourner chez ses père et mère et leur écrivit, ce dont elle venait d’être instruite; leur marqua qu’elle leur renverrait leur fille dans une chaise et avec une personne de confiance aux conditions cependant qu’ils n’agiraient pas en justice contre la personne qui leur avait enlevé et les exhorta à se conduire avec prudence dans une affaire qui les déshonorerait. Ils acceptèrent les offres de cette dame, leur fille fut reconduite à Paris, et remise entre leurs mains.


    Il y a toute apparence qu’ils firent à Marguerite Ricard de vifs reproches sur sa conduite et peut-être la maltraitèrent-ils; ce qu’il y a de certain, c’est qu’au bout d’un certain temps elle trouva moyen d’écrire à Dubois les sujets de plainte qu’elle croyait avoir contre ses père et mère et ce malheureux, qui y était fort attaché, ne manqua pas de quitter sa place de procureur fiscal et de se rendre incognito à Paris. Il n’était plus vêtu en valet d’écurie et il se comptait assez déguisé et changé pour n’être pas reconnu. Ne sachant comment pouvoir joindre Marguerite Ricard, il s’avisa d’aller chez une fruitière voisine du père de cette fille où il but de la bière, et lui ayant parlé des personnes du voisinage qu’il connaissait pour y avoir demeuré huit ans, il fit tomber la conversation sur Ricard le père et sur sa fille. La fruitière d’abord le satisfit, mais enfin surprise de toutes les questions qu’il lui faisait, elle l’envisagea, le reconnut sans en rien témoigner et comme elle savait l’enlèvement et le retour de Marguerite Ricard, pendant qu’elle amusait Dubois par des discours intéressants pour lui, elle fit avertir les père et mère qui survinrent et qui, aidés du voisinage, envoyèrent chercher main-forte, firent arrêter ce fripon et le firent conduire en prison. Sur leur plainte leur fille fut entendue en déposition, elle fut ensuite recollée et déclara que ce qu’elle avait dit contenait la vérité; mais comme Dubois avait été conduit en prison environ dans le temps que le Parlement donna sa démission, l’instruction du procès ne fut pas continuée. Pendant ce temps, Dubois travailla de nouveau à séduire cette jeune fille, elle se dérobait souvent de la maison paternelle pour l’aller voir dans la prison et, abusant encore du pouvoir qu’il avait sur elle depuis plus de cinq ans, elle devint grosse et accoucha chez son père. Le Parlement étant rétabli et le procès de Dubois ayant été instruit au Châtelet, Marguerite Ricard à la confrontation avec Dubois, ayant varié et parlé de façon à décharger Dubois de la séduction, il n’y fut condamné qu’à la question ordinaire et extraordinaire, les preuves demeurant en leur entier le14avril1758; il fut sursis au jugement du procès à l’égard de ladite Marguerite Ricard et de la contumace contre les quatre quidams, mais M. le procureur général ayant appelé a minima à l’égard de Dubois seulement, sur l’appel le20avril 1758, il fut au Parlement condamné à être pendu et Marguerite Ricard mandée à la chambre à être admonestée et à aumôner au pain des pauvres de la somme de trois livres à cause de ses variations à la confrontation. L’arrêt fut exécuté, Louis Bruyère de Maillac dit Dubois fut pendu le20avril 1758. Il se fit conduire à l’hôtel de ville où il fut près d’une heure et fit venir plusieurs personnes, ensuite amené auprès de l’échelle. Il ne voulait pas y monter. C’était un homme de cinquante ans, fort et d’une assez belle physionomie.


    
      
    


    
      Pierre Duperron

    


    
      
    


    Exécuté le mercredi6décembre, roué vif pour assassinat. Il fut étranglé conformément au retentum contenu en la minute de l’arrêt. Duperron et Filliard étaient tous les deux très grands amis de débauche. Le premier avait été trois ans soldat dans les gardes françaises, avait été blessé d’un coup de feu à la bataille de Rocourt aux parties naturelles, avait obtenu les Invalides et en avait été chassé pour ses friponneries. À l’égard de Filliard, il avait eu une petite charge dans les cuisines de la reine et, ayant un jour enivré un autre officier de cette princesse, il profita de son ivresse pour lui faire faire un billet à ordre de20000francs. Cette friponnerie ayant été découverte, il fut chassé de chez la reine et l’on croit même qu’il perdit sa charge; il y avait eu au Châtelet des conclusions aux galères pour cette friponnerie. Depuis ce temps, il avait été plusieurs fois mis en prison, accusé d’usure.


    Ces deux misérables étaient liés d’amitié et avaient même soupé ensemble au cabaret la veille de cet assassinat. Duperron qui était garçon avait une maîtresse fort gentille qui n’avait pas dix-huit ans et vivait avec elle depuis environ deux ans; Filliard la lui débaucha. Depuis ce temps, Duperron avait fait une autre maîtresse que l’on appelait la belle charbonnière et qui était venue demeurer chez lui dans l’espérance de l’épouser. Il crut s’apercevoir que cette charbonnière avait du froid pour lui et lui dit deux jours avant l’assassinat qu’il soupçonnait Filliard de vouloir la débaucher pour lui et qu’avant qu’il fût peu il se déferait de ce bougre-là. En effet, le surlendemain, il alla chez Filliard qui était un homme fort et vigoureux et, profitant apparemment de quelque situation avantageuse où il le trouva, il lui donna onze ou douze coups de couperet sur la tête et le laissa pour mort. Filliard s’était voulu défendre suivant les apparences et les coups portés par Duperron comme sur un bœuf ayant fait du bruit, la servante de l’épicier dans la maison duquel demeurait Filliard ayant entendu, quelque temps après, beaucoup de bruit, courut à sa porte à laquelle il y avait une sonnette, elle la sonna fortement et se rappelant qu’elle avait une clef de cet appartement que Filliard lui avait donnée, elle courut à une seconde porte de cet appartement dans lequel elle entra; pendant ce temps Duperron, qui était très embarrassé, sortit par la porte où elle avait sonné et se sauva. Comme elle vit Filliard dans l’état d’un homme mort, elle cria de toutes ses forces que l’on arrêtât son assassin, mais la peur lui donnant des ailes, il avait déjà gagné la rue.


    On envoya chercher un commissaire lequel étant survenu, cette fille rendit compte de ce que dessus, et dit qu’elle avait eu assez le temps de le remarquer, qu’elle croyait que c’était un tailleur et qu’elle le reconnaîtrait entre cent autres par une très grande balafre qu’il avait à la joue, mais qu’elle ne savait ni son nom ni sa demeure. Un paumier2de ce quartier qui sur le bruit de l’assassinat était monté dans l’appartement de Filliard, dit qu’au portrait que cette fille faisait de l’assassin c’était son tailleur, que ce malheureux se nommait Duperron et demeurait sur le quai Pelletier. Le commissaire ayant sur-le-champ dépêché des archers et un sergent pour aller chez Duperron, la servante de l’épicier et le paumier partirent avec eux et arrivèrent sur le quai Pelletier au moment que Duperron sortait de l’allée de sa maison. La servante dit aux archers: «Voilà votre homme, mais il a changé d’habits.» Duperron qui ne voyait pas les archers, ayant reconnu le paumier alla à lui, et voulant l’aborder, cet homme recula en arrière et lui dit: «Scélérat que tu es, oses-tu paraître après l’assassinat horrible que tu viens de commettre?» Duperron étonné ne répondit point aux discours du paumier lorsque les archers se jetèrent sur lui et l’ayant arrêté, le conduisirent sur le lieu du délit; Filliard n’était pas encore mort, mais il ne pouvait parler. Lorsqu’il aperçut Duperron entre les mains des archers, ses yeux mourants se ravivèrent et il le regarda d’un air furieux à faire comprendre qu’il était son assassin. Duperron ne put nier que ce fût lui qui l’eût mis en cet état, mais il soutint que c’était à son corps défendant, que Filliard qu’il était venu voir, lui ayant dit qu’il était sur le point de se marier et d’épouser une veuve demeurant place Maubert, il ne doutait pas que sa maîtresse, qui avait été celle de Duperron, ne s’y opposât de toutes ses forces et que, par ses mauvais propos, elle n’empêchât cette veuve de lui donner sa main, qu’il fallait qu’il la débarrassât de cette fille et qu’il n’avait pas d’autre moyen que celui de l’assassiner; que lui Duperron, ayant eu l’horreur d’une aussi horrible proposition, s’était écrié qu’il n’en ferait rien, que Filliard furieux avait alors mis l’épée à la main et lui avait dit: «Puisque cela est ainsi, il faut donc que je la tue», et lui avait poussé plusieurs bottes qu’il avait parées de la main seulement, que poursuivi par Filliard et voulant gagner la porte, il avait trouvé un couperet attaché à un clou qu’il avait pris, l’avait jeté à la tête de son ennemi, lui avait malheureusement coupé le crâne et s’était sauvé. On lui fit voir clairement qu’il était un menteur et un scélérat, que le couperet s’était trouvé dans l’antichambre et Filliard dans sa chambre, que l’épée hors du fourreau était sur des chaises de l’autre côté; on lui représenta le bonnet de Filliard ensanglanté qu’il avait serré au fond d’un tiroir de la commode avec des serviettes pleines de sang avec lesquelles il s’était essuyé les mains et ses souliers, et on lui trouva dans sa poche le bord du chapeau de Filliard coupé et auquel tenait encore le castor. Il répondit mal aux premières représentations et à l’égard du chapeau il dit qu’il lui avait donné ce bord pour le faire mettre à un chapeau neuf. Il fut conduit en prison, son second interrogatoire fut assez conforme par ses réponses à ce que dessus, mais au troisième il dit qu’il avait quelque chose de plus à dire, mais qu’il ne pouvait le déclarer sans horreur; que cependant sa vie en dépendant, il ne pouvait se taire, et après bien des discours préparatoires, il dit que Filliard était un scélérat dont jusqu’alors tous les vices et tous les crimes ne lui étaient pas connus; que sur le refus d’assassiner cette fille, il lui avait fait des propositions dignes du feu, que n’ayant pu les entendre sans frémir, il avait voulu se sauver mais que ce monstre ayant mis l’épée à la main lui avait dit en jurant avec exécration qu’il obtiendrait de force ce qu’il ne pouvait avoir de bonne grâce ou qu’il lui passerait son épée à travers le corps; qu’alors il avait trouvé sous sa main ce malheureux couperet qu’il lui avait jeté à la tête et s’était sauvé. Il persista toujours dans ses déclarations, quoiqu’on lui représentât que Filliard avait reçu au moins dix ou onze coups de ce couperet sur la tête et deux au visage près le menton.


    Enfin, son procès lui ayant été fait, il fut condamné au Châtelet à être pendu et le Parlement ayant infirmé la sentence et l’ayant jugé à être roué, il fut mené à la Grève; là, ayant demandé à monter à l’hôtel de ville, il y convint de son assassinat, et fut conduit ensuite sur l’échafaud. Le confesseur, auquel probablement il s’était confessé de plusieurs autres crimes, le pressait vivement de les déclarer. Il se laissa lier une jambe et une cuisse sur la croix de Saint-André, et enfin demanda à être ramené à l’hôtel de ville, ce qui ne put se faire parce qu’il était attaché. Il fallut que le rapporteur et le greffier se transportassent sur l’échafaud où l’on plaça une table et deux chaises, et comme il pleuvait très fort on prit des parasols. Il y avait tout lieu de croire qu’il allait avouer deux assassinats dont on présumait qu’il était l’auteur, l’un d’un huissier rue des Lombards trouvé poignardé à table et volé il y a environ un an, et l’autre d’un horloger en chambre trouvé pareillement la tête fendue d’un coup de couperet au mois d’août dernier si je ne me trompe; mais malgré les représentations du confesseur qui le pressait de parler, et lui disait que l’amour-propre ne devait pas l’empêcher de faire les déclarations qu’il lui avait promis de faire, il déclara qu’il n’avait rien à dire, fut achevé d’être lié, fut étranglé conformément au retentum qui était dans l’original ou pour mieux dire dans la minute de l’arrêt du Parlement, eut les bras, jambes et reins cassés, mis sur la roue et de la roue fut jeté dans un sac pour être livré à un chirurgien qui avait acheté ce cadavre de l’exécuteur. Ces faits sont bien certains, et m’ont été rapportés de bonne part.


    
      
    


    
      Guillemot dit Condé ou Lacaille

    


    
      
    


    Son arrêt ne fut pas imprimé et le corps fut rendu et enterré au cimetière. Le samedi9décembre1758le nommé Guillemot dit Condé ou Lacaille fut pendu en Grève pour avoir volé avec effraction chez M. Languette procureur au Parlement rue Simon-Lefranc. Ce fripon, qui à peine avait dix-huit ans, était fils d’un garçon qui avait servi chez M. Languette, lequel lui ayant trouvé quelque goût pour sa profession, l’avait admis au nombre de ses clercs. Ce malheureux s’étant débauché et ayant des filles qu’il entretenait fit plusieurs vols impunément, mais étant sorti de chez M. Languette qui était dans l’usage de donner à ses clercs des passe-partout de sa porte de la rue, Guillemot, ayant trouvé le moyen d’en faire faire un second, s’introduisit de nuit chez M. Languette et, profitant du temps qu’il donnait un grand souper, pénétra dans son jardin, cassa un carreau de vitre de la fenêtre de son cabinet, ouvrit cette fenêtre, força ensuite une armoire où il savait que M. Languette mettait son argent et lui enleva2000écus en or.


    Il fut violemment soupçonné d’avoir fait ce vol et ayant changé de chambre garnie quelques jours auparavant, il alla loger sous un autre nom que le sien, dans la rue de la Limace au coin de la rue des Bourdonnais chez un barbier-perruquier où il fut arrêté, trouvé saisi de presque tout cet or enveloppé dans des papiers écrits de la main de M. Languette. Il fut assez longtemps en prison et enfin condamné par arrêt du Parlement confirmatif de la sentence du Châtelet à être pendu. Comme il avait été clerc chez M. Languette, le Parlement, par considération pour les clercs de procureur au Parlement et pour éviter les mauvais propos et les événements qui auraient pu s’en ensuivre, défendit l’impression de son jugement; et ce qu’il y eut de plus fort et de plus singulier, c’est que le corps du fripon fut avec permission enterré le même jour au cimetière de Saint-Jean-en-Grève. Ce coquin ne faisait autre métier que celui de voler depuis plus de deux ans quoiqu’à peine il en eût dix-huit. Il monta à l’hôtel de ville et y déclara plusieurs vols d’épées et entre autres de cinq montres d’or dont une appartenait à M. de Sève maître de vin rue du Mouton près la Grève. Je tiens tous ces faits du greffe criminel du Châtelet.

  


  
    


    
      1.«Les papiers terriers sont les registres qui contiennent les aveux et dénombrements, les reconnaissances faites par les vassaux et tenanciers des droits et redevances qu’ils doivent au seigneur.» Furetière, Dictionnaire universel (1690), entrée «Papier».

    


    
      2.«Paumier, est un maître qui a droit de tenir un jeu de paume, qui fait des balles et des raquettes.» Furetière, Dictionnaire universel (1690).

    

  


  
    
      
    


    
      1759

    


    
      
    


    
      Jean-Baptiste Richard

    


    
      
    


    Pendu le11janvier1759. Le gibet perd rarement sa proie. Jean-Baptiste Richard en est un exemple. Son meurtre pouvait être graciable s’il n’y avait pas eu du couteau. Voici le fait.


    Il était au cabaret à une table particulière, d’autres personnes étaient à une table auprès de la sienne. Il avait mis son verre plein à côté de lui, un chien sauta sur la table, but dans son verre et le renversa. Richard jeta le chien en bas de la table et lui donna un coup de pied dans le ventre. Le maître du chien, nommé Davannes, lui donna un coup de poing, la querelle s’échauffa, sa femme appelée Catherine Lespiot se mit de la partie et Richard ne se trouvant pas le plus fort se saisit ou de son couteau ou d’un qui était sur la table, en frappa le mari et la femme de plusieurs coups dont la femme fut grièvement blessée et dont le mari mourut. Richard arrêté fut conduit au Châtelet, condamné à être pendu et la sentence fut confirmée par arrêt qui fut exécuté le11janvier 1759.


    L’état de compagnon serrurier est délicat et conduit aisément à la potence quand celui qui en a la qualité n’est pas honnête homme. Richard aurait dû y finir ses jours il y a environ dix ans. Il travaillait à poser des sonnettes chez Mme Dachon fille de M. d’Entragues nouvellement mariée et à laquelle son mari avait envoyé pour présent de noces 200doubles louis. Elle en avait dépensé une partie et l’autre était renfermée dans une espèce de petit coffre-fort, dont ce jour-là on avait laissé la clé à la serrure. Richard dont on ne se méfiait pas, s’étant trouvé seul, ouvrit le coffre et y prit 25doubles louis, on ne s’aperçut du vol que le lendemain et comme il n’y avait que lui que l’on pût en soupçonner, on détacha ou rompit le fil d’archal1, plusieurs des tourniquets, des sonnettes, et l’on envoya chercher le garçon serrurier pour y remédier. Il y vint hardiment et on le laissa encore seul, mais on eut la précaution de ne laisser que10doubles louis dans le coffre. Richard ne manqua pas de le visiter et ne put s’empêcher d’en prendre1double louis, bien persuadé qu’on ne s’en apercevrait pas. On avait donné ordre au Suisse lorsque Richard serait entré, de quitter sa loge et de n’ouvrir la porte à qui que ce soit pour sortir de l’hôtel. Lorsque Richard eut raccommodé les sonnettes, il descendit pour sortir et ne trouvant pas le Suisse, il fut obligé d’attendre qu’on eût été le chercher. Pendant ce temps, on monta à l’appartement de Mme Dachon et l’on ne trouva plus que9louis dans le petit coffre. Comme l’on ne douta plus alors que Richard ne fût le voleur des25doubles louis, il fut arrêté et fouillé, on ne lui trouvait rien, lorsque l’on s’aperçut qu’il tenait ce double louis dans sa main. Il ne put disconvenir de ce vol, mais ayant nié effrontément celui de25doubles louis, on envoya chercher son maître qui fut très étonné de la friponnerie de son compagnon, lequel convint enfin du vol des 25doubles louis dont il déclara n’avoir dépensé qu’environ 150livres qu’il avait données à sa maîtresse, il rendit le reste et fut chassé de chez son maître. Il y a lieu de croire que ce n’est que longtemps après ce vol qu’il entra chez d’autres maîtres et que, lié avec des fripons, il continua à voler puisqu’ayant été conduit au pied de la potence, il demanda à être mené à l’hôtel de ville d’où il envoya chercher beaucoup de monde; et ne fut exécuté qu’aux flambeaux.


    
      
    


    
      Jean Roch

    


    
      
    


    Exécuté le lundi6août1759. On m’a dit que Roch n’avait pas été longtemps en vie sur la petite roue et qu’il était expiré quelque temps après. Jean Roch maître graveur demeurait rue de Perpignan derrière la paroisse de la Madeleine au quatrième étage dans la maison de Lebon qu’il a assassiné, lequel en était à ce que l’on dit propriétaire et occupait le premier étage sur la rue. La femme de Lebon était partie le vendredi 23juillet1759pour aller à Saint-Germain-en-Laye changer un enfant de nourrice et devait en revenir le dimanche au soir. Ce même jour dimanche25, Roch, après avoir dîné, à ce que l’on prétend, dans le quartier du Marais chez une de ses sœurs, revint de très bonne heure à sa maison. Il avait deux jeunes apprentis qui jouaient à ce que l’on dit au volant, dans la rue. Il leur dit de cesser leur jeu et d’aller à vêpres. Ces jeunes gens surpris de ce discours lui répondirent: «Depuis que nous sommes avec vous, Monsieur, vous ne nous y avez jamais envoyés.» Il leur répéta qu’ils allassent à vêpres, ils y allèrent; pendant ce temps, il monta chez Lebon, auquel suivant les apparences il avait proposé avant le dîner d’aller se promener ensemble vers les5ou6heures et il lui avait insinué de commander à sa servante d’aller aussi à vêpres; elle obéit et y alla à la Madeleine. Roch se voyant alors seul avec Lebon le frappa de plusieurs coups de couteau, mais comme il ne le tua pas des premiers coups, Lebon se défendit, cria beaucoup, demandait du secours et dit qu’on l’assassinait. On prétend qu’un particulier désœuvré qui était dans la rue à voir jouer des enfants aux noyaux2, entendant cette voix, appela au secours, et que ses cris ayant appelé les voisins, on s’empara de la porte de la rue et que pendant ce temps une femme, qui avait sa fenêtre vis-à-vis celle de la chambre du sieur Lebon, vit l’assassin lui porter les derniers coups et sortir de la chambre pendant que Roch tout couvert de sang gagnait son appartement. On voulut entrer dans l’antichambre de Lebon, et comme il ne donnait aucun signe de vie, on enfonça la porte de sa chambre et on le trouva mort avec un couteau à la main. On monta à l’appartement de Lebon qui suivant les apparences se disposait à changer de linge et de hardes, on le trouva tout couvert de sang, les doigts entamés comme pour faire croire qu’il les avait eus coupés en se défendant, et comme il sentit qu’on voulait l’arrêter, il se porta un coup de burin, et ensuite un coup de ciseau dans le corps, mais ces deux blessures n’étaient pas dangereuses. Le commissaire dressa du tout son procès-verbal et envoya chercher M. le lieutenant criminel qui passa le reste du jour et une partie de la nuit à faire l’information et à entendre les témoins, et n’envoya Roch en prison que vers les3heures du matin du lundi 30juillet. On assure que Roch et Charlotte Nezot, sa femme, et depuis ce jour veuve de Lebon (huissier ordinaire en la première chambre des enquêtes du Parlement), avaient eu de l’inclination l’un pour l’autre, mais que le père de Lebon ayant épousé la mère de Charlotte Nezot, ils marièrent ensemble leurs enfants sans trop consulter leur goût: quelques dépositions des apprentis qui déclarèrent, à ce que l’on assure, que cette femme montait quelques fois chez Roch et que lorsqu’elle y était, il prenait toujours quelque prétexte pour les éloigner, firent craindre qu’il n’y eût entre eux de la complicité. La femme, au-devant de laquelle on envoya sur la route de Saint-Germain-en-Laye sur ces soupçons, fut décrétée, arrêtée et conduite en prison en même temps que Roch. Roch nia toujours d’avoir assassiné Lebon et soutint qu’il fallait qu’il se fût tué lui-même, puisqu’on lui avait trouvé un couteau à la main, mais ce couteau ayant été reconnu par des apprentis de Roch pour lui appartenir et le lui avoir vu affiler plusieurs fois quelques jours auparavant; le sang dont il fut trouvé couvert; les cris réitérés de Lebon qu’on l’assassinait; et la déposition de la femme qui de la fenêtre de sa chambre l’avait vu porter plusieurs coups au défunt, ne laissèrent aucun lieu de douter qu’il ne fût l’assassin. Il fut donc par arrêt confirmatif de la sentence du Châtelet condamné à être rompu vif et à expirer sur la roue, préalablement appliqué à la question; et à l’égard de la femme veuve Lebon sursis jusqu’après l’exécution.


    Roch soutint toujours, même à la question, qu’il n’était pas coupable de cet assassinat et protesta de son innocence à ce que l’on dit jusqu’à l’échafaud. À la confrontation à la question avec la femme Lebon, il dit qu’elle était une fort honnête femme, et incapable d’avoir part à la mort de son mari. Cette femme fut si effrayée à cette confrontation qu’elle tomba dans un évanouissement qui dura près de deux heures, et qu’on fut obligé de la saigner. Comme Roch ne l’avait pas chargée, on l’a mise en liberté mais on ne m’a pu dire si c’était par un hors de cour ou par un déchargé de l’accusation. Il y a lieu de croire que, restant quelque soupçon sur sa conduite avec Roch, il n’y a eu qu’un hors de cour à son égard parce que si elle avait été déchargée de l’accusation, l’arrêt de sa justification aurait été rendu public, imprimé, crié et affiché; ce qui n’a point été fait. On m’a dit que Roch n’avait pas été longtemps en vie sur la petite roue et qu’il était expiré quelque temps après. Il fut exécuté le lundi6août1759.


    Depuis ce temps, la veuve Lebon a fait imprimer et afficher à Paris l’arrêt du2août1759qui la décharge de l’accusation de complicité, mais il n’a point été vendu. On m’assure cependant qu’elle était sottement convenue d’avoir vécu en commerce criminel avec Roch et que Roch, qui l’avait nié, avait dit que la tête lui avait tourné dans le moment de cette déclaration. Je sais du greffe criminel que la femme Lebon convint à la confrontation avec Roch que ce malheureux l’avait connue quatre fois dans le cours du mois de juin, que Roch lui dit alors: «Ce que vous déclarez ici n’a aucune relation avec l’affaire dont il s’agit, mais puisque vous l’avouez mal à propos je ne vous démentirai pas sur cet autel.» Et il est certain qu’à la question ni sur l’échafaud Roch a toujours soutenu être innocent de l’assassinat de Lebon, quoiqu’il y eût des témoins de visu contre lui suffisants pour le faire condamner à la roue.

  


  
    


    
      1.Fil de fer.

    


    
      2.«On y joue avec huit noyaux noirs d’un côté et blancs de l’autre: on jette les noyaux en l’air. Alors si les noirs se trouvent impairs, celui qui a jeté les noyaux gagne ce que l’autre joueur a mis au jeu; s’ils se trouvent ou tous noirs ou tous blancs, il en gagne le double; et hors de ces deux cas il perd la mise.» Pierre Rémond de Montmort, Essay d’analyse sur les jeux de hazard, Paris, Quillau, 1713, p.213.

    

  


  
    
      
    


    
      1760

    


    
      
    


    
      Michel Rouleau et Marie-Jeanne Oville

    


    
      
    


    Exécutés le1er juillet1760. Histoire très singulière. Marie-Jeanne Oville âgée d’environ trente-deux ans et assez laide à ce que m’ont assuré ceux qui l’ont vue, était femme de Marc-Antoine Lorget vivant de son bien aux loges près de Versailles et peu éloignées du village de Viroflay. Elle avait pour galant Michel Rouleau tailleur que l’on m’a dit qui était son parent. Il fallait qu’une partie de sa famille approuvât sa débauche puisque Jean Edme Oville boulanger et sa femme sont compris comme complices dans l’arrêt de mort de cette malheureuse du lundi30juin1760, exécutée en Grève le lendemain 1er juillet. Voici comme on m’a raconté de quelle manière le complot et l’exécution s’ensuivirent contre Lorget.


    Les complices convinrent de s’introduire nuitamment chez lui, d’ouvrir son écurie, de lâcher ses chevaux dans sa cour afin qu’il descendît pour les faire rentrer et cela s’exécuta ainsi, mais Lorget ne s’éveillant pas malgré les avertissements de sa femme ou ne voulant pas descendre, les assassins vinrent à sa porte et y heurtèrent; l’un d’eux se nommant, Lorget se leva, et n’eut pas plutôt ouvert la porte qu’il fut enveloppé par ses assassins et percé de trente-cinq ou trente-neuf coups de couteaux et de couteaux de chasse dont il tomba mort. Pendant ce temps, sa femme battit tranquillement le fusil, alluma la chandelle, et remit entre les mains de Rouleau de l’argent et de la vaisselle ou autres effets pour faire croire que son mari avait été assassiné par des voleurs; se fit ensuite lier les mains derrière le dos et attacher à la quenouille de son lit, même frapper et meurtrir en quelques endroits du corps pour faire présumer qu’elle n’avait aucune part à ce meurtre. On ajoute un fait bien singulier, c’est qu’avant que les assassins se retirassent, elle dit à Rouleau son amant: «Viens donc me baiser avant de t’en aller, mon cher ami», ce qu’il fit. Les assassins fermèrent la porte de la chambre, en emportèrent la clef et cette femme resta seule liée comme il est dit jusqu’au grand jour que ses voisins, voyant la porte de la rue ouverte et nul mouvement dans la maison, y entrèrent. Lorsqu’elle entendit du bruit, cette malheureuse appela à son secours et dit à ses voisins qu’elle ne pouvait leur ouvrir la porte parce qu’elle était attachée, blessée, et son mari assassiné et volé. Ces voisins ne jugèrent pas à propos d’ouvrir la porte qui était sans clef, ils coururent chercher la justice qui y arriva sur-le-champ (c’était le mercredi28mai1760). On fit ouvrir la porte, on dressa procès-verbal de l’état du cadavre, on reçut la déclaration de la femme qui paraissait pleurer amèrement la perte de son mari, et l’on dit que l’on ne la soupçonnait pas d’abord d’y avoir part lorsque le discours d’une vieille voisine présente réveilla l’attention des juges. «Bon, bon, dit-elle, elle n’est pas si fâchée de tout ceci qu’elle paraît l’être.» Ces paroles furent relevées, apparemment que la vieille voisine s’expliqua suffisamment car la femme fut arrêtée, interrogée sur-le-champ, et comme elle se coupa plusieurs fois dans ses réponses, décrétée et conduite en prison. Il y a apparence qu’elle convint de tout, ou que ce que la vieille avait dit avait donné soupçon contre Michel Rouleau. Il fut décrété et le commandant de la brigade de Sèvres, s’étant déguisé et parcouru les cabarets et cafés de Versailles, trouva dans l’un d’iceux un homme d’un signalement pareil à celui qu’on lui avait donné. Il entra en conversation avec lui et lui ayant parlé de l’assassinat de Lorget, cet homme ayant changé de couleur et paraissant interdit, il l’arrêta et le fit conduire en prison. C’était effectivement Michel Rouleau que l’on assure qui avoua le tout. On arrêta aussi Étienne Guignard, garçon couvreur, et Jean Edme Oville, boulanger frère de la femme ou veuve Lorget. Ce fut le frère de la Oville qui heurta à la porte de son beau-frère et qui la lui fit ouvrir. On assure que ni Rouleau ni elle n’avouèrent rien, pas même à la question, mais après l’avoir eue l’un et l’autre elle demanda à être mise sur le matelas à côté de Rouleau, ce qui lui fut permis. Alors Rouleau lui ayant fait entendre que cette question n’était pas préparatoire et que devant mourir dans quelques heures il fallait dire la vérité, ils convinrent de tout; mais ce qu’il y eut de singulier c’est que cette femme prétendue pénitente ne s’entretint avec Rouleau que de choses qui n’avaient nul rapport à son état, elle lui fit toutes les caresses possibles, lui dit les choses les plus tendres dans son style et l’assura qu’elle l’aimerait jusqu’au dernier moment de sa vie.


    
      
    


    
      Découverte surprenante

    


    
      
    


    Décembre1760. Le lundi ou mardi2décembre1760, il y a eu un événement singulier dans l’église de Saint-Benoît à Paris rue Saint-Jacques. Dans la chapelle de cette église est un autel sous lequel est une armoire, conformément aux usages ordinaires devant laquelle on met un parement suivant les différentes fêtes. Cette armoire n’avait pas été ouverte depuis dix ou douze ans. On l’ouvrit par hasard le lundi ou mardi 2décembre et l’on fut dans la dernière surprise d’y trouver la représentation d’un corps humain enveloppé d’un drap blanc. On développa ce drap et l’on trouva effectivement dans ce drap un cadavre masculin en chemise blanche, mais ce cadavre était desséché. Il avait le front altéré, le tour de la bouche rongé (par les souris ou quelque autre bête), le reste du visage reconnaissable autant que la peau desséchée pouvait le permettre, et les yeux encore en place, mais desséchés aussi, les entrailles de même et les intestins durcis et très noirs; une de ses jambes était en quelque façon détachée du corps, lequel était couvert de toute sa peau de couleur olivâtre. On remarqua que ce cadavre avait au col une corde ou cordon avec un nœud coulant qui faisait présumer qu’il avait été pendu ou s’était pendu lui-même avec d’autant plus de raison qu’il avait la nuque du col déplacée, et la tête penchée sur l’épaule comme l’ont ordinairement les pendus. On remarqua que cette corde ou cordon n’était pas pareille à celle dont se sert l’exécuteur de la justice; au surplus, la tête de ce cadavre était couverte en partie de ses cheveux noirs et qui paraissaient un peu crépus, la chemise et le drap étaient entiers et sans être moisis ni altérés par le temps. Ces observations ont été faites par les médecins et chirurgiens du Châtelet dont M. Pâti greffier de la chambre criminelle m’a dit avoir lu le rapport, et ils ont déclaré qu’à l’inspection de ce cadavre il fallait qu’il y eût au moins dix ou douze ans qu’il fût placé dans cet endroit et qu’il paraissait y avoir été apporté peut-être dans le même état. Mais ce qu’il y a eu d’étonnant, c’est que le corps se soit conservé dans son entier à peu de choses près. M. de la Grange, substitut de M. le procureur du roi, notre doyen, ayant été appelé le samedi6décembre pour être présent à une exhumation dans cette même église de Saint-Benoît avec les médecins et chirurgiens du Châtelet, a vu le cadavre dont il est fait mention ci-dessus et m’a confirmé ce que M. Pâti m’avait dit. Il y a ajouté que, ayant été retourné, il avait le dos altéré mais que rien n’en avait été détruit par les vers; quelque raisonnement que l’on ait pu faire sur la découverte de ce cadavre sous cet autel, on ne peut deviner comment et pourquoi il a été apporté en ce lieu, ni où, ni comment il a été pendu et de quelle façon il a pu être aussi desséché. L’on a présumé qu’il n’y avait absolument que les bedeaux ou fossoyeurs de ce temps qui aient pu contribuer à cet apport, mais quel intérêt avaient-ils à le faire si ce cadavre n’était pas alors desséché, ne s’exposaient-ils pas par la puanteur qu’il aurait bientôt causée à être découverts et punis? On se rappelle que le fameux Laborde, ce chirurgien scélérat, et qui pour ses meurtres et assassinats a été roué, demeurait rue Saint-Jacques vis-à-vis la rue des Mathurins, que chez lui fut trouvé une myologie qui fut reconnue pour être le cadavre d’un frère de M. Lazur banquier très connu, et apportée au greffe criminel (ainsi qu’on peut le voir dans le mémoire que j’ai joint à l’arrêt de mort de ce scélérat). On présume donc, qu’ayant pu avoir ce corps chez lui et l’ayant desséché, il aura, à force d’argent, engagé les bedeaux ou fossoyeurs à l’emporter à Saint-Benoît, mais ces mêmes gens n’auraient-ils pas mieux fait de le mettre dans une bière et ensuite dans quelque fosse de l’église ou du cimetière? Quoi qu’il en soit, ce ne sont que des présomptions et il n’est pas possible de découvrir la vérité de cette aventure, à moins que ce ne soient les auteurs mêmes qui la déclarent, ainsi soit-il.

  


  
    
      
    


    
      1761

    


    
      
    


    
      Nicolas Carpentier

    


    
      
    


    Exécuté le lundi9février1761. Le bruit du public était que ce garçon marchand de vin ayant fait crédit ou prêté environ 60livres à une fille du monde (c’est-à-dire une fille publique) et, n’ayant pu retirer d’elle cette somme, avait été chez elle; que comptant qu’elle y était et se faisait céler, il avait rudement poussé sa porte après y avoir heurté, que la serrure étant très mauvaise la porte s’était ouverte, qu’il avait trouvé la clef à une armoire et qu’il n’y avait pris que cette somme de 60livres qui lui étaient dues. Cela paraissait d’autant plus vraisemblable qu’il n’est pas fait mention dans l’énoncé du crime qu’il y ait eu d’effraction et que les premiers juges ne l’avaient condamné qu’aux galères pour neuf ans, mais dans cet énoncé il est convaincu de vol de hardes et effets, et l’appel a minima de M. le procureur général comme de nouvelle venue à sa connaissance fait croire qu’il était plus criminel qu’il ne le paraissait en effet. Il demanda à monter à l’hôtel de ville et y a été effectivement.


    
      
    


    
      Jeanne-Élisabeth Goullard

    


    
      
    


    Un nommé Mercier, marchand mercier, à l’enseigne du Mercier, à l’entrée de la rue de Buci près du carrefour, avait eu une domestique qui l’avait servi à deux différentes fois. La dernière fois qu’elle sortit de chez lui, elle lui avait laissé sa cassette, elle avait pris chez lui environ deux tiers d’étoffe de callemandre pour se faire des poches. Mercier en avait rendu plainte, elle vint chez lui, il lui dit de monter parler à sa femme, et pendant ce temps il alla chercher lui-même la garde et fit arrêter et conduire en prison cette fille qui ne s’attendait à rien moins. Elle nia d’abord le prétendu vol des deux tiers de callemandre, mais ensuite elle crut devoir écrire ou faire écrire à Mercier; elle lui marquait que sa vie était en son pouvoir, qu’elle convenait de lui avoir fait tort de ces deux tiers d’étoffe, mais que comme il avait entre ses mains sa cassette où il y avait plus de100francs de hardes, que d’ailleurs il lui devait des gages, il pouvait retenir ce qu’il croyait qu’elle lui avait pris. Mercier qui n’avait pas de preuves suffisantes et qui voulait perdre cette fille porta cette lettre au greffe criminel et sur un nouvel interrogatoire, cette fille étant convenue que la lettre était d’elle, ou avait été écrite par son ordre, son procès lui fut fait et elle fut condamnée à être pendue par un arrêt confirmatif de la sentence du Châtelet. Un des vicaires de Saint-Merry, qui s’intéressait pour cette fille et sollicitait sa grâce, obtint un sursis de l’exécution, elle devait être exécutée le samedi13juin, du moins on le présumait. Et comme il y avait au Châtelet une autre domestique condamnée à être pendue pour vol, le public indigné contre Mercier et croyant que ce devait être sa servante, s’assembla devant sa boutique dans laquelle il se promenait. Insensiblement, l’assemblée augmenta et l’on tint des discours qui pouvaient avoir des suites fâcheuses pour Mercier. On fut obligé d’envoyer chercher plusieurs escouades de la garde de jour. Il fut menacé vivement par la populace et il y eut pendant plusieurs jours plusieurs personnes arrêtées et conduites en prison; entre autres il y eut un garçon boucher dont la garde se saisit pour avoir dit tout haut que Mercier méritait plutôt d’être pendu que sa servante, mais un autre garçon tenant un bât à bœuf à la main ayant paru, et témoigné que si on ne le lâchait, tous ses camarades allaient venir à son secours, on jugea très sagement à propos de le mettre en liberté.


    Cette autre domestique voleuse ayant été pendue le [date manquante] juin, le public, informé que ce n’était pas la servante de Mercier, ne laissa pas malgré cela de s’assembler devant la porte de Mercier qui insultait les passants et faisait arrêter ceux qu’il lui plaisait d’indigner. Enfin, malheureusement, Jeanne-Élisabeth Goullard veuve Sardine, très proche voisine de Mercier, se trouva dans la mêlée et dit que c’était un malheureux qui méritait la potence plutôt que sa servante et d’être lardé par toutes les épingles et aiguilles qu’il vendait. On prétend que le garde même lui conseilla plusieurs fois de se retirer, ce qu’elle ne voulut point faire et qu’ayant continué, elle fut enfin arrêtée le18juin, que son procès lui fut fait dans le jour, qu’elle fut transférée le soir même, la sentence confirmée au Parlement le lendemain vendredi19juin et qu’elle fut exécutée [au carcan] le même jour. Son exécution dissipa toute la populace et cette malheureuse femme qui était fort à son aise, ayant une bonne boutique de fruiterie et orangerie, se trouve ruinée, déclarée infâme et bannie, sans pouvoir espérer d’être rétablie dans son premier état. La servante de Mercier n’a pas été pendue.


    
      
    


    
      Claude-François-Xavier Richard, surnommé Gauthier dit la Jeunesse

    


    
      
    


    Roué vif le mardi22décembre1761. J’ai appris depuis très certainement que ce malheureux Richard (car c’est son véritable nom, et celui de Gauthier a été ajouté par lui) est de famille, qu’il a été officier dans les troupes du roi de Sardaigne, c’est-à-dire lieutenant ou sous-lieutenant, et qu’il en a été chassé; qu’ayant fini ses études à dix-huit ans il a été livré à la débauche et s’est enrôlé à douze ou quinze capitaine, qu’enfin il a fait la campagne derrière en Allemagne, engagé dans la compagnie de la générale des Suisses, lesquels en temps de guerre un peu longue ne font pas difficulté de prendre à leur service des personnes qui ne sont pas de leurs cantons ou alliés; qu’en revenant d’Allemagne dans sa compagnie, il a voulu en route violer une femme qui se défendit avec tant de force qu’il ne put en venir à bout, pourquoi il la maltraita cruellement; que cette femme en ayant rendu plainte, il fut reconnu par cette femme, arrêté et mis au cachot de l’ordre de l’officier, lequel est de nos amis, qui ramenait la compagnie à Paris; que ce scélérat répéta plusieurs fois qu’il se vengerait de cet officier et qu’il ne mourrait jamais que de sa main. L’officier, ayant été informé de ces menaces, le fit passer par les baguettes et le ramena à Paris, où s’étant livré à la débauche la plus vile et avec les créatures les plus abandonnées, il n’a trouvé d’autres moyens que celui de voler. Et voici de quelle manière il a été arrêté.


    Après avoir volé le vendredi au soir rue du Grand-Huleu la montre d’or de M. de la Rue, il porta le cachet à vendre sur le quai des Morfondus le lendemain matin. Le joaillier ou horloger l’ayant examiné lui dit qu’il l’achèterait, mais qu’il voulait savoir qui il était et avoir un répondant. Richard lui dit qu’il était attaché à M. le marquis de [Nom manquant] et qu’il lui amènerait un répondant de l’hôtel. Comme il lui avait donné son nom, le marchand envoya à l’hôtel où il apprit que Richard n’était pas connu; pendant cet intervalle arriva la recommandation pour la montre volée, bien désignée, et pour le cachet et pour une petite clef d’argent d’un portefeuille de poche; il avertit ou M. de la Rue ou le commissaire, et alors on mit des archers travestis autour de la maison du marchand. Richard vint seul le soir samedi19et dit qu’il n’avait pu joindre l’intendant du marquis. Le marchand lui demanda s’il n’avait rien autre chose à vendre et Richard ayant tiré la montre volée au cordon de laquelle était la petite clef d’argent; les archers entrèrent dans sa boutique et se saisirent du voleur qui fut conduit au Châtelet. Interrogé sur le vol de cette montre fait entre7heures et demie et8heures, il répondit qu’elle lui avait été donnée par une fille du monde avec laquelle il avait couché la nuit du vendredi au samedi et prétendit prouver par un alibi qu’il ne pouvait pas avoir fait ce vol rue du Huleu parce que depuis7heures jusqu’à8il avait été avec des filles dans trois cabarets, rue Saint-Honoré et butte Saint-Roch. Les cabaretiers et garçons furent entendus et le certifièrent. Il parla de manière au sujet de la fille qu’il disait lui avoir donné cette montre qu’un exempt crut la reconnaître, alla la chercher et la lui amena; elle le reconnut, lui soutint qu’elle ne lui avait pas donné cette montre, qu’au contraire lui ayant demandé d’où elle lui venait il lui avait répondu l’avoir achetée et donné10louis à compte. Enfin son procès l’ayant été fait comme je l’ai dit et ayant été condamné au Châtelet à être roué vif, on lui passa son congé de l’engagement qu’il avait dans la générale des Suisses. L’arrêt confirma la sentence et comme il ne comptait tout au plus que d’être condamné aux galères, il fut très étonné quand on lui lut son arrêt et qu’il se vit appliqué à la question des brodequins (parce qu’il avait la vérole). Au premier coin qui fut frappé rudement, il fit des cris épouvantables et dit qu’il convenait de tout, que l’on n’avait qu’à écrire, et qu’il signerait tout ce que l’on voudrait. Comme ce n’est pas là convenir de son crime, il eut la question et n’avoua rien. Il n’en fut pas moins conduit au lieu de son supplice et y étant arrivé, il se fit conduire à l’hôtel de ville où il déclara n’avoir jamais enlevé que cinq chapeaux bordés qu’il avait pris en courant et se sauvant, qu’il n’avait volé que deux montres d’or, la première le5octobre et c’est celle de M. [Nom manquant] qui avait été nommé à la prévôté des marchands de Lyon et ne le fut pas, et la seconde c’est celle de M. de la Rue rue du Huleu. Il dit alors qu’ayant été boire au quartier de Saint-Roch dans trois différents cabarets, en quittant le second, il s’était rendu à toutes jambes rue du Huleu, qu’ayant en occasion de faire le vol de cette montre, il était revenu avec la même vitesse dans un de ces cabarets et n’avait pas mis une demi-heure de temps à faire ce chemin et ce vol. Au surplus, il mourut très repentant de ses crimes, et fut roué vif, reçut les onze coups, et fut ensuite étranglé.
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      Jacques-Philippe Crapet

    


    
      
    


    Crapet, l’un des valets de chambre de M. le comte de Donges, roué la nuit du16au17mars1762parce qu’étant monté à l’hôtel de ville à3heures et demie, il n’en sortit qu’à plus de minuit. Complice de Lafosse exécuté le4décembre 1755.


    
      
    


    Copie manuscrite de la main de Gueullette du testament de mort de Crapet rédigé le16mars1762.


    L’an1762le mardi16mars4heures de relevée, nous, Jean Charles Pierre Lenoir, chevalier, conseiller du roi en ses conseils, lieutenant criminel au Châtelet, ville prévôté et vicomté de Paris, assisté de [Nom manquant] commis greffier criminel dudit Châtelet, étant en l’une des salles de l’hôtel de ville, pour faire mettre à exécution l’arrêt du Parlement du jour d’hier confirmatif de la sentence du Châtelet du4de ce mois, qui condamne Jacques-Philippe Crapet, ci-devant valet de chambre du sieur comte de Donges, avant d’avoir été arrêté entrepreneur des fourrages pour l’armée de France dans les pays conquis, à être rompu vif en la place de Grève, préalablement appliqué à la question; sur ce qui nous a été rapporté que ledit Jacques-Philippe Crapet condamné avait des déclarations à nous faire, avons ordonné qu’il serait amené par-devant nous; en conséquence a été amené par-devant nous par l’exécuteur de la haute justice ledit Jacques-Philippe Crapet, lequel après avoir pris serment de dire vérité, enquis de ses nom, surnom, âge, qualité et demeure, a dit se nommer Jacques-Philippe Crapet, ci-devant valet de chambre du sieur comte de Donges, et avant d’avoir été arrêté, entrepreneur des fourrages pour l’armée de France dans les pays conquis, âgé de trente-quatre ans, natif de Bernerie, près Le Quesnoy, province du Hainaut français, demeurant avant d’avoir été arrêté au Château du Quesne dans la Gueldre prussienne. Ensuite, nous a dit que pour l’acquit de sa conscience il se croit obligé de nous faire un précis de sa vie, ce qu’il a fait, de la manière, et ainsi qu’il en suit.


    Qu’il a été élevé dans son bas âge à Bernerie lieu de sa naissance, sous les yeux de ses père et mère jusqu’à l’âge de dix à onze ans, que vers l’âge de douze ans, il a été à Valenciennes étudier chez les Jésuites la langue latine pendant l’espace de trois ans ou environ, que de là il a été pendant trois autres années au collège du Quesnoy dans la ville du Quesnoy, lequel collège est tenu par des prêtres séculiers, pour achever ses études; que parvenu à l’âge de dix-huit ans ou environ, il a été à Douai faire sa philosophie, au collège de Saint-Vaast, ensuite à Cambrai faire deux années de théologie sous un vicaire général; que de là, n’ayant aucune vocation pour l’état ecclésiastique, il est venu à Paris, cependant avec le consentement de ses père et mère. Muni d’un certificat ou lettre de recommandation de ce vicaire général, il se présenta à M. de Bonneguise alors aumônier de Mme la Dauphine aujourd’hui évêque d’Arras; que mondit sieur de Bonneguise lui promit de lui être utile dans l’occasion, quoique sa lettre de recommandation ne fût pas un titre excellent pour mériter sa protection attendu qu’il n’avait été théologien que de nom et s’était fort peu appliqué à ses études; que le hasard lui fit rencontrer à Paris un particulier vêtu en abbé, qui lui ayant dit que la place de précepteur chez le sieur Grameau maître de pension étant vacante par sa retraite, il pouvait y être admis à sa place. Il se présenta en conséquence chez ledit sieur Grameau qui l’admit chez lui en qualité de précepteur; qu’après y avoir demeuré quelques mois, il entra chez le sieur Aupi aussi maître de pension faubourg Saint-Jacques. Qu’alors se flattant de la recommandation de M. de Bonneguise, et sensible à ce qu’il se trouvait remplacer chez le sieur Aupi un de ses amis avec lequel il avait étudié à Cambrai, il avait le dessein de s’avancer et d’obtenir l’éducation de quelqu’enfant de famille; qu’à peine était-il entré chez le sieur Aupi, qu’ayant été faire visite à son ami qu’il avait remplacé et qu’il trouva malade, cet ami l’engagea de quitter M. Aupi lui faisant espérer un meilleur parti, ce qu’il fit, et resta l’espace d’un mois avec cet ami dont le nom ne lui est pas présent à la mémoire; que de là, peu satisfait de cet ami qui était un libertin quoique prêtre, il l’abandonna, et excité par différents domestiques de son pays, il prit le parti de se mettre en service, que le premier maître qu’il a servi est le sieur chevalier de Maupeou; qu’il en est sorti au bout de cinq ou six mois comme soupçonné de vol et de mauvaise conduite mais à tort, ayant été volé lui-même par ce particulier vêtu en abbé dont il a parlé en premier lieu, qui lui avait procuré la place de précepteur chez le sieur Grameau; qu’à la vérité, le sieur chevalier de Maupeou en le renvoyant lui témoigna qu’il n’avait point de mécontentement de son service et que partout où il se présenterait, il pouvait se réclamer de lui; qu’il est entré ensuite chez M. le duc d’Elbeuf, de là chez le marquis de Bandol, puis chez la dame marquise de Villeroy, que dans toutes ces maisons il s’est réclamé de son service chez M. le chevalier de Maupeou qui ne l’a point dédit; qu’ensuite il est entré comme clerc chez maître Loiseau avocat, qu’il est vrai que par l’absence de la cuisinière qui était infirme et imbécile il a été accusé d’avoir volé maître Loiseau; que sortant de chez cet avocat chez lequel il ne resta pas longtemps, il se retira chez un ami domestique du sieur comte de Salin à l’hôtel de Condé, ensuite chez un autre domestique nommé Théophile, que de là il passa chez M. le duc de Villars, qu’avant d’y entrer ayant pris le nom et la qualité de chevalier de Saint-Martin il fit la malheureuse connaissance de la fille Loiseau qui faussement a prétendu avoir été volée par lui; qu’au service de M. le duc de Villars il fut avec lui en Provence, et que comme son maître était gouverneur de cette province il eut le bonheur de gagner beaucoup d’argent au jeu, mais étant toujours malheureusement épris de cette fille Loiseau, il se déplut en Provence et pour avoir un prétexte de le quitter, il fit écrire une lettre par un de ses amis dans laquelle on supposait la mort de son père, ce qui le mettait dans le cas de se rendre en son pays; qu’ayant quitté la Provence, il revint à Paris pour voir de nouveau la fille Loiseau pour laquelle il avait toujours de l’inclination, que son attachement pour elle ne fut pas de durée, parce qu’il apprit que pendant son absence elle s’était mal comportée. Qu’ayant joué à Paris, il y perdit tout son argent, ce qui le contraignit de se mettre de nouveau au service.


    Que ces différentes conditions et ces changements d’état ont occupé les années de sa vie qui se sont passées depuis son arrivée à Paris jusqu’à son entrée chez le sieur comte de Donges; que c’est au mois d’avril de l’année1753qu’il s’est présenté chez M. le comte de Donges pour être son second valet de chambre; que ne pouvant se réclamer auprès de lui de tous les seigneurs qu’il avait ci-devant servis, parce qu’il avait été laquais et que ledit sieur comte de Donges l’aurait indubitablement refusé, il se réclama de Mgr de Bonneguise et fut agréé sous condition qu’il lui en apporterait un certificat d’honnête homme de n’être point ivrogne. Ce qui lui ayant été refusé parce qu’effectivement il s’était adonné au vin depuis quelques années, et que cela était connu de M. de Bonneguise, il se détermina à faire faire un certificat en forme de lettre par un écrivain du Palais, au bas duquel lui condamné contrefit lui-même la signature de M. l’évêque d’Arras, sur la fin de laquelle lettre il en apposa le cachet qu’il avait enlevé de dessus un certificat ou autre papier. Que si pendant le cours du procès il a nié avoir ainsi contrefait la signature en question, c’est qu’il appréhendait que cette action ne lui attirât la peine d’avoir le poing coupé. Qu’avec cette fausse lettre, M. le comte de Donges n’a pas fait difficulté de le recevoir chez lui en qualité de son second valet de chambre. Que peu de temps après, Lafosse qui était son premier valet de chambre, lui communiqua le malheureux dessein duquel il était tourmenté, qui était d’assassiner leur maître, qu’il lui dit plusieurs fois qu’il avait été souvent tenté de l’empoisonner, qu’ayant projeté aussi de le voler, il lui avait communiqué qu’il devait faire faire une clef pour ouvrir le coffre-fort, ou plutôt le cabinet où l’on trouverait la clef du coffre-fort qui était dans le cabinet, que toutes les particularités ne pouvaient être que de la connaissance d’un ancien domestique tel qu’était Lafosse, et non de lui condamné qui n’avait aucune notion personnelle du cabinet et du coffre-fort; que ces raisons doivent faire connaître combien il est vrai que le complot de l’assassinat du sieur comte de Donges a été l’ouvrage dudit Lafosse et qu’il n’y est pas entré sérieusement, qu’il est vrai que c’est lui qui a choisi d’Indorfe pour l’exécution du complot, que c’est lui qui a fait le modèle des clefs en pâte molle, qu’il se peut aussi que ce soit lui qui ait arraché un des boutons de la veste dudit sieur comte de Donges, et la clef qui était dans la poche de ladite veste mais que c’était de Lafosse qui lui avait indiqué le serrurier son cousin, qu’il l’avait mené chez lui, et que c’était sans doute lui qui lui avait donné l’idée d’arracher le bouton pour se procurer la clef du cabinet qui renfermait ladite veste, d’autant plus que nul autre qu’un ancien domestique ne pouvait savoir cette circonstance. Que c’était en présence dudit Lafosse qu’il avait pris l’empreinte de cette clef avec de la mie de pain pétrie; mais en paraissant agir comme intéressé au complot, il nous proteste qu’il n’y avait à son égard que feinte et simulation, que jamais il n’eût attenté aux jours de son maître, et n’eût permis que d’Indorfe y attentât, ne voulant que convaincre avec preuves Lafosse de son abominable projet; que si la clef eût été faite dès le second jour comme elle devait l’être, il n’eut pas donné tant de rendez-vous à d’Indorfe, ne lui aurait pas laissé croire ses mauvaises intentions qui n’étaient qu’apparentes, mais au contraire lui aurait communiqué sa véritable résolution qui était toujours de préserver les jours de son maître. Que malheureusement, il ignorait les formalités de justice, et comme il connaissait le sieur comte de Donges fort difficile à parler avec ses domestiques, il n’osait prendre la liberté de le faire qu’avec des preuves en main; qu’il nous affirme que si cela n’est pas vraisemblable c’est cependant une vérité constante, et même il nous observe ce qu’il a déjà fait ce matin que lorsque Lafosse se fut ouvert à d’Indorfe, lui condamné se mit à dire à d’Indorfe, étant au bas du cabaret avec lui pendant que Lafosse était dans une chambre haute, «Eh bien, vous l’avez entendu, Lafosse s’est bien ouvert, vous voyez maintenant ses vraies intentions. À l’égard des miennes, je vous les déclarerai, elles ne sont pas telles que je vous les ai communiquées»; que cette observation est écrite tout au long dans sa confrontation avec d’Indorfe, qu’enfin sur le point de mourir, il croit devoir et ne peut s’empêcher de persister dans toutes les déclarations qu’il a faites au procès au sujet de Lafosse, qu’à l’égard de Cordier il ne sait rien personnellement, mais il persiste pareillement à dire que Lafosse lui a dit plusieurs fois que Cordier était aussi du projet de faire périr ledit sieur comte de Donges, que cependant il n’entend rien imputer personnellement audit Cordier ne sachant autre chose que ce que Lafosse lui a dit et qu’il a déclaré au procès. Nous ajoute que si ce laps de temps ne lui eût fait oublier bien des circonstances il serait en état d’en administrer qui pouvaient justifier de la sincérité des déclarations qu’il vient de nous faire.


    Son évasion des prisons.


    Qu’à l’égard de son évasion des prisons du Petit Châtelet, pour nous en rendre compte fidèlement, il se croit d’abord obligé de nous déclarer qu’ayant été mis au Grand Châtelet lors de sa capture, il avait d’abord tenté de s’évader de cette prison. Qu’un jour il manqua de se procurer sa liberté en sautant du tourniquet sur les croisées donnant dans l’intérieur de la prison, qu’il avait déjà gagné la fenêtre de la concierge et comptait, en s’accrochant à la gouttière, passer par-dessus les toits, lorsque la concierge étant venue par hasard à tirer son rideau, il retomba sur-le-champ dans la cour. Qu’une autre fois, il entra dans le projet de s’évader que lui avait communiqué un nommé la Forcade et c’est à cette occasion que l’on trouva sous les jupons de la fille Lefort une clef d’étain actuellement déposée au greffe, qu’il avait remise à ladite Lefort après l’avoir reçue d’un prisonnier qui la tenait de la Forcade; que ce fut pour raison de cette tentative qu’on le fit transférer au Petit Châtelet. Que l’envie de se procurer la liberté le suivait partout, et cela est très simple, qu’enfin au Petit Châtelet ayant reçu des cordes par la fille Villars, et étant un jour monté sur la terrasse avec tous les prisonniers de la pistole1du nombre desquels il était, il cacha d’abord ce paquet de cordes dans une cheminée fort étroite, dont la superficie donne sur la terrasse, et enterra au bas de cette cheminée un clou à crochet qu’il avait trouvé à ce qu’il croit dans la prison; qu’un autre jour ayant encore monté sur la terrasse avec cinq ou six autres prisonniers sous la garde d’un guichetier, il commença à se jeter dans un poulailler qui donne sur la terrasse et s’y tint caché; qu’à la fin du jour il entendit le pauvre guichetier faire sa ronde sur la terrasse et qu’après avoir entendu fermer toutes les portes qui donnent sur cette terrasse, il se retira quoiqu’avec peine du poulailler, remonta sur la terrasse, alla reprendre la corde cachée et le clou, fit des nœuds à cette corde, enfonça le clou dans le mur vis-à-vis un toit qui donne contre le mur de cette terrasse, attacha la corde au clou et passa, en se tenant à la corde, sur le toit. Que parvenu à ce toit, il coupa le restant de sa corde pour s’en servir en cas de besoin, à l’effet de descendre d’un grenier qu’il alla joindre en quittant ce toit; qu’en descendant de la terrasse il manqua de tomber mais il eut le bonheur de trouver le grillage d’un secret, sur lequel il se retint; qu’enfin du grenier il descendit toujours jusqu’au premier étage d’une maison et de ce premier étage, il fit un saut et tomba dans un cul-de-sac d’une boucherie. Qu’il se rappelle que ce jour-là, il y avait grande illumination dans la ville, ce qui lui donna lieu de craindre d’être repris; qu’il se croit en ce moment obligé de nous déclarer et de nous attester l’innocence de Bourgoin (concierge du Petit Châtelet) qu’il a appris avoir malheureusement perdu son état, sa femme et sa fortune pour raison de cette évasion, qu’il n’y a eu à ce sujet aucune faute ni rien à reprocher audit Bourgoin, que même il s’est aperçu qu’il avait toute la défiance de lui condamné; qu’il avait même défendu à la fille Villars de monter dans sa chambre le voir, mais qu’alors il avait déjà le paquet de cordes, ajoutant les larmes aux yeux qu’il voudrait être en état de réparer les pertes que Bourgoin avait essuyées au sujet de son évasion. Que sorti ainsi des prisons du Petit Châtelet, il fut sur-le-champ chez le nommé Valmansart aubergiste rue de la Mortellerie pour y reprendre ses petits effets, dont il ne lui en remit qu’une partie, et lui promit de lui rendre le surplus un autre jour; qu’en sortant de chez cet aubergiste il prit un carrosse de place et fut chez la fille Villars pour la remercier de la liberté qu’elle lui avait procurée, qu’il fut ensuite chez un nommé Martin rue du Pélican où il soupa et coucha, que ledit Martin ne le reçut qu’à l’occasion de la petite Lefort dont la femme Martin était sa maîtresse, et lui était fort attachée; que le lendemain de grand matin, il s’en fut chez le nommé Chopin aux Invalides dans un carrosse de place que lui procura ledit Martin, qu’avant de descendre de carrosse il fit appeler par le cocher ledit Chopin auquel il demanda l’hospitalité pour un jour, ce qu’il lui accorda volontiers, que ledit Chopin était alors logé rue de Varennes, que lui condamné y séjourna un jour ou deux, que de chez Chopin il fut chez sa blanchisseuse rue de Verneuil qu’il ne trouva pas parce qu’elle était morte; mais bien une de ses parentes aussi blanchisseuse qui les reçut une nuit, que de là il fut chez la sœur de ladite Lefort dont il ne sait le nom ni la rue, que dans cet intervalle la fille Villars s’entremettait pour retirer le surplus de ses effets chez Valmansart parce que lui condamné lui faisait entrevoir qu’il l’emmènerait avec lui et ne l’abandonnerait pas; mais Valmansart qui se voyait poursuivi, et menacé d’être arrêté s’il ne le faisait retrouver cherchait sans doute à le faire prendre. Cependant, ledit Valmansart s’y prenait maladroitement, car il aurait pu le faire arrêter chez la sœur de la Lefort; que ledit Valmansart vint le trouver chez elle et lui dit: «Mon pauvre ami, vous n’êtes pas bien ici, on vous découvrira chez la sœur de votre maîtresse, venez à côté de chez moi j’ai un lieu de sûreté à vous donner», qu’il suivit Valmansart avec lequel il entra d’abord dans un cabaret, ensuite dans ce prétendu lieu de sûreté qui était voisin de sa maison, où Valmansart l’engagea (à la vérité un peu lourdement) à se tenir tranquille et à y dormir sans crainte, et eut la bêtise en le quittant de fermer la porte à double tour; ce qui lui donna lieu de faire des réflexions. Néanmoins, il avait déjà commencé à se déshabiller et s’allait mettre au lit, lorsqu’il survint un inconnu qui demanda à la fenêtre de la chambre où il était enfermé et qui était au rez-de-chaussée, si Valmansart n’était pas là, en disant qu’il y avait dans la maison voisine des exempts et du monde dans la rue et qu’il ne savait ce que cela voulait dire. Que lui condamné n’en demanda pas davantage qu’il ouvrit la fenêtre, passa par icelle vêtu simplement d’une mauvaise veste.


    En cet endroit, le confesseur que l’on avait donné à Crapet se mit à rire tout haut, fort indécemment: «Ah qu’il est drôle, et qu’il me fait rire», dit-il, ce qui indigna M. le lieutenant criminel et qui depuis a demandé qu’on ne lui envoyât pas davantage ce docteur pour accompagner à la mort de pareils malheureux, ce qui a été exécuté.


    Crapet continua et dit qu’il avait laissé dans ce prétendu lieu de sûreté, un habit de drap marron qu’il venait d’ôter de dessus son corps et les premiers effets que lui avait rendus Valmansart; qu’échappé de ce danger et sorti de la cour il gagna la rue et s’enfuit chez ledit Chopin rue de Varennes où il passa la nuit et la journée suivante; que de chez Chopin, il fut chez Saint-Jean cocher de Mme la marquise de Villeroy qui demeurait près de son hôtel, que Saint-Jean l’y ayant reçu, lui condamné y fit venir la fille Villars, laquelle le voyant presque nu et en veste voulut retourner chez Valmansart chercher ses habits; qu’elle y fut arrêtée et que ne la voyant pas revenir, il en augura mal. Que Saint-Jean sortit pour s’en informer, lequel ne revenant pas, il était prêt d’enfoncer sa porte qu’il avait fermée à double tour lorsqu’il revint et lui apprit la détention de la Villars; que cette nouvelle augmentant son inquiétude il voulut sortir malgré Saint-Jean, qui enfin laissa aller et vint avec lui chez un marchand de vin rue du Bac où ils burent une bouteille; que lui condamné qui regardait toujours à travers les vitres, ayant vu passer bien des soldats du guet la baïonnette au bout du fusil, pensa qu’ils allaient chez Saint-Jean, qu’il lui dit: «Je vais lâcher de l’eau, je reviens tout à l’heure», qu’il n’en fit rien et parvint dans un cabaret sur le quai des Quatre-Nations; qu’il monta dans une chambre dont la fenêtre donne sur le quai d’où l’on découvre le pont Royal, et par conséquent tout ce qui pouvait venir de chez Saint-Jean; que ne pouvant se résoudre à sortir en veste, il écrivit du cabaret un petit mot à Saint-Jean par un Savoyard pour lui demander une mauvaise redingote, mais que ceux qui étaient à sa poursuite s’étant emparés de la carte du Savoyard, au lieu de voir arriver la redingote il aperçut le Savoyard avec le frère de Bourgoin concierge du Petit Châtelet et les archers; que cette vue ne le fit pas balancer à se jeter en bas de l’escalier, et comme ce cabaret a deux portes, pendant que le frère de Bourgoin entrait par l’une, il sortit par l’autre, se sauva par la rue de Seine, qu’il fut poursuivi de bien près, mais qu’ayant trouvé le moyen de gagner le passage d’un jeu de paume et d’en fermer la porte après lui, il échappa à ceux qui le poursuivaient; que dès ce moment il prit la résolution de quitter Paris, que le peu d’argent qu’il avait toujours eu, avec lequel il avait vécu depuis son évasion, lui avait été donné par la petite Lefort qui était entretenue par un particulier, que comme il lui restait encore quelque monnaie, il prit un carrosse de place dans lequel il sortit de Paris.


    Son départ de Paris.


    Crapet continuant ses déclarations dit que n’ayant sur le corps que la mauvaise veste avec laquelle il s’était sauvé de ce prétendu lieu de sûreté où l’avait conduit Valmansart, il résolut d’aller chez son père à Bernerie lequel est un gros fermier de ce lieu, que dans la route il demanda son pain, n’ayant tout au plus qu’un petit écu en sortant de Paris. Qu’en prenant des chemins écartés, il arriva chez son père après cinq ou six jours de marche, qu’on ne le reconnut pas d’abord, qu’ensuite on se mit à pleurer, que cependant sa famille ravie de le voir parce que depuis quelques jours elle avait été informée qu’il était en prison, le reçut fort bien, et pour ne la point chagriner il leur fit une histoire et leur dit qu’il avait été renvoyé en liberté. Qu’il ne resta qu’un jour et deux nuits chez son père où il craignait d’être vu par les domestiques; qu’enfin, ayant reçu de l’argent pour se faire habiller, il se fit conduire par des routes écartées jusqu’aux environs de Bruxelles où il s’acheta des vêtements. Qu’il avait eu quelque dessein à Bruxelles d’enseigner la langue latine, mais qu’il n’y fut pas plus de trois semaines qu’il y fut arrêté, qu’il resta cinq mois dans les prisons de cette ville et parvint à en sortir par les bontés du sieur comte d’Arkeline seigneur de Bernerie, et par la protection de la dame vicomtesse de Couebeck sa fille bienvenue à la cour du prince Charles; que sorti des prisons de Bruxelles, après y être resté quelques jours pour se soustraire aux recherches que faisaient de lui différents cavaliers de maréchaussée qui voulaient l’attirer hors de la ville en lui disant qu’il trouverait son bannissement à la porte, il en sortit dans une voiture appartenant au comte d’Arkeline ou à sa fille, et se rendit au château d’Arkeline près Mons; que le comte, instruit de toutes les recherches qu’on continuait de faire après lui, lui fit connaître qu’il n’y était pas en sûreté de sorte que lui condamné retourna à Bruxelles, passa ensuite en Hollande où ledit sieur comte trouva le moyen de le placer chez un négociant à Utrecht par l’entremise de son marchand de chevaux, pour enseigner la langue française à ses enfants, en attendant quelque chose de mieux. C’est là où le condamné quitta le nom de Crapet et prit celui de Beauregard qui lui vint en idée et dont il convint avec M. le comte d’Arkeline. Qu’après être resté deux mois à Utrecht occupé à enseigner la langue française aux enfants de ce négociant, la curiosité le prit de voir la ville d’Amsterdam. Ce fut en sortant d’Utrecht et avant de se rendre à Amsterdam qu’il fit la connaissance de Mme la baronne de Chiengre de Nidegne; que se trouvant avec cette dame dans une auberge en attendant qu’une barque qui par hasard devait le conduire à Amsterdam pût partir; fatigué du chemin qu’elle avait fait en voiture, elle prit le parti d’achever sa route sur le canal, et que sortant de l’auberge il lui donna le bras pour descendre dans la barque; que le batelier qui était de sa connaissance demanda à la dame de Chiengre la permission de le recevoir dans la petite chambre de cette barque, que cette dame ayant eu la bonté de le permettre, il prit la liberté sur ce qu’il la vit triste et inquiète de lui offrir ses services s’il pouvait lui être de quelques utilités. Cette dame ne se déclara pas d’abord; elle lui dit seulement qu’elle allait à Amsterdam pour de grandes affaires auxquelles elle était obligée de vaquer elle-même par rapport à son mari qui était malade; qu’il offrit de nouveau ses services à Mme la baronne, lui demanda la permission de lui aller faire sa cour quand elle serait arrivée à Amsterdam, qu’ayant su d’elle qu’elle irait y loger Aux Armes de France, lui condamné fut l’y saluer, que l’ayant toujours trouvée dans l’inquiétude il la pressa d’avoir confiance en lui et de lui en apprendre le sujet, ce qu’elle ne jugea pas à propos de lui déclarer; mais lui condamné ayant reconnu qu’elle était en liaison d’affaires avec un banquier qu’il avait vu à Utrecht, ce banquier instruit des malheurs de la baronne et qui avait vu lui condamné fort zélé pour la dame de Chiengre, demanda à ladite dame d’où elle le connaissait, elle le lui apprit et cet homme lui ayant dit: «Il paraît un bon enfant, je crois qu’il pourrait vous être utile»; cependant, quoique la baronne fût très portée à se l’attacher, elle ne voulut rien terminer sans l’agrément de son mari; qu’elle partit d’Amsterdam en lui promettant de lui donner de ses nouvelles. Qu’en effet peu de temps après son arrivée à Chiengre dans la Gueldre prussienne et de là dans la ville de Gueldre où elle faisait sa résidence ordinaire, il reçut une lettre très polie du sieur de Chiengre son mari par laquelle il lui marquait l’impatience où il était de le voir, et combien il était sensible à la part qu’il voulait bien prendre à ses peines. Sur cette lettre lui condamné se rendit d’Amsterdam à Gueldre où il fut reçu comme pensionnaire et ami. En cet endroit, Crapet ajouta qu’il n’avait alors que5louis d’or et que c’est à bon droit qu’Horace avait bien raison de dire, audaces fortuna juvat, timidos que repellit. Ensuite il poursuivit en disant que le baron après quelques jours le conduisit à son château d’Aguen, où il reconnut que le sieur et dame de Chiengre étaient pillés et volés par leur homme d’affaires et leurs domestiques; alors chargé de leur pouvoir, il renvoya l’homme d’affaires, sa femme, ses quatre enfants et d’autres domestiques; il renvoya pareillement tous les fermiers qui ne payaient pas, et afferma les terres à d’autres; que les créanciers du sieur et dame de Chiengre avaient arrêté tous leurs biens, ce qu’ils ne lui avaient pas déclaré de crainte que son zèle n’y fût diminué, mais ces créanciers s’étant aperçus de la meilleure administration de leurs biens, prirent patience, suspendirent leurs poursuites et qu’enfin par ses soins il parvint à faire lever en différents temps les saisies et arrêts de quelques créanciers. Que la guerre s’étant allumée2et prévenu que la ville de Gueldre allait être bloquée par les Français, lui condamné se retira au château d’Aguen avec la dame de Chiengre et plusieurs dames de la ville; qu’un jour, pendant le blocus de Gueldre par les Français, lui condamné étant à dîner chez le baron de Gueldre dans une de ses terres nommée Arxelles à une demi-lieue d’Aguen, on vint se plaindre à ce baron comme chef des États de Gueldre des mauvaises denrées qu’un entrepreneur fournissait aux troupes françaises, qui faisaient le blocus de Gueldre; que pendant le dîner, le baron lui adressant la parole: «Vous êtes français, lui dit-il, vous devriez bien vous charger de cette entreprise»; qu’excité, persécuté et engagé, lui condamné lui répondit: «En attendant que vous trouviez un autre fournisseur je me chargerai volontiers d’une bagatelle de 15000rations», ce qu’ayant entrepris, il distribua aux troupes de l’armée des fourrages, et dans cette affaire gagna environ un millier d’écus qui furent par lui donnés au baron de Chiengre pour apaiser quelques-uns de ses créanciers, que cette entreprise et le bénéfice qu’il en avait retiré lui donnèrent lieu d’en faire d’autres qui insensiblement lui ont procuré plus de40000écus de biens; qu’il a abandonné tous ses gains et profits aux sieur et dame de Chiengre, à l’exception cependant de1900louis qu’il s’est réservés lorsqu’il a vu les sieur et dame de Chiengre et ses amis remis dans leurs biens et dans leur fortune. Dans cet endroit, il nous a priés de faire mention dans son testament de mort d’un service qu’il croit avoir rendu aux troupes françaises dont il a fait le détail de la manière suivante. Qu’après la malheureuse retraite de Krefeld, les Français s’étant retirés du pays de Gueldre étant seulement maîtres de la ville, cette ville fut bloquée par les Hanovriens; et les troupes qui composaient la garnison de cette ville se trouvèrent manquer de tout, et quoique le prince Ferdinand eût fait des défenses très rigoureuses de donner aucun secours à la ville, lui condamné néanmoins a procuré à cette ville tous les rafraîchissements possibles, fourrages, blés, viandes, sel, médicaments et de l’argent pour les troupes, que souvent il a risqué sa vie, ayant manqué plusieurs fois d’être pris par les hussards noirs3; qu’il a fait venir des bœufs de Hollande qu’il a fait entrer dans la ville, ayant pour cet effet pris des dispositions avec la garnison et un Derigal qui commandait à Gueldre; que les services qu’il a rendus en cette occasion à l’armée française ont été attestés par M. de Beausobre et tout l’état-major de Gueldre, que jamais il n’a cessé d’être attaché aux intérêts de la France, que jamais il ne les a trahis, que la preuve en résulte de ce qu’il a fait volontairement pour la défense de la ville de Gueldre, et de ce qu’il a été dénoncé au prince Ferdinand par deux officiers prussiens qui étaient restés en otage à la prise de Gueldre; qu’il ne connaît aucun ennemi de la France, qu’il n’a jamais été en liaison avec les partisans des ennemis, qu’il finira ses jours en bon Français. Qu’une preuve encore bien convaincante de son zèle pour les intérêts du roi est la fourniture qu’il fit l’année dernière pour la maison du roi, que les entrepreneurs ayant manqué le service on jeta les yeux sur lui, qu’il employa dix-huit jours et dix-huit nuits, sans prendre aucun repos, pour faire réussir son entreprise, et enfin pour toutes les démarches qu’il a faites, par les soins qu’il s’est donnés que M. de Vaugné, ainsi que M. de Blaire intendant de l’armée sont en état de l’attester qu’il est parvenu à fournir toutes les vivres nécessaires à la maison du roi; qu’il est vrai que cette entreprise lui a été profitable, mais qu’il a manqué par trois fois d’y perdre la vie. Que pour revenir aux1900louis qu’il s’est réservés, il nous déclare qu’après avoir été arrêté et mis dans les prisons de Düsseldorf, il a trouvé le moyen d’en faire parvenir400à Mme de Chiengre et voici comment.


    Qu’étant à Düsseldorf dans la prison, une personne dont il déclare ne vouloir pas donner le nom ni l’indication—après ce mot il s’arrêta tout court en pleurant et disant qu’il était assez malheureux d’avoir été cause de la perte de tant d’honnêtes gens qui l’avaient obligé au sujet de son évasion et dont il avait grand regret, qu’il ne voulait pas et serait au désespoir d’être cause que quelqu’un fût pour lui encore dans la peine—que cette personne donc, lui ayant procuré papier, plumes et encre sous l’espérance d’une récompense, qu’il écrivit à la dame de Chiengre pour savoir où elle en était des soins qu’elle avait dû se donner pour le faire sortir de prison. Il lui marquait par cette même lettre qu’elle ne devait rien négliger, et que si l’argent lui manquait il n’y avait qu’à le lui faire dire, qu’il attendait sa réponse et lui en ferait tenir; que cette lettre fut mise à la poste, et la réponse de la dame de Chiengre ayant été adressée à cette personne qui lui avait procuré encre, plumes et papier, lui fut remise dans sa prison par ladite personne. Que la réponse de cette dame contenait différentes démarches qu’elle avait faites auprès de M. le maréchal de Soubise, et portait que l’on avait cru trouver un trésor lorsqu’on avait fait perquisition de ses effets au château d’Aguen, mais qu’on avait été bien trompé en ne trouvant que quelques bagatelles, qu’elle-même avait fait des perquisitions et n’avait rien trouvé, qu’ainsi elle le priait de lui faire tenir de l’argent, n’ayant que2000écus en caisse; là-dessus ayant obtenu du papier et de la même personne, il écrivit une façon de lettre à la dame de Chiengre par laquelle il lui marquait qu’il avait400louis dans le château d’Aguen dans un grenier à l’avoine dans un petit trou de la muraille au-dessus d’une poutre, que ces400louis étaient renfermés dans un sac contenant quatre rouleaux de100louis chacun; que par cette même lettre lui condamné lui marquait encore de lui envoyer le domestique de lui condamné, de le bien instruire de tout ce qu’il avait pu faire, et de lui faire dire où elle avait trouvé les400louis qu’il lui avait indiqués, que là-dessus il ne reçut pas de réponse par écrit de la dame de Chiengre. Mais son domestique étant parvenu à lui parler à la fenêtre de sa prison, en se présentant comme quelqu’un qui voulait faire des charités à tous les prisonniers, ce dont il avait donné l’idée à la dame de Chiengre qui l’avait communiquée à son domestique; ce domestique, après avoir fait charité à tous les prisonniers dans le temps qu’ils n’étaient gardés que par des soldats du régiment de Boiselun et non par le cavalier de maréchaussée qui l’observait plus scrupuleusement, vint se présenter à la fenêtre de son cachot clair, en lui présentant là comme aux autres. En cet endroit, Crapet pleura amèrement en disant: «Mon domestique me présente la charité, que cela m’était douloureux!», puis continuant par ce moyen qu’il trouva le secret de lui dire ce qu’avait fait la dame de Chiengre pour lui et qu’elle avait trouvé les 400louis, ce qu’il put lui expliquer d’autant mieux que comme lui condamné avait dit à son domestique de donner pourboire à la garde, cette garde plus curieuse de compter et de partager le pourboire qui venait de lui être donné que d’examiner ce qui se passait à la fenêtre de son cachot, leur donna tout le temps de converser ensemble. Que depuis, il a trouvé le moyen par un soldat de faire parvenir d’autres lettres à la dame baronne de Chiengre lesquelles ne contenaient de sa part que des demandes sur ce qu’elle avait fait pour lui. Qu’à l’égard des1500louis, il en a enterré1000dans une [illisible] appelée, celle de Sinolgen à trois quarts de lieue ou environ du château d’Aguen entre Sinolgen et le château du frère de M. de Chiengre; que c’est dans un endroit sablonneux assez sec; et les autres500louis dans une terre labourable à deux ou trois portées de fusil du château Doyen dans le chemin le plus court qui conduit du château Doyen à la Manse, laquelle pièce de terre a été emblancée en orge l’année dernière et depuis. Pour plus grande explication de l’endroit où sont les1000louis il nous a déclaré que c’est dans un endroit où il y a une élévation de sable à près de trois pieds en terre, que le nommé Régnier, fils d’un marchand de grains qu’il a appris demeurer sur la place d’Amiens, peut connaître l’endroit, parce qu’un jour étant à la chasse avec ledit Régnier, lui condamné tua un lièvre en cet endroit ou tout au plus à dix pas de l’endroit où sont les1000louis; qui est tout ce que lui condamné a dit avoir à nous déclarer. Lecture à lui faite de tout ce que dessus, y a persisté et a signé.


    
      
    


    
      Claude Cordé, dit Sans-Chagrin

    


    
      
    


    Exécuté la nuit du1er avril1762au3, par rapport à ses déclarations. Claude Cordé dit Sans-Chagrin, grenadier dans les soldats aux gardes, était d’une insolence extrême. Quand on le fit monter dans la chambre de la question et qu’on lui eut lu son arrêt, il traita ses juges de bougre de Jean-Foutre, leur dit que s’il les tenait dans la plaine de Saint-Denis il les couperait tous par morceaux. Apparemment qu’il changea de langage dans et après la question car il ne sortit de la Conciergerie qu’à plus de11heures et demie de nuit. Sur ce qu’on lui représenta qu’il n’avait que quelques moments à vivre et qu’il devait en profiter pour, etc., il répondit: «Je m’en fous.» C’était un scélérat qui avait bien commis d’autres crimes comme de tuer, violer, etc., mais la Cour des Monnaies ne connaissant que de ce qui la concerne4, ne l’a condamné qu’à être pendu. Quoique ce malheureux fût enferré, il dit que ce serait lui qui pendrait Charlot (l’exécuteur). Entre autres déclarations qu’il fit, il chargea et envoya chercher deux de ses camarades grenadiers comme lui. Le sergent qui fut chargé de les conduire les amena volontairement, et entrés dans la cour du Palais dans un cabaret pour les rafraîchir, en disant tout haut que les deux soldats n’étaient sûrement pas coupables, après avoir bu il entra dans la prison et les fit monter dans la chambre où était le patient, lequel malgré la prévention du sergent chargea ses soldats et déclara que l’un, qui était maître en fait d’armes dans sa compagnie, de lui avoir fourni les outils et ustensiles sciemment pour travailler en fausse monnaie et ainsi que l’autre de l’avoir aussi sciemment exposée. Le sergent rentra dans le cabaret et dit hautement que ses deux soldats venaient d’être mis au cachot. Enfin, ce malheureux fut amené après l’amende honorable à plus de minuit, enferré, à la Croix du Trahoir. Alors on le lia et quand il fut bien lié et déferré, il ne voulait pas monter en l’échelle. Cependant il prit enfin sa résolution et ne fut pas plus tôt attaché qu’il se jeta lui-même en bas de l’échelle.


    
      
    


    
      Roth l’aîné

    


    
      
    


    Les nommés Roth frères, fils d’un marchand de tableaux demeurant en boutique rue du Monceau-Saint-Gervais, étaient tous deux protégés par M. Pierre, peintre de M. le duc d’Orléans et travaillant chez lui. Ils s’avisèrent, pour entrer dans son cabinet, de casser une vitre de la porte de ce cabinet par le moyen de laquelle ils forcèrent la serrure, s’y introduisirent et volèrent plusieurs tableaux que l’on dit de prix et que l’aîné alla vendre: c’était lui qui avait engagé son frère dans cette friponnerie et pour ainsi dire, il était le seul coupable; ils furent arrêtés tous les deux, condamnés au Châtelet, l’aîné à être pendu et à l’égard du cadet, sursis jusqu’après l’exécution de son frère; la sentence fut confirmée par arrêt. L’on assure que la reine et Mesdames avaient obtenu sa grâce du roi, verbalement; mais comme il faut que le garde des sceaux y consente, apparemment qu’il (M. Berryer) trouva dans l’examen du procès matière à en refuser la confirmation. Il donna donc ordre que Roth l’aîné, qui avait été jugé par arrêt confirmatif à mort le9mai, fut ramené le10mai1762au Châtelet pour être exécuté (son frère y fut pareillement amené) vers les11heures. Il fut conduit dans la chambre de la question dans laquelle on lui prononça son jugement, lequel par grâce ne devait être ni imprimé, ni crié. Par conséquent, à la prononciation de son jugement, Roth s’écria: «Ah mon frère, ah mon frère», et tomba à terre dans un tel anéantissement qu’on le crut mort. On fit venir les médecins et chirurgiens du Châtelet qui ne lui trouvèrent aucune respiration et un battement de cœur et de pouls si léger qu’ils ne doutèrent pas que ce malheureux n’eût que quelques moments à vivre. Cependant, il resta dans cet état jusqu’à 1heure après minuit, qu’il donna quelque signe de vie. Il se confessa et demanda à voir son frère qu’on lui amena, ils s’embrassèrent, il lui demanda pardon de l’avoir réduit dans l’état où il était, et demanda d’être fait mourir de nuit. Comme depuis sept à huit mois on a fait courir le bruit qu’il se faisait beaucoup d’expéditions nocturnes en Grève de gens de considérations dont on ne publiait pas les arrêts, ce qui était contre toute vérité, on ne jugea pas à propos de lui accorder sa demande. Sur le refus, Roth retomba dans le même état qu’il était auparavant et les médecins et chirurgiens qui ne l’avaient point quitté décidèrent qu’il n’avait que quelques moments à vivre. Cependant, vers les5heures du matin, comme il avait donné quelqu’indice de vie, on alla en avertir M. le lieutenant criminel qui s’était allé coucher. Il vint au Châtelet et vers les8à9heures il se transporta au Parlement pour prendre les ordres du président et de MM. de la Tournelle, qui dirent que puisqu’il n’était point mort il fallait le conduire en Grève. Le peuple, curieux et en très grand nombre, n’avait point quitté le Châtelet depuis le lundi10, 11heures du matin, et les spectateurs augmentaient de moment en moment. On ordonna à l’exécuteur de lui arranger la corde de son supplice de façon qu’en arrivant à la potence il n’y eût plus qu’à l’y attacher: cela fut exécuté, ensuite de quoi on le traîna et porta par-dessus les bras jusque dans la charrette où le confesseur monta avec lui. Le peuple le croyait et le disait mort. Enfin, vers les11heures du matin, il arriva le mardi11mai1762à la Grève, et l’on fut très surpris lorsqu’on l’eut descendu de la charrette de voir cet homme cru mourant depuis vingt-quatre heures, se tenir pour ainsi dire seul sur ses pieds et s’écrier d’une voix très forte: «Qu’on me mène à l’hôtel de ville, j’ai des déclarations considérables à y faire.» Il y fut conduit en marchant, et fit une déclaration assez longue et des plus fortes contre un particulier demeurant à ce qu’il disait aux Quinze-Vingts5, par le conseil et l’instigation duquel il avait fait ce vol. Quand le tout fut écrit et qu’on lui dit de signer, il répondit avec la même force et la même effronterie: «Rayez tout ce que je viens de dire, il n’y a pas un mot de vrai, mais je voulais monter à l’hôtel de ville.» Le lieutenant criminel ordonna alors qu’on le conduisît à la potence où il fut sur-le-champ attaché et fut au moins dix minutes avant que de mourir. On ne peut concevoir, même les médecins et chirurgiens, comment ce malheureux a pu jouer un rôle aussi singulier et les tromper, ainsi que ses juges au point de croire à tout moment qu’il allait expirer. Comme il a en quelque façon déchargé son frère, on ne croit pas qu’il ait le même sort. Il a été déchargé et mis hors des prisons.


    J’aurais du penchant à croire que ce malheureux aurait été lié avec ces convulsionnaires dont les secours meurtriers faisaient horreur, et qui ont été condamnés sévèrement l’année dernière ou la précédente par le Parlement6. Dans le nombre de ces imposteurs, il y avait trois filles condamnées à être enfermées à temps à la Salpêtrière, mais par la protection de gens de considération, qui approuvèrent apparemment ces sortes de convulsions, au lieu d’être conduites à l’hôpital, on les a conduites dans la prison de Saint-Martin où elles ne manquent de rien.


    
      
    


    
      Jacques Ringuet

    


    
      
    


    Exécuté le jeudi30décembre.


    Récit de ce qui s’est passé à Verberie chemin de Compiègne le1er et2septembre. Le1er septembre1762, vers le soir, il arriva un homme soi-disant jésuite chez les Mathurins de Verberie, où il demanda l’hospitalité. Il se dit natif d’Amiens, se nommer Ringuet et que sa mère avait été une des retenues pour nourrices d’une de Mesdames de France, qu’il avait été professeur de philosophie pendant vingt-six ans tant à Cambrai qu’à Valenciennes et, avant ce temps-là, qu’il avait été officier de dragons pendant neuf ans étant né en1712. Cet homme était vêtu d’une redingote de ratine noire, il portait par-dessous une veste et une culotte de camelot noir et des bas de la même couleur, il avait sur son bras une besace de toile blanche, par-dessus ce bissac, une soutane d’estamine noire. Pendant le séjour qu’il fit chez les Mathurins, il dit qu’il était bien triste pour un homme de son âge qui avait professé la philosophie d’être réduit à mendier. Il montra trois certificats qui étaient à son avantage, l’un de M. l’archevêque de Cambrai, un de l’évêque d’Arras, et le troisième de l’évêque de Noyon. Il dit que ces prélats lui avaient proposé de l’employer, mais que dans ce cas il serait soumis aux ordres du Parlement7, qu’il leur avait répondu qu’il n’était pas un coquin pour agir contre son état et contre ses vœux et que sa société ne dépendait d’aucune puissance quelconque. Il se répandit en jurements terribles et en imprécations contre le Parlement, disant que tous ceux qui composent cette compagnie sont des coquins, des scélérats et des impies, sans foi, sans loi et sans religion. Il dit qu’il avait été tenté deux fois d’assassiner l’abbé Chauvelin (conseiller au Parlement) peu de jours avant l’arrêt, mais qu’il ne l’échapperait pas et que dans peu de jours on en entendrait parler. «Si l’on nous avait traités, dit-il, comme l’on a fait anciennement les Templiers, notre misère serait finie, mais la fausse compassion que l’on a eue pour nous coûtera cher à la France; plusieurs d’entre nous seront curés, d’autres vicaires, peut-être quelques-uns évêques, on aura soin d’en placer un bon nombre dans des maisons de distinction, par ce moyen nous serons à portée de faire de terribles coups.» Il invectiva ensuite contre le roi, la marquise et le duc de Choiseul disant que leurs putains étaient cause du malheur de la société. Il ajouta qu’il allait à Paris pour faire imprimer un ouvrage important de sa façon, intitulé La religion inconnue, que cet ouvrage ferait un terrible fracas, qu’il était en correspondance avec un de ses confrères à Amsterdam, que celui-ci après avoir examiné l’ouvrage l’avait renvoyé, qu’il serait imprimé à Paris, rue Saint-Jacques, par un de ses confrères lequel est imprimeur. Il lut alors quelques particularités de son ouvrage qui parurent très bien composées, mais plein d’un sens extrêmement séditieux. Il tira ensuite de sa besace une liste de différents événements arrivés dans chaque royaume, et fit voir entre autres une lettre du père de La Valette8qui lui mandait de venir partager sa fortune, qu’il jouissait de50000écus de rentes, et qu’il se mettrait par là à l’abri des malheurs qu’allait entraîner la suppression de la société. Ce fanatique ajouta qu’il n’y avait point de religion en France, qu’il était fâcheux qu’il ne se trouvât personne capable d’exécuter une aussi belle action que celle qui s’est passée depuis peu en Moscovie, laquelle avait assuré la tranquillité de l’État et de la religion du pays. Il répéta au moins dix ou douze fois que lorsque Damiens entreprit d’assassiner le roi (Louis XV le5janvier1757) il était dans sa cour et son cheval à la grille, que ce ne fut point le père Malagrida9, mais lui-même qui monta sur le cheval pour se rendre à Saint-Denis, en toute diligence d’où il partit en poste. Qu’à son retour de Valenciennes, il avait empoisonné un de ses confrères qui avait souscrit à l’arrêt du Parlement pour se procurer quelqu’emploi, ajoutant qu’il s’était porté à cette action en vertu d’un quatrième vœu que l’on fait dans la société avec serment sur l’Évangile de se défaire de tous ceux qui lui sont opposés et surtout ceux de ladite société. Il dit à un des domestiques d’une figure avantageuse: «Mon ami tu n’es pas fait pour servir.—Je ne suis pas riche, répondit ce garçon, et je laisse à ma mère la jouissance du peu de bien que j’ai.—Quel âge as-tu? dit le jésuite.—Vingt-quatre ans, ajouta le jeune homme.—Va mon ami, dit le fanatique, tu peux en conscience t’en défaire.» Le domestique fut saisi d’horreur à un conseil aussi pernicieux. Tous ces propos furent tenus le soir pendant le souper et comme on croyait que c’était le vin qui faisait parler cet homme, on n’y fit pas une attention aussi sérieuse qu’on aurait pu le faire.


    Avant de se retirer dans sa chambre, il pria le prieur des Mathurins d’avoir pour quatre autres de ses confrères les mêmes égards qu’il avait eus pour lui, ajoutant que ces messieurs n’en diraient pas tant que lui, mais qu’ils en feraient plus. Le lendemain de très matin, le prieur alla faire la déclaration de ces faits chez le juge de Verberie. Il rentra vers les 6heures dans sa maison, et demanda des nouvelles du jésuite qui n’était pas encore éveillé. On l’éveilla quelque temps après et lorsqu’il fut habillé, il descendit vers les8heures à la cuisine et y demanda une croûte de pain et un verre d’eau. Pendant qu’il déjeunait, un des religieux nommé Givelle, qu’il prit pour le prieur, le mit sur les propos de la veille pour voir si à jeun il parlerait sur le même ton. Il les répéta tous et en tint encore de plus forts. Le religieux, effrayé de son audace fanatique, le menaça de le faire arrêter (il aurait dû le faire et dans son bissac on aurait trouvé de quoi le convaincre d’avoir des complices), mais ce religieux se contenta de le chasser de la maison. Toute la ville a été instruite de ces faits par les Mathurins, par le curé et par le juge de Verberie. Ringuet fut dans différents cabarets de Verberie sans y être arrêté, en quoi le juge de cette ville manqua essentiellement à ses devoirs: aussi dans l’arrêt de mort de ce fanatique, y a-t-il eu contre lui une injonction aux officiers de la justice de Verberie. Cette affaire ayant été ébruitée, il y eut un commissaire du Châtelet de Paris envoyé à Verberie pour recevoir les déclarations des religieux, de tous ceux de leur maison et du juge le4septembre. Enfin, sur le signalement, Ringuet fut arrêté à Paris le [date manquante], mais il n’avait plus son bissac et sur le premier interrogatoire, lui ayant été demandé ce qu’il en était devenu, il dit qu’étant arrivé de Saint-Denis à Paris la veille, il l’avait perdu ou oublié à l’endroit où il avait couché et qu’il avait écrit à ce sujet à l’hôte de Saint-Denis et avait mis lui-même la lettre à la poste. On envoya à Saint-Denis et la lettre y avait été rendue à cet homme qui déclara n’avoir point ce bissac, lequel ne fut point trouvé. Ringuet, interrogé sur les discours par lui tenus à Verberie, déclara qu’étant sujet à s’enivrer et ayant un mal de jambe très violent, il était alors dans une situation qui tenait du délire, et ne savait ce qu’il disait et faisait, que s’il a tenu les propos dont on le chargeait c’était l’effet du vin et de la folie, qu’il n’avait jamais eu la pensée de conspirer contre Sa Majesté, ni de lui faire aucun mal, par conséquent qu’il n’avait point de complices. Après une instruction très longue et faite avec toute l’attention et le soin imaginable, enfin Ringuet fut condamné au Châtelet à faire amende honorable et à être pendu, préalablement appliqué à la question ordinaire et extraordinaire. La sentence du Châtelet, qui est extrêmement sage et instructive, a été confirmée en entier et le Parlement y ajouta à la fin l’injonction au juge de Verberie et à tous autres.


    Ringuet le jeudi30décembre1762fut amené dans la chambre de la question où on lui lut son jugement. Il en fut étonné, se mit à pleurer et dit qu’il appelait de ce jugement. On lui répondit qu’il était jugé par le Parlement sur son appel et on lui donna la question des brodequins où il ne fut pas épargné. Il avait dit avant que d’y être appliqué qu’il ne dirait autre chose que ce qui était dans ses réponses aux interrogatoires, contenant une exacte vérité. Sur le matelas il ne dit pas davantage qu’à la question, dit qu’il n’avait jamais cru avoir offensé Sa Majesté, qu’il l’aimait et a demandé à boire et reçu dans un gobelet de l’eau et du vin. «Messieurs, dit-il, pour vous faire voir la vérité de ce que j’ai dit, je vais boire à la santé du roi.» En effet, il répéta à plusieurs fois à la santé du roi, à la santé du roi, à la santé du roi.


    Le30décembre fut exécuté Jacques Ringuet se disant jésuite. Comme j’étais avec M. Pâti greffier de la chambre criminelle du Châtelet de Paris dans son carrosse, nous nous rendîmes ensemble devant la principale porte de Notre-Dame où ce malheureux fut amené dans une charrette accommodée en espèce de tombereau. Jacques Ringuet était un homme d’une belle représentation, grand, gros, haut en couleurs, une belle tête grisonnée, la barbe blanche, et sans comparaison comme l’on représente saint Paul les yeux beaux vifs, le nez un peu gros et camus. Dans les amendes honorables qu’il fit à Notre-Dame, aux Tuileries et à la Ville, je le vis très distinctement. M. Pâti qui descendit chaque fois du carrosse pour lui faire faire son amende honorable me dit qu’il avait répété très distinctement les termes ordonnés par la sentence et confirmés par l’arrêt. Quoique je fusse très proche dans le carrosse, je ne pouvais pas les entendre, mais je les lui voyais prononcer. Arrivé à l’hôtel de ville, j’entrai dans la chambre où était M. le lieutenant criminel et un conseiller au Châtelet. Un demi quart d’heure après, on y amena Ringuet qui avait demandé à y monter, c’était pour achever sa confession. On le plaça dans un coin derrière M. le lieutenant criminel; accompagné de son confesseur qui était le vicaire de Saint-Jean en Grève, il y fut pendant près d’une heure, et M. le lieutenant ayant plusieurs fois demandé s’il n’avait rien à déclarer, le confesseur s’approcha de lui et lui fit entendre qu’il ne lui avait pas encore donné l’absolution. Enfin, après l’avoir apparemment reçue, il se leva et étant soutenu il parla à M. le lieutenant de derrière son fauteuil pour lui dire que tout son malheur venait de son mal de jambes. Comme il ne parlait pas bien haut je perdis beaucoup de ce qu’il disait, mais M. le lieutenant lui ayant fait plusieurs représentations sur les discours par lui tenus et qu’il avait répétés le lendemain matin de sang-froid, il répéta ce qu’il avait déjà dit, c’est-à-dire que lorsqu’il était pris de vin et de son mal de jambes, son espèce d’ivresse durait deux ou trois jours; on lui a dit qu’il n’était pas possible qu’il n’eût des complices, que les discours qu’il avait tenus ne pouvaient pas lui être venus par hasard comme il le disait, et qu’il fallait qu’il eût connu ou eu des relations avec Malagrida ou autres. «Par exemple, lui a dit le conseiller au Châtelet, lorsque vous avez dit à ce jeune domestique à Verberie que puisque sa mère pouvait lui être à charge il pouvait s’en défaire en conscience», que de pareils discours ne provenaient pas de propos au hasard et étaient la suite de tous les discours horribles qu’il avait tenus contre le roi, il a persisté dans sa réponse, et l’exécuteur, l’ayant alors conduit vers le milieu de la chambre, a haussé la voix et a dit que Dieu le punissait d’avoir vécu plutôt en soldat qu’en prêtre, qu’il priait ces messieurs de croire qu’il aimait le roi, qu’il ne savait aucune conspiration contre lui ni contre l’État, que Sa Majesté pût être tranquille au sujet des discours que l’on dit qu’il a tenus dont il ne se souvient pas, et qui sont bien loin de sa pensée, que rien ne lui arrivera de funeste. Il a fait un fort beau discours à ce sujet, et en partant pour son supplice qu’il a dit qu’il méritait puisqu’on assurait qu’il avait ainsi parlé, il assurait toute l’assemblée de son attachement pour Sa Majesté qu’il souhaitait qu’il vécût, etc., et en sortant il a dit: «Vive le roi, vive le roi.» Alors il est sorti de l’hôtel de ville et est monté vers les5heures à l’échelle, escorté de son confesseur qui est revenu un quart d’heure après dire à M. le lieutenant criminel qu’il était mort très repentant et dans les mêmes sentiments.


    J’ajouterai que sur les représentations que les Messieurs lui firent qu’il ne disait pas la vérité, il avait répondu qu’à l’égard des discours qu’on disait qu’il avait tenus, il y en avait plusieurs dont la fausseté était constatée et qui prouvaient qu’il ne savait ce qu’il disait. Au reste, il ne paraissait sur son visage aucune crainte de la mort, et il y paraissait au contraire beaucoup de tranquillité, et il s’exprima dans les meilleurs termes dans tout ce qu’il dit à ces Messieurs. Quand il fit l’amende honorable il avait suivant l’usage une chemise sur le corps qu’on lui ôta à la porte de l’hôtel de ville et lorsqu’on l’amena dans la chambre où était M. le lieutenant criminel, il était en espèce de soutanelle de drap ou serge noire de prêtre, qui lui allait jusqu’au bas des jambes, et il fut pendu dans cet habillement.


    Comme il a toujours soutenu qu’il n’était point jésuite, on lui a demandé dans ses interrogatoires pourquoi il avait pris cette qualité à Verberie. Il a répondu que c’était pour exciter la commisération de ceux à qui il s’adressait pour en obtenir du secours. Dans la chambre de l’hôtel de ville quand on lui représenta ce qu’il avait dit au sujet de Malagrida, il répliqua que dans ce moment d’ivresse, il ne savait ce qu’il disait et que la fausseté en avait été effectivement prouvée. Il est vrai en effet qu’il ne pouvait pas être à la grille de Versailles avec son cheval au moment que le monstre Damiens porta sa main sacrilège sur le roi parce qu’il était prouvé qu’alors Ringuet était en prison à Senlis dont il ne sortit que plusieurs mois après cet attentat, mais il y a des personnes qui ont fait une réflexion très sensée: les jésuites ont fait suivant leur usage un martyr de Maladriga et ont fait graver son portrait au bas duquel il est traité de saint. On l’a vu dans un monastère de filles à quelques lieues de Paris, et si Ringuet était ou jésuite ou congréganiste, il a voulu éloigner l’idée que Malagrida était à Paris et à Versailles le5janvier1757et se charger de cette iniquité bien persuadé que les discours qu’il avait tenus le conduiraient à la Grève. Il était fils et petit-fils d’un maçon d’Amiens attaché aux jésuites et sa mère était loueuse de chaises de l’église de ces pères à Amiens.

  


  
    


    
      1.Au prix de cinq sols par nuitée, les prisonniers de la pistole avaient droit à un lit dans une chambre commune, avec des draps propres toutes les trois semaines. On pouvait coucher seul dans son lit ou le partager avec un ou deux autres prisonniers.

    


    
      2.Guerre de Sept Ans (1756-1763), opposant la France, l’Autriche et la Russie d’une part, à l’Angleterre et la Prusse.

    


    
      3.Les soldats prussiens.

    


    
      4.Cour souveraine, la Cour des Monnaies avait compétence sur tout ce qui touchait le fait et la fabrication de la monnaie et des métaux précieux: au criminel, elle jugeait les affaires d’abus et de malversation des changeurs, des artisans travaillant l’or et l’argent et des officiers de la Monnaie, mais aussi, bien entendu, des cas de fabrication et d’exposition de fausse monnaie.

    


    
      5.L’hôpital des Quinze-Vingts recevait les aveugles que leur envoyait la police de Paris. La maison assurait leur sécurité et les pensionnaires avaient le droit de quêter dans toutes les églises de Paris. Mais comme son nom l’indique, l’hôpital des Quinze-Vingts ne disposait que de300lits. Voir Christian Romon, «Le monde des pauvres à Paris au XVIIIe siècle», Annales ESC, 37, 1982, p.751-752.

    


    
      6.C’est au cimetière Saint-Médard, dès1727, que des malades et des grabataires venaient se recueillir sur la tombe du diacre François de Pâris, symbole de la résistance janséniste et du refus de la bulle Unigenitus condamnant les propositions de Pasquier Quesnel: lieu de guérisons d’abord, puis de convulsions, le cimetière devient le théâtre de dévotions et de manifestations extraordinaires mises au compte d’interventions divines. Les corps tourmentés par les convulsions figuraient, disait-on, les souffrances de l’Église. Face à cette épidémie de «miracles», la police se mit à surveiller ces manifestations directement dirigées contre la politique de l’archevêque de Paris. Modérée, la répression toucha tout de même les convulsionnaires jusqu’en1760. Voir Catherine Maire, Les convulsionnaires de Saint-Médard: miracles, convulsions et prophéties à Paris au XVIIIe siècle, Paris, Gallimard, 1985.

    


    
      7.Les arrêts du Parlement de Paris des6août1761et6août1762 interdirent l’ordre des Jésuites dans le royaume. L’arrêt de1762déclarait l’ordre «inadmissible par sa nature dans tout État policé, comme contraire au droit naturel, attentatoire à toute autorité spirituelle et temporelle et tendant à introduire dans l’Église et dans les États, sous le voile spécieux d’un institut religieux, non un ordre qui aspire véritablement et uniquement à la perfection évangélique, mais plutôt un corps politique, dont l’essence consiste dans une activité continuelle pour parvenir par toutes sortes de voies directes ou indirectes, sourdes ou publiques, d’abord à une indépendance absolue, et successivement à l’usurpation de toute autorité» (Isambert et al., Recueil général des anciennes lois françaises, Paris, Belin-Leprieur, 1830, volume22, p.358-359). Dans l’article «Jésuite» qu’il écrit pour l’Encyclopédie, Diderot décrivait la conduite politique et parricide des membres de la Compagnie de Jésus à la lumière des arrêts du Parlement. Ils furent expulsés de France en1764et l’ordre fut supprimé par Clément XIV en1773.

    


    
      8.L’affaire La Valette (dès1751) fut l’accident qui précipita l’offensive contre les Jésuites. La situation financière de la maison de la Martinique était désastreuse et son supérieur, le père Antoine de La Valette (1708-1767), chercha à s’immiscer dans plusieurs affaires commerciales pour favoriser la situation financière de la maison et renflouer ses coffres. Incapable de rembourser les dettes contractées, il fut mis en faillite et les créanciers accusèrent l’ordre d’être responsable de la banqueroute. Le procès s’ouvrit devant le Parlement de Paris le31mars 1761: pourtant, l’affaire La Valette s’effaça rapidement des délibérations, au profit d’un examen approfondi de l’ordre et de ses constitutions. Voir Pierre Chaunu, Madeleine Foisil et Françoise de Noirfontaine, Le basculement religieux de Paris au XVIIIe siècle, Paris, Fayard, 1998, p.358-364.

    


    
      9.Le Jésuite italien Gabriel Malagrida (1689-1761), d’abord missionnaire au Brésil puis installé à Lisbonne en1754, fut tenu responsable du «complot» contre le roi du Portugal tenté le3septembre 1758. Ses prédications contre les désordres de la capitale, de plus en plus violentes depuis le tremblement de terre de Lisbonne de1755, permirent au marquis de Pombal, adversaire acharné des Jésuites, de le tenir responsable du régicide. Condamné par l’Inquisition, il fut brûlé le21septembre1761. Gueullette découpa et joignit à sa collection les pages du Messager boîteux qui rendaient compte de l’attentat contre le roi et de l’exécution des régicides (Archives nationales, AD III9, 91).
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      Pierre-Nicolas Pernet

    


    
      
    


    Pendu le10janvier1763. Ce Pernet ci-devant gendarme de la gendarmerie était fils d’un fort honnête homme travaillant à faire des instruments de mathématiques; sa mère était metteuse en œuvre, il avait un frère et deux sœurs. Pernet, assez mauvais sujet, accompagné de trois quidams, l’un nommé Sanson, l’autre Giraut et le troisième Roquebrune s’amusèrent le28décembre1762à insulter dans les rues de Paris différentes personnes, entre autres le sieur Poisacolle clerc de M. Silvestre notaire, et un autre clerc, lesquels étaient vêtus de noir sans épée et sans canne. Ils leur marchèrent d’abord sur les talons et ensuite avec leurs cannes leur en frappèrent les jambes par-derrière. Le sieur Poisacolle et son camarade les ayant priés de cesser de les insulter, Pernet et ses trois compagnons les traitèrent fort mal en parole. Les deux clercs voulant éviter la suite de cette querelle entrèrent dans la porte du sieur Dermanbout, apothicaire rue Saint-Honoré, près le Grand Conseil, parce qu’ils s’aperçurent que ces tapageurs les suivaient. Après y être restés assez longtemps pour croire qu’ils étaient passés, ils sortirent et les trouvèrent qui les attendaient. La querelle recommença et ils en reçurent des coups de canne sur la tête, on se prit au collet, et l’un des quatre ayant crié à Pernet: «Passe-lui ton épée à travers le corps», Pernet malheureusement suivit ce conseil. Poisacolle étant tombé du coup et ayant fait connaître qu’il était blessé à mort, les querelleurs se sauvèrent, mais le camarade de Poisacolle ayant poursuivi son meurtrier en criant à l’assassin, lequel revenait souvent sur lui, ce dernier crut être sauvé en se jetant dans une porte qu’il ferma. Le poursuivant se saisit du marteau de la porte, appela du secours, le guet arriva, on alla chercher un commissaire, on ouvrit la porte et Pernet fut arrêté et conduit où était le mourant. De là chez le conseiller où lui ayant été représenté la mauvaise action qu’il venait de commettre, «voilà bien du bruit pour rien, dit-il, c’est une expédition militaire». Il fut conduit au Châtelet et les juges ayant reculé à procéder à la contumace contre ses trois camarades travaillèrent promptement au procès de Pernet qu’ils condamnèrent à être pendu. Quand on lut l’arrêt confirmatif de la sentence, à quoi il ne s’attendait pas ayant traité ce meurtre de bagatelle, il fut très étonné de se voir saisi par l’exécuteur. Il se mit à pleurer et se jeta au col de son confesseur en lui disant: «Ah, monsieur, j’ai grandement besoin de vous.» Il mourut fort repentant à en juger sur les apparences, et l’on assure qu’il eut pour témoins de sa mort une douzaine au moins de gendarmes de la gendarmerie ou d’autres de sa connaissance.


    
      
    


    
      Philippe-Étienne Osselin et Pierre Trutet

    


    
      
    


    Osselin et Trutet avaient au plus chacun dix-sept à dix-huit ans. Ils étaient connus au Châtelet où, très jeunes, ils avaient été fouettés sous la custode, marqués et enfermés à Bicêtre.


    Ils avaient fait plusieurs vols de nuit à Paris avec violence et Osselin ayant été arrêté, saisi d’une tabatière d’argent qu’il venait de voler et ayant soutenu qu’il l’avait achetée d’un passant, comme l’on ne trouvait pas suffisamment de preuves pour le condamner à mort, il le fut seulement à la question préparatoire. À peine fut-il attaché qu’il jugea à propos de parler: il convint du vol avec violence, en déclara plusieurs autres et pour principal complice il nomma Trutet. On leur fit leur procès. Osselin fut condamné à mort et à l’égard de Trutet il fut sursis jusqu’après l’exécution d’Osselin, mais au Parlement il fut ainsi que son camarade jugé à mort. Ils furent conduits à la Grève vers les4heures, montèrent à l’hôtel de ville et n’en sortirent que pour être conduits au supplice; Osselin qu’à2heures et demie du matin et Trutet à près de5. On n’a jamais vu deux scélérats de cet âge plus déterminés et parler avec plus de liberté, de sang-froid et même de gaieté. Ils ont déclaré pour complices plus de cent cinquante personnes, hommes, femmes, filles et garçons, on en a arrêté sept dans cette même nuit et l’on a envoyé en arrêter à Boulogne-sur-Mer et en Franche-Comté. Le surplus est presque connu dans Paris pour coquins dont on en trouvera aisément la plus grande partie. Trutet était à Bicêtre lorsqu’Osselin le déclara son complice. Il lui fut amené et présenté et nia d’abord qu’il le connût, mais par la suite convint de tout, fit de vifs reproches à Osselin sur sa lâcheté à la question et fit la plupart des déclarations de leurs complices avec une présence d’esprit et un air gai qui étonnait M. le lieutenant criminel et les spectateurs. Le retentum de l’arrêt portait qu’ils seraient étranglés et ils le furent. Ils ne laissèrent pas en partant pour l’échafaud de verser quelques larmes et en s’adressant à M. le lieutenant criminel: «Monseigneur, lui dirent-ils, ayez la bonté de faire dire à Mgr l’archevêque qu’il prie Dieu pour nous.»


    
      
    


    
      Geneviève Guérin et Antoinette Blanquet

    


    
      
    


    Exécutées le mardi13septembre1763. De ces deux malheureuses, l’une assez jolie n’avait que seize ans, et l’autre dix-sept. Elles étaient liées de débauche et fréquentaient les cabarets des faubourgs du côté de Clignancourt. Elles avaient vu Valentin Massé boire dans l’un de ces cabarets et boire plus que de raison. Il vendait de la toile et était remonté sur son cheval. Elles l’étreignirent dans un sentier près Clignancourt, le raccrochèrent et, voyant qu’il ne voulait pas descendre de son cheval, elles l’en tirèrent malgré lui et le mirent à terre; alors l’une se mit sur ses jambes pendant que l’autre lui coupa la gorge avec son couteau. Le cadavre de Valentin Massé ayant été trouvé le lendemain, on mit des mouches à la découverte et une de ces mouches s’étant travestie en grenadier des gardes françaises, ayant trouvé ces deux filles dans un cabaret, se mit à boire à une table voisine. Il entra en conversation avec elles sur ce qu’elles nommèrent un particulier nommé Jolibois, il dit le connaître mais qu’il avait entendu dire que pour accorder sa protection aux filles il les traitait trop durement, qu’il n’était pas à beaucoup près aussi intéressé et que si elles le voulaient il aurait soin d’elles et qu’il était un vivant à tout faire. La connaissance fut bientôt faite, après quoi il leur demanda si Jolibois était de l’affaire du marchand forain. Elles lui dirent que non et de fil en aiguille elles convinrent avec lui qu’elles seules avaient fait le coup et ne lui avaient trouvé dans la ceinture de sa culotte que40livres. La mouche ne les quitta pas et dit qu’il voulait pour lier amitié leur donner à souper dans un autre cabaret que celui où elles étaient; elles acceptèrent la proposition et il les conduisit dans un lieu où il y avait de ses camarades déguisés qui les arrêtèrent et les conduisirent en prison. Elles avouèrent tout, mais comme dans leur interrogatoire elles varièrent beaucoup dans les circonstances, disant tantôt qu’elles étaient seules et s’accusant l’une l’autre d’avoir coupé la gorge au malheureux Massé, tantôt qu’elles avaient deux autres particuliers avec elles qui les avaient aidées dans cet assassinat. Elles furent condamnées à être pendues, préalablement appliquées à la question. Comme elles avaient alors les maladies ordinaires à leur sexe, elles eurent la question des brodequins et ne furent pas ménagées. Cependant, elles la souffrirent non seulement sans parler, mais sans jeter le moindre cri. Elles furent conduites à la Grève et, ayant alors demandé à être menées à l’hôtel de ville, elles y furent portées.


    Depuis il y a eu un particulier roué ou pendu qui, à l’hôtel de ville, a reproché d’avoir fait mourir ces deux filles innocentes de cet assassinat et prétendit que c’était lui qui l’avait assassiné.

  


  
    
      
    


    
      1764

    


    
      
    


    
      Nicolas Soudran

    


    
      
    


    Du10février1764. Ce malheureux contrefit le fol même avec son confesseur, enfin quand il vit que sa prétendue folie ne lui sauvait pas la vie, il prit le parti de se faire conduire à l’hôtel de ville où non seulement il avoua tout [vol avec effraction], mais déclara plusieurs complices que l’on alla arrêter. Il ne sortit de l’hôtel de ville qu’à9heures du soir pour aller à la potence. Exécuté le11dudit mois en place de Grève, l’eau étant pour lors montée jusqu’aux marches de l’hôtel de ville de sorte que la charrette de l’exécuteur fut contrainte d’entrer à la Grève par la rue du Mouton du côté du quai Pelletier. On ne pouvait y parvenir qu’en bateau.


    
      
    


    
      François Petit et Pierre Moissarde

    


    
      
    


    Exécutés le vendredi30mars. François Petit et Pierre Moissarde n’ont pas été condamnés à la roue que comme voleurs nuitamment sur les grands chemins et comme ils n’avaient rien avoué, leur jugement portait qu’ils seraient préalablement appliqués à la question. Ces scélérats n’étaient pas connus pour assassins. Quand le vendredi matin30mars1764 ils furent conduits à la chambre de la question, François Petit, après la lecture de leur jugement, adressant la parole à M. Lenoir, lieutenant criminel: «Sacredieu, monsieur, lui dit-il, si vous êtes honnête homme, donnez-moi votre parole d’honneur de ne me pas faire donner une question trop forte, et vous serez content de moi, sans cela, foutre! vous ne saurez rien.» Apparemment qu’après plusieurs discours pareils, on lui fit entendre que l’on diminuerait ses peines, car en regardant avec indignation Moissarde son camarade qui pleurait: «Lâche, misérable, coquin, lui dit-il avec les expressions les plus grossières, n’as-tu pas dû t’attendre à ce qui nous arrive aujourd’hui? Nous avons jusqu’à présent gardé le silence, mais à présent il est temps de parler et de dire la vérité, écoute-moi bien et n’ose pas me démentir, si j’oublie quelque chose, tu n’auras qu’à me la rappeler. N’est-ce pas toi avec Bras-de-Fer», et deux autres qu’il nomma, car je n’étais pas de cette affaire, «n’est-ce pas toi qui as coupé la gorge à ce malheureux Rouille sur le chemin de Montrouge vers la route d’Orléans. Ce bougre buvait dans un cabaret à la porte Saint-Michel où tu étais avec Bras-de-Fer. Il eut la sottise de faire voir en payant qu’il avait trois louis d’or. Vous le quittâtes alors, vous le suivîtes ensuite sur le grand chemin; la brune approchant et voyant qu’il dormait sur sa charrette qui était ouverte, vous montâtes sur sa voiture et pendant que Bras-de-Fer le tenait par les pieds, tu lui coupas la gorge avec ton couteau.» Alors Petit éclata de rire à diverses reprises. «Ce qu’il y a de plaisant, dit-il à M. le lieutenant criminel, c’est que nous étant rejoints le soir, ils ne profitèrent pas des trois louis qu’ils avaient volés à ce chantier, car je les leur volai à mon tour, cela n’est-il pas plaisant, les bougres me craignaient et n’osèrent encore s’en plaindre. La petite Pichard était avec vous lors de cette affaire.»


    
      
    


    Cette fille, qui dit n’avoir que quatorze ans et que l’on assure en avoir seize, est fille d’un garde-moulin sur la rivière entre le pont au Change et le Pont-Neuf, fort honnête homme et sa femme d’une bonne conduite, ne sachant ce que cette petite malheureuse était devenue depuis près de deux ans qu’elle vit avec ces scélérats. Ayant découvert qu’elle était déguisée en garçon et vivait dans la débauche, ils obtinrent un ordre pour la faire mettre à la Salpêtrière. Lorsque sur la déclaration de Petit à la Grève qu’elle y était enfermée, on alla la chercher et on la mena à la ville. Elle nia d’abord de les connaître, mais fut ensuite conduite en prison avec Bras-de-Fer et cinq autres. Petit raconta ensuite nombre de meurtres et d’assassinats de pareille nature et enfin, vers les11heures du soir, ils furent conduits sur l’échafaud où ils n’eurent chacun que deux coups de barre vif, après quoi ils furent étranglés.


    
      
    


    
      Charles-François-Joseph Le Roi de Valine

    


    
      
    


    Ce scélérat n’avait guère que seize ans lorsqu’il a commis ses crimes, en sorte qu’au jour de sa condamnation il avait au plus dix-sept ans et demi. Voici de quelle manière on raconte qu’il empoisonna tant de personnes dont il paraît par l’arrêt qu’il n’y eût que le sieur de Riencourt qui mourut. Il profita de l’occasion que lui fournit au château de Vieulaine ledit sieur de Vieulaine son oncle et la dame son épouse qui donnaient un grand repas dans leur château aux personnes nommées dans l’arrêt. Muni d’arsenic, il vint ce jour-là (12septembre1763) au château de son oncle vers les11heures qu’il lui demanda s’il dînerait avec lui. Le Roi de Valine répondit qu’il ne pouvait pas avoir cet honneur, étant prié à dîner chez un curé du voisinage qu’il nomma. Il passa ensuite dans la cuisine et pria la Routier cuisinière de lui aller cueillir dans le jardin de l’oseille pour nettoyer ses boucles. Elle s’en défendit quelque temps, ne voulant pas quitter son dîner. Enfin, pressée par ce misérable, elle alla au jardin et Valine profitant de son absence, il jeta un paquet d’arsenic dans sa marmite sur laquelle il ne reposa pas le couvercle comme il était auparavant, après quoi il sortit. La cuisinière ayant servi la soupe et tous les convives en ayant mangé, les uns plus, les autres moins, ils se trouvèrent tous très mal, principalement le sieur de Riencourt que l’arrêt marque être mort le même jour (12septembre1763). On m’a assuré que deux chanoines d’Amiens dont il n’est cependant pas fait mention dans l’arrêt en sont restés perclus de l’usage de leurs mains par la violence des convulsions ainsi que la cuisinière, laquelle sur les plaintes qu’on lui fit d’abord du mauvais goût de la soupe en mangea et but du bouillon à diverses reprises. La cuisinière ayant parlé de la visite de Valine dans sa cuisine, de la commission qu’il lui avait donnée et de ce qu’elle avait trouvé le couvercle de sa marmite placé différemment de ce qu’elle l’avait mis avant de descendre au jardin, fit qu’on le soupçonna violemment. Il fut décrété et arrêté et la mort précipitée de la dame sa mère l’ayant fait croire coupable d’empoisonnement à son égard, on prétend qu’on ne put, par l’exhumation qui fut faite trop tard, vérifier le genre de sa mort. Le coupable avait écrit une lettre au curé chez lequel il avait dit à son oncle qu’il devait dîner le12septembre1763et lequel déclara indignement qu’il n’y était pas venu et que même il ne l’en avait pas prié. Cette lettre qu’il avait regardée comme devant éloigner tout soupçon sur son compte servit au contraire à le faire croire coupable du poison. Nimia precautio dolus. Les personnes qui lui avaient vendu l’arsenic en firent leur déclaration. On dit qu’il en convint, mais qu’il l’avait acheté pour faire mourir les rats de sa maison. Ce scélérat a toujours nié à Abbeville ses crimes et comme il n’y était pas condamné à la question, le Parlement, les chambres assemblées, sur l’appel a minima y a ajouté cette peine qu’il a subie à Abbeville. Le 22août, lorsque du cachot on le fit monter dans la chambre pour son dernier interrogatoire sur la sellette, il portait son mouchoir sur son visage pour se cacher. Il y avait infiniment de monde pour le voir passer. Parmi cette foule, un chevalier de Saint-Louis, que l’on assure être de ses parents, lui dit en passant: «Bon courage, bon courage.» On assure que ce malheureux jouissait de30000livres de rentes et il fallait qu’il fût riche pour que le Parlement ait adjugé au sieur de Riencourt page de la reine30000livres de dommages et intérêts, 3000livres à la cuisinière et1000livres au curé de Vieulaine.


    J’ai été informé depuis la mort de ce misérable qu’il avait en première instance avoué à Abbeville le vol et le poison à l’exception de celui de sa mère et qu’il avait tenu au Parlement le même langage. M. de Riencourt qui est mort empoisonné n’était point, ainsi que sa femme, ses parents. Le jeune de Riencourt, leur fils qui a obtenu30000francs de dommages et intérêts, devait être du repas. Heureusement pour lui, il fut obligé de partir pour Paris la veille, c’est-à-dire le 11septembre1763.


    L’exécuteur d’Abbeville, peu expert dans son métier, s’en acquitta fort mal à ce que l’on m’a assuré, en sorte que lui ayant très mal cassé les os et frappé trop légèrement sur l’estomac et la poitrine, il était très vivant lorsqu’il le plaça sur la petite roue, où il aurait vécu très longtemps si conformément à l’arrêt on ne l’en avait tiré au bout d’une heure pour le jeter dans un bûcher ardent, où l’on peut dire qu’il fut brûlé très vif. Ce malheureux méritait bien un sort pareil. Comme l’on craignait non pas que sa famille l’enlevât d’entre les mains des archers qui devaient le conduire à Abbeville, mais qu’à la descente de la voiture il ne se trouvât quelqu’un qui lui cassât la tête d’un coup de pistolet, on prit la précaution, à ce que l’on m’a assuré bien positivement, de le faire partir la nuit dans un carrosse qui le conduisit à quatre lieues de Paris, qu’il y avait là une chaise de poste toute prête dans laquelle, bien enferré, on le plaça; que l’on prit la route de Dieppe et que par des chemins détournés on l’emmena à Abbeville pareillement de nuit, et on le constitua dans les prisons de cette ville dont il ne sortit que pour subir la question, faire ensuite l’amende honorable, être roué vif et jeté au feu très vif.


    Ce misérable Le Roi de Valine montra dès son enfance qu’il devait être un jour un monstre en scélératesse. On l’avait mis à l’âge de huit ou dix ans en pension aux environs d’Abbeville. Trois de ses camarades et lui, ayant mérité d’être châtiés pour quelque action noire qui leur avait été inspirée par Le Roi de Valine, furent fouettés comme ils le méritaient. Valine avait tout au plus douze ans, il résolut de se venger et ayant communiqué sa résolution à ses trois camarades qui était d’aller avec eux poignarder son maître pour y parvenir, ayant fait emplette d’un couteau très pointu, l’un des trois à peu près du même âge connut tant d’horreur de cette proposition qu’il en avertit son maître, lequel ayant été trouver M. de Vieulaine, oncle de Le Roi de Valine en l’absence de son père qui n’était pas alors à Abbeville, cet oncle se transporta à la pension, trouva son neveu saisi du couteau en question et ses camarades lui ayant soutenu la proposition qu’il leur avait faite, dont l’exécution devait s’ensuivre le lendemain. L’oncle le fit enlever pieds et mains liés et conduire à une maison de force appelée Saint-Yon où il fut très rudement châtié comme il le méritait et dont il ne fut tiré que plus d’un an ou deux après par les sollicitations très pressantes de sa mère qu’il a depuis empoisonnée ainsi que son père, comme il en est convenu à Abbeville à la question qui lui fut donnée.


    
      
    


    Lettre écrite d’Abbeville le24septembre au sujet de l’exécution de Charles-François-Joseph Le Roi de Valine, condamné à faire amende honorable, à être rompu vif et jeté vif au feu au bout d’une heure pour crime de vol et de poison, exécuté le mercredi5septembre17641.


    Vous êtes curieux, monsieur, de savoir comment Le Roi de Valine, ce monstre exécrable et précoce (il n’avait pas encore dix-huit ans lors de son exécution) a fini ses jours, sous la main du bourreau que l’on vous avait dit (peu expert dans son état) l’avoir très mal exécuté sur la personne de ce malheureux; ce fait n’est pas véritable, il s’est très bien acquitté de son office. De Valine, après avoir eu les bras, cuisses, jambes et reins rompus et avoir été une heure sur la petite roue (que l’on nomme le guéridon) a été porté très vivant sur le bûcher où il a fini ses jours âgé au plus de dix-sept ans et demi. Il a eu ici la question et comme il n’avait pas de complices de ses crimes, il n’en a pu déclarer, mais au premier coin de la question (des brodequins), il a avoué avoir empoisonné son père dont il n’était pas fait mention dans l’arrêt du Parlement et ce qui met le comble à sa scélératesse, c’est qu’il est convenu de l’avoir exhorté à la mort, le crucifix à la main. Il a aussi déclaré avoir empoisonné sa mère, crime dont, dans son procès et dans l’arrêt, il est dit être véhémentement soupçonné. De plus, il s’est avoué coupable de deux vols dont il n’est pas fait mention dans son procès, mais dont il avait été suspecté par les personnes qu’il avait volées. Il est encore convenu d’avoir jeté le paquet d’arsenic dans la soupe du sieur de Vieulaine son oncle, dont le sieur de Riencourt est mort le même jour (12septembre1763). Vous savez, monsieur, qu’il a été exécuté ici le mercredi5septembre1764. Il n’a su, ce jour-là, que vers les8heures du matin qu’il devait par un supplice très cruel recevoir la punition de ses crimes. Il n’en a point paru étonné, s’est entendu lire son arrêt sans la moindre émotion apparente et sans aucune altération. Il s’est plaint seulement que les deux exempts qui l’ont mené d’ici à Paris et qui l’ont ramené dans cette ville, ne l’aient pas prévenu sur son jugement et ne l’ayant pas, par ce moyen, doucement disposé à la mort, pour le salut de son âme. Il est à croire que depuis9heures du matin jusqu’à4heures après midi que le gardien des Capucins a été avec lui, il a eu tout le temps de s’y préparer et à son départ, il a été au supplice avec toute la tranquillité possible. On l’a vu descendre lui-même, seul, du tombereau où il était, pour faire son amende honorable, au pilier du grand portail de l’église de Saint-Vulfran, qu’il a cependant embrassé en sanglotant pendant quelques minutes. Ensuite il y prononça suivant l’usage l’aveu de ses crimes contenus dans l’arrêt avec fermeté, et remonta seul dans le tombereau. Arrivé au lieu de son supplice, il descendit également du tombereau, et monta seul l’escalier de son échafaud, sur lequel avec beaucoup de douceur il présenta (pour ainsi dire) lui-même ses membres à l’exécuteur, et pendant son supplice on ne lui entendit jeter aucun cri, mais dire seulement: «Mon Dieu, je vous demande pardon.» Les os cassés et mis sur la petite roue, il y souffrit pendant trois quarts d’heure la soif la plus ardente, et ayant demandé à son confesseur si ce n’était pas offenser Dieu de prier qu’on lui donnât plein un verre d’eau, il le reçut un moment après; et comme suivant l’usage et sa situation, il avait la tête renversée, qu’on lui souleva pour lui donner à boire, ayant aperçu très distinctement au cadran qu’il n’était que4heures trois quarts, il dit alors au capucin: «J’ai donc encore à souffrir pendant un quart d’heure les plus cruelles douleurs.» En effet, à5heures précises on enleva la petite roue sur laquelle il était attaché, et après avoir demandé à baiser encore le crucifix, ce qu’il fit avec une extrême résignation, l’exécuteur et ses valets le portèrent très vivant sur le bûcher, où l’on mit à l’instant le feu. Il y a apparence que ce malheureux fut presque sur-le-champ suffoqué, car on ne l’entendit faire aucune plainte ni cri. Ce monstre, qui le matin avait été l’objet de l’indignation de toute la ville, devint après son exécution qu’il subit, avec toute la douceur et la résignation imaginable, celui de la pitié et des larmes de ses spectateurs. Ne doit-on pas croire qu’un si grand changement est l’ouvrage du Seigneur, et le fruit des vœux ardents adressés au ciel, pour sa conversion, par toutes les personnes pieuses et dévotes de cette ville?


    
      
    


    
      Pierre Rampal, Jean-Jacques Flamant dit Bras-de-Fer, Jacques Foubert dit Fer-à-Cheval et Marie-Geneviève Pichard dite la Picharde

    


    
      
    


    Ils avaient été conduits à la Grève le lundi3septembre vers les5heures. Ils montèrent tous les quatre à l’hôtel de ville, où ils ont passé la nuit et n’ont été exécutés qu’entre6et7heures du matin le lendemain4septembre. Voyez leur histoire qui est très singulière. Rampal, Flamant dit Bras-de-Fer, Foubert dit Fer-à-Cheval avaient été chargés par Moissarde et Petit, ci-devant exécutés à mort de l’assassinat du nommé Pierre Chartier. Ils étaient à Bicêtre. Le plus âgé des trois n’avait pas vingt ans. Rampal avait pour maîtresse et complice Marie-Geneviève Pichard dite la Picharde, laquelle au jour de son exécution n’avait pas encore dix-sept ans. Elle était fille d’un garde-moulin dessus la rivière entre le pont au Change et le Pont-Neuf. Débauchée avant quatorze ans par Rampal et autres, ses père et mère l’avaient fait enfermer à la Salpêtrière d’où on alla la chercher lors de l’exécution de Moissarde et Petit. Ils furent tous quatre appliqués à la question au Châtelet, qu’ils subirent sans rien avouer. L’un d’eux pendant la question demanda deux œufs qu’on lui donna avec un demi-settier de riz mêlé d’un demi-settier d’eau. Lorsque quatre guichetiers allèrent tirer du cachot Flamant dit Bras-de-Fer, il se défendit avec une force étonnante et battit fortement tous les guichetiers qui cependant en vinrent à bout, mais avec peine. Vers les4à 5heures du soir, ils furent amenés en Grève et de là conduits à l’hôtel de ville où ils demandèrent à aller. Là, ils firent des déclarations très considérables et se firent amener vingt-deux complices dont la plus grande partie était dans les prisons à Bicêtre, à la Salpêtrière et le reste trouvé dans leur demeure ou gargotes. Ils convinrent non seulement de l’assassinat de Chartier et du vol des deux maçons, mais ils racontèrent encore plusieurs crimes dont ils n’étaient point accusés, entre autres l’assassinat qu’ils avaient commis d’un marchand de toile qui était sur son cheval vers les faubourgs de Montmartre, pour raison duquel assassinat il y a eu deux filles pendues quoique très innocentes de ce crime il y a environ un an, ce fut le13septembre1763; ces deux filles se nommaient Geneviève Guérin et Antoinette Blanquet. Ils dirent qu’ils ne les connaissaient pas, ne les avaient jamais vues et que comme ils étaient seuls à commettre cet assassinat, mal à propos les en avait-on accusées. Ils ajoutèrent que ces deux malheureuses ayant été arrêtées par les maréchaussées et conduites au cachot, un officier de la maréchaussée nommé [Nom manquant] avait été dans leur cachot leur dire qu’il fallait qu’elles avouassent être les auteurs de cet assassinat et qu’il leur procurerait la liberté. Il ne paraît y avoir aucune vraisemblance à ces discours. Cependant, ils insistèrent à soutenir ces faits et nommèrent l’officier. Ce que l’on m’a assuré, c’est que ces deux créatures conduites alors à l’hôtel de ville soutinrent qu’elles n’étaient pas coupables. Comme on leur représenta qu’il n’était vrai qu’ils eussent assassiné ce marchand puisque ces femmes avaient déclaré en être les auteurs, Rampal dit à M. le lieutenant criminel: «Vous devez avoir au greffe le couteau avec lequel j’ai égorgé ce pauvre diable. Il est de telle façon et comme il n’avait sur lui bourse d’argent je crus qu’il pouvait bien avoir une ceinture garnie de louis d’or. C’est pourquoi avec ce même couteau je coupai celle de sa culotte sans me donner la peine de la boutonner», ce qui s’est trouvé véritable par le procès-verbal qui fut fait lorsque le cadavre fut levé de terre le lendemain. Rampal ajouta qu’il ne trouva pas d’argent ni de couture. Ils déclarèrent encore (c’est Rampal) qu’étant en compagnie de la Cormaline il avait volé nuitamment un chapeau bordé à un homme et s’était enfui, qu’étant poursuivi par les avis des passants il avait jeté le chapeau dans un endroit où il revint le chercher le lendemain et revint tranquillement du côté du guet, duquel il dit qu’il avait vu un homme s’enfuir, que cet homme arrêté par le guet avait été conduit en prison, qu’au bout de six mois il avait été jugé à un plus amplement informé et à garder prison trois mois au bout desquels il était sorti très innocent. Ces trois scélérats et la Picharde demandèrent à souper à l’hôtel de ville, on leur donna une omelette, du pain, de l’eau et du vin. Ils firent un souper fort gai et burent à la santé l’un de l’autre et continuèrent sur le même ton jusque vers les5heures du matin, que voyant approcher le jour, ils devinrent plus sérieux. Enfin, vers6heures, on fit conduire sur l’échafaud les trois hommes qui furent rompus vifs et mis sur la petite roue. Le retentum de l’arrêt disait que Foubert qui n’avait point assassiné serait étranglé une heure après l’exécution et les autres expireraient sur la roue, ce qui fut exécuté. La Picharde, quoiqu’elle ne fût pas la plus coupable, partit ensuite et fut extrêmement émue à la vue de ses complices. Elle demanda à remonter à l’hôtel de ville, mais comme ce n’était que pour reculer son supplice et qu’elle ne fit aucune déclaration, elle fut renvoyée sur-le-champ et pendue. Cette malheureuse âgée au plus de seize ans était extrêmement jolie.


    Flamant ou Rampal déclara encore qu’étant à Bicêtre, un particulier qu’il nomma lui dit à Flamant et à lui qu’il y avait un bon coup à faire, qu’il avait une vieille tante fort à son aise cabaretière à Montmartre, que s’ils voulaient se joindre à lui ils monteraient à sa chambre où elle tenait son argent, qu’ils l’assassineraient et partageraient entre eux ses écus, qu’ils acceptèrent cette partie pour le temps qu’ils sortiraient de Bicêtre, mais qu’ayant regardé ce particulier-là comme un misérable de vouloir assassiner sa tante, il était résolu s’ils exécutaient cette proposition de le poignarder ensuite pour l’en punir.


    Il y a eu un événement singulier lorsque ces trois scélérats et la Picharde furent conduits à l’hôtel de ville. J’ai dit que cette fille âgée de seize ans et demi au plus était extrêmement jolie. Il se trouva sur les marches de l’hôtel de ville un particulier ayant l’air d’un bon artisan et même quelque chose de plus, fort bien vêtu, qui fut touché de voir que l’on allait faire mourir la Picharde. «Quel dommage, dit-il, d’ôter la vie à cette gentille créature.» Une femme, qui se trouva à côté de lui, lui répondit: «Vous êtes le maître de la sauver du supplice, vous n’avez qu’à la demander en mariage à M. le lieutenant criminel, il vous l’accordera sur-le-champ et vous serez bientôt après marié avec elle.» Cet homme, bien persuadé de ce que lui assura cette femme, perça la foule et ayant dit qu’il avait à parler à M. le lieutenant criminel pour affaire de conséquence, on le lui conduit. «Monsieur, lui dit-il, je viens pour sauver la vie à cette malheureuse, je vous la demande en mariage, je suis prêt à l’épouser.» M. le lieutenant, surpris, lui dit de se retirer. «Non, lui dit-il, monsieur, je ne sortirai point qu’on ne me la donne à la condition que je vous propose. Cela ne se refuse pas, je suis honnête homme et me ferai connaître.» Sur ce propos M. le lieutenant ordonna qu’on le mît dehors de la chambre, ce qui fut exécuté au grand regret de ce pitoyable fou qui sortit en pleurant et se plaignit amèrement du refus qu’il essuyait. M. Pâti greffier criminel et trois commis du greffe m’ont certifié ce fait dont ils ont été les témoins et cet événement s’est passé vers les5heures après midi, le lundi5septembre1764. Très anciennement cet usage eut lieu en France: lorsqu’un homme était condamné à mort pour un cas qui aurait pu être graciable et qu’une fille publique le demandait en mariage promettant de vivre dorénavant plus sagement, elle lui sauvait la vie et il y a à ce sujet un conte assez plaisant. Une espèce de contrebandier pris les armes à la main en se défendant, condamné à mort et prêt à monter sur l’échelle, fut réclamé par une créature débauchée qui s’offrit de l’épouser. De la potence, l’ayant regardée, demanda qu’on la fît marcher en sa présence et s’étant aperçu qu’elle boitait, se retourna du côté de l’exécuteur et lui dit: «Mon ami, je ne veux pas, pendez! pendez! la vilaine cloche» (c’est-à-dire: est boiteuse2).


    Autre fait singulier. L’arrêt porte que les corps rompus de Rampal et Foubert seront portés sur le grand chemin qui conduit de la barrière Saint-Jacques à la route d’Orléans, et celui de Flamant sur le grand chemin qui conduit de Paris à Gentilly pour y être exposés sur les petites roues; et cela ayant été exécuté le mercredi matin5septembre, M. Pâti, greffier au criminel, envoya vers midi ordre à l’exécuteur d’ôter les roues et les malheureux sur-le-champ, sous peine de punition. La raison de cet ordre, c’est que le roi devant venir le lendemain de Sainte-Geneviève pour y poser la première pierre de la nouvelle église que l’on bâtit pour cette sainte3, et partant de Versailles par le nouveau chemin de Fontainebleau, aurait passé trop proche de ce vilain spectacle et l’exécuteur ayant obéi sur-le-champ, le roi est effectivement venu le lendemain jeudi à Sainte-Geneviève faire la cérémonie de la position de la première pierre de la nouvelle église que l’on bâtit sous l’invocation de cette sainte patronne de Paris.


    
      
    


    
      Jean-Étienne Artois et Jacques Artois

    


    
      
    


    Exécutés le lundi17septembre1764à Corbeil. Le jugement de Jean-Étienne Artois et de Jacques Artois vignerons a paru très rigoureux, et ces malheureux conduits à Corbeil pour leur exécution ne s’attendaient qu’à être mis au carcan et bannis, ou tout au plus aux galères pour trois ans, ne prétendant pas avoir volé avec effraction parce que l’espèce de poulailler où ils avaient pris des poules n’était fermé qu’avec des perches qui portaient sur la terre, en dehors ou dans la cour ouverte d’une ferme et qui étaient appliqués contre les murs et recouverts de plusieurs bottes de paille, qu’ils n’avaient fait qu’écarter pour se coucher sur les perches et avaient pris les poules à la main, mais ils en avaient volé dans ce poulailler en une seule nuit près de deux cents qu’ils avaient étranglées, mises dans des sacs et emportées sur une petite charrette à la main, et qu’ils avaient été pour vendre à un marché à quelques lieues vers Melun où ils avaient été arrêtés. D’ailleurs, il y avait en plus de cinq ou six cents poules ou volailles d’autres espèces volées dans les fermes des environs du Val desquels ils étaient soupçonnés et dont en partie ils convinrent: c’est ce qui détermina les juges à les condamner à la mort et préalablement à la question. Leurs femmes Marie Leblanc et Marguerite Jannot avaient été arrêtées en même temps et il ne s’en est rien fallu que l’une des deux n’ait subi le même sort parce qu’au second coin de la question aux brodequins, son mari déclara qu’elle savait bien qu’il avait volé ces volailles et qu’elle en convint. Heureusement pour cette malheureuse qui excitait la compassion des deux conseillers au Châtelet qui étaient à Corbeil, présents à la question, au point que l’un d’eux se trouva très mal; M. Pâti greffier au criminel, qui tenait alors la plume, leur demanda à l’un et l’autre dans quel temps la femme avait été instruite par son mari du vol des volailles, et qu’ils répondirent que c’était dans la prison que le mari était convenu avec elle d’avoir commis ce vol, mais qu’elle n’en était pas complice lors de l’action. Cette déclaration lui sauva la vie. Au reste, l’un de ces deux malheureux dit à ses juges: «Ah, messieurs, vous faites bien peu de cas de la vie des hommes en nous condamnant à mort pour un vol de poules.» Enfin, ils furent pendus vers les 4heures après midi dans la place du marché qui se trouva remplie comme en Grève dans les exécutions singulières. On y était accouru de tous les villages et villes voisines parce qu’il y avait plus de trente-cinq ou quarante ans qu’il n’y avait eu d’exécutions de cette nature à Corbeil, et les corps de ces deux malheureux, du consentement des deux conseillers et de la permission du curé de la paroisse du marché, furent portés avec escorte de la maréchaussée au cimetière de cette paroisse où ils furent en terre dans le quartier où l’on met les enfants morts sans baptême, et les juges et greffiers donnèrent au curé de quoi faire prier Dieu pour eux4.


    
      
    


    
      Pierre Padoix dit Poitevin

    


    
      
    


    Exécuté le mardi16octobre à4heures du matin. Ce Pierre Padoix dit Poitevin était un déterminé scélérat. Quand on lui eut prononcé son jugement, il dit qu’il avait fait bien d’autres vols avec effraction mais qu’il ne les déclarerait qu’à l’hôtel de ville où il comptait qu’il souperait. On l’y conduisit en effet, et là il déclara avoir pour complices de nombre de vols avec effraction lesquels demeuraient à Saint-Germain-en-Laye, où apparemment il avait fait quelque séjour. Parmi ses complices au nombre de six, il chargea un chirurgien et sa femme bien établis et en bonne réputation. Il fallut les aller enlever et on les amena enferrés avec les quatre autres à l’hôtel de ville où ils arrivèrent vers les3heures du matin. Il leur soutint qu’ils avaient eu tous part à différents vols qu’il désigna et cette déclaration saisit tellement la femme du chirurgien qu’elle tomba évanouie et qu’elle mourut le même jour, amenée avec les autres dans la prison du Châtelet. Enfin, quand il fallut partir pour aller à la potence il dit à M. le lieutenant criminel: «J’ai encore une déclaration essentielle à vous faire; c’est que les six personnes que j’ai chargées et que l’on a amenées de Saint-Germain-en-Laye, auxquelles j’ai soutenu être mes complices, il n’y en a pas un qui soit criminel, ils sont tous de très honnêtes gens, et plus honnêtes gens que vous, monsieur le lieutenant. Mais je voulais passer huit ou dix heures à l’hôtel de ville et y souper, c’est ce que j’ai fait, ainsi vous pouvez les renvoyer.» C’est ce qui a été fait et on leur a donné à chacun un écu pour retourner à Saint-Germain parce que c’étaient des manouvriers, ou gens de métier qui n’avaient pas d’argent sur eux, à l’exception du chirurgien et de sa femme dont le mari est resté à Paris pour lui faire rendre les derniers devoirs. On ne m’a point dit s’il avait chargé Madeleine Leduc comprise dans son arrêt.


    
      
    


    
      Claudine Chaillot dite Castan

    


    
      
    


    Exécutée le vendredi26octobre. La demoiselle Mayard faisait du bien à cette malheureuse Chaillot dite Castan. Elle avait auprès d’elle une fille qui lui avait demandé à aller ou à son pays ou en vendanges, ce qu’elle lui permit. Cette demoiselle âgée de soixante-quinze ans était très infirme et même malade lorsque la Castan vint la voir le22septembre1764. La voyant dans son lit et en très pitoyable état, elle lui demanda de l’argent. Mlle Mayard lui ayant dit qu’elle n’en avait pas à lui donner, elle lui répondit: «Je reviendrai dans une heure, vous serez de meilleure humeur et vous m’en donnerez.» En effet, elle revint au temps marqué et trouvant Mlle Mayard encore dans son lit, mais fort mal sur le refus de lui donner de l’argent, la Castan lui donna un soufflet, la tira de son lit, la jeta par terre et lui serra le gosier pour l’étrangler. La croyant morte, elle la remit dans son lit et s’étant aperçue qu’elle avait encore quelque mouvement elle l’acheva, la vola, sortit en laissant la clef à la porte et dit tout haut en sortant: «Adieu, mademoiselle.» Deux ou trois jours auparavant, la demoiselle Mayard pendant l’absence de sa domestique avait ramassé beaucoup de vieilles hardes et chiffons qu’elle voulut vendre à des crieuses de vieux chapeaux. Elle les appela ou les fit appeler. Après les avoir examinés, elles lui en offrirent une somme si médiocre que la demoiselle Mayard les renvoya en leur disant qu’elle n’attendait pas après la vente de ces chiffons, qu’elle avait encore dans son armoire plus de 50louis. Cette fille ayant été trouvée étouffée ou étranglée, on prétend que sur le discours des crieuses de vieux chapeaux, on les avait arrêtées et mises en prison. La Castan qui avait volé et étranglé Mlle Mayard, et spécialement les50louis, paya dans le jour trois quartiers de loyers de sa chambre à son hôte qui voulait la faire sortir. Elle avait sur la main une égratignure assez considérable qu’elle s’était faite chez Mlle Mayard, probablement avec une épingle. Son hôtesse l’ayant remarquée et lui ayant demandé d’où elle procédait, elle ne sut que répondre, avec son [Mot manquant] elle acheta des meubles, se fit habiller très proprement et cette conduite ayant donné des soupçons sur elle, elle fut arrêtée le lundi22octobre1764 et l’on prétend qu’elle avoua le tout. Son jugement ne la fit pas languir dans la prison et la sentence du Châtelet ayant été confirmée le26octobre, elle fut exécutée le même jour. Au premier coup de maillet à la question elle dit: «Frappez si fort que vous voudrez, je n’en dirai pas davantage, je n’ai pas eu de complices», et fut pendue vers les4heures.

  


  
    


    
      1.Il s’agit d’une transcription de la main de Gueullette. Nous ne connaissons pas l’auteur de la lettre.

    


    
      2.L’anecdote est sans doute plus ancienne, mais on la retrouve chez Brantôme : « Lui, la voyant boiteuse, laide et contrefaite et marcher fort incommodément, il dit : “Que ferai-je de cela ? Je n’aurais que déplaisir et incommodité.” Pinge, pinge, dit-il au bourreau, qui est autant à dire en gascon, pends, pends, ce qu’il fit; et le galant aima mieux être pendu que de s’assujettir à une si laide bête. Celui-là était fort curieux dans son aise, et ennemi de la laideur.» Brantôme, Œuvres complètes, éditées par Ludovic Lalanne, Paris, Société de l’histoire de France, 1866, vol. 7, p.89.

    


    
      3.Aujourd’hui, le Panthéon de Paris.

    


    
      4.Le droit canon n’excluait pas le supplicié d’une inhumation en terre consacrée, mais la justice du roi faisait de cette interdiction un instrument supplémentaire d’exemplarité. Voir Pascal Bastien, L’exécution publique à Paris au XVIIIe siècle. Une histoire des rituels judiciaires, Seyssel, Champ Vallon, p.184-191.

    

  


  
    
      
    


    
      1765

    


    
      
    


    
      Jean Marguenne

    


    
      
    


    Conduit à la Grève le vendredi29, exécuté le samedi 30mars1765. Jean Marguenne est mort suivant toutes les apparences comme un scélérat. Avant de partir du Châtelet pour aller en Grève, il dit à M. le lieutenant criminel de faire provision d’un bon souper parce qu’à l’hôtel de ville où il se ferait conduire, il en aurait pour vingt-quatre heures à faire des déclarations. En effet, quand il y fut, il envoya chercher nombre de particuliers qu’il chargea de vols et assassinats, entre autres le cuisinier d’un homme riche qui s’appelle M. de Bourgogne intéressé aux affaires du roi, qu’il accusa et soutint qu’il était complice de plusieurs crimes et d’assassinats, ainsi qu’il fit à tous ceux qu’il avait envoyé chercher. Il parla ainsi depuis3heures et demie après midi jusqu’à plus de3heures du matin, qu’il descendit enfin pour aller au supplice. Les personnes qu’il avait accusées se désespéraient et protestaient de leur innocence, et le confesseur qui était apparemment bien persuadé qu’ils n’étaient pas criminels arrêta Marguenne en chemin et prenant un ton très vif avec lui: «Malheureux scélérat, tu n’as qu’un moment encore à vivre et tu vas faire périr par une fausse déclaration plusieurs innocents des crimes dont tu les charges.» Enfin, il le traita si durement que ce monstre lui avoua que toutes ces déclarations étaient fausses. Le confesseur l’engagea à remonter dans la chambre de l’hôtel de ville, où il dit à M. le lieutenant criminel qu’il n’y avait pas un mot de vrai dans tout ce qu’il avait dit contre ceux qu’il avait envoyé chercher, et qu’il n’en avait agi ainsi que pour allonger sa vie. Il ajouta que tout ce qu’il avait fait en cette occasion il ne l’avait fait que par le conseil de Bicêtre où il avait été longtemps. Après cette déclaration il fut envoyé à la potence où l’on prétend que son intention était, étant sur l’échelle et prêt d’être jeté, de demander à parler à M. le lieutenant criminel, et que s’il était monté à peu près jusqu’à lui, il devait lui donner un coup de pied dans le ventre et le jeter en bas de l’échelle, ce qu’il aurait fait par le conseil des cachots; mais comme dans ces bas lieux il se trouve des malheureux moins scélérats les uns que les autres, il y en eut qui ont fait avertir M. le lieutenant criminel de l’intention de Marguenne.


    M. le lieutenant criminel, après la déclaration de Marguenne, fit conduire Étienne chez sa femme pour y coucher et lui donna une lettre pour M. de Bourgogne son maître par laquelle il lui marquait que son cuisinier était fort innocent des crimes dont Marguenne avait eu la scélératesse de le charger, et dont il avait avant de mourir déclaré la fausseté. Il connaissait effectivement Étienne pour avoir anciennement servi à l’armée dans le même régiment. Il était des complices de Glotton dit Cayenne garçon jardinier et Joseph David cardeur de matelas qui ont été l’un roué, l’autre pendu le lundi 18mars1765et dont vingt de leurs camarades ont été nommés dans l’arrêt de leur mort. Il n’est nommé non plus dans le nombre des contumax.


    
      
    


    
      Louis-Michel Houlier

    


    
      
    


    Arrêté à trois lieues au-dessus de Chartres, arrivé à Paris le lundi18mars1765à6heures du soir, jugé au Châtelet le mardi, conduit au Parlement le même jour, avec condamnation à l’amende honorable de plus, et exécuté le mercredi 20mars, à5heures mis sur le guéridon, où il n’est mort que ce matin jeudi21mars, à4heures. Bonne conversation pour les confesseurs.


    
      
    


    Lettre écrite par Gueullette à son neveu, sur l’exécution de Houlier.


    Votre domestique a remis, Monsieur et cher neveu, tout ce qui est contenu dans votre lettre et n’a rien payé à la barrière quoiqu’il ait déclaré les harengs, ayant soutenu qu’ils ne devaient rien. Il vous expliquera cela. Je ne sais aucune nouvelle du parlement de Bretagne.


    Je lus hier à Mmes Bailly, Croirette de Thyais, son fils, et Javotte, le drame du Siège de Calais1que Mme Lesclapar venait de m’envoyer comme elle me l’avait promis. Je ne lis pas bien le tragique avec ma voix rauque. Cependant, je leur fis répandre des larmes et nous fûmes tous très contents.


    Vous savez que le garçon boulanger fut amené au Châtelet en poste lundi18, jugé le mardi19, conduit au Parlement le même jour, le jugement confirmé et augmenté à l’amende honorable par rapport à la domesticité et à l’assassinat de cette femme grosse et de la mort de l’enfant sans baptême, renvoyé le même jour et exécuté hier mercredi20à5heures du soir, mis sur le guéridon après l’exécution, où il n’est mort que ce matin jeudi21à4heures. Depuis son arrivée à Paris annoncée au peuple, le Châtelet, la Cour, les rues adjacentes et le cimetière des Saint-Innocents n’ont pas été désemplis. Ce dernier lieu parce que fort sottement on avait fait courir le bruit de l’exhumation des deux cadavres inhumés le13de ce mois de février. La raison pour laquelle on dit qu’on l’a expédié si promptement, c’est qu’il ne voulait pas manger et qu’on craignait qu’il ne se fît mourir par ce moyen. Cependant, M. Pâti que nous vîmes hier nous dit qu’il avait pris du bouillon. Au reste, ce malheureux assassin n’était pas aussi coupable qu’on le croyait, il a tout avoué aux interrogatoires et la mère de Raviot assassiné est convenue des faits qu’il a avancés au sujet des mauvais traitements de son fils et de sa bru, a dit qu’il était très honnête homme et quelques boulangers où il avait servi ont dit la même chose. Enfin, c’est son premier crime, mais comme un abîme en attire un autre, voici de quelle manière il a raconté son assassinat.


    C’était la mère de Raviot qui l’avait pour ainsi dire élevé. Ce Raviot boulanger et qui avait fait une espèce de banqueroute deux ou trois fois était un ivrogne, toujours saoul. Sa femme très méchante, ainsi que lui, le maltraitaient souvent, ne lui payaient point ses gages et le laissaient pour ainsi dire presque nu. Il avait plusieurs fois demandé qu’on lui donnât des bas et une culotte, ce qu’on lui avait refusé. La nuit du11au12février, la femme Raviot étant couchée et endormie, Raviot et son garçon travaillaient au four, Houlier (c’est le nom de ce malheureux) lui réitéra ses demandes. Raviot, loin d’y avoir égard, les reçut fort mal, la querelle s’échauffa, le boulanger prit une pièce du bois en morceaux et en frappa son garçon qui dans le premier mouvement se saisit de la hache à fendre du bois et en porta un coup sur la tête du maître qui tomba par terre comme mort. Il ne l’était pas, et vécut encore plus de deux heures, mais sans aucun sentiment. Houlier, saisi d’étonnement et de frayeur, a déclaré qu’il fut pendant tout ce temps comme un homme éperdu sans aucun sentiment, qu’ensuite revenu à lui et faisant réflexion que se sauvant, la femme ne manquerait pas de l’accuser, il prit la résolution de la tuer ce qu’il exécuta. Elle avait dans son lit un chat qu’il n’avait pas vu qui se trouvant baigné de son sang se sauva sur une commode. Ce malheureux n’ayant pas le sol et venant pour fouiller dans la commode, le chat qui eut peur sauta sur lui en se sauvant et lui couvrit les mains de sang, ce qui l’effraya fort. Il alla les laver, il prit12livres dans la commode, 4livres dans le comptoir, une montre d’argent et un paquet de hardes qui était tout fait, sortit de la maison vers les3heures du matin et prit le chemin des Tuileries; en passant au quai de l’École, il s’assit avec son paquet sur des planches d’un marchand de bois, s’y endormit, mais il fut réveillé par une pluie très abondante qui l’ayant extrêmement mouillé, il quitta cet endroit, et continua sa route vers les écuries des Tuileries où ayant trouvé un tas de fumier il se coucha dessus. Mais comme ce fumier était peu chaud et très humide par la pluie, il s’en releva et continua son chemin dans le Cours-la-Reine; il s’assit et ouvrit son paquet qu’il dit avoir été tenté de laisser en cet endroit ce qu’il ne fit pas, se remit en route et alla jusqu’à Saint-Lin où dans un cabaret il but et mangea. Après quoi il se rendit à trois lieues au-dessus de Chartres et même au-delà dans son pays où il resta neuf jours. S’il ne fut point arrêté, c’est que le signalement que l’on avait donné était très faux, on nous a dit qu’on l’avait désigné louche et bègue: rien de tout cela, il était petit mais assez bel homme. Enfin, il prit la route d’Orléans et étant à trois lieues ou environ de Chartres où par parenthèse, il avait été voir son parrain chanoine et reçu de lui 6livres—c’est à Rambouillet que son parrain est aumônier du duc de Penthièvre—il trouva vers un château sur cette route d’Orléans un domestique auquel il proposa d’acheter la montre qu’il avait emportée de chez Raviot, et la lui vendit24livres. Ce domestique l’ayant montrée à son maître et dit qu’il l’avait achetée d’un particulier qui était dans un village, le maître voulut la voir, le laquais l’alla chercher, il vint avec assurance et dit qu’elle lui appartenait. Le maître lui ayant dit qu’il avait l’air d’un boulanger dont il convint, «ne serais-tu pas l’assassin de ce boulanger et de sa femme?, lui dit-il.—Moi, Monsieur, je ne sais ce que vous voulez dire, je suis d’un tel endroit mon pays, d’où je viens.» On le laissa aller, mais malheureusement pour lui le brigadier de la maréchaussée ayant été rencontré par le maître, il lui raconta ses soupçons, le brigadier sur-le-champ ayant mis ses gens en campagne, Houlier fut arrêté le lendemain à ce qu’on dit. Comme il se coupa dans ses réponses et se trouva avoir été saisi de la montre désignée apparemment par le signalement, il fut conduit bien enferré au Châtelet où je vous ai marqué qu’on l’avait jugé sur le vol dont il était saisi. Sur sa déclaration bien complète et qu’il n’avait point de complice, il eut la question très légèrement, ayant tout avoué.


    Lorsqu’il fut conduit pour l’amende honorable, il était à ce que l’on dit couché dans le tombereau sur la paille. Il a été mené à l’hôtel de ville où il n’a été qu’un quart d’heure et Saint-Louis, qui était dans la place, dit qu’il ne paraissait pas vouloir y aller. Attaché par les jambes, sur la croix, le confesseur ayant tiré sa tabatière, Houlier y prit du tabac. Il a été exécuté sans avoir jeté un seul cri. Brionne ayant trouvé à un sixième étage une place pour12sols, me l’a certifié. Et enfin il a passé la nuit sur le guéridon, et n’est mort qu’aujourd’hui jeudi21à4heures du matin. Il y avait autant de monde à son exécution qu’à Cartouche et Damiens.


    À l’égard de la nouvelle du marchand d’huîtres, elle me paraît fausse. M. Pâti a dit qu’il n’en savait pas un mot et que c’était une histoire forgée. (Vous me rapporterez, s’il vous plaît, l’arrêt et le détail.)


    
      
    


    
      Jean-Baptiste Boyer et Jean-Étienne Perrier

    


    
      
    


    Ces deux scélérats furent exécutés le vendredi17mai1765. Boyer fut pendu à6heures du soir. Perrier ne le fut qu’à8. Avant de sortir de la prison, il avait dit qu’il voulait manger une salade à l’hôtel de ville, il y monta effectivement ainsi que son camarade sans avoir rien avoué à la question. Boyer convint de tous ses vols et d’être complice de Foubert dit Fer-à-Cheval, de Lancier dit Gloton et de Rampal. Perrier en convint aussi et chargea violemment plusieurs personnes dont il y en eut d’arrêtées, et il y en eut manquées. Il y eut confrontation à8heures. Conduit au pied de la potence, il demanda à être ramené à l’hôtel de ville où il dit avoir à faire des déclarations de conséquence. En effet, il y déclara que tout ce qu’il avait dit contre ceux qu’il avait chargés était faux, et par conséquent qu’ils étaient innocents et fut ensuite reconduit à la potence et pendu.


    Ce misérable n’avait que dix-sept ans et était d’une force étonnante. Il y a un an et plus qu’étant à Bicêtre avec Rampal, Fer-à-Cheval, Lancier dit Gloton, il leur dit que quand ils seraient sortis de ce lieu, il y aurait un bon coup à faire, qu’il avait une vieille tante cabaretière au bas de Montmartre très à son aise, qu’elle couchait au premier étage qui était assez bas, qu’il fallait monter dans sa chambre par la fenêtre, l’égorger et la voler. Rampal déclara à la mort la proposition faite par Perrier et acceptée; il y ajouta qu’indignés contre ce scélérat, ils avaient résolu, le coup fait, de l’assassiner lui-même sur le lieu. Il y eut avant l’exécution de ces deux scélérats, cinq ou six jours auparavant, un homme dans le quartier Saint-Victor et Saint-Marceau trouvé la gorge coupée, les yeux hors de la tête et le visage et joues tailladés pour n’être pas reconnu; il le fut pourtant, et spécialement par son père. Il se nommait Gamet dont le nom est au nombre des contumax de cet arrêt. C’était un des complices de Rampal et ses associés, dévoué à la roue et que l’on cherchait pour l’arrêter. Il avait manqué de l’être la veille vers les Capucins du faubourg Saint-Jacques et il y a très lieu de croire que les complices qui lui restaient, craignant s’il était pris qu’il ne les chargeât, l’assassinèrent et le défigurèrent ainsi. On était après ses assassins qui sont violemment soupçonnés.


    
      
    


    
      Martin Mignot

    


    
      
    


    Exécuté le23décembre1765. Voyez son histoire et une aventure singulière au sujet de sa barbe.


    Il n’avait pas trente ans. Martin Mignot dit Laurent qui avait pris la qualité de matelot était un grand scélérat, il avait été arrêté à Marseille où il avait été marqué, il y fut reconnu pour avoir été l’assassin de Germain Desrozier qu’il avait tué à coups de couteau la nuit du4au5janvier1763, renvoyé à Paris, et condamné à la roue. Il fut appliqué à la question le lundi23décembre et elle lui fut donnée fortement, il avait dit aux juges qu’il n’y avouerait rien. Il tint parole. Après les premiers cris que la douleur lui arracha, il dit: «Il faut que je prenne un air grave», ce qu’il fit, et soutint le supplice sans rien déclarer. Hors de la question vers les11heures, il demanda un bouillon en attendant le dîner; on le lui donna. Vers le moment de partir pour la Grève, il dit à M. le lieutenant criminel: «Vous pouvez vous faire préparer à souper à la ville, je vous y tiendrai longtemps.» Il ne voulut jamais écouter le docteur qui l’accompagnait. Ce monstre, pour allonger sa vie de quelques heures, s’est conformé à l’usage de ses prédécesseurs, il a fait venir à l’hôtel de ville plusieurs malheureux de Bicêtre et un aubergiste et sa femme de la rue de la Planche-Mibray, qu’il a dit avoir acheté de lui plusieurs choses volées qu’ils devaient présumer l’avoir été par rapport au vil prix qu’ils lui en donnaient; ils sont convenus d’avoir acheté, mais non à vil prix. Ils ont été envoyés au Châtelet.


    Il y a actuellement, 23décembre1765, un particulier dans cette prison depuis plus de quatre ans et demi. Sa malheureuse situation l’a engagé pour vivre à être valet des guichetiers et du public jusqu’à nettoyer les cachots. Mignot dit Laurent, en revenant du Parlement sur l’appel, demanda à ce garçon à quoi il était condamné, il lui répondit qu’il n’en savait rien. «Tu es un coquin, lui dit-il, je m’en vengerai, tu peux compter que je te ferai venir à l’hôtel de ville et que je te ferai rouer.» Il n’y a pas manqué, on y a amené ce garçon, il l’a chargé de vols et d’assassinats commis avec lui. Cette espèce de valet a déclaré les menaces qu’il lui avait faites et M. Pâti greffier criminel présent à cette confrontation et voyant clairement la fausseté de l’accusation, ayant demandé à Mignot dit Laurent dans quel temps ils avaient commis ensemble ces vols et assassinats, et ce malheureux ayant répondu qu’il y avait environ deux ans, on lui représenta l’horrible et calomnieuse accusation, que ce fait était faux puisque cette espèce de valet de la prison y était détenu depuis plus de quatre ans et par conséquent n’avait pu commettre les crimes dont il le chargeait. Il ne changea pas de langage et n’ayant plus rien à dire, il fut conduit jusque sur l’échafaud à 11heures de nuit, quoiqu’il rebutât toujours le confesseur. Ce dernier, sur les vives remontrances qu’il lui fit, en obtint enfin de retourner à l’hôtel de ville où il convint que toutes ses accusations étaient fausses, à l’exception de l’aubergiste qu’il dit avoir dû penser que ce qu’il avait acheté de lui était volé, aussi fut-il le seul et sa femme de conduits au Châtelet comme criminels en apparence, car le garçon valet y fut ramené comme ancien prisonnier. En sortant de l’hôtel de ville il dit au confesseur qu’il avait été bien aise de se promener et de prendre l’air, y ayant assez de temps qu’il était au cachot. Il a paru repentant dans les derniers moments de sa vie qui n’ont pas été longs, ayant été étranglé après les onze coups ordinaires, ainsi que l’a dit le confesseur à un sous-pénitencier de Notre-Dame, avec qui j’ai dîné hier24décembre 1765.


    Fait singulier. Ce scélérat ayant été assez longtemps au cachot et ayant paru devant ses juges avec une barbe assez longue, ils furent surpris dans un autre interrogatoire de ne lui plus voir de barbe. Il déclara qu’il se l’était faite avec un sol qu’il avait aiguisé dans son cachot et rendu aussi coupant qu’un rasoir.

  


  
    


    
      1.Pierre Laurent de Belloy, Le siège de Calais, tragédie représentée pour la première fois par les Comédiens-Français le13février1765.
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      Jean Migny, dit Choisy

    


    
      
    


    Le [date manquante] mai1766, un particulier nommé Jean Migny dit Choisy brocanteur, demeurant rue de la Calandre près la place Maubert, prit un carrosse de cette place qu’il amena à sa porte. Le cocher avait avec lui un de ses camarades, il les fit monter tous deux à sa chambre qui était au quatrième étage et les voulut charger d’une assez grande valise pour porter dans leur carrosse. Ces cochers en voulant la prendre sentirent une si grande infection qu’ils ne voulaient pas la descendre et qu’ils lui dirent qu’il fallait qu’il y eût dedans quelque corps humain. «Est-ce que vous me prenez pour un garçon chirurgien, leur fit-il, c’est apparemment quelque ordure de chien qui a été sous cette valise.» Quoiqu’il en fût, ces deux cochers l’ayant descendue avec répugnance, la placèrent dans le carrosse et conduisirent ce particulier rue de Seine près la porte d’un maréchal et il fit mettre la valise dans l’allée, paya les cochers et les renvoya. Il voulut charger de cette valise un portefaix qui le refusa à cause de la puanteur. Enfin, après plus d’une heure, il envoya chercher un carrosse par un petit garçon et on lui amena le même qu’il avait déjà employé avec son camarade. Il leur dit que la personne à qui il devait remettre cette valise ne s’était pas trouvée dans cette maison et qu’il fallait la porter depuis la barrière de la porte Saint-Bernard. Il eut beaucoup de peine à les déterminer à faire encore cette course. Cependant, il se fit conduire le long du bord de l’eau presque vis-à-vis le bac de Saint-Bonnet, disant qu’il allait faire porter cette valise à la [illisible]. On descendit la valise, il paya les cochers, et resta sur le bord de l’eau avec la valise. Ces deux cochers soupçonnèrent qu’il y eût quelque chose de singulier dans les manches de ce particulier, allèrent chez un commissaire faire la déclaration de l’histoire de la valise à telle fin que de raison. Le lendemain, on trouva dans la rivière à trois ou quatre pieds du quai un corps masculin nu sans tête, laquelle fut trouvée dans une espèce d’égout de la gare que l’on a commencé à construire pour retirer les bateaux dans l’hiver. La déclaration des cochers qui avaient indiqué la demeure de l’homme de la veille et donné son signalement fit qu’il ne tarda pas à être arrêté. Il convint de tout et déclara que sept à huit jours auparavant le nommé Pujol, laquais qui faisait la profession d’usurier et prêtait sur gages, lui ayant prêté de l’argent sur une montre, était venu chez lui lui dire que le temps convenu entre eux étant passé sans qu’il lui eût rendu la somme prêtée, la montre lui appartenait; que lui ayant répondu que ce n’était pas son intention, qu’il n’y avait qu’à aller chez un horloger avec lui pour la vendre, qu’il lui rendrait son argent avec le bénéfice et que le surplus devait lui revenir. Le laquais usurier ayant soutenu le contraire, qu’ils s’étaient échauffés, s’étaient dit des injures et portés des coups, que lui s’étant saisi d’un manche à balais, il lui en avait porté un coup près de la tempe et répété un coup de pointe dans l’estomac. Cet usurier était tombé mort dans sa chambre. Il ajouta qu’effrayé de cette mort, la tête lui avait tourné, qu’il avait fermé sa porte, laissé le cadavre sur le plancher et s’était absenté; que trois jours après il était revenu dans sa chambre, qu’il avait trouvée toute dérangée et n’avait plus vu le mort où il l’avait laissé et l’avait trouvé dans un coin de sa chambre où sans doute il avait été mourir; qu’il avait été si effrayé de cet événement qu’il était sorti de sa chambre une seconde fois, avait été encore trois ou quatre jours sans y retourner, qu’enfin ne sachant comment se débarrasser de ce cadavre il avait été trouver un garçon chirurgien de sa connaissance, qu’il savait avoir une grande valise, qu’il la lui avait empruntée pour vingt-quatre heures, l’avait fait apporter dans sa chambre, qu’il avait dépouillé ce cadavre, et que ne pouvant tenir de toute sa longueur dans la valise, il avait séparé la tête et avait fait porter le tout par la voie d’un carrosse de place ainsi qu’il est fait mention ci-dessus.


    Il a été condamné à être roué, a été exécuté le mercredi 14mai1766et a été étranglé. Auparavant, il avait été arrêté le dimanche11mai. Il a déclaré qu’après avoir jeté le corps dans la rivière et la tête de Pujol dans la gare, il avait prié des mariniers de vouloir bien mettre sa valise à la porte de leur cabane et qu’il l’enverrait chercher le lendemain. Ces mariniers y consentirent et effectivement il envoya le lendemain un particulier à qui il donna la clef de la valise auquel il dit que lui ayant été envoyé dedans un [illisible] tout sanglant qui avait infecté cette valise, il fallait qu’il la lavât bien sur le bord de l’eau avant de la lui rapporter. Cet homme exécuta ses ordres, mais la valise avait conservé une telle puanteur qu’il la mit dans la rivière, la remplit d’eau et la frotta pendant un temps assez considérable, et enfin la rapporta à cet homme qui la fit porter chez le garçon chirurgien. Migny dit Choisy enfin fut arrêté, et nullement accoutumé au crime convint de tout. On alla chercher la valise qui fut portée au greffe, il fut ordonné qu’elle serait rendue au garçon chirurgien. Il n’en a point voulu et en a fait présent à un des archers. Migny dit Choisy est mort très repentant, et sur l’échelle a harangué en peu de mots les spectateurs, en leur disant qu’il n’était pas né pour commettre des crimes, mais sa mauvaise conduite l’avait précipité dans celui qu’il avait commis et qu’il souhaitait qu’il leur servît d’exemple.
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    Avocat au Châtelet de Paris, le juriste Thomas-Simon Gueullette a passé sa vie (1683-1766) à collectionner textes, journaux, documents et autres gazetins de son temps, qu’il commentait de notes et réflexions personnelles. L’histoire littéraire lui doit une soixantaine de pièces de théâtre dont plusieurs farces à succès, comme La Confiance des cocus. Mais il s’est également passionné pour les affaires criminelles et sa curiosité l’a conduit à conserver des centaines de placards, mémoires, brochures, justifications. Menant un travail d’enquête, relatant ses impressions, Gueullette a reconstitué la plupart des destins de voyous, de blasphémateurs, d’assassins du milieu du XVIIIe siècle, depuis les faits criminels jusqu’à la peine infligée publiquement (écartèlement, roue, pendaison, flagellation) en passant par les procès.


    Ces Histoires de larrons et d’assassins nous font donc pénétrer dans l’univers fascinant du crime et de la violence du Paris de Louis XV. Suivant la plume alerte et informée d’un écrivain qui est en même temps un professionnel de la justice et une sorte de détective, nous voici entraînés jusqu’au supplice infligé en place de Grève, dans une ville qui se passionne pour les grandes et les petites affaires de crime. On y croise quelques figures célèbres, tel Damien, écartelé en1757 pour avoir poignardé le roi, ou Cartouche, bandit fameux, mais surtout le peuple ordinaire de l’échafaud: beaucoup de femmes, quelques nobles, des pauvres bougres ou même des suicidés que les juges condamnent quand même, déjà morts, à être pendus par les pieds puis jetés à la voirie «comme indignes de la sépulture chrétienne».
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